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Introduction


Les propriétaires d’esclaves ont suscité un intérêt inédit ces dernières années, dans un contexte d’émergence de la demande de réparations financières vis-à-vis de l’esclavage1 : il s’agit d’identifier les anciens maîtres et leurs descendants, voire d’évaluer leur culpabilité. Pourtant, les maîtres des Antilles françaises, et plus spécifiquement de la Guadeloupe, ont été peu étudiés en tant que groupe social spécifique. Cette histoire serait-elle honteuse ? Ou a-t-il fallu d’abord rendre justice aux esclaves en écrivant leur histoire ? Nous pensons que l’histoire des esclaves est indissociable de celle des maîtres. L’étude des propriétaires d’esclaves permet d’appréhender la formation puis la transformation des sociétés coloniales, et leur impact économique et politique sur les métropoles.
Les colonies jouent en effet un rôle important dans la définition d’une puissance européenne à l’époque moderne. En 1803, un contemporain écrit : « Sans colonies point de marine, sans marine point de commerce, sans commerce point d’influence solide et durable dans le système politique de l’Europe2. » Or le recours à l’esclavage est le fondement de la production des colonies. Étudier les maîtres, c’est mettre en lumière l’un des acteurs moteurs de la dynamique d’une des principales puissances de l’Europe moderne. L’étude des maîtres de la Guadeloupe peut permettre également de comprendre les mécanismes de l’émergence, puis du développement et enfin du déclin de l’esclavage colonial. En outre, nous disposons sur les propriétaires de davantage de sources d’archives que sur les esclaves.
Pourtant, alors qu’il est souvent considéré que l’histoire est écrite par les « dominants », ici l’histoire des « dominants » reste à faire : les dominés sont plus étudiés que les dominants. C’est en creux que nous rencontrons les propriétaires d’esclaves dans les travaux historiques. Les maîtres constituent largement un « impensé » de l’histoire des sociétés coloniales. La République abolitionniste, puis le contexte de décolonisation de la seconde moitié du XXe siècle contribuent à expliquer cet « impensé ». La question des propriétaires permet de décentrer l’histoire de l’esclavage et d’interroger une population hétérogène certes, mais liée par un signe tacite de distinction dans une société : la propriété d’un ou de plusieurs êtres humains.
La possession d’esclaves et de terres est à la fois un marqueur économique et un signe de puissance. Pourtant, les propriétaires ne constituent pas un groupe juridiquement homogène car ils se répartissent entre personnes réputées blanches et gens de couleur libres. La question est donc : comment vit-on sa liberté, ou plutôt ses libertés, lorsque l’on est propriétaire d’esclave ?
 
Cet ouvrage est une histoire des propriétaires d’esclaves (blancs créoles, européens, libres de couleur) en Guadeloupe des débuts de la colonisation française aux abolitions de l’esclavage, soit de 1635 à 1848.
À partir de 1492, les Espagnols ont colonisé les Grandes Antilles (Hispaniola [actuels Haïti et République dominicaine], Cuba, Porto Rico) et les espaces miniers de l’Amérique centrale et du Sud (Mexique, Pérou). Intéressés par l’exploitation de l’argent de l’Amérique continentale, ils ont délaissé la colonisation des Petites Antilles. Dès les années 1520, des aventuriers français fréquentent les Antilles et l’Amérique intertropicale. Ils y exercent la flibuste (pratique située entre la piraterie et l’activité corsaire), en attaquant les navires espagnols. En 1522, le capitaine dieppois Jean Fleury capture deux caravelles envoyées au roi d’Espagne, chargées d’une partie du trésor que Cortés a constitué en s’emparant de l’or des Aztèques. Outre la flibuste, ces navigateurs pratiquent un commerce de contrebande avec les colons espagnols, mais aussi celui du tabac avec les Amérindiens. Des campagnes d’abattage de bois exotique, comme le bois « brésil » (pour sa couleur rouge comme de la braise), sont menées et marquent les premières implantations temporaires de Français sur le continent américain. Dans les années 1620, des Français s’installent dans l’île de Saint-Christophe et commencent à y cultiver du tabac. Ils ne sont missionnés ni par le roi, ni par un ordre religieux, mais s’implantent sous l’effet d’initiatives individuelles privées de marchands et de capitaines de navire motivés par l’appât du gain.
Français et Anglais s’installent conjointement à Saint-Christophe. Cette colonisation est soutenue par l’État monarchique. Le roi donne un privilège à une compagnie (groupe d’associés possédant des parts) qui a le monopole de la colonisation d’un espace donné. En 1626, la Compagnie dite de Saint-Christophe reçoit l’exclusivité de l’exploitation de l’île. L’initiative est encouragée par Richelieu qui incite ses proches à devenir actionnaires de la Compagnie. Le tabac est la principale production de Saint-Christophe. Il connaît alors un grand succès en Europe. Les Anglais colonisent également La Barbade, Nevis, Montserrat, Antigua, Barbuda. Dans le même temps, les Hollandais s’installent à Saint-Eustache et à Curaçao.
En 1635, sous l’impulsion de Richelieu, la Compagnie des îles de l’Amérique est mise en place. Elle est chargée de coloniser notamment la Guadeloupe et la Martinique, et de poursuivre l’exploitation de Saint-Christophe. Cette année-là, 50 colons libres et 500 engagés débarquent en Guadeloupe. Dans le même temps, un groupe part de Saint-Christophe pour coloniser la Martinique.
 
Pourquoi les Français installés en Guadeloupe font-ils le choix de l’esclavage comme modalité de l’exploitation coloniale ? Les terres sont distribuées par la Compagnie en fonction de la capacité des colons à les mettre en valeur, et par conséquent en fonction du « capital », comprenant la main-d’œuvre dont ils disposent. Au début de la colonisation, les premiers concessionnaires fonciers utilisent une main-d’œuvre formée d’engagés. Ces derniers sont des Français qui se sont engagés à servir un maître pendant trois ans, en échange du paiement par celui-ci de leur traversée de l’Atlantique. Dans la plupart des contrats, ces serviteurs engagés ne sont pas rémunérés, sauf à la fin de leur contrat où une somme leur permet de repartir en France ou de s’installer sur place. Le recours à des engagés peut-il être considéré comme une forme d’esclavage ? L’étude des maîtres doit être intégrée au contexte social plus large de la France d’Ancien Régime.
Les Français installés dans les Antilles ont également recours à des esclaves pour y mettre en valeur la terre. Ceux-ci sont d’abord des Amérindiens capturés sur place ou pris sur des navires ennemis, ou encore achetés à des capitaines étrangers qui se procurent une main-d’œuvre servile sur les côtes de l’actuel Venezuela, des Guyanes ou du Brésil. Mais la mise en esclavage des Amérindiens s’avère difficile. Dans les Antilles, victime de la conquête (massacres, occupation des terres, travail forcé dans les mines) et surtout du choc microbien, la population amérindienne diminue dramatiquement. Ainsi, à Hispaniola, le nombre d’Amérindiens est passé d’environ un million en 1492 à une centaine en 1570. Les esclaves africains, qui ont une meilleure immunité naturelle aux maladies tropicales qui se diffusent de l’Afrique vers l’Amérique, les remplacent.
L’esclavage est une pratique sociale documentée depuis l’Antiquité dans la plupart des sociétés. En Europe occidentale, elle est surtout employée dans le Sud (Espagne, Portugal, Italie). Les esclaves étaient d’abord des prisonniers musulmans lors de la Reconquista ou des Slaves achetés par les marchands vénitiens ou génois en Crimée. En 1453, avec la prise de Constantinople, cet approvisionnement en esclaves de Russie, d’Ukraine ou du Caucase s’est tari. Dans le même temps, les Portugais ont exploré l’Afrique et trouvé une nouvelle zone d’approvisionnement. 200 000 à 400 000 esclaves sont transportés en Europe entre 1440 et 1650. Leur condition juridique est similaire à celle des esclaves blancs. La conquête de l’Amérique par les Espagnols et les Portugais (uniquement au Brésil) s’accompagne du recours à ces esclaves africains. Entre 1492 et 1625, près de 600 000 esclaves d’origine africaine ont été introduits au Brésil et dans les colonies espagnoles de l’Amérique. En Guadeloupe, sur deux siècles, l’exploitation coloniale se fera essentiellement par le recours à l’esclavage africain.
 
Étudier les maîtres, c’est aussi analyser la manière dont des hommes façonnent un monde presque vierge de population. À l’arrivée des Français, la population amérindienne de la Guadeloupe est estimée à 2 000 personnes ; un siècle et demi plus tard, l’île compte plus de 100 000 habitants. Les propriétaires d’esclaves sont-ils un groupe parasitaire ? Ou au contraire des entrepreneurs dynamiques, à la fois paternalistes et peu scrupuleux des droits humains, prémices d’une modernité économique fondée sur la division du travail, des lieux de production et de consommation ? L’idéologie du colon sécrète-t-elle une forme d’« oisiveté aristocratique3 » ?
Au cours des deux siècles abordés dans ce livre, les bouleversements politiques sont nombreux. Il s’agit donc aussi de s’intéresser au positionnement politique des différentes catégories de propriétaires d’esclaves. Les maîtres sont les premiers conquérants et les défenseurs des colonies, et surtout de leurs propres biens, si bien qu’ils se rendent si l’assaillant paraît en mesure de conserver l’ordre social. Ils contestent l’Exclusif, ce système qui les oblige à ne commercer qu’avec des négociants métropolitains, alors qu’ils souhaiteraient le faire avec les Hollandais, les Britanniques et les Américains, et pratiquent une intense contrebande. Quelles modalités d’action politique emploient-ils ? Les révoltes ou les émotions de propriétaires d’esclaves sont fréquentes. Hostiles à la Compagnie des Indes occidentales (1664-1674), souvent ils le sont aussi à l’égard du gouverneur et de l’intendant.
Le contexte politique est également marqué par le préjugé de couleur. Au XVIIIe siècle s’instaure en effet peu à peu une différenciation des maîtres selon la « couleur-statut ». Beaucoup d’entre eux sont métissés, mais certains sont réputés blancs, tandis que d’autres vont former la catégorie dite des gens libres de couleur, que viennent grossir les nouveaux affranchis. La mise en place de cette catégorie dans les recensements est le premier pas vers l’établissement d’une politique ségrégative qui donne davantage de privilèges aux Blancs. Le préjugé de couleur est un moyen pour le pouvoir colonial d’empêcher une union des maîtres dans la perspective d’une indépendance.
Pendant la Révolution française, les grands propriétaires font le choix de la Contre-Révolution, tandis que les citadins et les propriétaires des petites et moyennes plantations plutôt celui de la République. Ils évoluent en fonction du contexte politique de la métropole, mais aussi au gré des répercussions des rivalités internationales dans l’Atlantique.
Les maîtres vivent la première abolition de l’esclavage en 1794 et son rétablissement en Guadeloupe en 1802. Quels liens les anciens esclaves et leur ancien propriétaire entretiennent-ils pendant cette période que l’on peut appeler la Liberté générale (1794-1802) ? À partir de 1815, les propriétaires doivent faire face à une offensive libérale contre l’esclavage. La traite est abolie cette année-là et des mesures humanitaires sont prises sous la monarchie de Juillet (1830-1848). À la suite de la Révolution de 1848, l’esclavage est aboli dans toutes les colonies françaises le 27 avril. La mesure est proclamée en Guadeloupe le 27 mai. Il n’y a plus dans la colonie de propriétaires d’esclaves. Les contrevenants encourent, désormais, la déchéance de la citoyenneté française4.
 
Les premiers à parler des propriétaires d’esclaves sont les chroniqueurs du XVIIe siècle. Il s’agit de religieux missionnaires appartenant à des ordres réguliers qui ont pour objectif de convertir les Amérindiens et les esclaves originaires d’Afrique à la religion catholique apostolique et romaine et d’encadrer religieusement les colons français. Le plus ancien récit sur la Guadeloupe est celui du père Raymond Breton (1609-1679) qui accompagne la première expédition de colons en 16355. Il évoque davantage les relations conflictuelles entre Français et Amérindiens que la question du rapport à la propriété de terres ou d’esclaves.
Le père Jean Baptiste Dutertre (1610-1687), arrivé en Guadeloupe en 1640, aborde un peu plus largement la question de la relation entre maîtres, serviteurs et esclaves6. Il écrit au sujet de ces derniers : « Nos habitants traitent ces pauvres misérables, ni plus ni moins que nous traitons les chevaux en France : ils en tirent du travail autant que la nature leur en peut permettre, s’ils [ne] les sollicitent dans leurs maladies, c’est plutôt de peur de perdre ce qu’ils valent et leurs services, que par compassion qu’ils aient de leurs maux7. » L’exploitation des engagés est tout aussi épouvantable. Dutertre rapporte que L’Olive et Jean du Plessis, les premiers maîtres de la Guadeloupe, avaient laissé leurs serviteurs « entre les mains de certains commandeurs, qui les traitaient plus mal que des esclaves : on ne les poussait au travail, qu’à coup de bâton et d’hallebarde ; si bien que quelques-uns d’entre eux, qui avaient été captifs en Barbarie [Maghreb], maudissaient l’heure qu’ils en étaient sortis ».
Pacifique de Provins (1588-1648), missionnaire capucin qui séjourne en Guadeloupe en 1645, aborde la question des maîtres de la manière suivante : « Le pays […] est très bon de soi. Il est bien vrai que, pour le trouver encore meilleur, il faudrait un petit nombre d’esclaves nègres et non des serviteurs de France8. » Le père Jean-Baptiste Labat (1663-1738) effectue quant à lui des séjours en Guadeloupe entre 1694 et 17059. Il décrit la manière de concéder les terres et celle de diriger des esclaves. À propos des maîtres, il évoque « leur dureté à l’égard de leurs serviteurs, c’est-à-dire, de leurs engagés et de leurs esclaves ». Il indique que, dans le cadre d’une économie de plantation, « il faut avoir des esclaves, ou des engagés, si on veut faire valoir son bien ». Toutefois, le père Labat déplore le choix de l’esclavage des Africains au détriment de la colonisation de peuplement français, avec pour conséquence un manque de défenseurs des colonies face à une attaque étrangère ou à une révolte d’esclaves. Ces premiers « historiens » soulèvent ainsi la question de la meilleure forme de colonisation pour les Antilles en général, et la Guadeloupe en particulier.
Au XVIIIe siècle et au début du XIXe siècle, les rapports entre propriétaires, esclaves et terres sont abordés dans les témoignages des maîtres eux-mêmes, des voyageurs ou des fonctionnaires. Signalons le récit imprégné de paternalisme de Poyen de Sainte-Marie (1758-1796), un manufacturier du sucre de Capesterre, en Guadeloupe10. Il décrit avec minutie les relations entre maîtres et esclaves sous la forme de conseils d’un vieux planteur à un jeune. Le baron de Montlezun, voyageur partisan de l’esclavage qui séjourne en Guadeloupe en 1816, décrit quant à lui un « habitant qui donnait des repas splendides, coûtant des sommes considérables, devait souvent beaucoup plus qu’il n’avait ; un grand nombre de propriétés étaient grevées de deux à trois fois leur valeur11 ». En 1823, un officier de l’armée, précédemment en poste en Guadeloupe de 1814 à 1815, Eugène Boyer-Peyreleau (1774-1856), écrit la plus volumineuse histoire des Antilles évoquant largement la Guadeloupe parue depuis l’œuvre du père Labat12. Eugène Boyer-Peyreleau définit les colonies des Européens comme « établissements de toute espèce qu’ils ont fondés dans les autres parties du monde ». Il distingue quatre types de colonies, celles d’agriculture, de plantation, d’exploitations de mines, enfin de plantation et de commerce. Il définit les « colonies de plantations » comme « celles destinées à des produits pour l’Europe » et précise que les Antilles françaises appartiennent à cette seule catégorie. Boyer-Peyreleau traite aussi de la question des engagés qu’il considère comme une forme d’esclavage : « Ces engagements les mettaient à peu près dans la classe des esclaves […] ils étaient traités comme des serviteurs-esclaves, dont la servitude n’était limitée que quant à la durée, mais que l’on forçait au travail, souvent à coups de bâton, et selon le caprice du maître. »
Avec la révolution sucrière, « les petits propriétaires, qui font la force des colonies, avaient cédé la place aux grands colons ». Ces derniers adoptent un mauvais comportement : « Environnés, dès le berceau, d’esclaves destinés à deviner et à prévenir leurs volontés, et de parents qui caressent jusqu’à leurs défauts, ils en tirent un caractère […] de présomption qui les porte à se préférer à tout, à être généreux par ostentation, et à mépriser toutes les connaissances utiles. » En revanche, « le colon est très simple dans son intérieur, car ses richesses ne sont que fictives, et il ne vit souvent que sur son crédit ». Quant aux femmes créoles des maîtres, pour Boyer-Peyreleau, « elles sont exigeantes, même sévères pour leur service, […] s’arment, contre leurs esclaves, d’une rigueur parfois cruelle ». Toutefois, l’auteur nuance en indiquant qu’avec des maîtres français, « les nègres sont beaucoup mieux traités dans nos colonies que dans toutes les autres, et surtout chez les Anglais ». Selon lui, l’esclave est « moins malheureux que le paysan pauvre ou le manœuvre d’Europe, toujours inquiet pour lui, pour sa famille et toujours soumis à un maître inexorable, la nécessité ».
Au XIXe siècle se développent des récits à visée abolitionniste. Félix Longin (1787-1822), qui séjourne en Guadeloupe entre 1815 et 1822, dénonce les abus de l’esclavage13. Son témoignage est traversé par la répugnance et la réprobation que lui inspire la servitude des Noirs, nourries par sa profonde foi religieuse. Il dresse un portrait sévère des maîtres. Xavier Tanc14 (né en 1800) ou Victor Schœlcher15 (1804-1893) décrivent les horreurs commises par les propriétaires d’esclaves.
Après la seconde abolition de l’esclavage, en 1848, le magistrat blanc créole Auguste Lacour (1805-1869) écrit une Histoire de la Guadeloupe particulièrement érudite, fondée sur de longues recherches dans les documents d’archives. Issu du milieu des planteurs créoles, il porte un jugement négatif sur l’esclavage qu’il qualifie de « malheureuse idée d’introduire des nègres aux Antilles » et aussi sur la servitude européenne fondée sur le recours à « des engagés, représentant l’esclavage temporaire »16.
En 1897, Lucien Peytraud (né en 1858), docteur ès lettres et inspecteur d’académie de Tours, qui s’affirme comme disciple d’Ernest Lavisse et de Marcel Dubois, publie un ouvrage intitulé L’Esclavage aux Antilles françaises avant 1789 : d’après des documents inédits des archives coloniales17. Ce livre marque le début de l’histoire universitaire des Antilles. Lucien Peytraud dresse un portrait accablant de la traite et de l’esclavage :
Un des arguments que l’on a fait valoir souvent pour excuser la traite, c’est que les noirs qu’on exportait d’Afrique avaient déjà été réduits en esclavage dans leur pays et que, dans nos colonies, leur sort était certainement devenu moins misérable qu’il n’aurait continué de l’être chez eux. D’abord cette affirmation resterait à démontrer ; et, en la tenant pour vraie, quel singulier motif à invoquer par des civilisés pour légitimer leur crime de lèse-humanité !

Les propriétaires d’esclaves sont également fustigés : « La plupart des maîtres catholiques ne s’abstinrent pas de cruautés, qu’ils commettaient eux-mêmes ou laissaient commettre. » D’ailleurs, Lucien Peytraud met sur le même plan les esclaves et les engagés, qualifiant ces derniers d’« esclave[s] de fait pendant trois ans » ou, pour parler du recrutement des serviteurs, de « véritable traite de blancs ». Selon lui, l’esclavage a empêché le développement de la colonisation européenne des Antilles et a conduit au développement de la grande propriété au détriment d’une société de petits exploitants agricoles européens, à la culture de produits de luxe et d’exportation au détriment de celle des denrées alimentaires. L’historien condamne l’esclavage qu’il considère comme un « asservissement méthodique d’une race de civilisation inférieure par la race plus civilisée, du noir par le blanc, de l’idolâtre par le chrétien ». Il déplore que l’esclavage aux Antilles françaises ait conduit à une prépondérance démographique et désormais politique des gens de couleur « qui paraissent jusqu’ici le moins préparés à l’exercer ». Lucien Peytraud met en avant la mission civilisatrice et colonisatrice de la France : l’esclavage a constitué un frein à cette mission. Aussi l’historien loue-t-il les débuts de la colonisation des Antilles : « Si les premiers colons, que nous avons vus à l’œuvre, firent preuve de qualités remarquables d’initiative, d’énergie et d’endurance, leurs successeurs, gâtés par l’introduction des esclaves, se laisseront vaincre peu à peu par le climat et les séductions d’une vie molle et facile. » La question de la domination des hommes et des terres est au cœur des préoccupations de ceux qui écrivent l’histoire des Antilles françaises à la fin du XIXe siècle. Le passé colonial antillais est interrogé dans le contexte de l’émergence d’un nouvel empire. Il s’agit de tenir compte de l’expérience du passé pour proposer le meilleur modèle de colonisation.
L’ouvrage de Maurice Satineau (1891-1960), ancien élève de l’École des hautes études, est le premier travail de type universitaire d’un descendant d’esclaves18. Il aborde, souligne Lucien Febvre, « les problèmes spécialement économiques que posait l’existence d’une colonie antillaise sous l’Ancien Régime19 ». Maurice Satineau distingue une période prédominante du régime de la petite propriété (1635-1664) de celle de la grande propriété (1665-1789). Il aborde autant les rapports entre engagés et maîtres que ceux entre ces derniers et esclaves. Toutefois, sa démarche est téléologique. Ainsi peut-on lire : « On y envoya les engagés. C’étaient des maîtres pour l’avenir ; ils n’étaient serviteurs que provisoirement, à cause de leur pauvreté. » L’historien s’inspire beaucoup de Lucien Peytraud, mais à l’inverse de lui, qui prône la domination du modèle de civilisation européenne, Maurice Satineau en appelle à « l’amalgame des races blanches et noires que souhaitait ardemment le vénéré Victor Schœlcher ». Il faut noter que l’un comme l’autre raisonnent en termes de races.
Après la Seconde Guerre mondiale, l’histoire des propriétaires d’esclaves a intéressé Gabriel Debien (1906-1990), qui a travaillé sur les grands propriétaires de Saint-Domingue et la Révolution et sur les engagés dont certains deviennent maîtres20. Toutefois, à partir de la fin des années 1950, il consacre davantage ses recherches aux esclaves21. Dans le contexte de décolonisation, c’est la connaissance du passé historique des personnes asservies qui est privilégiée. Il faut noter qu’à cette époque, Gabriel Debien est en poste à l’université de Dakar (1957-1967). Cet universitaire a ouvert le chantier d’une histoire sociale bien documentée et préparé la voie à d’autres historiens, tels que Jacques Petitjean Roget (1914-1999), qui travaille principalement sur les propriétaires de la Martinique pendant les cinquante premières années de la colonisation22.
La thèse de Jacques Petitjean Roget, effectuée dans les années 1960-1970, questionne le concept de la société de plantation, considéré comme valide du Brésil au Sud des États-Unis. Il propose une déclinaison de celui-ci : la société d’habitation, qui n’existait qu’en Martinique et en Guadeloupe. Jacques Petitjean Roget utilise l’expression « société d’habitation » pour désigner une unité d’exploitation orientée vers une production d’exportation recourant au travail d’esclaves d’origine africaine. Ce qui caractérise, selon lui, l’habitation par rapport à la plantation, c’est sa plus grande taille en termes de superficie et de nombre d’esclaves et l’absentéisme des maîtres. Parallèlement à ces travaux, l’émergence dans les années 1950-1960 des archives départementales et de sociétés savantes en Outre-mer a permis le développement de travaux d’érudits23. Dans les années 1970, ces recherches furent amplifiées par la création du centre universitaire des Antilles et de la Guyane, dépendant de l’université de Bordeaux, devenu université de plein exercice en 1982.
Depuis Gabriel Debien et Jaques Petitjean Roget, les travaux sur la traite négrière24 et sur les esclaves sont nombreux et ont connu un fort renouvellement25, alors que les analyses globales consacrées aux propriétaires d’esclaves dans les colonies françaises ont été plutôt rares. Les travaux les plus fréquents sur les maîtres sont des monographies de plantation ou familiales.
 
Ce livre porte sur huit générations de maîtres en Guadeloupe. Ces propriétaires d’esclaves sont déjà plus de 900 en 1671 et environ 2 000 à la fin du XVIIIe siècle et dans le premier tiers du XIXe siècle. Nous suivons en particulier le parcours de quatre familles et leurs alliés, les Caniquit, les Douillard, les Paviot et les Ruillier : elles ont été choisies car elles s’installent précocement en Guadeloupe et y sont toujours présentes en 1848. Ces huit générations représentent huit moments de l’histoire de la Guadeloupe pendant la période esclavagiste.





  

  1re GÉNÉRATION

  Charles Liénard de L’Olive et les débuts de la colonisation de la Guadeloupe

  
    

  

  Le dimanche 29 mars 2015, un groupe de militants de plusieurs associations détruit une stèle installée à la pointe Allègre, dans la commune de Sainte-Rose en Guadeloupe. Cette sculpture avait été mise en place deux mois plus tôt à la demande d’une association de Blancs créoles, le cercle Auguste Lacour. Les détracteurs de la stèle y ont vu une apologie de l’esclavage. Les commanditaires de ce lieu de mémoire entendaient en effet aussi commémorer l’arrivée des premiers Français en Guadeloupe en 1635. Au-delà de ce débat mémoriel, quelle est cette première génération de Français qui débarque à la pointe Allègre en 1635 ?

    Des premiers arrivés, les sources n’ont conservé que le nombre (550), les noms des chefs (Charles Liénard de L’Olive et Jean du Plessis) et de quelques membres de leur entourage. En effet, cette expédition est partie de Dieppe et les archives des notaires qui contenaient les contrats d’engagement ont été détruites pendant la Seconde Guerre mondiale. Notre connaissance de l’installation de ces Français est surtout documentée par le récit des missionnaires, tel le père Raymond Breton qui accompagnait la première expédition de 1635, ou par celui du père Jean Baptiste Dutertre, arrivé en Guadeloupe cinq ans après.

    Que recherchaient ces hommes en s’établissant en Guadeloupe ? Ce qui étonne en premier, c’est le lieu de débarquement. En effet, la pointe Allègre est une des zones les plus sèches de la Guadeloupe qui, appelée aussi l’île aux Belles Eaux, compte par ailleurs un très grand nombre de rivières. Il est également surprenant de voir des Français s’installer dans une île après être partis avec des provisions à peine suffisantes pour assurer leur ravitaillement lors de la traversée de l’Atlantique.

    Depuis plus d’un siècle, des capitaines de navires français fréquentent la mer des Antilles, exerçant la flibuste, la contrebande avec les colons espagnols et du troc avec les Amérindiens. Certains d’entre eux s’installent temporairement en raison d’avaries sur les navires1 (en Martinique en 1619) ou le temps d’opérer une récolte de tabac. Depuis au moins 1625 et sans doute antérieurement, ils sont quelques-uns à avoir pris pied dans une partie de la petite île de Saint-Christophe, l’autre étant anglaise. Cette présence des Français aux Antilles est d’abord informelle, issue d’initiatives privées.

    
      CHARLES LIÉNARD DE L’OLIVE,

        DE SAINT-CHRISTOPHE À LA GUADELOUPE

      Le 31 octobre 1626 a été fondée une « fidèle association […] pour faire habiter et peupler les îles de Saint-Christophe et la Barbade [Barbuda], et autres situées à l’entrée du Pérou [de l’Amérique] ». Cette association, dont le siège est à Paris, prend le nom de Compagnie des Indes occidentales, mais on l’appelle communément la Compagnie de Saint-Christophe car les Français ne sont pour l’heure présents que dans cette île. Une compagnie est un regroupement d’associés – on dirait aujourd’hui actionnaires – qui en possèdent des parts. La Compagnie de Saint-Christophe reçoit le soutien du cardinal de Richelieu, dont certains des associés sont proches, et charge Pierre Belain d’Esnambuc et Urbain de Roissey, écuyer, sieur de Chardonville, capitaines entretenus de la marine royale, d’exploiter en leur nom l’île des Antilles.

      Les deux capitaines reçoivent le 31 octobre 1626 une commission pour vingt ans afin de peupler, fortifier, cultiver et faire encadrer religieusement les populations, autochtones et colons, dans les îles de Saint-Christophe et de Barbuda (probablement une référence à l’île de Barbuda, située à proximité de Saint-Christophe, et non à La Barbade, alors occupée par les Anglais). Ce contrat indique que 80 Français sont déjà installés à Saint-Christophe avec environ 40 esclaves. Les associés achètent d’ailleurs ces premiers esclaves des Antilles appartenant à des Français pour 3 000 livres. Dès l’origine, l’entreprise de colonisation des Antilles envisage donc l’esclavage. Elle entérine un état de fait puisque le recours à des esclaves africains est attesté dès 1493 dans les Antilles espagnoles. La Compagnie projette l’acquisition d’esclaves supplémentaires. La charte-partie du 13 janvier 1627, contrat privé conclu au départ de la première expédition vers Saint-Christophe entre les associés de la Compagnie et d’Esnambuc, prévoit l’achat d’esclaves d’origine africaine ou amérindienne dans le but d’y produire du tabac, du coton, de l’indigo et du manioc. Elle stipule que la colonisation doit être effectuée par des alloués qui se mettent au service de la Compagnie. Ils doivent donner 10 % de leur production aux capitaines d’Esnambuc et Roissey, 2 % aux écrivains de la Compagnie (la première année seulement) et la moitié du reste (44 %) à la Compagnie. Ces alloués sont en quelque sorte les métayers de la Compagnie.

      Les terres sont mises en valeur par ces alloués et des esclaves. La charte-partie du 26 août 1628 indique que les esclaves capturés lors des prises faites pendant le voyage seront vendus au plus offrant aux habitants des îles. Elle précise que les esclaves demeureront chez ceux à qui ils appartiennent, lesquels pourront les faire travailler et aussi les vendre, à condition qu’ils restent dans l’île. Ils ne pourront leur donner la liberté qu’avec la permission des capitaines généraux. Par ces textes, le cardinal Richelieu et les associés de la Compagnie établissent une sorte de règlement intérieur relatif aux esclaves et aux alloués de la colonie. Guillaume Coppier (1606-1674), un des alloués parti le 22 février 1627 du Havre, qui fait partie de l’équipage du navire, évoque lors de ce voyage les deux moyens par lesquels l’expédition acquiert des esclaves : la capture et l’achat2. Les navires de l’expédition s’emparent d’abord de plusieurs navires portugais sur les côtes d’Afrique : sur l’un d’eux, ils font prisonniers 57 morisques ou mulâtres. Ces esclaves sont issus d’un métissage de « Portugais et de négresses », autrement dit des « Blancs et des Noirs ». Les membres de l’équipage prennent soin d’eux afin de s’en servir ou de les vendre aux Antilles. Puis, en passant au Cap-Vert, deux Maures sont achetés pour être réduits en esclavage. L’un a été échangé contre une barre de fer. Toutefois, dans les années 1620, le recours à l’esclavage reste minoritaire.

      Peu à peu, les premiers habitants de Saint-Christophe recrutent pour leur propre compte des alloués ou engagés. Ces derniers sont des Français pauvres qui, en échange du paiement de la traversée de l’Atlantique, s’engagent à travailler trois ans, le plus souvent gratuitement. En 1645, Maurile de Saint-Michel définit les engagés comme « des serviteurs à louage, et qui ne [le] sont que pour un temps ». Il décrit de manière plus précise le système. « Les Français y servent trois ans celui qui a payé leur passage, ou autre à qui celui-ci les vend, car c’est la loi du pays. Au bout duquel temps, on ne leur donne que trois cents livres de pétun [tabac], qui est justement le prix qu’il faut payer au navire qui les ramène. Il est vrai que plusieurs, de serviteurs deviennent maîtres, au bout des trois ans3. » L’engagement se fait au départ devant un notaire ou un lieutenant des sièges d’amirauté, ou bien verbalement.

      La partie française de Saint-Christophe se développe grâce à la culture du tabac. L’île est bientôt placée sous la seule direction du capitaine d’Esnambuc, appelé par le roi « commandant en l’île Saint-Christophe ». Cette dernière compte une population d’environ 400 Français en 1632. La partie française « s’augmentait tous les jours par le commerce et la fréquentation des navires français et hollandais qui amenaient quantité de nouveaux habitants et quelquefois des esclaves mores, qu’ils allaient acheter en Guinée, ou qu’ils prenaient sur les Espagnols le long des côtes du Brésil4 ». La réussite de Saint-Christophe encourage la résolution de créer de nouveaux établissements dans les îles voisines.

      Les premiers maîtres de la Guadeloupe sont Charles Liénard de L’Olive (1601-1643) et Jean du Plessis (mort en 1635), seigneur d’Ossonville. Les deux hommes appartiennent à la petite noblesse et ont participé à l’exploitation de Saint-Christophe. L’Olive est un gentilhomme de Chinon qui s’est installé sur l’île en 1631. Il y est un des premiers et des plus riches planteurs, c’est-à-dire qu’il fait exploiter une plantation de tabac par des serviteurs et des esclaves. Il est devenu le lieutenant général de Pierre Belain d’Esnambuc (1585-1637), capitaine général de Saint-Christophe. L’Olive a une parfaite connaissance des îles voisines. Il rentre en France à la fin de l’année 1634 car il entretient déjà le projet de coloniser la Guadeloupe ou la Martinique. Il rencontre, à Dieppe, Jean du Plessis, un gentilhomme picard venu à Saint-Christophe en 1630 comme lieutenant à bord de La Cardinale, un navire de la marine royale, également intéressé en tant qu’associé dans l’exploitation d’une habitation (plantation) sur l’île. Du Plessis désire retourner à Saint-Christophe pour y faire des affaires.

    

    
      L’OLIVE, DU PLESSIS, LES MARCHANDS DE DIEPPE ET LA COMPAGNIE DES ÎLES DE L’AMÉRIQUE

      Le 12 février 1635, la Compagnie des Indes occidentales devient Compagnie des îles de l’Amérique. Le contrat instaurant la Compagnie est signé par Richelieu et Berruyer, un des associés. La Compagnie est officiellement constituée pour vingt ans. Les associés se voient reconnaître et attribuer le monopole du commerce vers les îles, ainsi que la propriété et tous les droits dans celles-ci : ils en sont les seigneurs et, à ce titre, doivent foi et hommage au roi. Ils ont toute latitude pour répartir les terres, percevoir les droits et nommer aux charges de justice souveraine. La Compagnie des îles de l’Amérique délègue l’entreprise de colonisation aux capitaines généraux Charles Liénard de L’Olive et Jean du Plessis et à un groupe de marchands de Dieppe.

      Le 14 février 1635, la Compagnie des îles de l’Amérique confie pour dix ans à Liénard de L’Olive et Jean du Plessis le commandement d’une des îles qu’ils projettent de conquérir : la Guadeloupe, la Martinique ou la Dominique. Il est possible qu’une autre île soit envisagée car c’est avant tout une zone qui leur est dévolue, entre le quinzième et le dix-septième degré. La conquête de plusieurs îles est même évoquée, chaque capitaine serait alors chargé de commander l’une d’elles. La Compagnie tente d’orienter la production en donnant pour instruction aux capitaines généraux de favoriser les vivres, le sucre et le coton. La culture du tabac y sera limitée à une année sur deux pour assurer sa qualité. Liénard de L’Olive et du Plessis doivent peupler, défendre et développer l’île qu’ils auront choisi d’habiter.

      Le 18 avril 1635, la Compagnie confie aux marchands de Dieppe le soin de réaliser ses engagements en échange d’une partie des privilèges qui lui ont été concédés. Ainsi, les marchands sont désormais chargés du peuplement de l’île à conquérir. Ils doivent y faire passer 2 500 Français, dont 50 femmes, en six ans, de 1635 à 1641. Les conditions qui sont accordées aux Français qui s’établiront dans l’île sont celles évoquées dans le contrat signé avec L’Olive et du Plessis. Ils devront y demeurer trois ans et acquitteront chacun par an à la Compagnie, durant six ans, environ 30 kilos de tabac ou 20 kilos du meilleur coton, ainsi que 10 % des fruits de la terre et des marchandises. Ils recevront des terres en toute propriété. Ils devront en outre verser environ 10 kilos de tabac ou de coton aux marchands pour leur voyage. Il s’agit ici des conditions pour ceux qui partent librement. Les marchands doivent également satisfaire quelques obligations envers la Compagnie, comme le passage dans chaque navire de trois personnes désignées par celle-ci, ainsi que la réservation pour ses marchandises d’un onzième du tonnage du navire, le tout sans frais, ni pour les hommes ni pour le fret.

      L’Olive et du Plessis gagnent Dieppe pour y recruter des hommes et un équipage à leurs frais et à ceux des marchands de la ville. Ils partent avec 4 canons, 100 mousquets, 100 piques, 100 cuirasses. Sur les 550 Français qui embarquent à Dieppe, 50 le font à leurs frais et 500 sont leurs engagés. Ils se répartissent sur deux vaisseaux, le navire du capitaine Fel, qui emporte 400 hommes, et le petit navire de David Michel5. Ce chiffre correspond aux engagements des deux capitaines et des marchands de Dieppe : les premiers doivent en effet introduire aux îles 200 Français la première année, les seconds 300.

      Jean du Plessis et Liénard de L’Olive savent convaincre des membres de leur entourage de partir dans cette expédition. Le 28 mai 1635, le premier embarque avec son épouse et ses enfants. L’Olive est quant à lui accompagné de sa femme, Marie Philbert, de ses neveux Étienne, Louis et Madeleine Huguet et de son beau-frère, François Huguet, seigneur de Bussy, sergent royal à Chinon, marié avec la demi-sœur de L’Olive, Françoise Madeleine Chamaillard. D’autres Chinonais partent pour la Guadeloupe, à l’instar de Jean Philbert et de Charles Philbert, sieur de La Grange, frères de Marie Philbert, tous trois enfants de Jean Philbert, avocat au Siège royal de Chinon6. Parmi les hommes libres, on trouve également Guillaume d’Orange (1605-1674), un ancêtre de Joséphine de Beauharnais. Né à Cherbourg, il s’est installé en 1628 à Saint-Christophe. En 1634, il a entrepris un voyage de reconnaissance à la Guadeloupe pour préparer la future colonisation7. Il se marie avec Madeleine Huguet, la nièce de Liénard de L’Olive, en décembre 1636 ou janvier 1637.

      Le 7 mars 1635, la Compagnie a nommé Pierre du Halde lieutenant général à Saint-Christophe. Il est chargé d’aider L’Olive et du Plessis à transporter depuis Saint-Christophe vers l’île qu’ils auront décidé de coloniser leurs hommes (quarante personnes, domestiques compris) et vivres ainsi que tout ce dont ils auront besoin. Toutefois, du Halde doit empêcher le départ de tout habitant de Saint-Christophe pour la colonisation des autres îles8. Saint-Christophe est donc conçue comme une base arrière de la future colonisation de la Guadeloupe.

      Partis de Normandie, Liénard de L’Olive et Jean du Plessis se dirigent directement vers la Martinique, dont ils prennent possession le 25 juin 1635. En raison du mauvais temps, ils ne peuvent faire de même pour la Dominique. Le 28 ou 29 juin, les Français débarquent à la pointe Allègre au nord de la Basse-Terre (actuelle commune de Sainte-Rose), un des endroits les plus ingrats de la Guadeloupe – des reconnaissances avaient pourtant été faites en 1634 par Guillaume d’Orange. Puis, au lieu de prendre symboliquement possession de l’île et de se rendre immédiatement à Saint-Christophe, selon les instructions données par la Compagnie, ils s’installent à la Guadeloupe.

      L’Olive et du Plessis manquent de provisions. Malgré une traversée rapide de l’Atlantique, tout le pain a été consommé. Au moment du passage du tropique, les navires ont en effet essuyé un orage très violent. Surpris, l’équipage n’a pas abattu les voiles et dans l’urgence « coupe ce qu’on ne pouvait arracher ». Les avaries des navires expliquent pourquoi les Français ont été obligés de débarquer à la pointe Allègre, située sur la route maritime entre la Martinique et Saint-Christophe. D’ailleurs, le père Pélican, un des religieux de l’expédition, qui part pour Saint-Christophe peu de temps après le débarquement, explique qu’il lui a fallu quinze jours pour s’y rendre9, au lieu de trois habituellement.

      En Guadeloupe, les deux capitaines généraux organisent « deux quartiers10 ». Deux chapelles sont construites, servies chacune par deux religieux. Cette division respecte l’instruction de départ prévoyant que chaque capitaine général prenne le commandement d’une île. Pour faire subsister la colonie de la Guadeloupe, L’Olive emploie tout le revenu de l’habitation qu’il possède à Saint-Christophe. Il ne peut en effet compter que sur sa fortune. D’Esnambuc, qui avait lui aussi le projet de coloniser la Guadeloupe et n’a pas apprécié que son ancien lieutenant le devance, refuse de ravitailler les colons. Il prend lui-même possession de la Martinique, en septembre 1635. L’Olive, qui possède une barque pour effectuer ses trajets, séjourne six semaines à Saint-Christophe entre début septembre et mi-octobre 1635. Il en rapporte des cassaves (galettes de manioc) et quelques esclaves noirs qui servent plutôt de domestiques. Le 25 décembre, alors que Jean du Plessis est mort le 4, c’est sa veuve qui part à Saint-Christophe.

    

    
      MAÎTRES ET ENGAGÉS

      Parmi les hommes libres se trouvent l’entourage des capitaines généraux, mais aussi les agents de la Compagnie des îles de l’Amérique, à l’instar de Luc Meusnier, premier écrivain et secrétaire, et de Jacques Volery, écrivain, ainsi que de quatre missionnaires dominicains (Pierre Pélican, Nicolas Bruchet de Saint Dominique, Raymond Breton et Pierre Griffon de La Croix). Parmi les autres personnes libres, nous avons retrouvé Henry Thireuil, agent de la Compagnie, Nicolas Suillard, Jacques Belin, sergents (offices créés par la Compagnie), et Charles Philbert, écuyer, sieur de La Grange, lieutenant général de son beau-frère L’Olive et l’un des cent gentilshommes de Gaston d’Orléans, frère de Louis XIII. Parmi les premiers habitants de l’île, nous trouvons Nau ou Nicolas Le Roy du Mé11. À ces noms s’ajoute le sieur de La Ramée, un des « vieux habitants libres12 ». Ces hommes, qualifiés d’« officiers et habitants de l’Île de la Guadeloupe13 », sont probablement venus libres. Ils forment en Guadeloupe la première génération des maîtres. En 1644-1646, l’écuyer Nicolas Le Roy du Mé, Jean Tiran, sieur de La Forge, et Jean Dupont sont respectivement capitaine, lieutenant et major de la compagnie de La Capesterre. En 1647, Martin Gastien, sieur de La Roche, est aide-major et ses biens s’élèvent à 20 tonnes de tabac. Ces meneurs d’hommes sont donc également des planteurs. Ils participent à la mise en valeur de la colonie, à sa défense et à son expansion. En 1648, Le Roy du Mé est chargé de prendre possession des Saintes à la tête de 30 hommes. En 1653, il commande une expédition d’une centaine d’hommes contre les Caraïbes de la Dominique. Le 23 août 1645, Jean Dupont et Le Roy du Mé sont nommés par le gouverneur Charles Hoüel membres du Conseil souverain (cour de justice d’appel) de la Guadeloupe.

      Ces hommes reçoivent des terres. Le contrat du 14 février 1635 permet aux deux capitaines généraux, L’Olive et du Plessis, de les distribuer « raisonnablement », pour les cultiver, à tous les Français qui passeront à la Guadeloupe. Au commencement de la colonisation, les hommes ayant fait la traversée à leurs frais choisissent le lieu où ils veulent s’installer, abattant à la hache quelques arbres pour délimiter leur habitation : c’est le « droit de la hache », droit du premier occupant14. S’ils viennent avec des engagés, ceux-ci défrichent et mettent en valeur les terres avec eux ou à leur place. Une fois l’espace délimité, les hommes libres vont trouver le gouverneur, qui leur accorde gratuitement une concession de deux cents pas (200 mètres) de large, face à la mer, sur mille pas (1 000 mètres) de hauteur, en direction de l’intérieur des terres ; il en donne autant à ceux qui achèvent leur temps d’engagement. Les terres sont ainsi concédées sur une profondeur de plusieurs kilomètres jusqu’à ce que les pentes deviennent trop raides. Ensuite, le processus d’attribution définitive semble se faire en trois étapes : une concession provisoire est accordée par le gouverneur, sous le contrôle du commis de la compagnie, puis une confirmation par une délibération des associés de la Compagnie et enfin une attribution complète qui dépend de la mise en valeur de la terre. En effet, la Compagnie impose que les terres concédées qui ne seraient pas cultivées pendant deux ans reviendraient à la Compagnie. Cependant, face aux difficultés des colons, les associés se montrent souvent compréhensifs. Le temps de mise en valeur passe à trois ans en 1638. Dans un laps de temps de quatre ans, le tiers au moins de la concession doit être mis en culture. Toutefois, les récupérations de terres non défrichées concernent les gens modestes et non les personnages considérables, qui laissent souvent d’immenses étendues en friches. Lorsqu’un concessionnaire a mis en valeur la totalité de la superficie de sa concession, il peut en obtenir une seconde. Plus un concessionnaire dispose d’un commandement élevé ou d’engagés à son service, plus sa concession est grande. Tous les concessionnaires sont appelés « maîtres de case ».

      Ces concessions de terre sont octroyées dans le contexte de la réaction seigneuriale ou féodale au sein du royaume de France, commencée vers la fin du XVIe siècle. Dans une volonté de meilleure gestion de leurs biens, les seigneurs s’efforcent de tirer un plus large profit de leur seigneurie et demandent aux feudistes (spécialistes du droit féodal) de procéder à la réfection des terriers, ce qui remet en vigueur des droits anciens tombés en désuétude et fixe les limites des terres roturières, après arpentage. La nouveauté est la combinaison des droits portant sur les personnes et la mise sur plan géométrique des tenures des paysans. Le poids de la domination seigneuriale qui, au Moyen Âge, portait exclusivement sur les hommes15 se transfère sur la terre. Au XVIIe siècle, dans le royaume de France, la possession des tenures est dissociée de la propriété du seigneur, « propriété » qui n’est plus que la faculté de recevoir certains services ou redevances.

      En théorie, la Guadeloupe est la propriété de la Compagnie des îles de l’Amérique. Celle-ci est formée d’associés (actionnaires) qui ne sont jamais plus d’une quinzaine à opérer en même temps. En tout, 45 hommes sont associés au sein de la Compagnie de 1635 à 1648. 40 % des actionnaires sont des financiers, 20 % des capitaines de la marine, 7 % des maîtres des requêtes et 7 % des clercs. Certains sont des proches de Richelieu. Dès cette époque, la possession donnée sur l’île au concessionnaire devient sa propriété, après mise en valeur. La « propriété seigneuriale », qui est celle de la Compagnie, se réduit à de très faibles redevances pour de gros propriétaires, et finit par disparaître avec le rattachement de la colonie au domaine royal en 1674.

      Le phénomène de réaction seigneuriale avec cadastration des terres qui s’observe en France se cumule ainsi en Guadeloupe avec la propriété pleine (possession) et le pouvoir de domination des maîtres de case sur leurs serviteurs ou esclaves. Possession et propriété sont confondues. Le pouvoir du maître s’installe très fortement. L’habitation prend la forme d’une petite seigneurie. Dans les îles, l’« habitation » désigne l’exploitation agricole, qui comprend les bâtiments, les terres et la main-d’œuvre. L’exploitant agricole est appelé « habitant ».

      Être maître au début de la colonisation, c’est avoir des engagés. Ce pouvoir s’applique dès la signature du contrat d’engagement. Jean du Plessis et Charles Liénard de L’Olive semblent être les maîtres de la plupart des engagés de la Guadeloupe. Le père Breton, qui est aux côtés des premiers colons, parle de « leurs gens16 ». Après la mort de Jean du Plessis, tous les hommes passent sous l’autorité de Liénard de L’Olive : « Au commencement de l’an 1636, Monsieur de L’Olive […] se chargea de tout le monde de Monsieur du Plessis et les rassembla avec les siens et resta seul gouverneur17 ». « Mais pourtant, les pauvres serviteurs, changeant de maître, ne changèrent pas de condition18. » D’autres engagés sont au service de ceux qui secondent les deux capitaines généraux.

      L’obligation faite aux concessionnaires de mettre en valeur la terre afin de la conserver explique le besoin de main-d’œuvre. Dans les premiers temps de la colonie, la terre est travaillée par quelques hommes libres et leurs serviteurs ou engagés. Au début, l’engagé se met au service d’un particulier qu’il connait, parent ou voisin. Bien souvent, le maître déjà installé aux îles réclame des engagés, et fréquemment c’est sa femme qui se présente chez le notaire pour signer le contrat d’engagement de personnes prêtes à partir19.

      Le recrutement prenant de l’extension, des capitaines de navire organisent un commerce d’engagés. Certains sont recrutés par des marchands et des capitaines de navires, transportés aux Antilles puis placés chez un maître de case. Ce commerce est dénoncé par Dutertre qui déclare, à propos des marchands de Dieppe, du Havre, de Saint-Malo, de La Rochelle, que leur principale activité est de

      
        faire passer des jeunes garçons engagés, qu’ils vendaient aux habitants, pour les servir trois ans comme des esclaves, dont le prix commun était de mille ou douze cens livres de pétun ; mais ils étaient vendus bien plus cher, lorsqu’ils savaient quelque métier. Les Capitaines qui faisaient ce détestable négoce avaient des gens qui les prenaient à toutes mains et enjôlaient bien souvent de pauvres écoliers et des enfants de famille, leur faisant croire mille merveilles du pays, où ils les allaient réduire à l’esclavage20.

      

      Les conditions de traversée des engagés sont difficiles. Lors du premier voyage pour la Guadeloupe, en 1635, ils ont à se plaindre de la mauvaise nourriture ou de boire du cidre mélangé à l’eau de mer. Le père Dutertre part de Dieppe le 17 janvier 1640 avec « plus de deux cents personnes, tant hommes que femmes, de tous âges, de diverses nations et de religion différente21 ». Il indique que « la plus grande partie des passagers étant de pauvres engagés pour trois ans, qui n’ont pour l’ordinaire qu’une ou deux chemises, qu’ils ne sauraient laver qu’avec l’eau de la mer, cette eau engendrant la vermine, dans fort peu de temps, ils en sont tous couverts et la communiquent aux autres22 ». Dutertre se plaint de la soif, de la chaleur et des salaisons qui leur servent de nourriture pendant le voyage. Le religieux et ses malheureux compagnons de voyage arrivent en Guadeloupe le 4 mars. Maurile de Saint-Michel indique le décès, lors de deux voyages, de 30 hommes en 1649 et de 45 en 1650, vraisemblablement pour la plupart des engagés, en raison de « la puanteur et infection de nos navires23 ».

      Les conditions de vie sur place sont pires encore. La moitié des hommes arrivés avec L’Olive en 1635 périssent de famine. Ils se nourrissent de tortues qui leur donnent la dysenterie et vont se ravitailler à Saint-Christophe, d’où ils ramènent des plants de manioc et de patates. Certains, pour se nourrir, se réfugient chez les Amérindiens. La Guadeloupe est alors peuplée par environ 2 000 Caraïbes, appartenant à une société de semi-nomades de la mer24 qui circulent d’îles en îles entre les différents jardins qu’ils y établissent. « On souffrit beaucoup de faim et de misère qui réduisirent la plupart de leurs gens à de grandes extrémités25 », déclare le père Breton. La famine est tellement importante qu’ils mangent des chiens, des chats et des rats. Le père Dutertre évoque de l’herbe broutée et même de l’anthropophagie26. Les hommes se nourrissent de crabes ou de mollusques, « avec des bananes et des figues et de l’eau de mer pour sel27 ». En septembre 1635, 140 hommes supplémentaires arrivent, avec un mois de vivres, « ce qui continua d’affamer nos gens28 », selon le père Breton. La famine dure cinq ans : « En 1636, beaucoup des nôtres périrent, moins de maladie que de faim car ils n’avaient plus que la peau et les os et c’est quatre par quatre que nous les déposions au tombeau29. »

      À la famine s’ajoutent les maladies et la guerre. C’est de fièvres que meurt Jean du Plessis en décembre 1635. Le 26 janvier 1636 commence la guerre avec les Caraïbes. Elle s’explique par la volonté des colons de s’emparer de leurs vivres et de s’installer sur leurs jardins. La guerre accentue la famine car les Caraïbes cessent d’apporter des vivres. Les expéditions des Français sont suivies de représailles. Les colons sont « contraints d’abandonner la culture du tabac et même des vivres qui étaient nécessaires pour leur subsistance, afin d’être toujours sous les armes, pour repousser les efforts, prévenir les ruses et éventer les desseins de ces ennemis qu’ils avaient attirés sur eux par leur imprudence30 ». Les Français se retranchent dans leur fort de peur d’être abattus s’ils sortent pour chasser ou trouver des vivres. 60 à 80 Français sont tués par les Amérindiens durant cette guerre.

      Dans ce contexte, les colons sont aussi des soldats, en l’absence de troupes régulières. Tous les habitants des îles sont armés de mousquets, de piques, d’épées. Chaque quartier est dirigé par un capitaine. Tous les hommes adultes participent aux revues des milices et des exercices de guerre qui ont lieu avant la messe du dimanche. À tour de rôle, ils sont chargés d’effectuer des tours de garde.

      Vers mars 1636, la colonie quitte la pointe Allègre, après huit mois de séjour31, et s’installe à l’endroit où se trouvait un village de Caraïbes, rebaptisé « le fort » (actuelle commune de Vieux-Fort). Dans la première moitié de 1636, alors que Liénard de L’Olive est à Saint-Christophe pour en rapporter des provisions, il est donné « permission à tous de se pourvoir où bon lui semblerait ». Les colons pillent les jardins des Amérindiens et y trouvent « du manioc, des patates, des bananes »32.

      La rudesse des conditions de vie des engagés est dénoncée par de nombreux témoins, à l’instar du père Dutertre :

      
        La dureté avec laquelle la plupart traitent les Français engagés qu’ils ont achetés pour les servir trois ans est la seule chose qui me paraît fâcheuse ; car ils les font travailler avec excès, ils les nourrissent fort mal, et souvent les obligent de travailler en la compagnie de leurs esclaves, ce qui afflige ces pauvres gens plus que les peines excessives qu’ils fournissent. II y a eu autrefois des maîtres si cruels qu’on a été obligé de leur défendre d’en acheter jamais et j’en ai connu un à la Guadeloupe qui en a enterré plus de 50 sur sa place qu’il avait fait mourir à force de les faire travailler et pour ne les avoir pas assistés dans leurs maladies. Cette dureté vient sans doute de ce qu’ils ne les ont que pour trois ans, ce qui fait qu’ils ont plus de soin d’épargner leurs nègres que ces pauvres gens ; mais la charité des Gouverneurs a beaucoup adouci leur condition par les ordonnances qu’ils ont faites en leur faveur33.

      

      En 1666, un engagé raconte ses conditions de vie difficiles : « On nous exposa en vente aux habitants. Nous fûmes vendus chacun trente écus que l’on payait à la Compagnie. Elle nous obligeait à servir pour trois ans pour cette somme et pendant ce temps-là, nos maîtres pouvaient disposer de nous à leur gré et nous employer à ce qu’ils voulaient34. » Tout individu, homme ou femme, arrivant dans l’île aux frais d’un autre doit le servir pendant trois ans. La constatation du paiement des frais de passage suffit pour établir le droit de possession. Le maître ne fixe pas seulement les services contractuels de l’engagé, il peut les vendre à qui bon lui semble. Il est impossible à l’engagé de contraindre son maître à lui revendre son contrat35. En 1698, l’intendant des îles d’Amérique répète la même chose :

      
        On a vu ces maîtres dénaturés obliger leurs engagés à travailler au-delà de leurs forces et les y contraindre en les chargeant de coups continuellement sans même leur fournir des aliments suffisants pour les sustenter. Ces maîtres faisant beaucoup moins de cas d’un engagé que d’un noir esclave, et se mettant bien moins en peine de la mort d’un engagé que de celle d’un esclave parce qu’ils perdent plus à l’un qu’à l’autre36.

      

      Les dures conditions de travail, la faim, l’inadaptation à l’environnement épidémiologique expliquent la très forte mortalité des engagés. En 1638, trois ans après son arrivée, L’Olive constate que « la mort […] avait moissonné la meilleure partie » de « ses serviteurs qui étaient en petit nombre »37. Ces mauvaises conditions entraînent aussi des désertions. Dutertre rapporte que « quelques Français, qui s’étaient enfuis dans un canot, [ont] été repris à Saint-Christophe38 ».

      La première mesure prise en faveur des engagés va être de faire respecter la durée de trois ans39 des contrats. En 1638, alors que la mortalité est forte dans l’île et qu’il ne voit pas venir les renforts attendus pour l’entretien de ses plantations, L’Olive imagine de prolonger les contrats des engagés. Finalement, « l’arrivée du Capitaine Dhigart qui lui amena trente hommes lui fit un peu revenir ses esprits ; ses serviteurs ayant eu leur liberté, ceux-ci prirent leur place et par les soins de M. La Grange, Lieutenant, les jardins furent conservés et entretenus40 ». En 1638, l’entretien des plantations est ainsi avant tout assuré par des serviteurs européens. L’Olive essaie à une autre occasion d’abuser de son autorité. En 1638, il saisit des engagés envoyés par les marchands et promis à un particulier, Souilard dit La Mare. Ce dernier, se jugeant spolié, fait appel à la Compagnie.

      Les premiers maîtres et la Compagnie se plaignent du manque de serviteurs. Le 7 juillet 1638, celle-ci écrit à Liénard de L’Olive que si les marchands ne satisfont pas à leurs obligations, elle engagera des poursuites. De leur côté, les marchands de Dieppe maugréent contre la faible quantité de denrées produites par la Guadeloupe en ces débuts de colonisation. Les conditions de vie sur l’île dissuadent beaucoup d’hommes engagés ou libres de s’y implanter définitivement. Le témoignage de Dutertre révèle le caractère temporaire de l’installation de la plupart des migrants vers les îles : « De tout le grand nombre d’hommes qui allaient dans ces îles pour les peupler, à peine en trouvait-on un seul qui prétendait de s’y établir pour le reste de ses jours, aussitôt qu’ils avaient gagné quelque peu de choses, ils se retiraient dans leur pays natal et en leur place il y en revenait des autres qui en faisaient autant41. » Ce témoignage est confirmé par le père carme Pacifique de Provins : « Quoique je vois la plupart des Français qui viennent ici s’en retourner en France, au bout de six ans, aussi peu chargés de pistoles qu’ils étaient à leur arrivée42. »

      En 1638, Philippe de Longvilliers de Poincy est nommé lieutenant général du roi pour les îles ; il est ainsi le représentant officiel du pouvoir royal. Également désigné par la Compagnie gouverneur de la partie française de Saint-Christophe pour remplacer d’Esnambuc, décédé, il y établit le siège de son autorité. En 1640, Poincy envoie en Guadeloupe un renfort de 260 hommes dirigé par Sabouilly et Courpon de La Vernade. Il s’agit d’une part d’habitants auxquels il a interdit de planter du tabac à Saint-Christophe, d’autre part d’habitants endettés qui par cet engagement se trouvent libérés de leurs dettes. La partie de ce renfort dirigée par Sabouilly s’installe à la case du Borgne, un ancien village caraïbe, dont le chef était borgne. Ce lieu se situe à l’actuelle section Sainte-Marie à Capesterre. L’autre partie s’installe à la Basse-Terre. Bien qu’attendu, ce renfort dans la lutte contre les Caraïbes est critiqué car il vient encore ponctionner des vivres bien maigres. La famine se poursuit. Les trois quarts de ce secours meurent.

    

    
      L’OLIVE REMPLACÉ PAR LE SECOND ÉPOUX DE LA VEUVE DU PLESSIS

      À la fin de 1639, Liénard de L’Olive, lors d’un retour à Saint-Christophe, est contraint « autant de force que de gré » par Poincy de céder son commandement de la Guadeloupe. Pour le dédommager, Poincy lui donne environ 80 tonnes de tabac. Par la suite, la veuve de Liénard de L’Olive estime cette indemnité trop faible et remporte deux procès contre les associés de la Compagnie et les marchands de Dieppe. Le 4 avril 1640, la Compagnie confie le commandement de la Guadeloupe à Jean Aubert. Ce dernier est venu comme chirurgien à Saint-Christophe avant de devenir capitaine de milice et lieutenant de Pierre Belain d’Esnambuc. Habitant opulent de l’île, il s’est marié avec la veuve du Plessis. La Compagnie exempte Aubert de taxes pour 20 de ses serviteurs. En outre, il reçoit « six cents pas de terre en lieu non concédé chassant jusqu’à la montagne, exempte de retranchement et en fief43 ». Le père Dutertre, qui est arrivé quelques mois avant Aubert, décrit la situation de l’île : « La Guadeloupe était tellement décriée en Europe, que pas un navire n’y voulait aller, ni même mouiller l’ancre étant aux îles ; les marchands de Dieppe qui s’étaient ruinés à faire des embarquements pour la peupler, voyant que leur bien profitait si mal, perdirent courage, l’abandonnant tout à fait44. » Dès le 4 avril, le traité avec les marchands de Dieppe est rompu. Le 6 juin, ceux-ci opèrent un dernier ravitaillement en fournissant cent mousquets et bandoulières. Aubert recrute des hommes à Saint-Christophe et signe la paix avec les Caraïbes. Il gouverne la Guadeloupe de 1640 à 1643 et permet la mise en valeur de l’île.

      
        La paix qu’il avait faite avec les Caraïbes a été inviolablement entretenue de part et d’autre au grand profit des deux nations. Car les Sauvages par cet accord avaient moyen de traiter avec les Français de cognées, de serpes, de couteaux et de plusieurs autres outils et marchandises qui leur étaient nécessaires et les Français recevaient d’eux en échange des pourceaux, des lézards, des tortues de mer et une infinité d’autres poissons et d’autres rafraîchissements, qui leur apportaient un singulier avantage. De sorte que les Caraïbes étaient comme les pourvoyeurs des Français, qui travaillaient cependant en leurs habitations avec assiduité et sûreté45.

      

      Cette paix avec les Caraïbes permet d’améliorer la subsistance des habitants qui n’ont plus à craindre leurs razzias et dévastations et peuvent se consacrer à la culture du tabac. Aubert « établit des personnes intelligentes en tabac, qui le visitaient soigneusement et qui jetaient dans la mer celui qui se trouvait ou pourri, ou défectueux en quelqu’une des qualités qu’il doit avoir pour être parfait. Ce bon ordre, et dans la milice, et dans la police, rendit cette île florissante en peu de temps et sa renommée y attira plusieurs marchands et convia un grand nombre d’honnêtes familles à y venir prendre leur demeure et à s’y établir46 ».

    

    
      LE TEMPS DE LA SERVITUDE EUROPÉENNE

      La première génération des colons de la Guadeloupe est formée essentiellement d’hommes. Ils composent l’écrasante majorité des engagés. Entre 1635 et 1715, les départs de La Rochelle pour les colonies françaises (dont 4 800 pour les Antilles) sont de 40 femmes sur 6 200 engagés, ceux de Dieppe font état de 50 femmes sur 1 900 engagés. Les engagés sont en général des paysans ou des compagnons artisans qui viennent en majorité des ports français de l’Atlantique (Nantes, La Rochelle, Bordeaux) ou de la Manche (Dieppe, Saint-Malo, Le Havre) ou de villes reliées à ces ports par voie fluviale (Paris, Orléans, Angers). Les causes des départs sont le pécule versé à l’issue de l’engagement, les promesses de terre ou encore l’espoir d’échapper à une vie misérable en Europe. Un serviteur sur trois est artisan. D’origines modestes, les engagés ne peuvent payer la traversée de l’Atlantique.

      Des décisions sont prises pour lutter contre les abus des maîtres, d’abord au cas par cas. Ainsi, en 1665, le sieur Mathieu Mesnard de Capesterre est condamné à une amende de 300 livres de tabac pour avoir donné plus de cinq coups de fouet à un de ses anciens engagés qui exerçait chez lui le métier de charron. Le 12 mars 1668, un règlement sur la Police des engagés adopté en Guadeloupe prévoit des peines sévères dans le cas où des preuves suffisantes sont relevées contre les maîtres ; le gouverneur peut alors délier l’engagé de son contrat.

      Lors des états généraux de 1614, les derniers tenus avant ceux de 1789, la préconisation suivante est adoptée : « Le roi est supplié d’ordonner que tous les seigneurs soient tenus d’affranchir dans leurs fiefs tous les serfs.47 » Au moment où la contrainte seigneuriale sur les personnes diminue dans le royaume de France, c’est un processus inverse qui s’opère dans les colonies. Dans la pratique, le maître assure la justice sur ses hommes et sur ses terres : parce que d’une part la justice met du temps à s’installer, d’autre part, une fois installée, elle est dominée par les maîtres eux-mêmes. Il faut attendre 1638 pour qu’un juge soit nommé en Guadeloupe et c’est le beau-frère du gouverneur Liénard de L’Olive, Jean Philbert, qui meurt quelques mois après sa nomination. Le roi établit finalement la justice souveraine dans les îles le 1er août 1645 : le Conseil souverain (cour de justice d’appel) en Guadeloupe est installé le 23, soit onze ans après le début de la colonisation. La plupart des juges sont également maîtres de case48.

      La nouvelle société qui se met en place repose sur la servitude européenne. Celle-ci est contractuelle et non statutaire. Certains des premiers maîtres sont des capitaines de navires ou des officiers de marine qui utilisent contre leurs serviteurs les modalités de violence employées dans la marine (fouet, mise aux fers). Les contrats d’engagement ressemblent aux contrats d’apprentissage. L’autre source de l’autorité vient de l’ascendant du maître sur l’apprenti et du pouvoir correctionnel qu’il peut exercer. La santé entre également en ligne de compte dans le rapport de force : l’engagé est souvent atteint de maladies au début de son contrat, face à un maître habitué à la nourriture et aux maladies tropicales. Les anciens engagés devenus maîtres sont tout aussi violents que les autres. La faiblesse de l’administration coloniale laisse de larges pouvoirs aux propriétaires.

    

    
      PEU DE FEMMES FRANÇAISES

      Parmi les hommes qui viennent librement, ceux qui sont accompagnés de leurs épouses ou de leurs enfants sont très minoritaires. Ce déséquilibre des sexes résulte de la nature des travaux à effectuer ainsi que des risques de conflits avec les Amérindiens. Le XVIIe siècle est celui de la mise en valeur, des défrichements, des combats et de la guerre, tâches considérées alors comme exclusivement masculines. La nécessité prévaut d’avoir des hommes portant armes. Sauf les femmes déjà mariées, aucune n’avait fait partie des premières expéditions. Il est vrai que peu de temps après, des capitaines avaient conduit aux îles des filles engagées dont ils vendaient les services pendant trois ans. Ce commerce dans les colonies procurait des profits plus importants que la vente de marchandises. Les gens du commun, les engagés libérés, achetaient ces filles et s’en faisaient des épouses. Mais ces femmes venaient des couches populaires les plus basses. Pour les officiers et autres agents de la Compagnie, les directeurs imaginèrent de faire passer à la Guadeloupe des filles à marier.

      Certaines viennent d’orphelinats de jeunes filles, comme l’hôpital Saint-Joseph à Paris. Les futurs maris auraient même payé leur voyage. Elles arrivent en 1643-1645 et font des mariages avantageux. Un commerce de femmes se met donc en place. « Madame de la Vernade en achetait quelquefois et y trouvait bien son compte, en les revendant à des maîtres de case, qui les épousaient. La loi du pays les assujettit à leur mari pendant leur vie, pour ce qu’ils les achètent ; mais aussi elles sont héritières de tous les biens que le mari acquiert en ce pays et sont toujours tenues pour épouses49. » Avec la multiplication des naissances de filles d’Européens nées aux îles, ce mode d’introduction de femmes va cesser, les maîtres de case préférant alors se marier avec les jeunes filles des îles. Dans les recensements de la population de la Guadeloupe de 1664 et de 1671, « maître de case » est employé pour désigner le chef de famille et de l’exploitation. Cette catégorie est subdivisée en trois : « habitant », autrement dit planteur, « artisan », « bourgeois et marchands ».

      Si certains se marient avec des femmes engagées, d’autres en font leur amante. Malherbe, l’un des habitants les « mieux accommodés » de la Guadeloupe, engage un couple, le serrurier La Chapelle et son épouse, « passablement belle, mais d’une fort mauvaise vie », selon Dutertre. Cette femme « fut aimée de ce Malherbe et l’on dit même qu’il en abusa dès le premier jour qu’elle fut à son service. Ce commerce adultère ayant duré longtemps » a conduit La Chapelle à tuer sa femme. Cette dernière encourageait leur maître à le maltraiter50. D’autres maîtres prennent pour épouses des Amérindiennes ou des femmes d’origine africaine. Les enfants des Français avec des Amérindiennes sont appelés tapouy, mestif ou métis. Ceux des Français et des femmes noires sont désignés comme mulâtres. Le mestif est le blé brut après la récolte qui mélange le bon et le mauvais grain. « Mulâtre » vient de l’espagnol mulato qui signifie mulet, l’animal issu du croisement de l’âne et de la jument. Le vocabulaire employé pour désigner le métissage est péjoratif. Pourtant, ce phénomène semble général.

      
        Il y a quantité de ces mulâtres dans les îles, qui sont libres, et qui travaillent pour eux ; j’en ai vu quelques-uns assez bien faits, qui avaient épousé des Françaises. Ce désordre pourtant a été autrefois plus commun qu’il n’est aujourd’hui, car la quantité de femmes et de filles dont les Antilles sont fournies l’empêche ; mais au commencement de l’établissement des colonies, il a été épouvantable et presque sans remède51.

      

      Par ces lignes écrites en 1667, le père Dutertre indique que le métissage a été plus important dans les premières années de la colonisation. Pourtant, au début de l’installation française en Guadeloupe, les esclaves sont peu nombreux.

    

    
      PEU D’ESCLAVES

      Comparée au fort développement de la servitude des Européens, la mise en esclavage des Amérindiens reste marginale. Le premier esclave dont la présence est attestée en Guadeloupe est une Amérindienne. Le père Breton l’évoque dans son récit de l’année 1635. Il rapporte que Mademoiselle de L’Olive « a eu un soin très particulier de ses esclaves et spécialement des petits […]. Entre ceux-là, il y avait une petite sauvagesse de Sainte-Alousie [Lucie] qu’un Flamand leur avait amenée52 ». Les chroniqueurs notent la quasi-impossibilité de mettre en esclavage les Caraïbes qui s’échappent ou se laissent mourir. Il est toujours très difficile de réduire en esclavage un individu dans un environnement qu’il connaît mieux que le colonisateur. Ce sont donc des Amérindiens extérieurs à la Guadeloupe qui sont concernés. Les Caraïbes et les Hollandais, lors de leur occupation du Brésil, vendent ainsi des Amérindiens aux Français. À propos des Arouagues (Amérindiens de la côte continentale du Venezuela), Dutertre rapporte qu’« il ne faut point parler de les faire sarcler les jardins, ni bêcher la terre pour y faire des fosses à manioc, ni d’éjamber (enlever les côtes des feuilles) le pétun, ni de faire de rudes besognes ». Ils ne sont utilisés que pour la pêche et la chasse, et seuls les gouverneurs, les officiers et principaux habitants en possèdent. Pour Dutertre, « ils ne sont esclaves, qu’à demi53 ». De la même manière, les esclaves brésiliens, « prêts à tout faire, excepté à travailler à la terre », sont employés comme pêcheurs, chasseurs ou domestiques. Selon Dutertre, « les femmes brésiliennes sont des trésors dans les familles ; car outre qu’elles font les choses du ménage, auxquelles on les applique, plus proprement que les femmes nègres, elles y sont plus habiles. Nos Damoiselles françaises sont ravies d’en avoir pour porter leurs enfants, qui n’en ont pas tant d’aversion que des femmes mores et j’en ai vu qui s’en servaient même pour les nourrir54 ». Cette faible aptitude aux travaux agricoles est peut-être due à leur état sanitaire déplorable, confrontés, au contact des Européens, au choc microbien. Il faut toutefois préciser que, selon le contrat de 1635, les Amérindiens convertis au christianisme sont réputés « naturels Français capables de toutes charges, honneurs, successions, donations, ainsi que les originaires et régnicoles, sans être tenus de prendre lettres de déclaration ou naturalité55 » : ils sont donc considérés comme français, avec les droits qui en découlent.

      Dans ces débuts de colonisation, les esclaves africains sont peu nombreux. Les premiers maîtres sont rares à avoir les moyens financiers d’acheter des esclaves à un prix six fois supérieur à celui des engagés. La présence des premiers esclaves africains en Guadeloupe est attestée en août 1636. Ils appartiennent à Liénard de L’Olive qui les a fait venir de sa plantation de Saint-Christophe. Ils ont pour principale activité non l’agriculture mais la chasse aux cochons sauvages. Un autre indice du faible nombre d’esclaves africains est révélé par Charles de Rochefort, en 1658, lorsqu’il rapporte que « celui qui a une douzaine de ces esclaves peut être estimé riche56 ».

    

    
      LE PAYS DU « PÉTUN »

      Le tabac, plante autochtone de l’Amérique, appelé aussi pétun, représente la principale richesse des îles et constitue le premier produit d’exportation, de plus en plus consommé en Europe. À propos de la Guadeloupe en 1640, le jésuite Jacques Bouton écrit que « le pétun a été jusqu’à présent la seule marchandise qu’on a rapportée en France de cette île57 ». Dutertre évoque cette culture.

      
        On sème premièrement la graine, que l’on mêle avec cinq ou six fois autant de cendre que de graines, afin de la semer plus claire. Sitôt qu’elle commence à lever, on la couvre tous les matins de branchages, pour la garantir des ardeurs du Soleil qui la brûlerait entièrement. Pendant le temps qu’elle est à atteindre sa perfection convenable pour la replanter, on prépare le jardin où on doit faire sa levée, c’est à dire sa récolte, en défrichant, coupant et brûlant les bois qui sont sur la terre, ce qui n’est pas un petit travail ; ou bien, si l’on veut faire sa levée dans une terre déjà découverte, on la purge et on la nettoie entièrement de toutes sortes d’herbes. Le jardin étant bien préparé, on lève la plante en un temps de pluie, afin qu’elle reprenne avec plus de facilité, puis on les plante toutes à la ligne ; l’ordre que l’on tient en les plantant est tel qu’il faut qu’il y ait trois pieds de distance entre deux plantes et autant entre deux rangs : de sorte qu’un jardin de cent pas en carré doit tenir 10 000 plants de pétun. Chaque personne doit tout au moins entretenir et cultiver trois mille plants de pétun et avec cela cultiver ses vivres, ce qui lui peut apporter environ mille ou quinze cents livres de pétun58.

      

      Un hectare planté en tabac produit annuellement de 1,5 à 2,5 tonnes de tabac. Il peut fournir 10 000 plants de tabac, tandis qu’un homme peut en entretenir 3 000 et produire environ 0,5 à 1 tonne de tabac par an. La production est très rentable en 1630. Un propriétaire d’habitation peut espérer toucher 1 235 livres tournois pour les 600 kilos de tabac produits par un engagé qui travaille pour lui (la production d’un engagé revient à 1 930 livres tournois, dont 64 % vont à l’engagiste, 20 % à la Compagnie, un quinzième au capitaine général, le reste à l’engagé). Le coût de la traversée d’un engagé est de 500 à 600 kilos de tabac. L’investissement est donc vite rentabilisé. Le recours à des serviteurs engagés s’inscrit dans un flux de migrants important. On estime que 300 000 engagés blancs sont introduits aux XVIIe et XVIIIe siècles aux Amériques. Il s’agit principalement d’Anglais, d’Écossais, d’Irlandais, de Français, de Suisses et d’Allemands.

      
        [image: image]

      

      Malgré la crise de surproduction et la baisse des prix de vente des années 1635-1638 (le tabac passe de 10 sous à 3 sous la livre), notamment liée à la concurrence de la Virginie, la culture du tabac se développe aux Antilles. Elle est en effet peu exigeante. Le tabac pousse rapidement et sur tous les types de sols, il ne nécessite pas une main-d’œuvre nombreuse et ainsi chaque colon peut l’exploiter et espérer s’enrichir. La récolte a lieu une fois par an. Les feuilles qui ont été enlevées sont mises à sécher pendant deux ou trois semaines avant d’être conditionnées pour le transport. Outre le tabac, les serviteurs et les esclaves cultivent des vivres comme le manioc et les patates. Ce développement de la mise en valeur s’étend sur tout le sud de la Basse-Terre. En 1640, on compte cinq paroisses (Basse-Terre, Vieux-Habitants, Grande Anse à Trois-Rivières, Capesterre et Sainte-Marie) qui témoignent de l’implantation des colons français en Guadeloupe.

      Les progrès de la mise en valeur sous le commandement d’Aubert, jusqu’en 1643, ont entraîné ceux du commerce. Lorsque la Guadeloupe est décrite en 1645, le contraste est saisissant avec la situation antérieure : « Il y vient tant de navires français, anglais et hollandais qui apportent des vins et des farines à vendre que vous en pouvez fournir à bon marché, faisant échange de tabac ou de sucre. Sucre qui sera, quelque jour, en si grande abondance en cette île de la Guadeloupe, pourvu que Messieurs de la Compagnie persistent au dessein qu’ils ont de le cultiver ici59 ». Le père Dutertre fait le même constat : « Depuis que les Sauvages ont été rangés à la raison, que les terres ont été défrichées et que les vaisseaux ont fait voile de ce côté-là, toutes choses y abondent maintenant et rien n’y manque, soit pour la nécessité, soit pour la délicatesse de la vie60 ». Ce commerce s’effectue dans des magasins installés dans des embryons de bourgs, situés à Baillif et à Basse-Terre. Dans ces entrepôts, les marchands vendent des objets importés et achètent des denrées coloniales. Il faut souligner la cherté des produits importés par les marchands français, la faiblesse et l’irrégularité de l’approvisionnement : « Nos navires français de Dieppe, du Havre, de Saint-Malo, de La Rochelle et de quelques autres ports, y ont aussi passé, mais le secours qu’ils y ont apporté par leurs marchandises a été très peu considérable, car ils tenaient leurs traites si chères, que l’on trouvait toujours mieux son compte avec les Hollandais61. » Jusqu’en 1650, le nombre de navires abordant la Guadeloupe venus des ports du royaume de France se situe entre un et quatre par an. En 1664, la situation est la même ; Colbert estime alors que le commerce des Antilles est pratiqué par seulement quatre navires français, contre 200 hollandais et 35 anglais62. En l’absence de numéraire, les échanges se font par le troc. La monnaie principale devient le tabac. Ce produit sert aussi pour le paiement des taxes ou les amendes à payer à la Compagnie63, comme en témoigne Dutertre :

      
        L’on ne se sert point du tout d’argent monnaie, mais tout le négoce du commerce de nos habitants se fait par troc. Le juge met la taxe à toutes les denrées, lesquelles on achète donnant en échange du pétun, du sucre, du gingembre, du coton, de l’indigo et autres marchandises du pays, selon que la taxe le porte64.

      

    

    
      DES RAPPORTS DE DOMINATION DE TYPE SEIGNEURIAL

      Malgré des débuts très difficiles, les Français sont désormais solidement installés en Guadeloupe, et ce dès le milieu des années 1640. Cette colonie produit surtout du tabac et commerce alors majoritairement avec les Hollandais. L’État monarchique a délégué l’entreprise coloniale à une Compagnie d’associés peu capitalisée qui a subdélégué l’opération à des marchands et des aventuriers. La Compagnie se trouve finalement dans l’incapacité de répondre correctement aux besoins de la colonie.

      À partir de l’expérience de Saint-Christophe, les promoteurs de la colonisation de la Guadeloupe ont choisi le recours massif à des engagés européens plutôt qu’à l’esclavage d’Amérindiens ou d’Africains. Le coût d’achat de ces derniers est trop élevé pour une société composée majoritairement de petits propriétaires. Le nombre de maîtres, au départ très restreint, s’est multiplié : la colonie a besoin de défenseurs ; seuls des Européens, destinés, espèrent-ils, à devenir maîtres à l’issue de leur engagement, peuvent accomplir cette mission. En 1654, le père Breton estime le nombre de Français en Guadeloupe à 12 000, dont 400 à 500 femmes, et celui des esclaves à 3 000, le tout réparti entre 2 000 maisons bâties. Nous estimons la population libre à 3 500 (2 000 maîtres de case, 500 femmes et 1 000 enfants) et les engagés à 8 500. La colonisation de la Guadeloupe se fonde sur la servitude européenne.

      La violence des maîtres à l’égard des engagés est révélatrice de la brutalité des rapports sociaux au XVIIe siècle, surtout dans une île placée en dehors du contrôle de l’Église, du pouvoir royal et des solidarités des communautés paysannes ou des corporations. Elle est certes semblable dans ses modalités à d’autres formes qui existent à l’époque moderne, cependant elle étonne les missionnaires, ce qui traduit sans doute sa généralisation et son intensité. Surtout, cette violence est exercée par un maître qui possède aussi la propriété de la terre et, dans la pratique, exerce la justice sur ses serviteurs. Ainsi, avant que l’esclavage des Noirs ne se généralise, la société d’habitation de la Guadeloupe se forge dans le cadre de rapports de domination fondés sur la puissance réellement seigneuriale des maîtres de case, légitimant de fait la violence.

    

    




2e GÉNÉRATION
Du tabac au sucre,
des engagés aux esclaves


Les Hollandais gagnent la Guadeloupe le 4 mars 1654. Le prêtre Antoine Biet raconte cette arrivée dix ans plus tard :
Cette île [la Guadeloupe] était languissante avant leur arrivée, ce n’était que pauvreté, parce que tout le trafic de cette île était le tabac, qui commençait déjà à dégénérer beaucoup, d’autant que la terre commençait à se lasser de produire cette marchandise, qui est d’ailleurs sujette à corruption, et ainsi les pauvres habitants perdent souvent leur temps, leur peine et celle de leurs gens, ce qui leur cause beaucoup de perte.
Mais après qu’un des principaux Hollandais eut bien considéré l’île, il la trouva si propre pour faire du sucre, qu’il assura que la terre du Brésil n’était pas meilleure. Aussitôt Monsieur le Gouverneur lui fit une habitation à La Capesterre, où il employa ses esclaves pour la défricher, labourer & y planter des cannes à sucre. Ensuite de quoi, il y a disposé ses sucreries & les bâtiments & à son imitation Monsieur le Gouverneur & tous les habitants en ont fait de même, de sorte que selon le rapport de ceux qui viennent de ce pays, cette île n’est plus ce qu’elle était, chacun étant fort à son aise, y ayant des habitants qui font dix milliers de sucre par semaine. Ils ont maintenant des cours si pleines de toutes sortes de bestiaux & de volatiles, que cela n’est pas croyable1.

Les Portugais colonisent le Brésil depuis le XVIe siècle. Mais les Hollandais en occupent la côte à partir de 1624, avant d’en être chassés en 1654. Certains d’entre eux s’installent en Guadeloupe et s’intègrent à la deuxième génération de maîtres, également formée des enfants de la première génération. Marguerite Dupré, probablement la fille d’un sieur Dupré, maître de case déjà décédé en 1664, appartient à cette deuxième génération. Elle épouse un nouveau venu, Antoine Paviot dit Sans Soucy (1624-1666), surnom qui évoque un aventurier. L’appartenance de Paviot au milieu des gens de mer explique sans doute que lui sera confiée une mission maritime lors de la guerre anglo-hollandaise de 1666-1667, au cours de laquelle la France sera alliée aux Provinces-Unies. Antoine Paviot sera un des trois chefs d’une expédition d’une cinquante d’hommes envoyée pour assiéger et reprendre le fort Nova Zelandia, sur la côte de la Guyane, occupé par une petite garnison anglaise. Il mourra très probablement au cours de cette campagne. Bon nombre de flibustiers sont, comme lui, passés de la mer à la terre, en s’installant comme planteurs. Dès 1651, le couple formé par Antoine Paviot et Marguerite Dupré donne naissance à un enfant à Capesterre, où, en 1664, il possède douze esclaves et trois engagés. En 1671, Marguerite Dupré, devenue veuve, et son second mari, Nicolas Blondeau, détiennent une concession d’environ 90 hectares (900 pas sur 1 000), sur laquelle est établie une petite sucrerie. Antoine Paviot, en tant qu’officier de milice, a bénéficié d’une concession beaucoup plus importante que celles habituellement attribuées aux simples habitants (20 hectares) ; il a participé à l’encadrement des autres colons.
L’arrivée des Hollandais à la Guadeloupe permet le développement de la production du sucre, mais entraîne aussi des bouleversements dans la société. Le recours à des serviteurs européens disparaît progressivement alors que l’utilisation des esclaves d’origine africaine s’intensifie.
LES ÉCHECS DES PREMIÈRES TENTATIVES DE PRODUCTION DE SUCRE
En 1654, la Guadeloupe n’est plus la propriété des associés de la Compagnie des îles de l’Amérique, mais celle de Charles Hoüel (1616-1682) et de son beau-frère Jean de Boisseret. Charles Hoüel porte le titre d’écuyer. Issu d’une famille de petite noblesse, il est le fils de Louis Hoüel, conseiller du roi, contrôleur général des salines de Brouage et des traites de Saintonge. Louis Hoüel avait acheté le fief de Petit Prè en Normandie et avait été membre de la Compagnie des cent associés (fondée en 1627 et chargée d’exploiter le Canada). En 1642, les associés de la Compagnie des îles de l’Amérique chargent Charles Hoüel d’effectuer un voyage en Guadeloupe pour dresser un état de sa situation. À cette occasion, il observe certainement le potentiel économique de l’île, notamment en matière de production de sucre. À son retour à Paris, le 16 décembre 1642, la Compagnie lui confie le soin de mettre en place un établissement sucrier à la Guadeloupe. Charles Hoüel acquiert, le 21 mars 1643, une part dans la Compagnie des îles de l’Amérique, puis reçoit de celle-ci une commission de gouverneur de la Guadeloupe. Il remplace Jean Aubert, qui devient lieutenant général. En 1644, à la suite d’une mésentente entre les deux hommes, Aubert quitte la Guadeloupe. Charles Hoüel est donc chargé de lancer la production de sucre, et ce après plusieurs tentatives infructueuses.
La canne à sucre a été introduite en Europe du Sud à la suite des croisades. Les Espagnols l’ont implantée aux Antilles à la fin du XVe siècle. Les Européens ont fourni des cannes à sucre aux Amérindiens à l’occasion de leurs échanges, et ceux-ci ont dû apprécier le goût sucré de ce roseau. De ce fait, les cannes à sucre poussent déjà en Guadeloupe lors de l’arrivée des Français, comme l’atteste le père Pélican dans une lettre datée du 18 août 1635 : « Il y a cannes de sucre en assez grande abondance2. » La canne à sucre est rapidement exploitée par les premiers colons : « Les cannes de sucre sont en abondance en l’île de la Guadeloupe, où elles croissent naturellement, lesquelles on commence à cultiver et réduire en sucre par le moyen de moulins, que quelques compagnies de marchands y ont fait bâtir3. » Au début des années 1640, l’Anonyme de Saint-Christophe imagine que ces sucres pourraient être utilisés pour fabriquer des confitures et des fruits confits destinés à l’exportation vers le royaume de France – le témoignage évoque davantage la production de jus de canne que celle de sucre consommable.
Le premier à établir un moulin à sucre en Guadeloupe est Samuel Trezel, dont le père, Daniel Trezel, un bourgeois de Rouen d’origine hollandaise, tente également de produire du sucre en Martinique. Le contrat est signé le 20 août 1639. Le gouverneur concède aussi « en pur don » à Samuel Trezel deux jardins de « Sauvages » aux environs desquels se trouve « quelque quantité de cannes sauvages bonnes à replanter »4. En mars 1640, Trezel achète à L’Olive une habitation « située le long d’une belle rivière […] et d’étendue convenable » moyennant 35 000 livres (environ 17 tonnes) de tabac à livrer payable en deux annuités. Il y construit un moulin, et commence ses travaux pour faire du sucre. Ce moulin fonctionne jusqu’aux environs de l’été 1641, comme semble l’indiquer la délibération des directeurs de la Compagnie du 22 décembre 1641. Samuel Trezel ne parvient pas à produire un sucre de qualité qui puisse concurrencer le sucre blanc des Hollandais qui occupent alors le Nord-Est du Brésil. De plus, la conjoncture sucrière mondiale est très déprimée dans les années 1635-1645. En 1642, Samuel Trezel a échoué. La Compagnie le dédommage de ses investissements, mais elle estime qu’elle peut relancer la fabrication du sucre en Guadeloupe5. Le 16 décembre 1642, la Compagnie des îles de l’Amérique prend la décision suivante :
A été résolu que la Compagnie entreprendra la manufacture des sucres en l’île de la Guadeloupe, et pour cet effet, entrera dans la dépense nécessaire à cet établissement, que les sieurs directeurs donneront ordre à envoyer dès l’année présente, et le plus tôt que faire se pourra, jusqu’à soixante Nègres et quarante ou cinquante artisans de tous métiers nécessaires à la construction des bâtiments, halles et magasins, culture des cannes et autres ouvrages concernant ladite entreprise6.

Les associés de la Compagnie, souhaitant établir une sucrerie sur leur habitation en Guadeloupe, appelée La Famille7, s’engagent à envoyer dans l’île 60 esclaves ainsi que 40 à 50 artisans français de tous les métiers, chargés de cultiver les cannes à sucre et de construire les bâtiments nécessaires à la production de sucre. Le 7 janvier 1643, pour l’achat de ces esclaves, la Compagnie passe un marché avec un de ses associés, Jean Rozée, aussi directeur d’une compagnie qui possède le monopole du commerce en Guinée8. Le 4 février 1643, un contrat est signé avec le capitaine Drouault pour l’achat d’esclaves d’origine africaine, à 200 livres par individu ; il recevra 4 000 livres tournois d’avance. Deux associés participent à l’armement de l’expédition à hauteur de 1/16e chacun. Le capitaine Drouault livre les 60 esclaves pour l’habitation de la Compagnie peu après la Pentecôte de 1643. Dès le 7 septembre, les associés sont informés du résultat de l’opération de traite. Le capitaine Drouault réclame, outre les 8 000 livres qui lui sont dues, le prix de neuf barils de farine d’orge qui lui ont servi à nourrir les esclaves lors du débarquement. Jean Rozée indique qu’il « a entrepris la dépense de la cargaison pour l’achat et livraison desdits Nègres principalement pour rendre service à la Compagnie afin qu’elle sache à l’avenir les moyens d’envoyer plus grand nombre de Nègres aux îles de l’Amérique », lesquels ont coûté beaucoup plus cher que prévu en raison des nombreux achats d’esclaves effectués au même moment par les Hollandais. Cette expédition de 1643 est, à notre connaissance, la première opération de la traite négrière française en direction de la Guadeloupe. L’arrivée du capitaine Drouault avec 60 esclaves, hommes et femmes, est également signalée, pour la même année, par le père Breton.
Quelques semaines après ce voyage, lors de l’arrivée de Charles Hoüel en Guadeloupe, en septembre 1643, l’habitation de la Compagnie compte 56 esclaves et 5 ou 6 engagés. D’autres achats d’esclaves sont effectués au profit de l’exploitation de la Compagnie. Cette entreprise, dirigée par Hoüel, se met en place dans le cadre de la conception féodale du moulin banal. Trezel a le monopole du broyage des cannes et de la fabrication du sucre : il est interdit aux autres habitants de bâtir un moulin, même pour leur usage personnel – ce qui les dissuade de cultiver de la canne à sucre. En 1647, l’habitation de la Compagnie compte une centaine d’esclaves. Mais, à cette époque, le « secret » de la fabrication de sucre de qualité n’est pas encore connu en Guadeloupe, le père Dutertre l’a reconnu à son départ de l’île en 1646. À l’inverse, le gouverneur de Saint-Christophe, Poincy, a à son service un Portugais qui lui a transmis les techniques pour faire du bon sucre. Pourtant, les associés de la Compagnie des îles de l’Amérique consentent des investissements de 85 000 livres pour leur sucrerie de la Guadeloupe. Après avoir installé, en 1644, un moulin ne produisant que du sucre brut, Hoüel échoue dans son projet de fabriquer du sucre blanc, et se détourne finalement de cette exploitation (1648). Les ordres religieux, qui disposent de moyens importants, s’y essayent à leur tour, mais, faute de connaître le « secret » dont parle Dutertre, ils ne peuvent guère développer leur production. Celle-ci stagne probablement jusqu’en 1654.

LES DIFFICULTÉS FINANCIÈRES DE LA COMPAGNIE DES ÎLES DE L’AMÉRIQUE ET LA VENTE DE LA GUADELOUPE AUX SEIGNEURS-PROPRIÉTAIRES
Cet échec est une des causes des grandes difficultés financières de la Compagnie des îles de l’Amérique : en 1648, elle n’a pas encore fini de rembourser ses investissements sucriers en Guadeloupe. Il faut y ajouter le procès remporté contre elle par la veuve de Liénard de L’Olive et surtout le refus de certains associés de la recapitaliser, constatant un relatif échec de la colonisation. La Compagnie décide de vendre à des particuliers toutes les îles dont elle a la propriété nominale (partie française de Saint-Christophe, Guadeloupe, Grenade, Martinique). Charles Hoüel est intéressé par l’achat de la Guadeloupe et de ses dépendances (Saintes, La Désirade, Marie-Galante). Ne pouvant se rendre en France, il adresse le 13 novembre 1648 une procuration à l’époux de sa sœur, Jean de Boisseret. Hoüel estime pouvoir payer l’achat en trois ou quatre années grâce aux futurs revenus de la colonie. Il table sur 50 000 livres (24,5 tonnes) de sucre en 1649, sans compter le tabac et les droits dus, et au moins 100 000 livres (49 tonnes) de sucre en 1650, qui devraient rapporter 30 000 livres tournois.
Le 4 septembre 1649, Boisseret achète la Guadeloupe et en devient propriétaire particulier et seigneur. Le contrat établit la cession des îles au prix de 60 000 livres et une redevance de 293 kilos de sucre fin par an à compter du 1er janvier 1651. Boisseret doit verser comptant 12 000 livres et régler les 48 000 livres restantes à raison de 12 000 livres par an pendant quatre ans (1651, 1652, 1653 et 1654). Ce prix ne couvre que le fonds de terre. La Compagnie vend en outre pour 11 500 livres, payables à Jean Rozée, tous les forts, maisons, bâtiments, machines, instruments, armes, canons, munitions, esclaves, bestiaux, outils, marchandises, meubles qui lui appartiennent. Boisseret s’engage à acquitter toutes les dettes passives de la Compagnie à la Guadeloupe, liées au paiement des salaires des hommes employés à son service, dont 1 500 livres au bénéfice de Charles Hoüel. Le 15 septembre, Boisseret associe Hoüel pour moitié dans l’acquisition de l’île. Boisseret et Hoüel sont donc seigneurs propriétaires de la Guadeloupe. Les habitants de l’île ne sont plus soumis au monopole d’une compagnie et par conséquent obligés d’acheter et de vendre à celle-ci. Le commerce avec les navires étrangers et avec tous les bateaux français peut se développer.

L’ARRIVÉE DES HOLLANDAIS ET LA RÉVOLUTION SUCRIÈRE
En même temps qu’ils se sont emparés, entre 1624 et 1654, des régions côtières des Portugais au Brésil, les Hollandais ont conquis leurs comptoirs de traite négrière d’Elmina, sur la côte ghanéenne, en 1637, et de Luanda, en Angola, en 1641. Transportant en moyenne 15 000 esclaves par an, ils ont obtenu le monopole sur ce commerce.
En 1654, chassés du Brésil, ces Hollandais demandent au gouverneur Hoüel la permission d’habiter l’île aux conditions des autres habitants. Hoüel accepte avec joie. Le père Dutertre estime à 900 le nombre de Hollandais qui débarquent en Guadeloupe en 1654, parmi lesquels 300 soldats, 200 femmes et 300 esclaves. Ces hommes et ces femmes sont, selon le chroniqueur, « tous accoutumés à l’air du pays9 ». Ils disposent d’une certaine immunité naturelle aux maladies tropicales, contrairement aux immigrés du Royaume de France. Selon Dutertre, les Hollandais introduisent en Guadeloupe « des richesses immenses et comme ils n’avaient que de l’or et de l’argent monnayé, des chaînes d’or, des pierreries et de la vaisselle d’argent, ils donnaient toutes ces choses pour acheter ce dont ils avaient de besoin ». Parmi ces Hollandais, certains entendent « parfaitement la conduite des sucreries10 ». L’un d’eux, Samuel Van Ganspoël, maître d’engin à sucre, c’est-à-dire de moulin à sucre, signe un contrat avec Hoüel. Ce dernier lui donne, pour vingt ans, la moitié de son habitation de Sainte-Marie et, de manière définitive, une certaine quantité de terre contiguë à cette habitation. Il lui avance 10 bœufs, 12 vaches, 2 chevaux, 2 charrettes neuves et 12 esclaves. Van Ganspoël doit les payer en sucre, conservant pour lui-même trois cinquièmes de la production.
Selon Dutertre, la plupart de ces Hollandais finiront par quitter la Guadeloupe. Toutefois, quelques familles s’implantent de manière durable, comme les Classen, les Caniquit à Capesterre ou les Bologne à Baillif. François Antoine Caniquit (né vers 1631-1634) est qualifié d’« habitant du Brésil ». À notre connaissance, c’est le seul cas à la Guadeloupe d’habitant protestant venu du Brésil non signalé comme hollandais. C’est peut-être qu’à la différence des Hollandais nés aux Provinces-Unies, lui est né au Brésil. Son épouse Isabelle Galante (née vers 1636-1637) est qualifiée de « négresse ». Le couple est présent dans le quartier de Capesterre en 1664. Il y vit avec trois enfants (François, né vers 1653, Bastien ou Sébastien, né vers 1654, Toussaint, né vers 1661) et peut-être un engagé à son service. La famille connaît une certaine promotion économique, car dans le recensement de 1687 elle possède désormais trois esclaves. Deux garçons se sont mariés à Capesterre : Sébastien le 14 octobre 1676 et Toussaint le 15 avril 1693. D’autres enfants sont nés, comme Nicolas (né vers 1670) et Élisabeth (née vers 1671), qualifiés de mulâtres. La famille est bien intégrée au réseau des Hollandais arrivés du Brésil. Ainsi, François Antoine Caniquit est parrain d’un enfant dont la marraine est Pauline Alette Classen (née en 1665), fille de Nicolas Classen (né vers 1616-1617 et décédé entre 1684 et 1687), ancien lieutenant-colonel d’infanterie au Brésil, devenu un des plus riches planteurs de Capesterre, et petite-fille de Samuel Van Ganspoël, évoqué plus haut. François Antoine Caniquit fait partie de ces petits propriétaires d’esclaves qui cultivent du tabac ou de la canne à sucre qu’ils vendent ensuite aux propriétaires de moulin. Ce modeste maître a épousé une femme noire, dans un contexte où le nombre de femmes européennes est faible.
L’apport des réfugiés hollandais du Brésil aux planteurs français de la Guadeloupe est double : ils leur apprennent à la fois à fabriquer les formes en terre dans lesquelles le sucre chaud se cristallise, et à blanchir le sucre brut. Parmi les esclaves arrivés avec eux se trouvent en effet « deux Nègres, dont l’un savait faire les formes qu’on était auparavant obligé de faire venir de Hollande à grands frais, et l’autre préparer la terre des sucreries pour blanchir le sucre11 ». La mise en place des manufactures à sucre s’effectue donc sur la base de l’esclavage d’origine africaine et sur des superficies étendues. Les Hollandais, grâce à leur contrôle des comptoirs négriers portugais en Afrique, sont capables de proposer une main-d’œuvre servile aux colons français. Un document retrouvé sur un navire hollandais en 1664 montre que 701 habitants-propriétaires de la Guadeloupe, soit la plupart d’entre eux, ont contracté des dettes auprès des négociants hollandais12 et qu’ils écoulent le plus gros de leur production en direction des Provinces-Unies.

LE SUCRE PLUS RENTABLE QUE LE TABAC
Les Hollandais permettent ainsi la production en Guadeloupe d’un sucre de qualité. Le sucre est plus rentable que le tabac, mais nécessite des investissements supérieurs. Un homme seul peut se lancer dans la production du tabac et l’augmenter au fur et à mesure en engageant progressivement davantage de main-d’œuvre. Pour produire du sucre, il faut au moins une quinzaine de personnes. Seuls des maîtres à l’assise économique importante peuvent recruter ou acheter autant d’engagés ou esclaves, mais aussi acquérir l’outil de production (moulin, chaudières, bétail). Pour le tabac, un hangar en bois pour le séchage suffit. En 1675, les investissements de Goupy, un homme ayant fondé une sucrerie en Martinique, ont coûté près de 5 000 livres tournois (moulin à eau : 1 560 ; garniture de fonte de rolle ou meule de moulin venu de Hollande : 520 ; chaudières : 2 860 ; roues de charrette : 52). À ces sommes, il faut ajouter un investissement en cheptel pour la sucrerie de 3 000 livres tournois. Sans la main-d’œuvre, l’investissement pour établir une sucrerie est donc d’environ 8 000 livres tournois.
Cependant, l’investissement initial est remboursé au bout de deux ans ; dès la troisième année, la production de sucre est plus rentable que celle du tabac. Ainsi, vers 1671, une sucrerie modeste, avec 20 hectares cultivés en cannes, un seul moulin à bœuf, 5 chaudières et un atelier de 18 esclaves, produit 63 000 livres (30 tonnes) de sucre, soit environ 4 000 livres tournois. Dans le même temps, une habitation de 20 hectares plantée en tabac comptant 18 esclaves permet de récolter 15 000 livres (7 tonnes) de tabac13, soit 750 livres tournois. Sur le long terme, la situation du sucrier paraît plus enviable que celle du producteur de tabac. La canne est bientôt élevée à la dignité de culture valorisante. Passer de l’une à l’autre activité constitue un changement qualitatif. Une politique de soutien vient l’accompagner : en 1665, les maîtres qui établissent des sucreries sur des places non défrichées jouissent d’une exemption de taxes pendant trois années.

CAPITAUX, MOUSTIQUES, DURÉE DE LA SERVITUDE :
LES TROIS RAISONS DU CHOIX DES ESCLAVES D’ORIGINE AFRICAINE
Trois années, c’est justement la durée du contrat des engagés européens. Le passage du tabac au sucre comme production dominante entraîne une modification profonde dans la main-d’œuvre utilisée, en raison aussi de la baisse du prix des esclaves, de la hausse du prix du voyage des engagés, de la meilleure immunité naturelle des esclaves aux maladies tropicales et du caractère perpétuel de l’esclavage des Africains et de leurs descendants, à la différence de la servitude temporaire des engagés français.
Le développement de la traite négrière au milieu du XVIIe siècle par les Anglais et les Hollandais entraîne la diminution du prix des esclaves. Chaque esclave est vendu aux colons à un prix situé entre 1 500 et 3 000 kilos de tabac en 1646, mais entre 750 et 1 000 kilos en 1654. Le tarif de la traversée de l’Atlantique de l’engagé s’établit quant à lui autour de 100 kilos de tabac dans les années 1630, et peut monter jusqu’à 250 kilos dans la décennie suivante. Les esclaves africains sont la population qui a le plus fort taux de survie, malgré une mortalité effroyable. En effet, 17,8 % des marins d’un négrier décèdent à bord contre 12,6 % des esclaves.
Si l’investissement de base est plus élevé pour un esclave que pour un serviteur, le temps de remboursement du prix du premier est plus court. Selon Dutertre, « un habitant qui a deux bons Nègres peut vivre fort à son aise et honorablement, car ils lui peuvent fournir chacun de leur travail, 17 ou 18 cents livres de tabac, sans les vivres qu’ils font14 ». Un esclave peut donc produire 850 à 900 kilos de tabac par an et rembourser son prix en une année ; en quelques mois s’il travaille dans une sucrerie. Le travail des esclaves africains est salué par les chroniqueurs. Charles de Rochefort relate que
ces gens-là cultivent et entretiennent tous les vivres nécessaires pour la subsistance de leurs maîtres et pour la leur, étant bien conduits, ils font beaucoup de marchandise de tabac, de sucre, de gingembre et d’indigo, qui apportent un grand profit. Et leur service étant perpétuel, leur nombre s’accroît de temps en temps par les enfants qui leur naissent, lesquels pour tout héritage succèdent à la servitude et à la sujétion de leurs parents15.

L’autre avantage de l’esclave pour un maître de case est sa résistance aux maladies tropicales. En effet, John McNeill a montré dans son ouvrage Mosquito Empires16 que, dans l’Amérique des XVe-XVIe siècles, l’environnement est plutôt sain pour les Européens. La fièvre jaune et le paludisme sont absents. Avec le développement aux Antilles anglaises et françaises des plantations de cannes à sucre et le recours à des esclaves africains, les navires négriers introduisent les moustiques vecteurs d’une forme plus aiguë de paludisme que celle qui sévit en Europe, et surtout de la fièvre jaune. Dans le même temps, les plantations créent par inadvertance un environnement particulièrement propice pour le moustique qui transmet la fièvre jaune : les récipients en terre cuite utilisés pour stocker le sucre deviennent le milieu idéal à sa prolifération. L’introduction de ces maladies dans l’Amérique des plantations (du Brésil à la Chesapeake) augmente la mortalité des engagés européens et, du coup, renforce l’incitation à importer davantage d’esclaves. La plupart des Africains possèdent en effet diverses formes d’immunités (héréditaires ou acquises) à la fièvre jaune et au paludisme qui les rendent moins susceptibles de succomber dès leur arrivée dans les colonies. D’autant que la fièvre jaune est une maladie relativement bénigne pour les enfants en bas âge et ceux qui survivent sont immunisés à vie. Le paludisme également confère à ceux qui le contractent une forme de résistance. Autrement dit, les personnes ayant grandi dans des régions où ces maladies sont endémiques ont une immunité très supérieure aux autres. Cet avantage bénéficie aussi aux Blancs créoles, nés dans les îles. Leurs milices sont immunisées contre ces maladies, contrairement aux corps expéditionnaires européens. La capacité combattante, avant que les maladies tropicales ne fassent des ravages, est estimée à six semaines. C’est pour cette raison que les corps expéditionnaires européens auront souvent des difficultés à maintenir leurs victoires sur une longue durée, à l’instar de l’expédition Leclerc, en 1802. Ce différentiel d’immunité explique l’idée qui se développe chez les contemporains que l’esclave africain est plus résistant que l’engagé européen. Les maîtres comme Dutertre finissent par conclure que les travaux dans les plantations « ne sont bons que pour les nègres17 ».
L’esclave est en outre un investissement permanent, contrairement au serviteur, dont la servitude est temporaire. Sur le long terme, la rentabilité de l’esclave est supérieure à celle du serviteur. De plus, l’esclave représente un capital toujours disponible. Le gouverneur lui-même favorise la main-d’œuvre servile africaine. En 1647, Hoüel se plaint de l’insuffisance et de l’inadaptation des engagés face aux nécessités de la culture et il suggère de les remplacer par des esclaves. Il encourage l’achat d’esclaves d’origine africaine depuis qu’il est gouverneur de la Guadeloupe. Dès décembre 1643, arrive « un navire anglais chargé de nègres18 ». Hoüel les achète tous et en revend une partie, au prix de 1 700 livres de tabac par personne, aux officiers, aux habitants et deux aux Dominicains. Le capitaine de navire Drouault revient l’année suivante avec « quelques nègres19 ». En 1645, Hoüel achète cent esclaves pour la Compagnie. Cette dernière a donc choisi de privilégier l’esclavage africain à la servitude européenne. En 1646, « on a amené […] soixante nègres à Monsieur le Gouverneur20 ». Cette phrase semble indiquer l’introduction de 60 esclaves en une année. Les chroniqueurs des années 1640 signalent ces arrivées d’esclaves comme exceptionnelles. Et aucune de ces expéditions n’est mentionnée dans la base de données slavevoyages.org (base mondiale de la traite transatlantique), laquelle répertorie le premier débarquement d’esclaves africains en Guadeloupe en 1659. Dans les années 1640, on peut donc estimer à moins d’une centaine le nombre d’esclaves introduits chaque année. Jusqu’aux années 1650, alors que les planteurs disposent encore de peu de capitaux, le nombre d’esclaves africains reste faible sur l’île. La révolution sucrière va tout changer. Le nombre d’esclaves augmente rapidement et dépasse celui des engagés. En 1654, il y a sans doute trois engagés pour un esclave ; en 1664, on compte presque quatre esclaves pour un engagé.
Le recours privilégié à l’esclavage de femmes et d’hommes africains entraîne la diminution de l’arrivée des engagés. Ils intéressent moins les maîtres qui ont la possibilité d’acheter de la main-d’œuvre, tandis que beaucoup moins de Français sont candidats au départ. Les conditions difficiles de vie des engagés sont alors bien connues en métropole : les gens du peuple ne se laissent plus abuser par les racoleurs. Les départs d’engagés de La Rochelle pour la Guadeloupe passent de 299 entre 1643 et 1667 à 20 entre 1682 et 1715. Le 28 février 1670, la durée de l’engagement est ramenée à dix-huit mois. Mais cette diminution de la durée du contrat, si elle est susceptible d’inciter des départs, rend encore moins rentable pour un maître le recrutement d’un engagé.

ÉCHEC DE LA MISE EN PLACE DU SYSTÈME FÉODAL EN GUADELOUPE
À l’époque des seigneurs-propriétaires, Charles Hoüel et Jean de Boisseret concèdent directement les terres. Le premier en octroie ainsi à l’ordre des Carmes, comme en témoigne le carme Maurile de Saint-Michel : « Le gouverneur a dit au père Ambroise qu’il nous donnerait tant de terre que nous voudrions, pour ce qu’il est seigneur propriétaire de la Guadeloupe, qu’il a achetée de messieurs de la Compagnie des Indes. Il la donne à tous ceux qui y viennent, moyennant que chaque tête lui paie tous les ans dix livres de pétun21. » En plus de ces dix livres de tabac par an et par tête, les concessionnaires doivent payer des droits sur les marchandises fabriquées, monter la garde à tour de rôle, coopérer aux travaux pour la construction des forts et des chemins22. En revanche, les concessions sont données gratuitement, à l’inverse des îles voisines anglaises, où est pratiquée la vente des terres.
La division de la Guadeloupe entre deux coseigneurs-propriétaires empêche la mise en place d’un régime seigneurial fort. Après la mort en 1655 de Jean de Boisseret, ce sont ses onze enfants, neveux donc de Charles Hoüel, qui héritent des biens de leur père. Deux d’entre eux, les fils aînés, se trouvent déjà en Guadeloupe : Charles de Boisseret, sieur d’Herblay (né vers 1635), et Jacques de Boisseret, sieur de Théméricourt (1641-1679). Charles Hoüel tente alors de dominer toute l’île, lésant sa sœur et ses neveux de leurs droits, et augmente fortement les impositions et les corvées. En 1659, Madeleine Hoüel, soutenue par un autre frère, le chevalier Robert Hoüel, parvient à soulever les habitants contre Charles Hoüel. Les augmentations de redevances sont supprimées. Le 13 septembre 1659, Charles Hoüel est obligé de partager la Guadeloupe avec son frère et ses neveux. Le premier lot, qui revient à Robert Hoüel et aux héritiers Boisseret, comprend Marie-Galante, La Désirade, la Petite-Terre, les îlots du Grand Cul-de-Sac, l’ouest de la Basse-Terre en partant de la rivière du Baillif à la Grande Rivière à Goyave et l’habitation de Sainte-Marie à Capesterre. Le deuxième lot, qui revient à Charles Hoüel, comprend la Grande-Terre, les Saintes, l’est de la Basse-Terre en partant de la rivière du Baillif à la Grande Rivière à Goyave23.
Cette division en deux seigneuries oblige Charles Hoüel et les héritiers Boisseret à se ménager des soutiens parmi les concessionnaires et à modérer la fiscalité seigneuriale. Le 10 juillet 1664, ils revendent les deux seigneuries à la Compagnie des Indes occidentales, nouvellement formée. Mais celle-ci connaît les mêmes difficultés que la Compagnie des îles de l’Amérique à imposer son autorité seigneuriale, du fait en particulier de la faiblesse des redevances payées, égales quelle que soit la richesse de l’individu. Finalement, le concessionnaire devient le véritable propriétaire de la terre.
L’autre raison de l’échec de la mise en place d’un régime féodal, contrairement à ce qui existe alors en Nouvelle France, est liée au fait que celui-ci, pour fonctionner, nécessite une organisation pyramidale, formée de petits seigneurs obéissant à des seigneurs plus puissants. Mais, alors que l’inféodation des terres est prévue par le contrat, celle-ci demeure rare et tardive en Guadeloupe, empêchant l’établissement d’une hiérarchie. Seules quelques terres sont inféodées. En octobre 1660, la terre de Houelbourg est érigée en fief par lettres patentes, sous le nom de « marquisat de la Guadeloupe », en faveur de Charles Hoüel. Mme de Champagny, veuve de Jean de Boisseret, lors du contrat de vente de l’île à la Compagnie des Indes occidentales, se réserve quant à elle le marquisat de Sainte-Marie à Capesterre et le fief de Marie-Galante, érigé au profit d’un de ses fils, Jacques de Boisseret.
La Compagnie des Indes occidentales est créée par un édit du 28 mai 1664. La Compagnie reçoit la Guadeloupe en toute seigneurie, propriété et justice, à charge pour elle d’indemniser les seigneurs propriétaires. La terre lui est donnée en toute propriété, avec liberté de vente et d’inféodation. Cependant, la majorité des terres reste placée en dehors de la domination d’une pyramide seigneuriale. De ce fait, le détenteur d’une concession devient un petit seigneur sur les personnes qui se trouvent sous sa domination. Cette situation dure jusqu’en 1674, date à laquelle la Guadeloupe est rattachée au domaine royal.

LES ORIGINES GÉOGRAPHIQUES DES MAÎTRES
Gabriel Debien soulignait les lacunes des sources permettant de retrouver l’origine des colons partis libres : « Nul espoir en effet de suivre jamais les embarquements de colons venus des classes moyennes ou riches. Les listes de passagers libres et les registres de sorties sont rares dans les papiers des amirautés avant 167024. » De plus, les archives notariées concernant Dieppe ne commencent qu’en 1655, celles du Havre sont très abîmées pour les années 1635 et 1636. À partir de l’analyse des recensements de 1664 et de 1671, de l’étude des registres paroissiaux de Capesterre, Petit-Bourg, Gosier, Saint-François, Port-Louis et Anse-Bertrand, nous avons toutefois retrouvé les origines géographiques de certains des premiers maîtres de case.
Le rôle fiscal de 1664 indique pour chaque habitation le nom du « maître de caze » (chef de l’exploitation) et celui de chacun des membres de la famille, mais aussi des serviteurs et des esclaves. L’âge des individus est fourni. En revanche, le nom des femmes et filles européennes n’est pas mentionné : il s’agit avant tout d’un document fiscal et elles ne paient pas l’impôt de la capitation. C’est le quartier de Capesterre qui fait l’objet de notre étude : il dispose du plus ancien registre paroissial, commençant en 1639. Nous avons retrouvé les lieux de naissance des propriétaires grâce à leurs actes de décès, de mariage ou de mentions dans d’autres sources. Le recours au travail effectué par l’association Généalogie et Histoire de la Caraïbe a été particulièrement précieux. Le registre paroissial, toutefois, ne mentionne pas les mariages avant 1670 ni le décès des propriétaires protestants.
Nous connaissons, pour le quartier de La Capesterre en 1671, l’origine géographique de 36 maîtres de case propriétaires d’esclaves. 18 sont nés en Normandie, 4 à Paris, 3 aux Provinces-Unies, 2 en Bretagne, 2 en Saintonge ; les autres lieux sont représentés par un seul individu (Picardie, Champagne, Bordelais, Toulouse, Provence, Wallonie, Angleterre). L’écrasante majorité des maîtres, en ces débuts de colonisation, est donc originaire de Normandie. Il faut noter que le Picard Nicolas Le Roy est originaire d’une paroisse située à 8 kilomètres de l’actuelle Seine-Maritime. En remontant la Seine, nous trouvons des natifs de Paris, à l’instar de Hoüel, de Théméricourt et vraisemblablement d’Antoine Paviot.
Une autre source nous permet de connaître l’origine géographique des premiers maîtres. Il s’agit du contrôle des habitants de Marie-Galante effectué en 1666. Ce document indique les lieux de naissance de chaque maître de case et le cas échéant de son épouse25. Marie-Galante est une petite île située à 30 kilomètres de la Guadeloupe. En octobre 1648, les Français en ont pris possession et y ont installé une colonie de peuplement. Ces premiers habitants ont tous été massacrés par les Caraïbes en 1653. D’autres Français se sont installés peu après. Pourvu du gouvernement de l’île de Marie-Galante par une commission de la Compagnie des Indes occidentales du 10 février 1665, Jacques de Boisseret effectue le recensement de la population : 507 personnes, dont 245 hommes, 85 femmes et enfants libres ou engagés, et 177 esclaves. À cette date, les 25 maîtres de case de Marie-Galante sont tous nés en Europe : dix sont des Normands, cinq des Bretons, mais d’autres viennent de l’intérieur du royaume de France (trois de l’Orléanais, deux de Champagne, deux du Poitou, un de Paris, un d’Auvergne et un de Provence). Sur ces 25 hommes, 13 sont mariés. Sept des épouses sont nées en Europe (quatre en Normandie, deux en Bretagne, une en Lorraine), les six autres aux îles : trois sont d’origine africaine ou amérindienne – nous en reparlerons plus loin –, trois sont natives de Saint-Christophe et probablement d’ascendance européenne. Les femmes créoles se marient jeunes, ce qui est révélateur de la faible immigration d’Européennes en Guadeloupe.
Certains hommes mariés laissent leur femme dans le royaume de France. Denis Debleuge, dit Châtillon, petit marchand à Dieppe, s’embarque pour la Guadeloupe vers 1657. Ses affaires vont mal. Il est obligé d’emprunter 128 livres au départ à Patrice Signot pour payer son passage et acheter de la marchandise. Sa femme Suzanne Sauvage et leur petite fille Marie (née vers 1658) résident encore à Dieppe, place du Moulin-à-Vent. Le 30 juin 1660, Denis Debleuge écrit à sa femme et lui demande de le rejoindre en Guadeloupe avec leur fille. Il l’informe qu’il « demeure à la Guadeloupe pour habituer [défricher et cultiver] au quartier des Trois-Rivières, proche de la Grande Anse ». Il ne semble pas être complètement installé ou du moins posséder de domicile propre, car il demande à sa femme d’adresser sa réponse à Jean Guillebert, également maître de case à la Grande Anse. Denis Debleuge n’est pas un engagé, car il est venu avec ses marchandises, qu’il n’a pas réussi à vendre : « Je ne vous puis envoyer aucune chose comme j’espérais parce que j’ai encore tout ce que j’ai apporté sans que je n’ai pu vendre rien du tout parce qu’il y en a en abondance tant de France que de Hollande à bon marché. » Il invite sa femme à le rejoindre, comme elle l’avait promis, et lui déclare : « Nous vivrons mieux ici de beaucoup qu’en France sans moins de souci. » Il lui demande d’apporter des vêtements, deux ou trois paires de souliers plus solides que celles qu’il possède déjà, des outils : une tille de charpentier, une petite meule et « deux grands couteaux à tuer des cochons ». Il réclame aussi des aliments : un pot d’huile d’olive, du biscuit, « cinq ou six livres de pruneaux, une potée de beurre, un quarteron de hareng saur, deux bouteilles de vin », un quart de poire et un pot de terre à faire cuire. Il assure qu’il remboursera son compère Patrice Signot et indique qu’il paiera le voyage de sa femme en tabac, à son arrivée en Guadeloupe26. Le 15 octobre 1660, Denis Debleuge écrit à son ami :
J’espère à l’année prochaine de vous donner satisfaction de ce que je vous dois. Vous en auriez eu dès cette année ici mais, comme vous aviez dit à ma femme que vous ne vouliez point de pétun de la Guadeloupe, j’ai été contraint de l’envoyer en Hollande. Pour du sucre je n’en ai point pour le présent et vous supplie de n’en regarder point ma commère de mauvais œil pour ça, et je vous promets que je vous en donnerai entière satisfaction le plutôt que je pourrai.

Denis Debleuge produit donc déjà du tabac et le vend aux Hollandais. Il ne figure pas dans le recensement de 1664 : il est mort entre-temps. Pourtant, Suzanne Sauvage s’est rendue en Guadeloupe avec sa fille Marie. Elle figure dans le rôle de 1664, comme épouse de Girard Lance, dans le quartier de la Montagne Saint-Charles. Le couple dispose alors de sept esclaves. Puis, dans le dénombrement de 1671, il possède huit esclaves, quatre hectares de terre au quartier de la Montagne Saint-Charles et des Palmistes et cinquante-six dans celui voisin de la Grande Anse à Trois-Rivières. Les deux parcelles sont mises en culture, ce qui signifie que Suzanne Sauvage et Girard Lance ont bénéficié des défrichements de Denis Debleuge : elles produisent des vivres et de la canne à sucre. Le parcours de Denis Debleuge montre que certains s’installent d’abord avant d’être rejoints par leur épouse. Ces hommes mariés, mais seuls en Guadeloupe, ont la possibilité de jouir de leur puissance de maître à l’égard des femmes esclaves qu’ils possèdent. Suzanne Sauvage présentait quant à elle un parti doublement intéressant dans une société où manquent les femmes européennes : elle a pu se remarier rapidement après la mort de son mari.
Nous l’avons vu, les origines géographiques des maîtres sont d’abord normandes. Les navires de la Compagnie des îles de l’Amérique partent en effet de Dieppe ou du Havre. Peu à peu, les maîtres proviennent de ports de toute la façade Atlantique, notamment de La Rochelle et de Bretagne, ainsi que des grandes villes (Paris, Angers, Toulouse) et provinces (Orléanais, Poitou) reliées par fleuves à celle-ci. L’histoire de ces origines est liée à celle de l’émigration vers les Antilles françaises.

DE NOUVEAUX ARRIVANTS LIBRES :
PETITS NOBLES ET MARCHANDS
Seuls les gros producteurs de tabac et de solides investisseurs sont capables de créer des sucreries, aux investissements importants. Cela explique l’arrivée de nouveaux propriétaires qui vont constituer une deuxième génération avec les héritiers de la première génération.
La première génération de maîtres était formée de Charles Liénard de L’Olive et de Jean du Plessis, de leur entourage, puis de leurs engagés sortis de servitude. Le père Jean-Baptiste Labat, qui séjourne en Guadeloupe et Martinique de 1693 à 1705, relate que « le Fond des Habitants [Vieux-Habitants] a été ainsi appelé parce que du temps de la première Compagnie qui peupla l’île, tous ceux qui avaient achevé les trois ans de service qu’ils devaient à la Compagnie se retiraient dans cet endroit-là pour ne plus être confondus avec les serviteurs et engagés de la Compagnie27 ». Lorsqu’il séjourne en Guadeloupe dans les années 1640 et 1650, le père Dutertre indique pour sa part que la plupart des propriétaires terriens sont d’anciens engagés. « Toutes les meilleures familles qui sont aujourd’hui dans les îles ont commencé comme cela : car Monsieur d’Esnambuc et après lui Monsieur de L’Olive n’y ayant mené que des engagés28. » Si d’anciens engagés deviennent propriétaires, les plus belles réussites sont toutefois réalisées par ceux qui possèdent déjà des moyens lorsqu’ils s’installent dans les îles, à l’instar des nobles ou des marchands. Les nobles peuvent marier leurs filles avantageusement à des familles de maîtres issues de la bourgeoisie en quête d’honorabilité. Ceux qui participent à l’encadrement des colons ont également des positions avantageuses, portant le titre d’officier de compagnie de milice (capitaine, lieutenant, enseigne). Ils sont recrutés dans la petite noblesse (Nicolas Leroy Dumé, Charles de Bragelongne), mais certains sont des roturiers, à l’instar d’Antoine Paviot dit Sans Soucy, qualifié d’enseigne de compagnie de milice dans les sources – ses qualités militaires expliquent sa promotion au rang d’officier.
Anne Leroy Dumé (morte en 1730) appartient à la deuxième génération de maîtres. Elle est née à la Guadeloupe, fille de Nicolas Leroy Dumé (né vers 1615, mort entre 1669 et 1671), qualifié d’écuyer, issu d’une famille de nobles liés à la marine. Nicolas Leroy Dumé est un proche de Charles Hoüel dont il est un des fidèles seconds. Cette proximité a pu naître dès le royaume de France : son père, Nicolas Le Roy, sieur Dumé (mort en 1655), est né à Saint-Gomer-de-Fly, évêché de Beauvais, en fait Saint-Germer-de-Fly, dans l’Oise, qui se trouve à 8 kilomètres de Gournay-en-Bray, en Seine-Maritime29, où se trouvait le fief du Petit-Pré appartenant à Louis Hoüel, père de Charles. Nicolas Leroy Dumé possède 43 esclaves en 1664, c’est un des plus gros propriétaires de la Guadeloupe. Il est capitaine de milice à Capesterre. Il se marie avantageusement avec la veuve de François Trezel, frère de Daniel Trezel, un gros propriétaire d’habitation à la Grande Anse à Trois-Rivières. Leur fille, Anne Leroy Dumé, est la première Créole, c’est-à-dire née aux îles, de la famille. Elle retourne en France pour épouser, en 1672 à Cailletot, en Normandie, François de Vipart (1645-1684), écuyer, seigneur de Neuilly, né à Saint-Laurent-en-Caux. Ce dernier obtient des lettres de reconnaissance de noblesse en août 1656, et le 4 mars 1683 par un arrêt du Conseil supérieur de la Guadeloupe. Un lieu-dit porte aujourd’hui sur l’île le nom de bois de Vipart.
La Guadeloupe suscite également l’intérêt de certains jeunes nobles en difficulté. Claude de Bragelongne, écuyer sieur de Boisripaux, estime que la communauté qu’il a formée avec sa défunte femme Marie Godefroy est « obérée de quantité de dettes » et serait « plus onéreuse que profitable ». Lors d’une assemblée de famille pour régler la succession, il émet avec son fils Charles, âgé de 20 ans environ, « le désir qu’ils ont pris de s’aller établir quelques temps à la Mérique en l’isle de la Gardeloupe où ils ont appris qu’il y a quantité de français ci établis » qui y font « leur fortune avec facilité […] sous le gouvernement du sieur Hoüel ». Ils demandent à leur père et tuteur et à l’assemblée des parents et amis de leur donner sur l’héritage de leur mère une somme raisonnable pour s’établir, soit 1 200 livres à chacun d’eux30. Les Bragelongne s’installent par la suite en Guadeloupe. Charles de Bragelongne apparaît dans le recensement de 1664. Il possède alors huit esclaves. En 1671, il en a dix. Il dispose de petites concessions à la Montagne Beausoleil, l’une en vivres de 6,25 carrés (un carré équivaut à 0,95 hectare) et l’autre de 10 carrés totalement plantés en cannes où sont établis une sucrerie et un moulin. Son manque de foncier l’oblige à louer une parcelle de 7,5 carrés cultivés en vivres. Il possède en outre deux magasins dans la ville de Basse-Terre et une concession à Capesterre non décrite.
Un autre milieu d’origine des planteurs est formé par le monde des marchands et des maîtres artisans des villes maritimes ou fluviales. Certains sont marchands, capitaines de navire ou armateurs du Havre et de Dieppe dans les années 1630, de La Rochelle dans les années 1660. C’est en 1636 que paraît avoir commencé le trafic maritime régulier de La Rochelle avec les Antilles, la ville étant jusqu’alors affaiblie par sa lutte contre Richelieu. Entre 1636 et 1641, le nombre de navires rochelais à destination des Antilles semble rester faible (deux ou trois départs par an), mais il s’active notablement de 1642 à 1648 (quatre à sept départs annuels), pour stagner de nouveau pendant une quinzaine d’années. À partir de 1661, il monte en flèche : les notaires indiquent 7 départs en 1661, 14 en 1663, 12 en 1664 ; l’Amirauté, une vingtaine en 1666 et en 1667, puis, pour 1670-1678, 20 à 30 départs annuels, pour 1678-1686 40 à 55 départs annuels. L’essor du commerce avec La Rochelle entraîne la croissance d’originaires de cette ville parmi les propriétaires de plantations, notamment à partir des années 166031.
Les deux frères Duquéruy, Samuel et Isaac, semblent avoir été eux aussi à la tête d’une entreprise assez médiocre, bien qu’ils soient à la fois marchands et planteurs : leur « société » de 1661 ne comporte qu’un apport de 10 000 livres chacun, non encore versé. Ils emploient un navire de 70 tonneaux, Les Deux-Frères, leur appartenant, et affrètent d’autres navires plus importants. Dès 1664, ils possèdent une habitation à la Guadeloupe qui, vingt ans après, est encore en possession d’Isaac Nicolas Duquéruy. Ce dernier devient en 1664 actionnaire de la Compagnie des Indes occidentales. Il est chargé par elle de se faire remettre en son nom les îles par les anciens propriétaires expropriés (Hoüel et Boisseret pour la Guadeloupe). En 1671, Duquéruy confie à Mathieu Mesnard, lui-même propriétaire d’une habitation de 20 esclaves, l’exploitation de sa propriété de Capesterre, qui compte 89 esclaves et 7 engagés. Outre cette habitation, Duquéruy est propriétaire d’une habitation de petites dimensions et loue un îlet à Charles Hoüel dans le quartier de la Montagne de l’Espérance. En 1672, il achète à celui-ci la terre de Lillet, au quartier de la Basse-Terre, pour 20 000 livres. Il meurt en 1684, léguant ses biens à ses trois fils, Isaac Nicolas II, Augustin et Henry. En 1687, le premier d’entre eux, Isaac Nicolas (né à La Rochelle vers 1662), figure parmi les nouveaux convertis de l’île. Il y est présenté comme propriétaire de 60 esclaves. D’autres sources le disent en possession de la terre d’Aigrefeuille près de La Rochelle, et les importantes créances dont bénéficieront par la suite les membres de la famille indiquent une confortable situation matérielle.
Avec le succès productif et commercial du sucre, les milieux marchands investissent dans les plantations en Guadeloupe. Ils deviennent, avec les nobles qui servent le gouverneur, les plus importants propriétaires d’esclaves de l’île. D’autres maîtres plus modestes sont issus du monde de l’artisanat, à l’instar de Paul Guionneau, né le 14 décembre 1633 à La Rochelle d’une famille de marchands et d’artisans. Il est lui-même marchand tout en apprenant le métier de tonnelier. Il s’installe en Guadeloupe et sa présence y est attestée en 1671, lorsqu’il est recensé au bourg de Saint-Louis du Baillif, où il possède un esclave et exerce son autorité sur un serviteur. Il est protestant et recensé comme tel en 1687 avec la profession de marchand. Il possède alors six esclaves. Ses descendants sont propriétaires de plantation à Pointe-Noire. Ce milieu des maîtres artisans est à la lisière de celui des compagnons-ouvriers qui, pour obtenir la maîtrise, partent pour les îles. En effet, au sein du royaume de France, il faut souvent plus de dix ans de compagnonnage et être fils de maître pour accéder à la maîtrise ; or trois années de séjour aux colonies suffisent aux artisans pour devenir maîtres.

L’ORIGINE SERVILE DE CERTAINS MAÎTRES
Certains hommes issus de la servitude, qu’elle soit d’origine européenne ou africaine, parviennent à accéder à la propriété et deviennent maîtres. C’est le cas de Pierre Ruillier, dit Le Tourangeau (né vers 1638), dont le contrat d’engagement a été retrouvé32. Cet acte est passé devant notaire le 6 mai 1662. Pierre Ruillier est compagnon charpentier à Paris, demeurant rue Saint-Joseph proche le Fer à Cheval paroisse Saint-Eustache. Il est le fils de Jean Ruillier, aussi charpentier, et de défunte Marie de Lassolaye (ou Busclaye).
[Pierre Ruillier] s’oblige envers Messire Pierre Hinselin, [….] de le servir bien et fidèlement en la dite isle de la Gardelouppe pendant trois années qui commenceront du jour de son arrivée en la dite Isle, […] le dit Sieur Hinselin promet à ses dépens le faire passer et conduire […] et promet le dit Sieur Hinselin le nourrir et défrayer jusques au jour de sa dite arrivée en la dite Isle, en laquelle il sera aussi logé et nourri pendant les dites trois années aux dépens d’icelui sieur Hinselin étant à son service et ce sans diminution de la somme de trois cents livres.

Pierre Ruillier a reçu d’Hinselin, à la signature du contrat, la somme de vingt-neuf livres. Le surplus, qui s’élève à deux cent soixante et onze livres, lui sera payé à la fin des trois années. Il s’est engagé pour travailler à des « ouvrages de charpente ». Hinselin promet de fournir à Pierre Ruillier, pendant trois ans, tous outils et ustensiles dont il aura besoin. Pierre Hinselin, alors lieutenant général de Guadeloupe, plus tard gouverneur de l’île (1677-1694), est le frère d’Anne Hinselin, épouse de Charles Hoüel depuis 1654. À l’issue de son contrat, Pierre Ruillier devient maître : en témoigne son mariage, vers 1675 à Baillif – les hommes mariés aux îles sont systématiquement maîtres. Pierre Ruillier a épousé Catherine Ferret, veuve de Denis Tossé, un maître de case, recensée en 1671 à la Montagne Saint-Robert (actuelle commune de Baillif). Souvent, en effet, les engagés devenus maîtres ont épousé une veuve ou la fille d’un maître. Les débuts de la vie de Pierre Ruillier en Guadeloupe ne sont pas connus. Nous savons seulement qu’avec sa femme ils se déplacent : du Baillif, à l’ouest de la Basse-Terre, où naissent les aînés, ils vont au Petit-Bourg, à l’est, où naissent les derniers de leurs enfants
Des esclaves affranchis deviennent aussi propriétaires d’esclaves et de terres. Au XVIIe siècle, nous observons un nombre significatif de femmes de maîtres de case qualifiées, au gré des sources, de « négresse », « mulâtresse », « sauvagesse » ou « mestive ». « À cette époque, le préjugé de couleur n’existait point. Il n’était pas rare de voir des blancs épouser des négresses »33, affirme le Blanc créole de la Guadeloupe Auguste Lacour. Nous avons déjà cité bon nombre de ces femmes de couleur mariées à des maîtres de case, mais le fait existe aussi parmi les maîtres des hommes d’origine non européenne.
En 1664, sur environ 700 maîtres de case, quatre sont qualifiés de « nègres libres ». Ainsi, Jean Sence est désigné comme tel au quartier de la Rivière-à-Collas jusqu’à l’Anse à la Barque (actuelle commune de Bouillante) et Anthoinne Pierre l’est aux Vieux-Habitants. Lors du dénombrement de 1671, Jean Sence (écrit aussi Sanse) possède deux esclaves. Dans le terrier de 1671, Anthoinne Pierre, désormais appelé Antoine Pedro (certainement arrivé en Guadeloupe en 1654, avec la vague de Hollandais qui a fui le Brésil), est propriétaire d’une terre d’environ 13 hectares, cultivée partiellement en vivres au même lieu. Il est donc attesté dès le XVIIe siècle que des non-Européens possèdent des esclaves ou des terres. Toutefois, les mentions de couleur ne sont pas systématiques à cette époque. Ainsi Isabelle Galante, épouse de François Caniquit, apparaît sans mention de couleur dans le rôle d’imposition de 1664. Nous l’avons dit, dans le recensement des protestants de 1687, François Caniquit est porté comme « habitant du Brésil », son épouse comme « négresse ». D’autres cas semblables existent.
À Marie-Galante, en 1665, 13 maîtres de case ont une épouse, dont trois sont d’origine africaine ou amérindienne. Louise Lalangane, épouse de Jean Daussin, est mentionnée commes « négresse d’Angolle », née vers 1625. Marie, épouse de Jean Duval, est désignée par le surnom de « l’Indienne ». Elle est née vers 1625 en Guadeloupe, soit dix ans avant l’arrivée des Français. Elle s’est d’ailleurs déjà mariée successivement à deux Français car elle a un fils appelé Michel Feuilletot, ainsi que deux autres dont le patronyme est Heusé. « Marie l’Indienne » est sans doute la mère d’Anne Heusé, ce qui ferait de cette dernière une Métisse. Anne Heusé est mariée avec le maître de case Robert Leclerc, natif de Normandie. Elle a alors 14 ans. Cet âge précoce au mariage d’Anne Heusé et les trois unions successives de sa mère révèlent que les femmes amérindiennes ou métisses sont convoitées.
En 1665, près de la moitié des propriétaires d’esclaves de Marie-Galante (12 sur 25) ne sont pas mariés, ce qui laisse augurer des vies concubinaires avec leurs esclaves d’origine africaine. Ainsi, le maître de case Jean Meran, natif de Nantes, âgé de 41 ans, est célibataire. Parmi ses esclaves, sont mentionnés Marie, négresse, âgée de 30 ans, Nouel, « mulastre », âgé de 4 ans, et Marie, « mullatresse », âgée de 3 ans. Ces deux derniers sont probablement les enfants naturels de Jean Meran. Les mariages entre Français et femmes d’origine amérindienne ou africaine ne posent pas de problème dans une société qui manque de femmes libres d’origine européenne.

L’ÉPOQUE FLORISSANTE DES SEIGNEURS-PROPRIÉTAIRES
Le temps des seigneurs-propriétaires (1649-1664) est une époque pendant laquelle la production du sucre décolle. En 1661, la Guadeloupe compte 71 sucreries. Les années 1660 sont marquées par un essor de l’esclavage qui s’explique par le développement des exploitations existantes, mais surtout par l’arrivée de nouveaux maîtres drainant des capitaux issus du monde des marchands des ports. Le recours à l’esclavage d’Africains se développe, alors que diminue l’utilisation des engagés européens. Cette mutation dans l’utilisation de la main-d’œuvre s’explique par le passage du tabac au sucre comme production dominante d’exportation. Ce phénomène a été appelé la révolution sucrière.
Paradoxalement, l’époque des seigneurs propriétaires marque l’échec de l’instauration de la hiérarchie féodale en Guadeloupe. C’est le capital plus que la naissance qui permet de créer des sucreries. Être noble reste toutefois un avantage pour s’intégrer à la société coloniale en formation, notamment pour obtenir des charges d’officier dans la milice ou des concessions de terres. Ces dernières ne valent rien sans main-d’œuvre pour les cultiver et sans capital pour établir une sucrerie.
La révolution sucrière s’accomplit dans un contexte de paix avec les Caraïbes. En avril 1660, le traité de Basse-Terre est signé entre Charles Hoüel, le gouverneur anglais de Montserrat et quinze des principaux chefs caraïbes de Saint-Vincent, de la Dominique et de ceux chassés de la Martinique. Les Caraïbes acceptent de résider à Saint-Vincent et à la Dominique, avec promesse de ne pas être troublés dans leurs possessions par les Européens. La population caraïbe de la Guadeloupe se concentre en grande partie dans ces deux îles, mais plusieurs familles continuent à demeurer dans les lieux non défrichés.
À l’époque des seigneurs-propriétaires, le commerce est dominé par les Hollandais. Les colons sont ravitaillés, fournis en esclaves et possèdent des débouchés pour leur production. Cette phase de commerce libre, en raison de la faiblesse de la marine commerciale française, est nécessaire au décollage sucrier de l’île. En 1664, le pouvoir royal oblige les héritiers Boisseret et Charles Hoüel à vendre la Guadeloupe à la Compagnie des Indes occidentales, fondée à l’initiative de Colbert. La Compagnie la rachète avec ses dépendances pour 240 000 livres tournois à leurs propriétaires. En quinze ans, la valeur du patrimoine des seigneurs-propriétaires a plus que triplé. Charles de Rochefort, qui écrit en 1665, témoigne de cette prospérité, affirmant que depuis que Charles Hoüel est gouverneur de la Guadeloupe, la colonie « s’est accrue en nombre d’habitants, qui y ont bâti plusieurs belles maisons et y ont attiré un si grand commerce qu’elle est à présent l’une des plus considérables et des plus florissantes des Antilles34 ».





  

  3e GÉNÉRATION

  Colonisation du sud de la Grande-Terre,

    des esclaves plus nombreux que les libres

  
    

  

  L’engagé devenu libre Pierre Ruillier et sa femme Catherine Ferret se sont déplacés de Baillif, au sud-ouest de la Basse-Terre, où ils vivent dans les années 1670-1680, à Petit-Bourg, au nord-est de la Basse-Terre, où ils donnent naissance à quatre de leurs enfants dans les années 1690. La famille bouge encore, car six des huit enfants se marient entre 1700 et 1732 à Saint-François, au sud de la Grande-Terre. À l’instar des Ruillier, de nombreuses familles de la Basse-Terre s’installent en Grande-Terre entre la fin du XVIIe siècle et le début du XVIIIe. La colonisation de cette partie de la Guadeloupe commence en effet entre 1664 et 1669 : dans le recensement de 1664, aucun maître de case n’y habite ; en 1669, un document fait état de quatre sucreries en Grande-Terre ; le recensement de 1671 dénombre quant à lui 98 parcelles concédées à 76 maîtres de case sur le littoral du sud de la Grande-Terre (actuelles communes de Gosier, Sainte-Anne et Saint-François). La Grande-Terre devient le nouveau front pionnier de la colonisation de la Guadeloupe.

    Pierre Paviot (1656-mort avant 1732), fils d’Antoine Paviot et de Marguerite Dupré, né à Capesterre, s’installe lui aussi en Grande-Terre. Il se marie avec Agnès Le Vasseur, fille d’Isaac Le Vasseur dit Dubuisson et d’Anne Jardin. Le couple Le Vasseur est déjà installé à Sainte-Anne en Grande-Terre en 1671. Il y possède deux parcelles (50 et 10 hectares), 23 esclaves (15 Noirs et 8 Amérindiens), un engagé et une indigoterie. La Guadeloupe compte alors quatre indigoteries qui produisent à partir des feuilles d’un arbuste un colorant bleu, l’indigo, particulièrement prisé pour la teinture des textiles. La famille Le Vasseur est bien établie. Pierre Paviot épouse une fille créole de condition similaire à la sienne. Pour cette troisième génération de planteurs, il est plus facile de trouver à se marier avec des filles blanches créoles nées aux îles. Pierre Paviot quitte Capesterre pour s’installer à Sainte-Anne, dans la paroisse de son épouse après 1688, à une date que la disparition des registres paroissiaux de la commune avant 1733 ne permet pas de préciser. En 1732, sa veuve y possède deux concessions (80 et 30 hectares).

    C’est également en Grande-Terre que s’établissent certains des enfants de François Antoine Caniquit et de son épouse noire, Isabelle Galante. En 1671, la parcelle que possède le couple à Capesterre ne mesure que 5 carrés (4,7 hectares). Elle est située près de la Grande Rivière, dans une zone où beaucoup de concessions ont été données au Hollandais Nicolas Classen. François Antoine Caniquit est peut-être au service de ce dernier, car la culture de la parcelle, tout en savane, semble déjà abandonnée. C’est certainement la faiblesse de la superficie de la concession qui pousse le couple à émigrer en Grande-Terre. Le 2 septembre 1705, leur fils Nicolas Caniquit (1670-1735) et sa femme Suzanne Cramillié (1671-1756) baptisent leur fille Marie Jeanne à Saint-François. Suzanne Cramillié est probablement la fille de Jacques Cramilly et de son épouse Suzanne, négresse, tous les deux recensés en 1671 au quartier des Citronniers (actuelle commue de Saint-François). Jacques Cramilly possède huit esclaves et exerce son autorité sur quatre engagés. Il partage avec Denis Bonnechère une concession d’une centaine d’hectares qui accueille une sucrerie et un moulin.

    Le frère de Nicolas Caniquit, Sébastien Caniquit, marié avec la Mulâtresse Marguerite Bourgeois, est quant à lui présent en Grande-Terre avant 1677, car leur fils Mathieu Caniquit (né avant 1677-1757) y est né : c’est ce qu’indique son acte de décès en 1757, où il est qualifié de Créole de Grande-Terre « âgé de quatre-vingt et quelques années ». Le couple s’est installé en Grande-Terre peu de temps après son mariage à Capesterre, le 14 octobre 1676. Le 22 septembre 1706, Sébastien Caniquit et Marguerite Bourgeois assistent à Saint-François au mariage de Mathieu. Isabelle Galante, la mère de Sébastien, est présente. Une autre fille du couple formé par François Caniquit et Isabelle Galante se marie à Saint-François en 1703, ce qui permet d’affirmer que la famille s’installe en Grande-Terre. Aucune mention de couleur n’est portée dans les documents sur les Caniquit de cette génération. Seul le statut juridique (libre, engagé ou esclave) intéresse alors l’embryon d’administration coloniale. Toutefois, une personne peut être qualifiée de « nègre », « négresse », « mulâtre » ou « mulâtresse » dans un document, mais pas dans les autres. Il n’existe pas d’inscription systématique de la couleur dans les registres paroissiaux jusqu’aux années 1680, où cette mention commence à se développer. Les gens sont blancs par défaut, car le terme « blanc » n’apparaît pas dans les actes de baptême, de mariage ou de sépulture. Les Blancs ne sont jamais qualifiés explicitement et individuellement comme tels, sauf à titre exceptionnel lorsque l’identité de l’individu est inconnue (par exemple « un Blanc » pour désigner un mort non identifié ou un enfant abandonné).

    Pierre Ruillier, Pierre Paviot et la famille Caniquit suivent l’évolution de nombreuses familles de la Basse-Terre qui « habitent » (peuplent et cultivent) la Grande-Terre au début de la colonisation de cette partie de la Guadeloupe. En 1671, toutes les terres de la Basse-Terre, à l’exception de celles en forte pente ou marécageuses, ont été concédées. La Grande-Terre offre des perspectives de nouvelles concessions. Cette colonisation s’effectue dans un contexte de passage de la Guadeloupe sous le contrôle de la monarchie et de développement du recours à l’esclavage.

    
      LA COMPAGNIE DES INDES OCCIDENTALES ET LE PASSAGE DE LA GUADELOUPE SOUS LE CONTRÔLE DE LA MONARCHIE

      En 1664, Colbert estime que le commerce des Antilles est pratiqué par 150 navires hollandais contre 35 anglais et seulement 18 français. « Tous les sucres des Îles allaient en Hollande pour y être raffinés, […] nous n’avions de sucres raffinés que par la Hollande, l’Angleterre et le Portugal », affirme-t-il. Alors que les Français sont implantés dans quatorze îles des Antilles, ce sont les Hollandais qui en tirent profit. Ainsi, en 1664, ces derniers introduisent en France pour environ 2 millions de livres tournois de produits des Antilles françaises. Les Hollandais exportent vers celles-ci des esclaves d’Afrique, de la viande salée de Moscou et d’Irlande, des produits manufacturés de Hollande, des vivres d’Allemagne qu’ils échangent contre des denrées coloniales brutes transformées dans les Provinces-Unies et réexportées dans toute l’Europe, et notamment le royaume de France. Ce fructueux commerce leur permet d’employer 6 000 gens de mer, autant d’emplois qui selon Colbert pourraient et devraient revenir aux ports du royaume. Un arrêt du Conseil d’État du 17 avril 1664 oblige donc les seigneurs propriétaires, qui ont laissé prospérer les marchands hollandais et anglais dans les Antilles françaises, à vendre leurs îles. En mai est créée la Compagnie des Indes occidentales, dont le siège se trouve au Havre. Son objectif est d’évincer les Hollandais. Sous peine de confiscation, aucun navire en dehors des siens ne pourra désormais commercer avec les colonies.

      La Compagnie des Indes occidentales rachète à leurs propriétaires Saint-Christophe, la Guadeloupe, la Martinique, la Grenade et leurs dépendances pour 960 000 livres tournois. En outre, le 28 septembre 1664, elle rachète 150 000 livres la Compagnie du Cap-Vert et du Sénégal, dont 55 000 livres pour l’île de Saint-Louis du Sénégal. La Compagnie reçoit en toute propriété les territoires occupés ou à conquérir en Afrique et en Amérique, depuis l’Amazone jusqu’au nord du Canada. L’État subventionne la Compagnie à hauteur de 30 livres pour chaque tonneau de marchandise expédié aux colonies et 40 pour chaque tonneau importé des colonies en France. Les denrées importées dans le royaume de France et réexportées à l’étranger sont exemptées de droits de douane. Pour attirer les investissements, les nobles peuvent être actionnaires sans déroger (perdre leur noblesse). Toutefois, ce sont surtout les milieux financiers et négociants qui dépendent de Colbert qui répondent à ses sollicitations. La Compagnie reste sous-capitalisée et le rachat des îles a durement grevé ses finances : son capital est de 1 415 903 livres, dont les deux tiers ont servi à acheter les établissements coloniaux.

      Le texte établissant la Compagnie des Indes occidentales n’évoque ni la traite des Noirs ni l’esclavage. Pourtant, un passage concerne l’Afrique, indiquant que le rôle de la Compagnie est de

      
      
        faire tout le commerce qui se peut faire en l’étendue [… de] la Côte de l’Afrique depuis le Cap-Vert jusqu’au Cap de Bonne Espérance, tant et si avant qu’elle pourra s’étendre dans les Terres, soit que lesdits Pays nous appartiennent, pour être ou avoir été ci-devant habités par les Français, soit que ladite Compagnie s’y établisse, en chassant ou soumettant les Sauvages, ou naturels habitants des dits pays1.

      

      La Compagnie possède donc désormais le monopole du commerce depuis le Cap-Vert jusqu’au cap de Bonne-Espérance et celui de la formation des établissements coloniaux. Toutefois, à l’exception de l’île de Saint-Louis du Sénégal, occupée par des Français à partir de 1659, aucune colonie française n’est fondée sur les côtes continentales de l’Afrique par la Compagnie, qui manque pour cela de moyens financiers, humains ou militaires. D’ailleurs, les structures étatiques et les moyens militaires sont en Afrique continentale suffisamment forts pour écarter toute velléité de conquête européenne, et ce jusqu’au XIXe siècle. Paradoxalement, c’est la vente d’esclaves, permettant l’achat abondant d’armes à feu, qui offre la possibilité aux États côtiers de garantir leur sécurité contre leurs voisins et contre les Européens : bien souvent, un esclave est échangé contre au moins un fusil et dans certains cas, à la fin du XVIIIe siècle, contre 14. Par ailleurs, nous l’avons dit, il est toujours très difficile de réduire en esclavage un individu sur son propre territoire.

      La Compagnie dispose de la propriété des Antilles. Ce sont donc ces îles qui vont servir de lieux de réduction en esclavage des Africains vendus comme main-d’œuvre servile aux capitaines de navires négriers européens. Dans l’immense majorité des cas, ce sont des marchands africains qui contrôlent les esclaves jusqu’à leur acquisition par les capitaines de navire européens, totalement dépendants d’eux pour leur approvisionnement. En effet, les marchands ne pénètrent pas dans l’intérieur : les populations locales les en empêchent par des interdictions officielles ou par toutes sortes d’oppositions. Et, à l’instar de la Compagnie des Indes occidentales, ils ne disposent guère d’infrastructures pour parquer à terre les esclaves, car entretenir ceux-ci est coûteux. Les marchands africains produisent des esclaves grâce aux ventes des prisonniers de guerre, de victimes de razzias, de personnes réduites à la servitude par décision de justice, pour dette ou dans le cadre d’exil politique. D’autres captifs vendus appartiennent à des catégories de population placées en Afrique dans des statuts de servitude. Les esclaves sont conduits depuis l’intérieur vers la côte par le biais des réseaux négriers locaux.

      Ils sont échangés sur les côtes africaines contre du textile, de la quincaillerie, des armes à feu, de la poudre, de l’alcool, des épices, des bijoux, du papier à écrire, des coquillages servant de monnaie. En valeur de marchandises, l’esclave est alors acheté à un prix élevé. Les marchandises de traite viennent de l’ensemble du monde connu des Européens : de l’Asie (textiles en coton d’Inde, coquillages, épices), d’Europe (textiles, armes, quincaillerie, vins) et d’Amérique (tabac, alcool, coquillages). Ce commerce profite donc aux élites négociantes de quatre continents. Pour ce qui est des colonies, la traite négrière devient dans les ambitions de Colbert un rouage essentiel dans leur approvisionnement en main-d’œuvre.

      Pourtant, la Compagnie des Indes occidentales ne parvient pas à fournir d’esclaves en grande quantité. Elle dispose de trop peu de capitaux. Jusqu’en 1674, 2 131 esclaves sont débarqués aux îles par sept navires de la Compagnie, dont 791 pour la Guadeloupe2. Les Antilles françaises connaissent alors une grave pénurie, y compris en vivres et en produits manufacturés. Selon Dutertre, les habitants n’ont plus l’approvisionnement de 60 ou 80 vaisseaux hollandais, ni celui des navires marchands des particuliers du royaume de France. Les îles tombent « dans une désolation si pitoyable », encore accrue par le cyclone qui frappe la Guadeloupe le 22 octobre 1664. Les maniocs et les cannes à sucre sont renversés ; les patates, un des aliments de base du bétail comme des hommes, sont pourries par la pluie3. Aussi les habitants se trouvent-ils incapables d’édifier de nouvelles sucreries et doivent-ils recourir au commerce frauduleux avec les Hollandais pour survivre.

      En octobre 1666, Colbert opère un revirement en permettant à tous les navires de trafiquer aux îles contre une redevance à la Compagnie qui porte sur 2,5 % de la valeur de la cargaison pour les Français et sur 5 % pour les étrangers. Ce changement est lié à la guerre qui en 1666-1667 oppose la France, alliée aux Provinces-Unies, à l’Angleterre. C’est la Compagnie qui arme les navires de guerre, et elle doit donc supporter tout le poids du conflit. Elle obtient des réussites militaires, mais elle a moins de succès dans le commerce. De ce fait, entre 1664 et 1674, 55 % des esclaves (983 sur 1774) sont introduits en Guadeloupe par des navires n’appartenant pas à la Compagnie. Après le retour à la paix, en 1670, le commerce des îles est de nouveau réservé aux seuls navires français.

      En dix années d’existence, la Compagnie des Indes occidentales contracte des dettes s’élevant à 3 525 000 livres tournois. Elle est donc révoquée au mois de décembre 1674. Le roi Louis XIV paye les dettes et rembourse, en outre, son capital, qui formait une somme de 1 287 185 livres. Après la révocation de la Compagnie, les colonies sont réunies à l’État.

    

    
      COLONISATION DU NORD DE LA BASSE-TERRE ET DU SUD DE LA GRANDE-TERRE

      Malgré l’échec financier de la Compagnie des Indes occidentales, la colonisation se développe entre le recensement de 1664 et celui de 1671, notamment au nord de la Basse-Terre et en Grande-Terre. De nouveaux propriétaires d’esclaves s’installent. Certains le font en s’unissant avec une femme créole appartenant déjà à ce milieu des maîtres de case. Certains épousent des filles de maître de case : ainsi François Hubert (né vers 1648). Il est d’abord, en 1664, serviteur chez Pierre Duverger (né en 1642), dans les magasins de la Basse-Terre. Puis il reçoit une concession de 190 pas de large sur 1 000 de haut (18 hectares) où il établit une case. En 1671, il y cultive environ un hectare en cannes à sucre, autant en tabac, le reste est en savane et en bois. Vu les faibles surfaces cultivées, il vient certainement de commencer à défricher sa parcelle située entre le Morne Rouge et la Rivière à Goyave, qui constitue alors le front pionner de la colonisation au nord de la Basse-Terre. Son mariage avec Magdelaine Paviot, la fille d’Antoine Paviot, qui a dû hériter de son père décédé, lui permet une ascension sociale. D’engagé en 1664, il est devenu maître d’un esclave et concessionnaire. Épouser une fille de maître, mais aussi se marier avec une veuve sont de bons moyens d’accéder au statut de maître de case : nous l’avons vu avec le cas de Nicolas Blondeau, qui accède au statut de maître par son mariage avec la veuve d’Antoine Paviot, Marguerite Dupré. En 1669, Nicolas Blondeau est déjà à la tête d’une sucrerie. Si certains intègrent le milieu des maîtres par mariage, d’autres le font seuls.

      La colonisation de la Grande-Terre, à partir de la fin du XVIIe siècle, s’effectue par le déplacement de certains planteurs installés en Basse-Terre, mais aussi par l’arrivée de nouveaux maîtres venant de métropole ou de Saint-Christophe. L’île, partagée entre la France et la Grande-Bretagne, a été le théâtre de combats et de la rivalité des deux puissances pendant la guerre anglo-hollandaise de 1665-1667. La partie française de Saint-Christophe, toujours susceptible d’invasions anglaises, est peu à peu abandonnée par les Français qui vont s’installer en Martinique ou en Guadeloupe et dans ses dépendances. En 1668, le siège du gouverneur général des îles est transféré de Saint-Christophe à Saint-Pierre en Martinique.

      Le développement de la colonisation motive de nouveaux arrivants. Une installation aux îles se prépare. Les hommes partent entre frères. Partir à deux, c’est la possibilité d’effectuer des voyages en en laissant à chaque fois un aux îles. Parfois, ils peuvent compter sur des correspondants sur place. L’installation peut aussi être précédée d’aller-retour. C’est le cas de Gabriel Budan (1665-1709), qui appartient au milieu des notabilités urbaines et qui est fils de Pierre Budan, sieur de La Treille, un notaire, et a vraisemblablement un armateur dans sa famille. Gabriel Budan, né à Saint-Lambert-des-Levées (Maine-et-Loire), est cité plusieurs fois dans les passagers au départ de Nantes vers les Antilles. Il se marie en Guadeloupe le 23 décembre 1692 avec Jeanne Neau (1674-1748), fille de Nicolas Neau, un planteur de Petit-Bourg. La famille Neau est présente en Guadeloupe depuis au moins 1637. Après son mariage, Gabriel Budan repart pour Nantes, qu’il quitte à nouveau le 16 septembre 1694, sur Le Favori, dont l’armateur est un certain Budan. Il retourne encore une fois à Nantes et repart vers les Antilles le 23 février 1700, sur Le Généreux, avec sa femme. Il effectue encore un aller-retour entre la Guadeloupe et Nantes, dont il repart le 28 juillet 1706 sur Le Diamant : il est alors décrit dans le registre des passagers comme « de taille moyenne et cheveux châtain ». Il est inhumé le 22 mai 1709 à Petit-Bourg, en Guadeloupe.

      L’exemple de la famille Boivin montre comment des milieux marchands s’intègrent peu à peu dans celui des planteurs. Dans la dernière décennie du XVIe siècle, les Boivin, convertis au protestantisme, commencent à investir leur fortune dans l’achat de biens fonciers situés dans le pays de Caux, sans doute pour se garantir des revenus réguliers et comme moyen de placement sûr de leur fortune4. La famille possède autour de 110 hectares de terres. Isaac Boivin, marié à une noble demoiselle, se trouve dans les années 1630 en possession d’un patrimoine et d’une fortune confortable qu’il va tenter de faire fructifier par le négoce. Il crée une société de commerce dont les affaires consistent en l’achat et la vente de marchandises, comme des ardoises, du plomb, du textile, du tabac, du bois, de l’huile, des cuirs. Il est aussi assureur d’un navire de pêche et armateur d’un navire faisant le commerce entre le Brésil et le Portugal. Le 18 juillet 1630, Isaac Boivin est chargé de recruter des engagés pour cultiver les terres de Jean Le Vasseur, sur l’île de la Tortue. Ces activités sont très coûteuses et les pertes d’argent s’accumulent d’année en année. Dans les années 1650, Isaac Boivin se retrouve ruiné, criblé de dettes. Un mémoire daté du 12 juillet 1665 montre l’ampleur de sa faillite et l’explique par des pertes de navires en mer et par certains débiteurs qui n’acquittent pas leurs dettes. Isaac Boivin s’est heurté à la difficulté de se faire rembourser par les mauvais payeurs installés aux îles. Son frère Jean Boivin lui avait expliqué ces complications dans un courrier écrit de la Martinique en 1647. En 1661, à la mort de leur père, leur héritage est saisi par décret à la suite des requêtes émises par le principal créancier, Guillaume Le Vasseur. Cette procédure judiciaire a pour principal effet de priver les héritiers d’Isaac Boivin de la jouissance des revenus qu’ils peuvent tirer des biens immobiliers et fonciers. Les enfants se retrouvent donc sans ressource. Isaac, Pierre et Nicolas choisissent de tenter leur chance aux îles, en tant que marchands ou exploitants agricoles, comme leur oncle Jean. En 1662, Pierre et Isaac s’installent en Martinique. Leur frère Nicolas les rejoint peu de temps après – il a été envoyé aux îles dès 1644. Les trois frères possèdent là-bas plusieurs magasins et commercent avec les Hollandais. En 1666, Nicolas Boivin quitte la Martinique pour s’installer d’abord à Saint-Christophe, où il se marie avec Barbe Vanderbourg. Le couple y demeure quelques années. Parallèlement, Nicolas Boivin devient propriétaire dès 1667 d’une terre située en Guadeloupe, au Gosier (Grande-Terre). Dans le recensement de 1671, Nicolas Boivin possède 42 esclaves et une concession d’environ 350 hectares. Il ne semble pas encore résider en Guadeloupe, car un procureur, Laurens Chatel, gère cette plantation à sa place. Il meurt en 1679 et plusieurs de ses enfants s’installent en Guadeloupe, ils y épousent des filles créoles et embrassent une carrière prospère de planteurs. Les descendants Boivin installés dans les îles abandonnent rapidement la religion protestante et se convertissent au catholicisme. En 1732, selon le cadastre de la Grande-Terre, les descendants de Nicolas Boivin possèdent environ 560 hectares de terre au Gosier. L’exemple de la famille Boivin montre la porosité entre les milieux d’affaire des villes maritimes et la plantation.

    

    
      LA HIÉRARCHIE SOCIALE DES MAÎTRES

      Malgré les difficultés, l’augmentation des investissements et les incitations de la Compagnie permettent l’essor de la culture de la canne à sucre entre 1664 et 1671. Si le développement des sucreries se fait rapidement, les structures des exploitations évoluent plus lentement. Pour beaucoup de maîtres de case, la révolution sucrière entraîne surtout un changement de la denrée produite, un passage de la culture du tabac à celle de la canne à sucre. Dans le quartier de Capesterre, en 1671, 61 exploitations sont plantées en cannes à sucre, mais la majorité (35) ne possède pas de moulin ou de sucrerie. Les habitations qui cultivent uniquement la canne, sans la transformer en sucre, sont situées à proximité des sucreries et leur fournissent le tiers de la matière première. En 1671, la spécialisation de la Guadeloupe dans la production sucrière est déjà un fait irréversible. La canne est pratiquement devenue une monoculture d’exportation, occupant 49 % de la superficie cultivée totale et 89 % de celle consacrée aux seules cultures commercialisées. En valeur, la production de sucre vaut en Guadeloupe 145 fois celle du tabac contre 15 fois en Martinique. À Capesterre, en 1671, les 8 producteurs de tabac possèdent désormais 24 esclaves, soit 3 en moyenne ; les 51 producteurs de cannes à sucre, 1 164 esclaves, soit 23 en moyenne ; parmi ces producteurs de cannes, les 22 habitants propriétaires d’un moulin et d’une sucrerie répertoriés en 1669 possèdent 919 esclaves, soit 42 en moyenne.

      La révolution sucrière entraîne une recomposition chez les maîtres. De 1664 à 1671, certains disparaissent. Sur les 69 propriétaires d’esclaves de Capesterre de 1664, 6 ont cessé de l’être en 1671. Ils sont peut-être morts ou ils ont vendu. En 1680, l’intendant déclare : « À cause de la non-valeur du tabac, une bonne partie [des habitants] avait été bien aise de vendre leurs terres aux sucriers qui ont besoin d’un grand terrain5. » Le père Labat évoque une pression sur le foncier : « Les gros propriétaires forcent par tous les moyens les petits à abandonner leurs terres pour s’agrandir6. » Les sources révèlent plutôt des départs marginaux à Capesterre, alors que la culture du tabac a été quasiment abandonnée. Ces maîtres qui disparaissent sont des petits propriétaires d’esclaves ou des petits exploitants agricoles avec peu ou pas de main-d’œuvre servile. Peu sont mariés. Si le processus n’est pas massif, il a été suffisamment significatif pour être remarqué par les contemporains. Ainsi, en 1674, le Rochelais Jacob Delacroix achète à la veuve Guarisson une moitié d’habitation à Marie-Galante ; il explique : « Il y a peu de gens qui veulent acheter [des habitations] et beaucoup qui cherchent à vendre et à vil prix pour du comptant, on aurait pu [seulement] vendre les nègres de votre part et trois cavales, et vous savez qu’une terre sans nègre n’est rien7… »

      Malgré ce progrès des grandes plantations, le gouverneur et la Compagnie continuent d’accorder des petites parcelles, souhaitent maintenir une population européenne et ainsi soutenir l’immigration. Dans le sud de la Grande-Terre, 52 % des 98 parcelles concédées entre 1664 et 1671 mesurent moins de 20 hectares. Mais des concessions de plus de 100 carrés sont aussi concédées pour permettre à de gros investisseurs de s’installer, à l’instar de Nicolas Boivin et de sa concession de 350 carrés (332 hectares) avec sucrerie, déjà installée en 1671 dans le lieu-dit « Islet aux Gosiers ». Les trois autres sucreries de la Grande-Terre en 1671 sont établies sur des concessions supérieures à 60 hectares. L’une d’entre elles appartient à Charles Hoüel qui en détient déjà deux autres en Basse-Terre. Les autorités choisissent donc d’encourager à la fois la petite propriété et l’installation de sucreries. Le sud de la Grande-Terre n’est guère propice à ce dernier objectif. Selon Christian Schnakenbourg, « cette région est difficile à cultiver à cause de son relief accidenté, les derniers mornes des Grands-Fonds tombant directement dans la mer, ce qui explique probablement que la petite et moyenne propriété y domine et que la concentration foncière y soit plus faible8 ». En revanche, les parcelles concédées dans les places du nord-est de la Basse-Terre sont immenses. De l’habitation Classen jusqu’à Houelbourg, 74 concessions ont une superficie moyenne de 275 hectares. Dans le Grand Cul-de-Sac, 58 propriétaires ont des concessions de 176 hectares en moyenne. Les terres les plus propices à la culture de la canne sont ainsi plutôt réservées à des concessions étendues. Si la révolution sucrière n’entraîne que marginalement la disparition des petits propriétaires, elle voit apparaître de grandes exploitations. Ces dernières sont plus visibles dans le paysage et occupent des superficies considérables.

      Il existe une très grande variété de maîtres de case. Afin de les étudier, nous avons choisi d’analyser le quartier de La Capesterre, habité dès le début de la colonisation et qui en 1671 s’étend sur les actuelles communes de Capesterre, Goyave et Petit-Bourg. Les maîtres de case s’y répartissent en quatre catégories : 14 propriétaires terriens n’ayant aucun esclave ou engagé à leur service, 43 petits maîtres, 28 solides planteurs et 25 manufacturiers du sucre.

    

    
      PROPRIÉTAIRES TERRIENS SANS ESCLAVE ET PETITS MAÎTRES

      La concession des propriétaires terriens sans esclave est le plus souvent inférieure à 15 hectares. Certains maîtres de case partagent à deux une concession ; c’est le matelotage, dont le père Dutertre explique le processus : « Quand ces pauvres gens avaient achevé leurs trois ans, ils se mettaient deux ou trois ensemble, abattaient du bois et faisaient une habitation, sur laquelle ils bâtissaient une case et faisaient des marchandises. Quand l’un était marié, il assistait son matelot à faire une habitation et tâchait de lui acheter quelque engagé, afin de l’aider à gagner quelque chose, pour acheter une femme9. » Le système du matelotage permet aux anciens engagés de s’associer pour former des plantations et créer une forme de solidarité entre maîtres. À la mort de l’un des deux associés, c’est le matelot survivant qui conserve le bien, au détriment d’autres héritiers vivant en Europe. Ainsi les nommés Doyon et François, respectivement tailleur d’habits et tailleur de pierre, partagent une concession à Capesterre, sur laquelle ils ont construit chacun leur case. Ces deux artisans sont peut-être d’anciens engagés. Doyon est marié avec Jeanne Bourgeois, qui est certainement la fille de Jean Bourgeois et de Marguerite Rodrigue, une femme qualifiée de « négresse », puis de « sauvage ». En 1694, leur fils Joseph Doyon épouse Charlotte Caniquit, qualifiée de mulâtresse, fille de François Antoine Caniquit et d’Isabelle Galante. La descendance du couple Doyon forme au XVIIIe siècle un lignage de propriétaires d’esclaves et de terres. Doyon est un patronyme toujours porté aux Antilles et également un lieu-dit à Capesterre.
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      Nous avons réuni dans la catégorie des petits maîtres l’ensemble des individus ayant sous leur autorité une à cinq personnes sous contrat ou statut de servitude (engagé ou esclave). Ce groupe est formé de 42 hommes et d’une seule femme, Marie Thomas, mineure sous tutelle. 41 sont qualifiés de maîtres de case. 32 d’entre eux ont une concession de terre.

      Certains de ces petits propriétaires d’esclaves ne possèdent pas de terre, à l’instar de Toussaint Joyneau et de Lelièvre. Ils ne sont pas qualifiés de maîtres de case et sont mentionnés comme « gens qui ne possèdent aucune terre, gens sans métier » dans le terrier de 1671, mais ils ont chacun un esclave. Il peut s’agir de salariés ou de fermiers ayant eu la possibilité d’acquérir un esclave par épargne ou donation. Deux parcelles sont chacune possédées par deux maîtres de case à la fois. Ainsi Pierre Guignard est à la tête d’une concession et d’un esclave qu’il partage avec son beau-frère Simon Lafontaine, marié à Marie Guignard. Deux maîtres de case possèdent chacun deux concessions.

      Les petits maîtres possèdent généralement des concessions inférieures à 15 carrés (22 sur 34). Si la plupart des parcelles sont cultivées (31 sur 34), elles le sont surtout en vivres. Un peu plus de la moitié (19 sur 34) sont plantées en denrées d’exportation (cannes, tabac, gingembre, indigo). La canne prévaut (13 sur 19), et ces petits maîtres sont dépendants de l’achat de leur récolte par des propriétaires de moulins et de sucreries. Les superficies cultivées en cannes atteignent au plus 6 carrés, celles en tabac, gingembre ou indigo ne dépassent pas 3 carrés. Les parcelles cultivées en vivres ne dépassent généralement pas 10 carrés. Le surplus est en savanes ou bois debout. Seulement 12 carrés (11,4 hectares) sur 32 sont cultivés dans la concession la plus mise en valeur. Plus largement, dans le groupe des petits maîtres, seulement 13,2 % des superficies des concessions sont mises en culture, dont 4,8 % en denrées d’exportation. En 1670, le gouverneur général des Îles du Vent, de Baas, affirme à propos des petits habitants que « la terre ne manque pas à ceux-ci, car leurs concessions sont amples, mais ils ne peuvent la mettre en valeur faute de bestiaux et de nègres10 ». Globalement, le groupe possède peu de bétail ou d’animaux de trait. Quatre petits maîtres possèdent des chevaux dont Fayet, le chirurgien, et Christophe Clerembault, « au service du roi », l’un des deux seuls du groupe à être qualifié de sieur. À peine un tiers des petits maîtres (15 sur 43) possèdent des bovins. Il faut relever que dans ce groupe il est jugé plus utile d’avoir des esclaves que du bétail. On y trouve également un propriétaire de « moulin à eau de vie » (distilleries), Jean Blanchard, qui dispose de cinq esclaves. C’est un des premiers producteurs de rhum de la Guadeloupe.

      La très grande majorité (29 sur 43) de ces petits maîtres sont mariés. Les mariages s’effectuent au sein des familles de petits propriétaires, avec parfois l’intégration d’engagés. En 1664, les 23 petits maîtres de case présents dans le recensement11 ont sous leur autorité 59 esclaves et 27 serviteurs européens. Ces chiffres sont respectivement de 58 et de 4 en 1671. Ils révèlent une stagnation, voire un léger déclin du groupe, guère capable d’acquérir davantage de main-d’œuvre. Globalement, ce groupe ne s’enrichit pas. Il ne contracte pas de beaux mariages. Aucun de ses membres n’est appelé sieur. Si l’on suit la trajectoire de ceux qui étaient petits maîtres en 1664, on observe une faible ascension sociale. Sur 30 petits maîtres (détenteurs de l’autorité sur une à cinq personnes sous servitude) en 1664, cinq n’ont plus ni esclave, ni engagé sous leur autorité sept ans plus tard. Deux seulement augmentent sensiblement leur main-d’œuvre, à l’instar de Joseph Gaignet, sieur de Lamasse, dont le nombre d’esclaves progresse d’un à onze. Ce marchand et habitant s’est certainement établi depuis peu. En effet, en 1664, ce natif de Saint-Malo n’a que 23 ans. En 1671, il est propriétaire de quatre concessions, ce qui signifie que l’administration coloniale estime qu’il a potentiellement les moyens d’acheter de la main-d’œuvre permettant la mise en valeur de ces terres. Cette ascension économique est à la fois rare et relativement limitée, mais elle permet à Joseph Gaignet d’intégrer le groupe des solides planteurs aisés.

    

    
      SOLIDES PLANTEURS ET MANUFACTURIERS DU SUCRE

      Nous avons rangé dans la catégorie des solides planteurs les maîtres de case ayant sous leur autorité plus de cinq personnes sous statut ou contrat de servitude (esclaves, engagés), mais qui ne possèdent pas d’outil manufacturier permettant de produire du sucre. Ils possèdent une main-d’œuvre sous servitude qui varie de 6 à 24 personnes.

      Le groupe des solides planteurs est formé de 28 maîtres de case (24 hommes, 3 veuves et des héritiers d’un homme). 18 de ces solides planteurs installés comme maîtres de case en 1671 l’étaient déjà sept ans auparavant. 7 ont intégré le groupe en se mariant avec des filles ou des veuves de maître de case. 4 sont des nouveaux venus : un Hollandais (Hettlinghen), un chirurgien (Abraham Heat), un agent de la Compagnie des Indes occidentales (Jacques Rimbert) et Mathieu Mesnard, le fondé de pouvoir du négociant rochelais Isaac Duquéruy. Tous ceux qui étaient présents en 1664 possédaient déjà des esclaves à cette date. La noria sociale est très limitée. Ils sont pour la plupart mariés au sein du groupe.

      Tous ces solides planteurs possèdent plus de 10 carrés (9,5 hectares) de terres. 15 sur 28 détiennent plusieurs concessions, mais le plus souvent une seule est cultivée, les autres étant en friches. Les superficies cultivées varient de 1 à 150 carrés (142,5 hectares). 14 de ces solides planteurs ont mis en culture plus de 10 carrés. Mathieu Mesnard fait cultiver 45 carrés en cannes à sucre et 105 en vivres – il peut s’agir de vastes champs de bananes. Ne possédant pas sa propre sucrerie, il fournit cannes et vivres à celle de Duquéruy, dont il assure la gestion. Des 28 maîtres de case, 22 ont du bétail ou des chevaux. Ces derniers viennent pour la plupart de Curaçao et sont utilisés comme moyen de transport par les chemins qui relient les habitants d’un même quartier et qui ne sont que des traces. Vers 1671, des chevaux du Poitou sont importés en Martinique pour 9 000 à 10 000 livres de sucre. Ceux de Curaçao et du Cap-Vert valent 3 000 livres de sucre. En 1688, une vache vaut 1 900 livres de sucre, un bœuf 2 800, une bourrique 900 et une brebis 190. Dans ce groupe des solides planteurs, le nombre d’esclaves possédés augmente et le nombre d’engagés diminue. Mais, globalement, la main-d’œuvre connaît un tassement. Ainsi, entre 1664 et 1671, sur un échantillon de 15 maîtres de case, le nombre d’esclaves progresse de 95 à 117 et celui des serviteurs diminue de 37 à 3. Ce groupe connaît une stagnation tout en maintenant ses positions économique et sociale.

      Cinq solides planteurs ont une qualification distinctive dans les recensements de 1671. Ainsi Jacques Rimbert, Louis Dumarestier, Charles de La Guarrigue, Joseph Gaignet, sieur de Lamasse, marchand, sont qualifiés de sieur, et Thomas Lefébure, sieur de La Morandière, de Monsieur. Certains sont au service du gouverneur ou de la Compagnie des Indes occidentales. Jacques Rimbert est receveur de la Compagnie. Le sieur Louis Dumarestier est notaire juré résidant au quartier de La Capesterre. Thomas Lefébure est commandant de ce quartier. On le voit : les cadres subalternes de la colonie sont aussi planteurs.

      Les manufacturiers du sucre possèdent une sucrerie (le terme « manufacture » désigne ici l’exploitation qui se charge à la fois de la culture et de la production d’une denrée d’exportation). Nous avons évoqué la difficile naissance de la sucrerie dirigée par Charles Hoüel pour le compte de la Compagnie des îles de l’Amérique. Toutefois, peu de temps après les transferts technologiques réalisés par les Hollandais, en 1654, la manufacture du sucre s’est développée en Guadeloupe. Charles de Rochefort, qui écrit vers 1656, nous apprend que « plusieurs personnes de condition se sont retirées en cette île et y ont fait dresser un grand nombre de moulins. Monsieur de Boisseret y est Lieutenant-Général de Monsieur le Gouverneur, Monsieur Hinselin, Monsieur du Blanc, Monsieur du Mé, Monsieur Desprez et Monsieur Portel y sont estimés entre les principaux officiers et les plus honorables habitants12 ». Le développement des sucreries est confirmé par le père Dutertre, dont le dernier séjour en Guadeloupe s’est achevé en 1656, mais qui continue à avoir des informations sur l’île lorsqu’il écrit en 1667 : « II faut conclure, en disant que cette île est sans contredit une des plus peuplées de toutes les îles, les manufactures de sucre, d’indigo et de coton s’y font avec autant d’utilité et d’abondance que dans toutes les autres îles13. » En 1661, on compte 71 sucreries en Guadeloupe, 65 en 1667, 101 en 1669 et 107 en 1671. La baisse survenue entre 1661 et 1667 s’explique certainement par l’interdiction du commerce avec les Hollandais en 1664 et la guerre de 1666-1667. La période 1654-1688 est également marquée par une baisse continue du prix du sucre, liée à l’augmentation de la production. Toutefois, cette baisse des prix entraîne l’augmentation brutale et la démocratisation de la consommation du sucre en Europe : la perte entraînée par la baisse de prix est largement compensée par le gain induit par l’augmentation de la demande. Toutefois, pour produire du sucre à bas prix, il faut des exploitations plus rentables.

      En 1669, le gouverneur de la Guadeloupe fait dresser une liste des sucreries de l’île, de leurs propriétaires et de leurs possibilités de production. Dans le quartier de Capesterre, tous les manufacturiers du sucre de 1669 le sont encore en 1671, à l’exception de Pierre Le Toucq et de La Morandière, dont les exploitations ne produisaient que 20 000 livres de sucre. Ce sont donc les exploitations les moins rentables qui ont disparu. Entre 1669 et 1671, le groupe est passé de 23 à 25 maîtres de case qui exercent leur autorité sur une main-d’œuvre sous statut ou contrat de servitude variant de 10 à 214 personnes. 14 de ces 25 maîtres possèdent plusieurs concessions. Charles Hoüel en a 12, Nicolas Classen, 10.
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        Organisation sociale d’une habitation sucrerie
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      La plupart des sucreries sont localisées dans le premier étage en bord de mer. Quelques-unes sont plus éloignées de la mer, mais sur des terres basses. Chaque manufacture à sucre dispose d’une superficie totale comprise entre 100 (95 hectares) et plus de 9 207 carrés (87,7 kilomètres carrés, pour Charles Hoüel)14. Parmi les grands propriétaires se trouvent pratiquement tous les principaux officiers royaux et commandants de quartiers de l’île. Un document montre comment Charles Hoüel donne en fief une terre à Julien d’Arnou, sieur du Coudray, membre du Conseil souverain de la Guadeloupe, le 8 janvier 1664.

      
        Charles Hoüel, conseiller du Roi en son conseil d’état, seigneur de la dite île Guadeloupe gouverneur et lieutenant général pour sa majesté en la dite île. Lequel de son bon gré, pure et franche volonté sans aucune contrainte a baillé, concédé et délaissé pour lui et ses hoirs et ayant causes à Julien d’Arnou sieur du Coudray, avocat au parlement, habitant en cette île […] une pièce de terre au dit seigneur appartenant, tenant de sa seigneurie et justice à cause de sa dite seigneurie et propriété de cette île […] sise au quartier de La Capesterre au lieu-dit le Petit-Cul-de-Sac consistant en bois et haute futaie et terres non encore cultivées contenant de longueur tout et autant de terres qui se trouvera entre la rivière de La Trinité, la rivière dite au Lézard et celle de Saint Paul et la rivière du Coing et de longueur de deux mille pas […]. Voulant et entendant le dit seigneur que le dit sieur du Coudray et ses héritiers possèdent franchement et noblement la dite terre ci-dessus bornée sans payer aucun droit, ni charges et a le dit seigneur aussi par ces présentes érigé en fief et terre noble, la dite terre ci-dessus concédée. Laquelle il a nommé le fief d’Arnouville aux droits et patronages […] de faire bâtir et construire sur la dite terre un ou plusieurs moulins à faire sucre marchant à bestiaux, ou à l’eau prenant ces eaux dans la dite rivière de La Trinité […] la dite pièce de terre payant néanmoins les droits de poids au roi en la manière accoutumée15.

      

      Cette propriété est vaste, car elle s’étend sur près de 2 kilomètres le long du rivage. Sept ans après la concession de terre, le sieur du Coudray a déjà établi un moulin, une sucrerie et mis en culture 6 carrés en cannes et 4 en vivres. Dans le quartier de La Capesterre, Nicolas Classen est un autre grand propriétaire. Il est l’ancien chef des Hollandais chassés du Brésil en 1654 et réfugiés en Guadeloupe où ils avaient appris aux planteurs français à fabriquer le sucre ; il possède 614 carrés en 10 concessions dont la plus importante mesure 440 carrés16. Nicolas Classen fait cultiver 39 carrés en cannes par ses 110 esclaves et 18 serviteurs. Tous ces manufacturiers ont fait mettre en culture entre 2 et 160 hectares en cannes à sucre. Sur l’habitation des révérends pères Jacobins, seulement deux carrés sont cultivés en cannes, ce qui est une quantité nettement insuffisante pour faire tourner un moulin et une sucrerie. Ils doivent surtout être spécialisés dans la production de sucre, et broient les cannes de planteurs ne disposant pas de moulin, les transformant dans leur sucrerie.

      Tous ces manufacturiers possèdent au moins un cheval et du bétail. Les bœufs font tourner les moulins à bêtes et tirent les « cabrouets » (charrettes) qui transportent la canne au moulin et le sucre au lieu d’embarquement. Ils servent pour la viande de consommation, mais ne sont abattus que dans les grandes occasions. Certaines manufactures à sucre disposent aussi d’une distillerie. Elles transforment en rhum les résidus de la production (mélasses et sirops). Dans ce type d’exploitation, la main-d’œuvre sous statut (esclaves) ou contrat de servitude (engagés) est majoritairement formée d’esclaves. En effet, 904 esclaves travaillent aux côtés de 102 engagés, soit un engagé pour 9,5 esclaves. Plus de la moitié des esclaves du groupe appartiennent à quatre maîtres : Charles Hoüel, Théméricourt, Classen et Duquéruy. Les plus grands propriétaires terriens sont également ceux qui ont le plus d’esclaves. Charles Hoüel et Théméricourt possèdent respectivement 131 et 185 esclaves : ce sont les deux plus importants maîtres de la Guadeloupe. En effet, selon le gouverneur général des îles du vent de Baas en 1670, « le défrichement et la culture de la terre […] ne peu[ven]t se faire que selon la force et la faculté des habitants. C’est-à-dire que ceux qui ont beaucoup de nègres, de chevaux ou de bœufs pour planter et couper les cannes et tourner incessamment leurs moulins, sont forts et font beaucoup de sucre17 ». Il existe une corrélation forte entre la production et la main-d’œuvre sous servitude. Ceux qui produisent moins de 20 000 livres (10 tonnes) de sucre ont moins d’une vingtaine d’esclaves ; ceux qui en produisent plus de 100 000 (50 tonnes), plus d’une centaine. Se dégage ainsi une hiérarchie des manufacturiers en fonction de la main-d’œuvre dont ils disposent.

      Au bas de celle-ci, des propriétaires de sucreries possèdent moins d’une vingtaine d’esclaves : leurs propriétés sont limitées à 100 carrés et les parcelles cultivées n’excèdent pas 25 carrés. Vient ensuite le sous-groupe des moyens manufacturiers, qui possèdent entre 20 et 51 esclaves. Pour la plupart qualifiés de sieur, ils correspondent à ceux qu’Antoine Blet, qui séjourne en Guadeloupe en 1654, appelle les « petits seigneurs » : « Tous les habitants sont des mieux montés et sont des petits seigneurs, au lieu qu’auparavant ils étaient extrêmement pauvres18. » Certains de ces « petits seigneurs » sont des membres de l’entourage de Hoüel qui occupent des fonctions de commandement d’hommes dans les années 1640-1650. En l’absence de troupes réglées, les hommes commandés sont bien souvent des petits maîtres et des engagés. Ces officiers de milice servent de seconds à Charles Hoüel dans ses conflits avec ses neveux, les héritiers Boisseret. En 1656, les sources révèlent la présence de Jean de L’Espinay, un gentilhomme wallon, qui prend la tête d’un détachement pour vaincre une révolte d’esclaves à Capesterre. À cette occasion, Jacques Fortin, sieur de La Bergerie, sergent à Capesterre, est blâmé pour ne pas avoir poursuivi les esclaves révoltés. Sa présence est déjà attestée dans ce quartier en 1646. À ces meneurs d’hommes, officiers d’armes, s’ajoutent des officiers de justice, à l’instar des sieurs Julien du Coudray et Isaac Duquéruy, membres du Conseil souverain assemblé par Hoüel le 28 juillet 1659. Le second est un marchand important qui sert de caution lors du partage de la Guadeloupe entre Charles Hoüel et ses neveux, le 28 août 1659. L’autre garant de l’accord est Pierre Lefébure, marchand et habitant de la colonie qui est vraisemblablement le père de Thomas Lefébure, sieur de La Morandière. Ce sont donc les proches de Charles Hoüel et de ses neveux, qui occupaient des positions sociales avantageuses dès les années 1640-1650, que nous retrouvons à la tête des sucreries dans les années 1660 et, si l’on se réfère au témoignage de Charles de Rochefort, dès 165619. Tous les manufacturiers du sucre maîtres de case à Capesterre en 1664 ont déjà au moins 12 personnes à leur service (esclaves ou engagés). Ceux qui arrivent entre 1664 et 1671 sont issus des milieux marchands de La Rochelle ou de Hollande.

      En 1671, Isaac Duquéruy et Nicolas Classen sont les plus opulents manufacturiers du sucre du quartier de Capesterre, après les seigneurs propriétaires de la Guadeloupe. Ils sont révélateurs de l’implication des milieux marchands de La Rochelle et de Hollande dans l’économie sucrière de la Guadeloupe. Isaac Duquéruy possède une concession de 800 carrés (760 hectares), dont 160 cultivés en cannes et 80 en vivres. Sa main-d’œuvre est composée de 89 esclaves et 7 engagés. De plus, il possède 23 chevaux et 31 bovins. Nicolas Classen possède quant à lui 10 concessions, soit 613 carrés de terres, dont 39 cultivés en cannes et 36 en vivres. À cela s’ajoutent 50 carrés d’une concession laissée vacante dont il est le locataire. La majeure partie des terres sont en « bois debout ». Elles constituent donc une réserve de combustible. Les sucreries consomment en effet beaucoup de bois : il faut un « plein cabrouet de bois bien sec pour faire 10 formes de sucre ». Nicolas Classen a à son service 110 esclaves et 18 serviteurs. Pour faire fonctionner ses deux sucreries et ses deux moulins, il dispose en outre de 11 chevaux et de 34 bovins.

      Au sommet de la hiérarchie des manufacturiers du sucre se situent Charles Hoüel et son neveu Jacques de Boisseret, sieur de Théméricourt. On se souvient que Charles Hoüel et Jean de Boisseret (le père de Jacques) avaient été seigneurs et copropriétaires de la Guadeloupe entre 1649 et 1664 ; Hoüel et les héritiers Boisseret s’étaient attribué les plus grandes concessions. La « forteresse de Sainte-Marie » a été érigée en marquisat en avril 1661 ; en 1671, celui-ci mesure 6 518 carrés (62 kilomètres carrés). Théméricourt dispose d’une main-d’œuvre formée de 185 esclaves et de 29 serviteurs. À cela s’ajoutent 8 chevaux et 89 bovins. La politique des grands domaines est favorisée par les autorités coloniales (formées par le gouverneur et l’intendant). Dans un mémoire du 2 juin 1680, Colbert et Seignelay approuvent la conduite de l’intendant des Îles du Vent, Patoulet (1679-1682) :

      
        Sa Majesté approuve la proposition que Patoulet fait d’ériger en fiefs de haute, moyenne et basse justice, les terres des habitants qui défricheront en quatre ou cinq ans de travail quatre cents arpents de terre et s’engageront à y faire passer du royaume soixante engagés et à acheter quatre-vingts nègres ; d’ailleurs Sa Majesté leur permettra d’établir sur les dites terres toutes sortes de personnes indifféremment, c’est ce que l’intendant doit faire savoir aux habitants ; en outre Sa Majesté érigera en châtellenies, baronnies, comtés et marquisats, les terres de ceux qui augmenteront leurs défrichements à proportion20.

      

      Contrairement à la Martinique, la Guadeloupe dispose en effet de terres titrées. Ces terres nobles sont les marquisats d’Houelbourg (« marquisat de la Guadeloupe », selon les lettres patentes d’octobre 166021), de Sainte-Marie et de Brinon, les fiefs de Saint-Louis de Marie-Galante et d’Arnouville et le comté de Lohéac. Le marquisat de Brinon (à Capesterre) fait d’abord partie des propriétés de Charles Hoüel. Il est érigé en marquisat par lettres patentes de mars 1738 (enregistrées en Guadeloupe en janvier 1739) en faveur de Jean Charles de Sénecterre, allié à la famille Hoüel. Ces fiefs occupent au total 3 141 carrés sur une île qui en compte 102 571 concédés, soit 3 %. L’érection en fief est restée l’exception.

      En 1671, dans le quartier de Capesterre, Charles Hoüel possède 9 050 carrés du marquisat de Houelbourg et 157 carrés de différentes autres concessions. À celles-ci s’ajoutent des concessions dont la superficie est inconnue, mais dont la mise en valeur est nulle. Charles Hoüel, avec ses propriétés des autres quartiers, possède 9 477 carrés, dont 9 207 (87,7 kilomètres carrés) dans le quartier de La Capesterre. Ses deux principales habitations sont situées à l’îlet Saint-Denis et à Houelbourg. Pour mettre en valeur cet immense domaine, Charles Hoüel dispose de 131 esclaves et 44 serviteurs qui font rouler deux sucreries, ainsi que de 16 chevaux et 27 bovins. Cela est tout à fait insuffisant pour cultiver les immenses propriétés. La faible mise en valeur de ces vastes domaines est soulignée en 1726 par Messieurs de Feuquières et Blondel, gouverneur et intendant des Îles du Vent : « Il y a à la Guadeloupe deux marquisats, celui d’Houelbourg et celui de Sainte Marie à M. de Champagny comme héritier de M. Boisseret et un comté [Lohéac] au Sieur de Crapado, on ne peut concevoir combien de terres restent incultes et sont abandonnées à cause de ces seigneuries22. » En effet, seules quelques parcelles sont mises en valeur dans ces grands domaines. Le risque pour le propriétaire est la confiscation des terres au profit du domaine royal. C’est d’ailleurs ce qui est préconisé en 1726 par Feuquières et Blondel. Charles Hoüel s’était concédé une bande de terres d’environ 500 mètres tout autour de la Grande-Terre sur environ 160 kilomètres du contour de cette partie de la colonie. Faute de l’avoir mise en valeur, les terres des héritiers de Charles Hoüel sont circonscrites au marquisat d’Houelbourg et, dans les autres quartiers, aux sucreries et habitations reconnues mises en valeur, soit par lui, soit par ses concessionnaires. Le surplus non défriché est remis au domaine du roi.

      C’est pour cette raison que Charles Hoüel a commencé à donner des terres à ses proches, comme le sieur du Coudray, ou à vendre des concessions. Théméricourt fait de même à Sainte-Marie. Dès 1671, quatre maîtres de case résident sur le marquisat. Le caractère noble de ces terres permet à leurs propriétaires de bénéficier d’exemptions fiscales. Dans les cessions ultérieures, certaines terres deviennent roturières. En 1727, on compte 62 habitations dont 18 sucreries à Houelbourg. La mise en valeur du lieu est surtout l’œuvre de petits concessionnaires, comme le confirme un témoignage de cette même année 1727 : « Tous les petits habitants planteurs de vivres sont bien établis. Les autres travaillent actuellement à s’établir et habituer leurs terres en sorte que le lieu de Houelbourg est le plus peuplé de l’île à proportion de son étendue23. » Le 2 octobre 1717, Charles Hoüel fils vend l’habitation Moulin à l’eau à Capesterre à Monsieur Pinel. Le 21 avril 1725, il effectue une vente importante au sieur de Rez, alors conseiller à la Cour des monnaies de Paris, gendre du sieur Godet, riche habitant de la Guadeloupe. Elle comprend le marquisat de Houelbourg, mais aussi différentes terres comme les îlets du Parc et de Matouba, l’habitation du Port-Louis, l’îlet Saint-Denis, une terre appelée Préciamont en Grande-Terre, le quartier du Trou-au-Chat, ainsi que différentes créances pour terres vendues à des particuliers, et des rentes foncières sous forme de chapons à payer annuellement pour des petits terrains. La vente s’effectue pour 500 000 livres en 16 paiements et à 4 % d’intérêt. La création de vastes concessions a été critiquée à plusieurs reprises comme empêchant le développement de la colonisation de l’île et l’essor de la petite propriété. Plusieurs fois les autorités interviennent pour que soient reprises les concessions trop étendues et non mises en valeur. Il ne semble pas que ces interventions aient obtenu souvent des résultats probants, et les abus dans ce domaine se poursuivent jusqu’à la fin de l’Ancien Régime.

      Si la plupart des manufacturiers du sucre sont présents sur leur habitation, les plus importants sont absents. Charles Hoüel a nommé un procureur, le sieur de La Boissière, pour gérer ses habitations. Théméricourt a confié l’habitation du marquisat de Sainte-Marie au sieur Lachapelle qui a la fonction d’économe. L’autre sucrerie qui n’est pas gérée directement par son propriétaire est celle d’Isaac Duquéruy, pour lequel agit Mathieu Mesnard, un solide planteur. Ainsi, trois des quatre plus grandes exploitations sucrières de Capesterre appartiennent à des propriétaires absents.

    

    
      LA VILLE, LIEU DE CONTACT ENTRE LA PLANTATION ET LE COMMERCE ATLANTIQUE

      L’économie de plantation entraîne une dispersion de l’habitat. Chaque propriétaire établit sa demeure au cœur de son exploitation. Il n’existe donc pas de villages dans les campagnes autres que ceux formés par les cases des esclaves appartenant à un même maître. Toutefois, pour assurer leur défense, les colonies sont subdivisées en quartiers dirigés par un officier. Chaque quartier a bientôt un lieu de rassemblement des troupes, situé à l’endroit où se constitue l’église paroissiale. « Chaque quartier a à peu près son église, mais il ne faut pas croire qu’il offre comme nos bourgs une réunion de maisons. Les habitants demeurent et ont leurs établissements sur leurs terres, et on ne voit près de l’église que quelques petites maisons isolées, dont une est toujours habitée par un maréchal-ferrant, et les autres par divers petits marchands qui, pour la plupart, achètent aux esclaves les objets qu’ils dérobent à leurs maîtres : cannes, rhum, sucre, café24… » Lorsque la population d’une région s’estime assez nombreuse pour construire une église et entretenir une cure, elle demande la permission aux autorités d’établir un nouveau lieu de culte. Cela rend l’exercice de celui-ci plus facile et évite aux fidèles d’avoir à parcourir de grandes distances. Autour de l’église paroissiale s’établit un bourg avec ses artisans, marchands, pêcheurs, marins…, et qui devient le lieu de concentration d’activités commerciales, artisanales, militaires et religieuses.

      Au début de la colonisation, les seules agglomérations de constructions sont les rangées de magasins (entrepôts) établies dans les lieux d’échange de marchandises où peuvent accoster facilement les navires. Dans ces magasins sont échangées les denrées produites dans les colonies contre les marchandises introduites d’Europe. Le magasin est, en Europe au XVIIe siècle, un bâtiment de stockage. Dans les colonies françaises, il est, en opposition avec la maison de pierre, le simple bâtiment particulier de ville et, par conséquent, la construction la plus communément rencontrée dans les premiers bourgs. Le magasin est le plus souvent construit en bois, et mesure de 6 à 7 mètres de profondeur pour 5 à 30 mètres de largeur. Il sert d’entrepôt, mais aussi de lieu de résidence. Certains marchands sont aussi habitants et résident sur leurs habitations tout en ayant leur magasin au bourg. Par commodité, certains artisans vont établir leur échoppe près de ces magasins. Ainsi se constitue l’embryon d’un bourg.

      Le commerce transatlantique en pleine expansion et les nécessités administratives vont transformer certains bourgs en villes portuaires, notamment ceux protégés par des forts comme à Basse-Terre. Le fort y mesure 55 mètres de côté. Dès 1650, le bourg marchand de Basse-Terre se développe pour permettre l’exportation des denrées coloniales, l’introduction de captifs africains et l’approvisionnement en marchandises venues d’Europe. Basse-Terre ajoute aux fonctions traditionnelles des bourgs de concentration d’activités commerciales, artisanales et religieuses un rôle administratif. En effet, la ville est le lieu de résidence du gouverneur et de son administration. Alors qu’en 1664 le recensement qualifie les bâtiments agglomérés de « magasins de la Basse-Terre », en 1671 la ville de Basse-Terre est pour la première fois dénommée comme telle. Elle reste encore une bourgade avec ses 330 habitants, mais dépasse largement la population du bourg du Baillif, limitée à 86 individus. Celui-ci est composé du bourg du Baillif proprement dit et de celui de Saint-Louis, situés de part et d’autre de la rivière du Baillif. Cette distinction en deux entités s’explique par le fait que la rivière du Baillif sert de séparation entre les terres de Boisseret et celles de Hoüel : les deux hommes ont établi des magasins l’un face en face de l’autre. Le fort de la Madeleine, abandonné à la fin du XVIIe siècle, sert d’appui militaire au bourg du Baillif. Pour assurer le cabotage des marchandises entre ces villes portuaires et les habitations, un réseau de bourgs de petite taille espacés de 10 à 15 kilomètres se développe le long du littoral. Ils assurent quelques fonctions absentes des habitations, comme la médecine, le marché et aussi le service religieux.

      Les maîtres de case résidant en ville ou dans un bourg sont qualifiés de bourgeois. Ils peuvent exercer trois types d’activité : l’artisanat, le commerce et l’administration. Afin d’encourager la population du royaume de France à passer aux colonies, tout artisan séjournant aux îles en exerçant son métier devient, du moins en principe, maître une fois revenu en France. Les maîtres de case artisans, que nous désignerons sous le terme « maître artisan », résident pour la moitié d’entre eux dans la ville de Basse-Terre ou dans les bourgs du Baillif et de Saint-Louis. Ils ont parfois à leur service des serviteurs artisans ou des apprentis. En 1671, la ville de Basse-Terre compte 127 marchands, bourgeois ou maîtres artisans. Ils ont à leur service une main-d’œuvre formée de 48 serviteurs et de 70 esclaves. La majorité des maîtres n’ont pas d’esclaves. Seuls 31 ont au moins un esclave à leur service, soit un peu moins du quart. 21 maîtres ont au moins un serviteur, soit un peu moins d’un sixième. La ville se caractérise par un recours à la servitude plus faible que sur les habitations. Sur 326 citadins, 208 sont libres de toute servitude, soit 64 %.

      Si le gouverneur dispose de 14 serviteurs à son service en ville, les maîtres exerçant leur autorité sur plus d’un engagé sont rares. Ceux qui ont le plus de main-d’œuvre servile (esclaves et engagés) à leur service sont les dirigeants de la colonie (gouverneur, commis et garde général). Les marchands disposent de quelques domestiques ou hommes robustes pour décharger les navires. Les maîtres artisans possèdent quant à eux assez peu d’esclaves.

    

    
      QUELQUES NOUVEAUX MAÎTRES POUR DAVANTAGE D’ESCLAVES ET MOINS D’ENGAGÉS

      En 1671, dans le quartier de Capesterre, on ne compte plus qu’un engagé pour 8,3 esclaves, contre un pour 3,6 esclaves sept ans plus tôt ; le nombre de serviteurs a baissé de 163 à 122, soit une baisse de 33 % de l’effectif25. La diminution du recours aux engagés est une tendance générale. En 1671, l’esclavage est devenu la modalité la plus commune de l’exploitation de la terre. Les engagés sont encore utilisés comme cadres sur les exploitations (commandeurs, artisans), ou au service de petits propriétaires ne pouvant fournir l’investissement pour l’achat d’un esclave.

      Après la réduction de la durée de l’engagement, ramenée à 18 mois le 28 février 1670, d’autres mesures sont prises en faveur de la main-d’œuvre servile sous contrat. L’ordonnance royale du 30 septembre 1686 impose aux habitants d’avoir autant d’engagés européens que d’esclaves – mais celle du 8 avril 1699 n’exige plus qu’un engagé pour 20 esclaves. L’arrêt du Conseil d’État du 22 janvier 1671 oblige les capitaines à transporter deux engagés à chaque voyage aux îles. Ce nombre est porté, par ordre du roi du 16 février 1698, à deux, quatre ou six pour des navires respectivement de 60, 100 ou plus de 100 tonneaux. Cette obligation est renouvelée en 1716, 1721 et 1724 et assortie d’une amende de 60 à 120 livres. Malgré toutes ces mesures, les engagés sont de moins en moins nombreux et disparaissent dans les années 1730-1740. Le 10 septembre 1774, le Conseil d’État prononce la fin définitive du système des engagements. Cette forme de main-d’œuvre ne correspond plus à celle dont ont besoin les habitants.

      En revanche, sur l’ensemble de la Guadeloupe, le nombre d’esclaves augmente de 2 760 en 1664 à 4 176 en 1671 et à 6 185 en 1699. Entre 1664 et 1671, l’accroissement du nombre d’esclaves sur toute la Guadeloupe est de 51 % ; Capesterre se situe dans le même ordre de grandeur (+52 %). Dans ce quartier, le nombre moyen d’esclaves possédé par propriétaire a augmenté (+15 %), mais dans des proportions moindres que celui de l’augmentation globale. Entre 1664 et 1671, le nombre d’esclaves possédés par les maîtres déjà installés croît seulement de 8 %. Sur les 353 esclaves supplémentaires constatés entre 1664 et 1671, 209 (soit 59 %) sont le fait de nouveaux venus en Guadeloupe : l’essentiel de la croissance du nombre d’esclaves dans le quartier de Capesterre découle de l’arrivée de nouveaux exploitants.

      Une partie de ces derniers s’intègrent par mariage aux familles déjà présentes en épousant des filles ou des veuves de propriétaires, et ainsi accèdent au statut de maître de case. Certains sont d’anciens engagés. Nous avons déjà croisé Nicolas Blondeau, chirurgien, qui a épousé l’« honorable dame » Marguerite Dupré veuve d’Antoine Paviot. Parmi les nouveaux propriétaires, nous trouvons aussi des parents de maîtres de case déjà établis, comme Charles Mollard, certainement frère de François Mollard. D’autres sont des nouveaux venus. Certains appartiennent aux bourgeoisies marchandes de La Rochelle ou du Havre ou à la noblesse. Le roi envoie en effet des nobles pour assurer les fonctions de haut commandement dans la colonie. Dans cette troisième génération de maîtres, si les filles de petits propriétaires ou maîtres d’un nombre réduit d’esclaves peuvent se marier avec des engagés, les filles de propriétaires plus opulents se marient avec des artisans aisés. Les filles de nobles se marient quant à elles dans leur milieu.

      En 1654, le père Breton estime la population de la Guadeloupe à 12 000 Français et 3 000 Noirs esclaves. Ces chiffres semblent fortement exagérés mais sont révélateurs d’un ordre de grandeur : 80 % de la population est alors d’origine européenne, dont les deux tiers sont des engagés. En quelques années, le rapport va s’inverser. En 1667, Dutertre indique la présence de beaucoup d’esclaves d’origine africaine aux îles – il ne le faisait pas dans son récit de 1654. Dans les années 1660, avec la révolution sucrière, le nombre d’esclaves d’origine africaine dépasse celui des personnes d’origine européenne. En 1671, la population est composée de 2 527 libres, 582 engagés européens (dont 49 femmes) et 4 519 esclaves (dont 82 Mulâtres et 67 Amérindiens). La très grande majorité des hommes libres sont nés en Europe ou d’ascendance européenne. Rares sont les quartiers comme ceux des Vieux-Habitants et de l’îlet à Goyave (Bouillante, Pointe-Noire) mentionnant le fait que les maîtres soient « mulâtre » ou « nègre libre ». À Vieux-Habitants, sur 123 maîtres de case, trois sont mentionnés comme « neigre libre » et un comme « mulastre libre », tous mariés à des « neigresses ». Cependant, on compte un nombre significatif de femmes libres d’ascendance africaine ou amérindienne, identifiables lorsqu’on dépouille systématiquement les registres paroissiaux. La proportion d’esclaves dans la population est passée de 20 % en 1654 à 59 % en 1671. Cette inversion démographique entraîne la mise en place de la législation de l’esclavage.

    

    
      LA MISE EN PLACE D’UNE LÉGISLATION SUR LE DROIT DE PROPRIÉTÉ DE L’ESCLAVE

      Au début de la colonisation, en l’absence de législation, ce sont les capitaines généraux ou gouverneurs et les maîtres qui décident du sort des esclaves lorsqu’il faut prendre une décision de justice les concernant. Nous l’avons dit, le premier juge est introduit en Guadeloupe en 1638. Il est bientôt secondé par un lieutenant, puis par un procureur fiscal. En 1643, le juge est assisté de six assesseurs choisis parmi les habitants les plus notables de la colonie. Le Conseil souverain (Cour de justice d’appel) de la Guadeloupe est créé en 1645 et édicte des règlements concernant les esclaves. La législation sur l’esclavage est d’abord locale. Il n’existe aucune disposition dans le droit du royaume de France transposable aux Antilles, puisque l’esclavage y est interdit depuis 1315. Les maîtres exercent donc la justice domestique sur leurs esclaves. Dès le début de la colonisation, ils ont pris l’habitude de transférer sur leurs engagés et leurs esclaves les modalités disciplinaires qu’un capitaine de navire exerce sur son équipage (enchaînement et fouet). Il faut préciser que la peine du fouet dans la marine n’est abolie qu’en 1848, année de la seconde abolition de l’esclavage. Le maître est aussi responsable des dégâts occasionnés par son esclave. Toutefois, lorsque ce dernier commet un crime ou délit qui touche les intérêts d’une personne autre que son maître, l’esclave est responsable pénalement de ses actes et jugé comme un individu libre.

      L’augmentation du nombre d’esclaves dans les Antilles françaises dans la seconde moitié du XVIIe siècle oblige le pouvoir royal à légiférer. La tendance est de limiter la justice privée du maître. Prouville de Tracy, lieutenant général du roi pour assurer le commandement de toute l’Amérique française du Canada aux Antilles, prend une ordonnance le 19 juin 1664 : elle rappelle le caractère obligatoire du baptême des esclaves (la Compagnie des Indes occidentales, comme précédemment celle des îles d’Amérique, a pour objectif le développement de la religion catholique, apostolique et romaine) et oblige les maîtres à soigner leurs esclaves et leurs engagés. Mais elle fixe aussi une différence dans le traitement entre la main-d’œuvre servile sous contrat (les engagés) et sous statut (les esclaves). Il est désormais prohibé de battre et d’excéder de travail l’engagé. Dans le cas contraire, il deviendra libre. De leur côté, les esclaves convaincus de vol de sucre ou de tabac sont condamnés à 30 coups de fouet. Il est interdit au commandeur d’avoir des relations sexuelles avec des esclaves, sous peine de 20, voire 40 ou 50 coups de fouet, et même de marquage à la fleur de lys en cas de récidive. Les mêmes peines sont prévues pour les engagés qui habitent avec des femmes esclaves.

      Cette dernière mesure vise à limiter le développement du nombre des Mulâtres. La législation coloniale hésite en effet alors sur le statut à donner à ces derniers. Les premiers gouverneurs ont accordé la liberté aux Mulâtres, comme le confirme le père Dutertre qui a séjourné aux Antilles dans les années 1640 et 1650 et qui écrit en 1667. À cette époque, lorsque le père naturel de l’enfant est le maître de la mère, l’enfant est déclaré libre et doit être entretenu par son père jusqu’à l’âge de 12 ans. Si le père naturel n’est pas le propriétaire, il est condamné à une amende pour le dédommager de ce qu’au lieu d’un Nègre destiné à l’esclavage perpétuel, la mère n’a produit qu’un Mulâtre destiné à la liberté. Un commandeur est obligé de payer plus d’une tonne de tabac pour un enfant qu’il avait eu avec une esclave.

      L’ordonnance de Tracy de 1664 considère l’esclave comme une propriété saisissable par un créancier. L’esclave étant le premier bien de valeur dans les colonies, la revendication du droit de saisie automatique pour dettes est un réflexe de la part des créanciers. Mais, de leur côté, les planteurs endettés refusent que les esclaves de culture soient saisis séparément des terres. Ces intérêts contradictoires aboutissent à une controverse liée à la qualification mobilière ou immobilière de l’esclave. Les dettes accumulées par les habitants en difficulté ne peuvent pas être remboursées par n’importe quels biens, alors que les esclaves demeurent « le plus beau bien » des colonies, d’après la formule du père Dutertre26. Le premier arrêt local refusant la vente d’un esclave isolée de l’habitation émane le 4 septembre 1655 du Conseil souverain de la Guadeloupe et annule la vente de deux Négresses d’un habitant décédé, « comme contraire à l’usage ». Il est observé que cette vente serait nuisible aux progrès de l’agriculture. L’article 88 de la coutume de Paris appliquée dans les Antilles françaises indique qu’« il y a deux sortes et espèces de biens seulement, c’est à savoir meubles et immeubles ». L’esclave est traité comme un immeuble dans le cercle familial. Il est attaché à la plantation et considéré comme ne pouvant pas être vendu de manière dissociée de celle-ci. Des arrêts de conseils souverains affirment la nature immobilière des esclaves. Le Conseil du roi intervient par une décision du 5 mai 1681 qui interdit la saisie des esclaves, sauf si elle est conjointe à celle de la terre qui les emploie. L’esclave est alors assimilé à un « bien immeuble », inséparable de la terre qu’il cultive. Lors de l’enregistrement de l’arrêt du 5 mai 1681, « les conseils Souverains des îles les ont réputés immeubles27 ».

      Un mémoire sur « l’immobilité des nègres » rédigé vers 1683 s’oppose à cette conception et recommande la possibilité de saisie des esclaves pour les créanciers. Son auteur souligne les difficultés des créanciers face aux habitants récalcitrants, qui parfois vendent leurs esclaves en fraude et ne laissent qu’une terre dont la valeur est dès lors presque nulle. En 1684, Louis XIV donne des instructions pour que l’arrêt du 5 mai 1681 « soit exactement exécuté sans avoir égard à ce qui est porté par l’enregistrement, et pour cet effet que lesdits nègres soient toujours réputés meubles28 ». Finalement, la solution adoptée dans l’édit de mars 1685 est une sorte de compromis : l’esclave est assimilé à un « bien mobilier » (article 44), mais attaché à la culture ; âgé de 14 à 60 ans il ne peut pas être saisi indépendamment de la terre qu’il cultive (article 48) ; seuls les esclaves domestiques ou artisans peuvent être saisis, ainsi que les vieillards. Les enfants de moins de 14 ans ne pouvant être séparés de leur mère, seuls les enfants des esclaves artisans ou domestiques peuvent être saisis conjointement avec leur mère.

      Les dispositions de l’ordonnance de Tracy ont en effet été précisées dans un édit de mars 1685 préparé par Colbert, secrétaire d’État à la Marine et aux Colonies (mort en 1683). Cet édit est rebaptisé Code noir par un éditeur parisien en 1718. Pour le préparer, Colbert a adressé des questions à l’intendant des îles afin de connaître les traitements locaux de différentes situations (punition des esclaves, statut des Mulâtres). L’édit précise que c’est la condition d’esclave de la mère qui rend esclave l’enfant. Les enfants appartiennent au maître de la mère esclave. La liberté de l’esclave appartient à son maître qui a toutefois la possibilité de l’affranchir. L’affranchi a les mêmes droits que les Européens libres.

      L’édit de 1685 tranche un débat du début des années 1680 sur le statut des libres ayant une ascendance africaine. Le 20 janvier 1683, l’intendant des îles d’Amérique Patoulet a informé qu’il avait fait payer la capitation aux Mulâtres et Nègres libres. Il se justifiait de la manière suivante : « J’ai jugé que les mulâtres qui tirent leur naissance du vice ne devaient pas avoir d’exemption et que pour les nègres, le maître pouvait donner la liberté mais non pas l’exemption des droits que les Blancs originaires de France paient29. » En effet, à la différence des hommes libres nés en Europe, ceux nés dans les colonies sont exemptés de la capitation. Le 11 juillet 1684, l’intendant Bégon, qui a succédé à Patoulet, a à son tour pris position contre les non-Blancs libres qui refusaient d’acquitter la capitation et décidé de faire payer les « nègres et négresses, mulâtres et mulâtresses créoles » – à partir de 1682, les registres paroissiaux de la Guadeloupe font apparaître les mentions de Mulâtres ou Mulâtresse libres. Cependant, cette mesure de Patoulet a été vivement contestée, en premier lieu par le gouverneur général des Antilles Blénac (1677-1690). Ce dernier a déclaré : « Il me revient de Saint-Christophe que la plupart des officiers ont épousé des mulâtresses30. » Ce à quoi il ajoutait : « Mes raisons sont que les blancs s’allient facilement à ce sang, qu’ils prennent nos mœurs, notre langue et s’élèvent dans notre religion et sont accoutumés au climat, que les étrangers Portugais et Espagnols n’ont établi leurs îles et la Grande-Terre que par ce moyen31. » L’édit de mars 1685 donne raison à Blénac, en accordant aux affranchis « les mêmes droits, privilèges et immunités dont jouissent les personnes nées libres32 ». Le pouvoir royal souhaite créer une classe unique de colons, dans laquelle il n’existerait pas de distinction d’origine entre les libres. Les affranchis nés en Afrique ont même un avantage sur les Français en Europe en matière d’exemption de capitation, car ils sont considérés comme étant nés aux îles. La préoccupation principale est d’avoir des Français quelle que soit leur origine pour défendre et étendre les colonies. D’ailleurs, si le terme « nègre » apparaît comme un synonyme d’esclave, le terme « blanc » ne figure pas dans l’édit de mars 1685. Pourtant, le 3 mai 1688, le Conseil supérieur de Saint-Christophe estime que l’« on ne peut exiger des droits de capitation que des nègres et des négresses libres, mulâtres et mulâtresses qui sont sortis immédiatement de nègres, car pour les enfants qui sont provenus de mulâtres et de mulâtresses [il n’a jamais été question] de les frustrer des exemptions qui sont accordées aux créoles par le règlement de M. de Baas du 13 février 1671 ». Cette décision est révélatrice des flottements qui secouent l’administration coloniale sur le statut à donner aux personnes libres non européennes.

      L’édit de mars 1685 permet aux maîtres d’accorder facilement la liberté à leurs esclaves, même s’ils sont mineurs, à condition d’avoir au moins 20 ans – la majorité est alors fixée à 25 ans. Un esclave peut devenir libre par affranchissement, mais aussi en étant désigné légataire universel, exécuteur testamentaire ou tuteur des enfants de son maître ou en se mariant avec lui. Si un homme libre a un enfant avec une esclave, l’enfant est esclave, sauf si cet homme est le propriétaire de l’esclave tout en étant célibataire. Dans ce cas précis, le maître est obligé de se marier avec l’esclave et lui donne ainsi la liberté. Si le maître est marié, l’esclave et son enfant sont confisqués au profit de l’hôpital tenu par des religieux. Si la personne libre qui a un enfant issu du concubinage avec une esclave n’est pas le maître, l’esclave est également confisqué au profit de l’hôpital. Le maître et le père illégitime de l’enfant sont en plus condamnés ensemble à une amende d’une tonne de sucre. L’enfant illégitime né de cette situation ne peut jamais être affranchi. La mesure vise à la moralisation des maîtres. Les autorités coloniales veulent lutter contre la pratique qui consiste pour eux à avoir de nombreuses concubines esclaves, en plus de leur épouse légitime. Elle interdit de manière implicite la plupart des relations sexuelles entre hommes libres et femmes esclaves. Les maîtres se doivent plus largement d’empêcher leurs femmes esclaves d’avoir des relations sexuelles ou de vivre en concubinage avec des hommes libres. La mesure vise aussi les femmes esclaves tentées de séduire leur maître pour obtenir de celui-ci des faveurs, dont la liberté pour elles et leurs enfants. Les femmes légitimes des propriétaires sont souvent les premières à dénoncer leur mari au curé de la paroisse : « Les maîtresses des Négresses, qui ne pouvant souffrir que leurs maris entretinssent leurs esclaves, lui en donnaient avis, lui aidaient à les faire prendre, aimant mieux les voir confisquées que de laisser passer l’occasion de se venger33. » En effet, les religieux ont tout intérêt à dénoncer les maîtres qui ont des enfants naturels avec leurs esclaves car ils bénéficient de la confiscation au profit de l’hôpital qu’ils gèrent. Le père Labat indique que la mesure a entraîné un effet pervers : afin d’éviter les confiscations, les maîtres ont encouragé « des avortements fréquents que les négresses se procurent quand elles se sentent grosses et cela fort souvent, du consentement ou par le conseil de ceux qui en ont abusé ».

      L’édit de mars 1685 veut moraliser les comportements des maîtres. Il oblige ces derniers, outre à baptiser les esclaves, à les instruire dans la religion catholique, à les nourrir, les habiller et les soigner. Les maîtres doivent entretenir les vieillards et les infirmes et peuvent être poursuivis pour défaut de nourriture, d’habillement, d’entretien, pour leurs crimes, leurs traitements barbares et inhumains envers leurs esclaves. Mais l’édit oblige aussi les maîtres à mieux contrôler leurs esclaves. Il condamne les propriétaires qui tolèrent les rassemblements d’esclaves de différentes plantations et interdit aux maîtres d’autoriser leurs esclaves à vendre des cannes à sucre et, pour les ventes d’autres denrées, à les munir d’un billet d’autorisation – ce dernier peut prendre la forme d’une pièce de monnaie avec les initiales du maître.

      Après plusieurs décennies pendant lesquelles la monarchie a délégué à des compagnies ou à des seigneurs-propriétaires toute autorité sur les colons, elle souhaite désormais un contrôle strict sur les maîtres. L’édit de mars 1685 affirme la suprématie de la justice royale sur la justice domestique des maîtres. Le maître a le droit de fouetter et d’enchaîner l’esclave à l’instar du capitaine de navire qui a ce même droit à l’égard de son équipage, mais pas celui de tuer ou de mutiler ses esclaves, réservé aux juges royaux. Des peines de mutilation (oreilles ou jarrets coupés) ou marquage au fer rouge d’une fleur de lys, emblème royal, sont prévues par l’édit. Ces peines sont utilisées en France contre les condamnés à la peine des galères (oreilles coupées, marquage à la fleur de lys) ou contre les prostituées (marquage à la fleur de lys). La peine des jarrets coupés (ligaments situés derrière le genou), qui concerne les esclaves fugitifs, s’inscrit dans l’idée, très répandue à l’époque, de punir la partie du corps qui a fauté. Ainsi la législation prévoit-elle de trouer la langue des blasphémateurs et de couper le poing de ceux qui tuent leur père. Les mutilations judiciaires préconisées par l’édit de mars 1685 s’inscrivent dans la continuité de celles appliquées aux sujets du roi de France à la même époque. Pour inciter les maîtres à traduire les esclaves auteurs de crimes ou délits devant la justice, ceux-ci reçoivent la compensation du prix de l’esclave condamné à mort. L’État monarchique entend toujours plus contrôler la vie économique et sociale des colons.

    

    
      1,5 ESCLAVE POUR 1 LIBRE

      Le recensement de la Guadeloupe de 1699 illustre les transformations de l’île après trois générations de maîtres. La colonie compte 757 hommes portant armes ou infirmes, 729 femmes mariées ou veuves. L’équilibre est presque réalisé entre hommes et femmes. Toutefois, les femmes se marient jeunes car dans la catégorie des libres âgés de 13 et 21 ans on compte 606 garçons portant armes pour seulement 315 « filles à marier ». Le recensement dénombre 713 garçons et 754 filles de moins de 12 ans. Des familles de maîtres commencent à s’enraciner. Désormais, les nouveaux venus s’intègrent par mariage avec des filles créoles. La plus grande part des superficies de la colonie est mise en valeur par des grands propriétaires qui dominent l’ensemble de la société car ils exercent des fonctions de commandement dans la milice. Cette dernière s’occupe de la défense, de la police et de la perception des impôts dans chaque quartier. Toutefois, les petits propriétaires sont encore nombreux. En 1699, l’ensemble des maîtres emploient 6 185 esclaves pour 28 engagés. Le recours à la servitude européenne a quasiment disparu. Ceux qui ont survécu à leur engagement se sont installés comme maîtres de case, à l’instar de Pierre Ruillier. En 1698, l’intendant des îles affirme que « ces habitants que nous voyons aujourd’hui fort à leur aise ont passé par cette condition d’engagé34 ».

      Les esclaves sont 1,5 fois plus nombreux que les libres, toutes origines confondues. Une législation royale sur l’esclavage encadre désormais cette situation, à l’instar de l’ordonnance de Tracy ou de l’édit de mars 1685. Depuis 1697, une nouvelle catégorie de recensement est apparue, celle des « mulâtres, nègres ou sauvages (amérindiens) libres » ; ils sont 349 en 1699. Les distinctions selon l’origine sont désormais relevées entre les libres ; toutefois la catégorie « blanc » n’apparaît qu’en 1729 dans les recensements. L’édit de mars 1685 garantit les mêmes droits à tous les libres, mais la création d’une catégorie particulière, certainement imaginée dans l’optique d’obliger les libres d’ascendance à payer la capitation, fournit un instrument de différenciation utilisable à tout moment. Il fixe désormais certaines familles dans cette catégorie « mulâtres, nègres ou sauvages (amérindiens) libres » en leur assignant une identité séparée. Dans la famille Caniquit, les descendants de Nicolas sont rangés dans la catégorie des Mulâtres libres, alors que ceux de son frère Sébastien sont fixés dans celle des Blancs.

    

    





  

  4e GÉNÉRATION

  Colonisation du nord de la Grande-Terre, créolisation des maîtres et essor des manufactures à sucre

  
    

  

  L’ancien engagé Pierre Ruillier s’était installé avec sa femme et ses enfants à Saint-François, au sud de la Grande-Terre après 1693. En 1732, son fils Charles Ruillier (1675-1765) dispose d’une concession de 190 hectares au nord de la Grande-Terre (actuelle commune d’Anse-Bertrand), sur laquelle est installée une sucrerie. Le fils d’engagé est devenu manufacturier du sucre. À la différence de son père, qui savait signer, Charles Ruillier ne sait ni signer ni écrire. Charles n’est pas officier dans la milice. Il n’appartient pas encore à la catégorie la plus honorable des manufacturiers du sucre, mais il est déjà désigné par le titre de sieur et même de monsieur dans les registres paroissiaux. Il profite des concessions de terre accordées au nord de la Grande-Terre dans les années 1720. Charles Ruillier est marié à Claire Dieudonnée Desbonne, et ses deux sœurs, Catherine Ruillier (1695-1750) et Anne Ruillier (1693-1754), ont épousé deux frères de son épouse (Pierre et Philippe Desbonne). Deux autres membres de la fratrie, Marguerite et Pierre Ruillier (1694-1764), ont épousé Louis et Anne Marie Corneille Arsonneau, frère et sœur. La famille Desbonne exploite déjà trois sucreries en 1732.

    Les mariages entre membres de fratries de deux familles sont fréquents. Trois des filles de Pierre Paviot épousent trois frères de la famille Douillard, originaires comme elles de Capesterre. Les Douillard comme les Paviot se sont installés à Sainte-Anne au sud de la Grande-Terre. L’une des sœurs, Angélique Paviot, épouse Pierre Douillard La Bertaudière (1690-1731). La mère de ce dernier, Marguerite Grou, est la sœur d’Anne Grou, la première épouse de Pierre Paviot. Ces mariages témoignent de l’importante créolisation des maîtres. Désormais, il n’y a presque plus de nouveaux venus du royaume de France qui obtiennent des concessions de terre. À l’Anse-Bertrand, 35 concessionnaires sont créoles et 6 sont nés en Europe. Les propriétaires européens, lorsqu’ils sont mariés, le sont avec une femme créole. L’intégration dans le milieu des maîtres, même pour les nouveaux concessionnaires, passe par un mariage. Très rapidement, la plantocratie, après avoir maîtrisé le foncier par la propriété, les hommes par la servitude, puis l’esclavage, contrôle l’accès de son groupe, aux nouveaux venus, à travers des mariages avec des filles créoles. En 1732, Angélique Paviot, veuve de Pierre Douillard La Bertaudière, dispose d’une concession de 100 carrés à Anse-Bertrand. Sa sœur Louise Donat Paviot, mariée à Étienne Douillard Grandfond (1692-1774), est également installée à Anse-Bertrand, où elle dispose avec son mari d’une concession de 95 hectares. Ces deux concessions ne sont pas encore établies en sucrerie, mais sont propices à la culture de la canne à sucre, car plates et bien arrosées.

    En 1732, Nicolas Caniquit et sa femme Suzanne Cramillié vivent toujours à Saint-François. Le plan cadastral de la Grande-Terre de 1732 fait apparaître quatre parcelles respectivement de 60, 22, 10,66 et 10 carrés appartenant à Nicolas Caniquit. Mais, à cette époque, deux Nicolas Caniquit vivent à Saint-François : le mari de Suzanne Cramillié et le fils de son frère Toussaint Caniquit. Il est fort possible que chacun d’eux détienne au moins une concession. Une de celles-ci est située près du bourg de Saint-François, les trois autres à la pointe des Châteaux, une zone très sèche et non propice à la culture de la canne à sucre. Les trois parcelles de la Pointe des Châteaux sont chacune une portion d’une concession plus grande partagée entre Nicolas Caniquit (1712-1761), des membres de la famille Cramillié et des alliés de cette famille (Beaulieu, Villeneuve, Gaulin). Une autre concession appartient à la veuve de Toussaint Caniquit et ses héritiers dans les hauts de Saint-François.

    Une partie de la famille Caniquit s’est installée dans le nord de la Grande-Terre. Le 22 septembre 1706, Mathieu Caniquit, fils de Sébastien Caniquit et de Marguerite Bourgeois, se marie à Saint-François avec Catherine Grou de Trois-Rivières (fille de Pierre Grou et Marguerite Chauvel). Plusieurs enfants du couple naissent dans la paroisse. En 1732, il possède une concession à Anse-Bertrand de 150 carrés. Son fils Mathieu (1702-1758) détient également une concession de 142,5 carrés à l’anse des Corps à Petit-Canal. Les parcelles obtenues par les membres de la famille Caniquit ne bénéficient pas de conditions naturelles favorables. Elles sont situées sur des terres très sèches, où seuls l’élevage, la culture de vivres ou de coton est possible. La famille Caniquit dispose de peu d’esclaves : c’est aussi une des raisons pour laquelle il ne leur est pas accordé une parcelle propice à la culture de la canne à sucre. Les Caniquit restent des petits planteurs, malgré leur grande concession. Comme elle n’est pas établie en sucrerie, elle est divisée entre les héritiers.

    La période qui va de 1671 à 1732 est marquée par la mise en valeur du quartier des Abymes, du nord et de l’est de la Grande-Terre. En 1732, seuls les reliefs de montagnes, les collines abruptes situées au centre de la Basse-Terre et de la Grande-Terre (les Grands-Fonds) et les zones marécageuses ne sont pas concédés. Entre 1671 et 1730, la population libre est multipliée par plus de trois en Guadeloupe. La proportion de femmes a fortement augmenté en passant de 34 % en 1671 à 47 % en 1732. La créolisation s’est renforcée. L’autre phénomène marquant est le développement des « métis, mulâtres, nègres et sauvages libres », qui représentent un libre sur six en 1730. La population esclave a été multipliée par six, alors que le nombre d’engagés a été divisé par trois. Sur la même période, le nombre de sucreries a été multiplié par trois. Depuis 1729, la catégorie des Blancs est apparue dans les recensements. En 1730, celui de la Guadeloupe dénombre 7 955 « blancs », 632 « métis, mulâtres nègres et sauvages libres », 26 801 « esclaves ».

    Le nombre de sucreries est de 122 en 1671, il stagne à 129 en 1715, puis bondit à 346 en 1735. À partir de 1672, la Guadeloupe subit les contrecoups des guerres de Louis XIV : guerre de Hollande (1672-1678) contre les Provinces-Unies, guerre de la Ligue d’Augsbourg (1688-1697) et de Succession d’Espagne (1701-1713) contre l’Angleterre et les Provinces-Unies. L’exemple de l’île de Marie-Galante illustre ce cycle de dévastations et de difficultés pour les habitations sucreries1. Marie-Galante est une petite île située à moins de 30 kilomètres de la Guadeloupe et qui dépend d’elle administrativement. Les sucreries y naissent dans les années 1660. En 1669, l’île en compte déjà 12. En 1676, les Hollandais ravagent Marie-Galante, s’emparent de 700 esclaves et de 80 à 100 chevaux, démontent les chaudières des sucreries et détruisent tout ce qu’ils ne peuvent emporter. Deux ans plus tard, beaucoup de propriétaires ont quitté l’île, les habitations sont abandonnées et les bestiaux errants dévorent les cannes. On ne compte plus que 163 esclaves à Marie-Galante en 1680, contre 704 en 1671. Leur nombre se redresse jusqu’à 598 en 1683 et 745 en 1687. Le nombre de sucreries, réduit à néant en 1676, passe à 16 selon le dénombrement de Marie-Galante de 1687. À cette date, 51 indigoteries se sont installées, alors que cette production était inexistante avant 1680. Le rétablissement est provisoire. Avec la reprise des hostilités, Marie-Galante connaît un nouveau cycle de dévastations. En 1689, les Anglais, détruisent tous les moulins et sucreries de l’île et, en 1691, la ravagent systématiquement : une centaine d’habitants sont tués, toutes les habitations brûlées, les puits comblés, les bestiaux abattus, les esclaves enlevés. Après cela, les habitants sont évacués sur la Guadeloupe, où ils vivent en exil, dans la plus grande misère. En 1696, la colonie est rétablie, mais pas les sucreries. En 1700, il n’y a que 191 esclaves et les habitations sont pour la plupart abandonnées. En 1713, seules deux sucreries fonctionnent. Pour toutes les autres, leurs propriétaires ne veulent pas revenir. Les habitants se tournent alors vers l’indigo qui nécessite moins d’investissements et d’esclaves. Le nombre d’indigoteries de Marie-Galante passe de 23 en 1700 à 86 en 1719.

    Dès la fin des guerres de Louis XIV, le nombre de sucreries progresse fortement en Guadeloupe. Ce processus s’explique par la rapide augmentation de la consommation européenne, à un moment où les Antilles britanniques connaissent des difficultés (aléas climatiques, guerre avec l’Espagne, hausse du prix des esclaves).

    La production sucrière se développe au début du XVIIIe siècle dans les plaines du Petit et du Grand Cul-de-Sac, au nord-est de la Basse-Terre. Le potentiel sucrier de cette zone du Grand Cul-de-Sac (Lamentin, Sainte-Rose) est d’ailleurs perçu par le terrier de 1671 qui qualifie plusieurs concessions de ce quartier de « propres à faire sucrerie, pays plat et beau à faire sucrerie ». Dans le quartier voisin de l’Islet à Goyave, le « Sieur de Prailles prétend y faire une sucrerie très belle » et estime que la terre « peut rendre pour 100 pas en carré, 8 à 9 000 livres de sucre »2. En 1727, on compte 18 sucreries sur les terres du marquisat d’Houelbourg qui correspondent à l’actuelle commune de Baie-Mahault.

    À Marie-Galante, pendant la période de paix qui suit la mort de Louis XIV, le nombre de sucreries augmente fortement et passe de 2 en 1713 à 54 en 1735. Dans le même temps, le nombre d’esclaves progresse de 550 à 2 311. L’île devient pratiquement une monoculture, car la production d’indigo disparaît (3 indigoteries en 1734) ; le café et le coton n’occupent que de faibles superficies, respectivement 94 et 211 hectares en 1735. Cette augmentation de la production sucrière à Marie-Galante s’intègre dans une expansion qui concerne la Guadeloupe, mais aussi l’ensemble des Antilles françaises.

    L’indigo, quant à lui, se concentre à partir des années 1680 à Saint-Domingue, dont il devient un des moteurs de l’expansion. Les prix incitent les habitants-propriétaires à investir dans cette culture, encouragés par les autorités locales et métropolitaines3, et l’île devient le principal fournisseur pour l’Europe. Cette production ne nécessite pas de gros investissements, ce qui en facilite le développement : une dizaine d’esclaves, quelques bassins d’eau et un raffineur qualifié suffisent. L’indigo est moins cher à produire que le sucre, mais aussi plus facile à transporter et à stocker, ce qui le rend mieux adapté à la contrebande dans certaines parties de la colonie où les navires de commerce français sont rares. Jusqu’au milieu du XVIIIe siècle, il y a dix fois plus d’indigoteries que de sucreries à Saint-Domingue4. L’indigo peut servir de production préalable pour permettre à un habitant de s’établir, avant de passer au sucre.

    La Grande-Terre est le principal moteur de l’expansion sucrière au XVIIIe siècle. De 1671 à 1732, le nombre de sucreries y augmente de 4 à 119. Le premier tiers du XVIIIe siècle est une période prospère. Les concessions accordées sont de grande taille. Dans la partie nord de la Grande-Terre (Anse-Bertrand, Port-Louis, Petit-Canal), la superficie moyenne des parcelles concédées est en 1732 de 103,7 carrés (98 hectares) – en 1671, la superficie moyenne des concessions était de 27,7 carrés (26 hectares) au sud de la Grande-Terre. Ces concessions sont données à des habitants-propriétaires créoles déjà bien établis. Les autorités coloniales ont mis en place une politique foncière pour favoriser l’installation de sucreries.

    
      MISE EN VALEUR DE NOUVEAUX QUARTIERS ET CRÉOLISATION DES MAÎTRES

      Le quartier du Gosier illustre cette progression de la mise en valeur de la Grande-Terre, du sud vers le nord. On compte 18 propriétaires de terres au Gosier en 1671. Seules les terres en bord de mer sont concédées, le deuxième étage appartient à Charles Hoüel, sur toute la longueur de la Grande-Terre. La moitié des concessions a une superficie inférieure ou égale à 20 carrés, soit 200 pas de large sur 1 000 de hauteur, conformément à la parcelle standard accordée au début de la colonisation. Entre 1671 et 1732, le nombre de concessions est passé de 18 à 64. En 1732, 21 concessions sont au bord de la mer – les 3 concessions supplémentaires par rapport aux 18 propriétaires sont des subdivisions des concessions initiales liées à des partages entre héritiers. Les concessions nouvelles se trouvent à l’intérieur des terres et avancent sur trois bandes parallèles aux concessions de la côte. Alors qu’en 1671 il n’y a qu’une seule sucrerie, elles sont sept en 1732.

      À cette date, 35 sur 47 concessionnaires du Gosier sont des descendants d’Européens nés en Guadeloupe. Ils sont installés depuis une, deux ou trois générations. Dans neuf cas, certains ont leurs grands-parents présents en Guadeloupe dès 1664. Dans 18 cas, c’est le père du concessionnaire de 1732 qui s’est installé et qui s’est marié avec une femme créole. Dans huit cas, les concessionnaires sont nés en Guadeloupe avec une ascendance africaine souvent mêlée à des Européens. Dans 12 cas, ce sont les concessionnaires eux-mêmes qui sont nés en Europe. Tous les nouveaux venus ont épousé des femmes créoles, à l’exception du marquis de Sénecterre, marié à une noble, native du royaume. Les nouveaux venus sont minoritaires, mais ils s’intègrent par mariage au milieu préexistant des planteurs. Ils sont issus du monde des artisans, des marchands mais aussi de la noblesse, comme le marquis de Sénecterre. Ce dernier n’est pas complètement étranger au monde des îles, car il a épousé la petite-nièce de Charles Hoüel. Le marquis de Sénecterre est un officier de l’armée qui séjourne en Guadeloupe dans les années 1720. Il y acquiert, par le biais de l’héritage de sa femme, deux habitations et s’associe au sieur La Sègue. L’une des habitations, le marquisat de Brinon, est à Capesterre et l’autre au Gosier. Il possède à Capesterre deux sucreries roulantes (fonctionnant) et, au Gosier, la terre de Préciamont. Le 20 janvier 1729, Sénecterre achète à Hoüel la seigneurie directe et dominante sur le fief de l’îlet Saint-Denis. En 1738, les terres du marquis de Sénecterre sont érigées en marquisat. À la suite des dettes considérables liées à ses activités d’ambassadeur auprès du roi de Sardaigne et de lieutenant général de l’armée d’Italie, Sénecterre vend en 1751 ses terres au sieur Pinel, à condition que ce dernier jouisse « du marquisat de Brinon et dépendances aux mêmes conditions privilèges exemptions et prérogatives des lettres d’érection de 17385 ». En 1732, le processus de créolisation des maîtres est presque achevé au quartier du Gosier. L’accès à la terre est réservé aux Créoles ou aux hommes épousant des filles créoles.

      Le processus de créolisation est également observé au quartier des Grandes-Abymes, voisin du Gosier. À partir de février 1675, le quartier est loti en différentes concessions. Le territoire des Grandes-Abymes est bordé par des marécages, mais il est formé d’une belle plaine. La première parcelle attribuée est située au bord de la mer, sur l’actuelle partie centrale de la commune de Pointe-à-Pitre (entre la place de la Victoire et la Rivière-Salée). À partir de cette concession, d’autres terres sont attribuées en allant vers l’intérieur, toujours limitrophes d’une parcelle déjà concédée. Trois autres parcelles sont concédées entre 1675 et 1699, puis 13 entre 1700 et 1704, 12 entre 1705 et 1709 et enfin 10 entre 1710 et 1719.

      Les concessions sont de belles tailles, entre 50 et 150 carrés. Elles ont été octroyées à des membres de la noblesse comme Claude René Bragelongne (1674-1706), chevalier seigneur de Boisripaux et de Berlange, ou Georges Cloche de La Malmaison (mort en 1726). Le premier est issu d’une famille déjà évoquée et installée en Guadeloupe dans les années 1650. Le second est apparenté à deux gouverneurs de la Guadeloupe. D’autres terres ont été concédées à des Créoles déjà bien implantés, comme les Godemar ou les Boivin. La famille Godemar est issue de Robert Godemar (vers 1624-1697), natif de Normandie, devenu propriétaire d’une habitation à Capesterre, où il possède huit esclaves en 1664. En 1671, il conserve la première et en possède une seconde en Grande-Terre, à Sainte-Anne. Son fils Nicolas (1656-1740) et ses petits-fils obtiennent des concessions dans le quartier des Grandes-Abymes, et ses filles se marient avec des planteurs. Nicolas Godemar (1693-1764), petit-fils du solide planteur Robert Godemar, possède une sucrerie en 1732. Une troisième catégorie de concessionnaires des Grandes-Abymes est formée par des Européens qui se sont mariés avec des Créoles.

      Georges Cloche de La Malmaison a accompagné son oncle Robert Cloche, écuyer sieur de la Malmaison, gouverneur de la Guadeloupe de 1705 à 1717. Issu d’une famille originaire de Nancy anoblie par Charles III de Lorraine le 12 août 1596, il est officier en Martinique, puis capitaine d’une compagnie franche du détachement de la Marine en garnison au Fort-Louis (Gosier) en Guadeloupe. Il a reçu de son oncle quatre concessions de terre, situées à proximité de son commandement militaire. En 1719, il épouse Gabrielle Vaultier de Moyencourt (née en 1701), fille d’Alexandre Vaultier de Moyencourt (1658-1728), gouverneur de la Guadeloupe de 1719 à 1728. L’épouse de Georges Cloche de La Malmaison est née en Saintonge et c’est la seule femme de concessionnaire des Grandes-Abymes à ne pas être créole. La position exceptionnelle des parents du couple l’explique. En effet, même les autres nobles nés en Europe devenus concessionnaires répondent au schéma classique du mariage préalable avec une femme créole avant de devenir concessionnaire : toutes les bonnes terres étant concédées, être noble ne suffit plus pour avoir une concession. D’ailleurs, Georges Cloche de La Malmaison obtient de la terre grâce à ses appuis, au détriment des concessionnaires déjà installés.

      Le 1er décembre 1718, une ordonnance du gouverneur et de l’intendant demande un arpentage du quartier des Grandes-Abymes. De février 1719 à janvier 1720, les arpenteurs Pierre David et Gabriel Lambert, commis par le gouverneur et l’intendant, lèvent un plan6. Trois dernières concessions sont accordées, dont deux aux arpenteurs, puis, le 25 octobre 1720, un premier règlement du lotissement des Grandes-Abymes fixe les concessions octroyées. Le nouveau plan favorise Nicolas Godemar (1656-1740) dont les terres concédées se trouvaient initialement dans les palétuviers (marécages). Les arpenteurs signalent le fait que Georges Cloche de La Malmaison « s’était fait fournir à sa fantaisie ses deux concessions ». Georges Cloche de La Malmaison et plusieurs autres habitants, déçus de ne pas avoir obtenu le terrain qu’ils convoitaient, protestent. Les arpenteurs sont chargés de réaliser un nouveau plan. Chaque concessionnaire est entendu séparément suivant l’ancienneté de sa concession, puis ils sont reçus contradictoirement, en présence les uns des autres. Les arpenteurs modifient alors le plan initial7. Les protestations de Cloche de La Malmaison, gendre du gouverneur de la Guadeloupe, sont d’abord bien reçues. Le 28 mars 1722, dans un second règlement, une distribution différente des terres est proposée. Toutefois, elle suscite les protestations des habitants lésés : les derniers à avoir reçu une concession la perdent, à l’instar des arpenteurs. Les 12 mai et 13 juin, les sieurs David et Lambert vérifient leur plan et exigent d’être payés et, le 1er décembre 1723, le gouverneur et l’intendant demandent que ceux qui ont à se plaindre du second règlement leur envoient un mémoire. Les sieurs Godemar et Gabriel François de Vipart, chevalier de Neuilly (1681-1759), présentent leurs plaintes. La contestation paraît venir d’une mauvaise appréciation du rumb du vent et du fait que les 50 pas du roi ont été concédés à Georges Cloche de La Malmaison. Le « rumb du vent » est la direction selon laquelle se fait la concession. Celui adopté lors du premier plan va d’ouest en est, à partir de la Rivière-Salée. Le règlement de 1722 choisit un rumb du vent allant du sud-ouest au nord-est. Quant aux « 50 pas du roi », ils ne sont normalement pas concédés. Cette bande de terre en bord de mer laissée sans cultures ou habitations doit permettre un passage libre, indépendamment du rivage, afin de pourvoir à la défense de la colonie et de ménager l’emplacement nécessaire à l’installation de villes et bourgs8. Nous ignorons à quel moment a été introduite cette pratique. Elle existe déjà en 1670, lorsqu’un arrêt précise la délimitation de cette zone : les 50 pas du roi (aujourd’hui 50 pas géométriques) « doivent commencer leur hauteur du lieu où les herbes et les arbrisseaux commencent à croître et à continuer à mesurer dudit lieu, jusqu’à la longueur desdits cinquante pas9 ».

      Le 24 mars 1725, le gouverneur et l’intendant décident d’annuler le règlement du 28 mars 1722 et confirment celui du 25 octobre 1720. La Malmaison est débouté et les Godemar sont replacés sur leurs habitations « où ils avaient déjà travaillé, et chacun restera sur ses habitations ». Les autorités décident de « condamner les habitants de ce quartier au paiement de la somme de 13 088 livres, 1 sol et 6 deniers par eux dus auxdits David et Lambert et autres pour la levée du plan de ce quartier, nourritures et fournitures de nègres, chevaux et autres choses10 ». Toutes ces modifications des concessions montrent que les propriétés ne deviennent pas nécessairement des exploitations.

      En 1732, Anse-Bertrand constitue un des derniers espaces mis en valeur en Guadeloupe, comme en témoigne la fondation tardive de la paroisse, en 1738. Auparavant, les habitants de la zone font partie de la paroisse du Port-Louis. Avant de s’appeler Anse-Bertrand, le lieu s’appelait la pointe d’Antigue, en référence à l’île d’Antigua, possession anglaise la plus proche de cette région du nord de la Guadeloupe. Le gouverneur Auger écrit le 11 mars 1696 « de la Pointe d’Antigue où il y a 14 à 15 hommes et autant de Caraïbes habitants ». En 1696, le fils de Charles Hoüel, Hoüel de Varennes, commence à y établir une habitation. Le père Labat, en visite chez ce dernier, décrit la région.

      
        Ce pays est très beau et quoique la terre fût blanche, autant qu’on en peut juger par la hauteur et la grosseur des cannes à sucre, des arbres et des maniocs. […] La chasse et la pêche y sont abondantes, de sorte que la vie coûte peu, ce qui invite bien du monde à demander des concessions pour y faire des établissements. Mais à mon avis, ces avantages sont furieusement balancés par le défaut d’eau douce dont cette île, c’est-à-dire la Grande-Terre est absolument dépourvue11.

      

      À l’Anse-Bertrand, les terres ont commencé à être concédées dans les années 1720, à l’instar de celle accordée par le gouverneur et l’intendant, le 25 juin 1726, aux sieurs Bedon et Sicot, et sont majoritairement données à des Créoles. Beaucoup appartiennent à des familles présentes en Guadeloupe depuis deux ou trois générations, comme les Douillard ou les Ruillier. Les quelques Européens concessionnaires sont mariés avec des femmes créoles. Il y a 6 sucreries établies en 1732. Dans ce front pionnier, le gouverneur octroie des terres à des hommes ou à des familles qui ont prouvé leur réussite dans la tenue des habitations. La taille des concessions accordées à des Créoles ou à des Européens est semblable : 114 hectares en moyenne pour les premiers, 141 hectares pour les seconds – respectivement 68 hectares et 77 hectares au Gosier. Les concessions sont plus grandes à l’Anse-Bertrand car aucune n’a encore été subdivisée entre cohéritiers. En ce premier tiers du XVIIIe siècle, la Guadeloupe n’offre plus de perspectives d’acquisition de terre aux gens modestes. On constate le même phénomène à Marie-Galante. En 1734, 32 des 50 maîtres du quartier de la Basse-Terre de Marie-Galante (actuelle commune de Grand-Bourg) sont créoles des îles, un vient d’Acadie. Les deux tiers des propriétaires d’esclaves sont nés dans une colonie. La perte définitive de Saint-Christophe en 1713 et les circulations entre colonies expliquent le nombre élevé à Marie-Galante de maîtres originaires des autres Antilles (Martinique, Guadeloupe, Saint-Christophe). Dans le premier tiers du XVIIIe siècle, l’accès à la propriété de plantation est étroitement lié à l’héritage ou au mariage.

    

    
      DES HABITATIONS SUCRERIES INDIVISIBLES ET INSAISISSABLES

      La forte créolisation des maîtres est liée au régime foncier adopté dans les Antilles françaises. La permission donnée à un homme de cultiver une parcelle de terre est la concession, qui ouvre l’accès à la propriété individuelle par une activité agricole. C’est un type de propriété particulier, qui s’apparente à la possession. La mention d’une taxe annuelle suggère la durée indéterminée de la concession et la propriété éminente sur la concession du concédant. Ce dernier est d’abord la Compagnie des îles de l’Amérique (1635-1649), puis le seigneur-propriétaire (1649-1664), puis la Compagnie des Indes occidentales (1664-1674), enfin le roi (à partir de 1674). Le régime seigneurial des terres est aboli lors de la suppression de la Compagnie des Indes occidentales en 1674.

      La cession gratuite d’une parcelle de terre par le concédant a conduit à considérer que la concession ne confère pas un droit de propriété absolu et intangible. La gratuité légitime les obligations imposées aux concessionnaires, comme celles de défricher ou de mettre en culture, sous peine de déchéance de la propriété12. Le premier texte qui pose la révocabilité des concessions est l’ordonnance du gouverneur et lieutenant général de Blénac, le 6 février 1678. Il prévoit un délai de 6 mois pour le défrichement des terres concédées et demeurées vierges. Les lettres patentes du 7 juin 1680 rappellent la réglementation, mais prévoient un délai de 6 ans pour procéder au défrichement. L’arrêt du Conseil du roi du 12 octobre 1683 dispose que les terres concédées avant 1680 et qui ne sont pas défrichées doivent être remises au Domaine. L’aspect public de la concession explique ces restrictions au droit de propriété du concessionnaire. La déclaration du 6 octobre 1713 ne permet de vendre une concession que si le tiers de celle-ci a été défriché. Pourtant, en 1763, le gouverneur de la Guadeloupe, M. de Bourlamaque, se plaint de terres concédées non encore défrichées. Deux raisons poussent les habitants à conserver des concessions non défrichées : d’une part celles-ci constituent une réserve pour s’agrandir quand les moyens le permettront, d’autre part elles répondent au goût de l’époque pour la spéculation. Le système de faveur pour obtenir des concessions est dénoncé.

      Si la métropole était généreuse en apparence dans les concessions qu’elle accordait gratuitement, elle était peu sage quant aux bénéficiaires, sans égard pour leurs talents ou les ressources dont ils disposaient pour les mettre en valeur. Aussi, quoique tout concessionnaire contractât l’obligation de défricher dans un temps donné le terrain qui lui était accordé, comme les concessions étaient, en majeure partie, le prix de la faveur, beaucoup de terres restaient en friche. Cet abus donna lieu aux ordonnances des 11 juin 1680, 24 septembre 1685, 26 septembre 1696 et 5 août 1722, qui voulaient que, dans un délai d’abord de trois ans, réduit ensuite à six mois, puis porté à six ans, ces terres fussent mises en culture, sous peine d’être réunies au domaine du roi, pour être concédées de nouveau. Mais cette peine ne fut infligée qu’à un petit nombre d’habitants, sans fortune et sans naissance. Tous ceux qui avaient quelque appui conservèrent impunément leurs terres en friche ; et ce ne fut pas une des moindres causes qui retardèrent les progrès des établissements coloniaux13.

      Au début de la colonisation, nous l’avons vu, la possession par le concessionnaire est dissociée de la propriété de la Compagnie ou du seigneur-propriétaire. Or, beaucoup des possibilités de redevances prévues par le privilège de la Compagnie ne sont pas mises en place. Le 1er juin 1644, les associés donnent pour instruction de baisser les lods et vente (taxes sur les ventes de terre), afin qu’il n’y ait plus de plaintes des concessionnaires « à le modérer jusqu’à un point qui puisse être aisément établi et payé par les habitants sans murmures14 ». Selon Dutertre, qui écrit en 1667, ces droits de lods et ventes sont tombés rapidement en désuétude :

      
        On ne payait point de lods et ventes pour la vente des habitations et lors qu’on voulut établir cette coutume, le peuple se souleva et la Compagnie fut obligée de n’y plus penser, parce que l’on lui fit connaître que cela aurait ruiné les habitants, qui ne faisaient des habitations que pour les vendre et la plupart des habitations en ce temps-là changeait deux ou trois fois de maître en une année15.

      

      La Compagnie a fini par céder. Elle peine à concilier ses objectifs de peupler et développer la production avec son intérêt seigneurial et fiscal. Éloignée, elle abandonne du terrain au sens propre comme figuré aux concessionnaires. La mise en place d’un régime féodal, inspiré d’un modèle où tous les hommes sont des petits tenanciers dominés par un seigneur, n’était pas opératoire en Guadeloupe, où les concessionnaires ont des engagés à leur service qui peuvent leur servir d’hommes de main en cas de rébellion. On s’en souvient, la rivalité entre les deux seigneurs propriétaires Hoüel et Boisseret les amena à alléger la fiscalité seigneuriale pour se concilier des partisans. Finalement, dans les années 1660, les concessionnaires n’ont qu’un droit fixe en tabac à payer de 100 livres par an et par personne, dont sont exemptés les femmes et les enfants de moins de dix ans. Peu à peu, les droits de la propriété seigneuriale diminuent, puis disparaissent avec le rattachement de la Guadeloupe au domaine royal, en 1674. En Guadeloupe, possession et propriété des concessions au moins partiellement mises en valeur sont désormais confondues.

      La propriété foncière des Antilles, l’« habitation », est soumise à la Coutume de Paris, adoptée par la Compagnie des îles de l’Amérique. Sous l’Ancien Régime, le droit n’est pas uniforme selon les provinces. Ce choix de la Coutume de Paris est d’ailleurs dénoncé au XVIIIe siècle par Moreau de Saint-Méry, un juriste créole.

      
        C’est ainsi qu’on a décidé, dès les premiers temps, que la coutume de Paris serait celle des Colonies, moins parce qu’elle pouvait leur convenir, que parce que cela était ainsi réglé par les intéressés à la Compagnie des Isles, assemblés à Paris. À Rouen, on aurait préféré la coutume de Normandie ; à Rennes, celle de Bretagne ; ailleurs le Droit écrit ; et nulle part on n’aurait examiné si on donnait des fondements solides à ces établissements lointains16.

      

      La Coutume de Paris impose le partage égalitaire entre les héritiers et interdit toute forme de droit d’aînesse. Toutefois, elle est quelque peu aménagée aux Antilles françaises. Afin de garantir la stabilité économique des habitations, le retrait lignager n’est pas appliqué. Ce droit donne aux parents du vendeur, lorsqu’un héritage est cédé, la possibilité d’obliger l’acquéreur à leur revendre, en lui remboursant le prix et les coûts de l’achat. La déclaration du 24 août 1726 admet que les habitations acquises irrégulièrement entre 1681 et 1726 restent aux mains des acquéreurs. L’édit du 24 novembre 1781, dans le cas d’un conjoint décédé sans descendance connue, met le conjoint survivant en possession de la succession. Après cinq années révolues, à défaut d’héritiers présents ou représentés, il est déclaré judiciairement propriétaire de la succession, sauf réclamation ultérieure d’héritiers17. La veuve bénéficie souvent d’un héritage plus important que chacun de ses enfants.

      Ces dispositions insulaires sont prises pour maintenir l’unité des grandes exploitations à l’occasion des ventes ou des successions. La production manufacturière de sucre nécessite une étendue de terres suffisante, une main-d’œuvre abondante et des équipements coûteux. « On laisse en entier les habitations qui n’ont qu’un terrain, terrain suffisant pour entretenir pendant six à sept mois de l’année un seul moulin18. » Selon les administrateurs des Petites Antilles françaises au début du XVIIIe siècle, l’espace raisonnable pour une manufacture à sucre doit être d’une centaine d’hectares et le nombre d’esclaves qui y travaillent d’une cinquantaine. Il n’y aurait pas d’inconvénient en revanche à diviser les habitations de culture secondaire. Dans leur mémoire, les administrateurs coloniaux demandent au roi une loi interdisant la division des terres qui sont ou pourraient être employées pour les manufactures à sucre. Et en effet, une ordonnance du 5 mars 1717, enregistrée par le Conseil supérieur de la Guadeloupe le 18 mars, interdit la vente de portions d’habitation sans l’autorisation du gouverneur et de l’intendant : « En conséquence des ordres du roi à nous adressés, il est défendu à toute personne de quelque qualité et condition qu’elle puisse être, demeurant à la Guadeloupe, de vendre ni d’acheter aucune portion d’habitation sans notre permission, et à tout notaire de passer aucun acte à ce sujet19. » Les administrateurs des colonies veulent la mise en culture totale des terres concédées et éviter la spéculation foncière.

      Si l’ordonnance de mars 1717 introduit la règle de l’indivisibilité de l’habitation, une déclaration du 26 août 1726 expose que l’usage local est de ne pas morceler les héritages. Elle décrit un mode de partage inconnu dans le droit successoral roturier ou nobiliaire du royaume de France : le partage en valeur. Pour maintenir l’habitation entière, la pratique antillaise a délibérément substitué à la vieille règle du partage en nature une institution coloniale née des contraintes locales.

      
        La plus grande partie des biens-fonds des Îles du Vent de l’Amérique, étant d’une espèce à ne pouvoir être partagés sans détruire les manufactures qui y sont établies, et sans exposer les familles à être ruinées, l’usage d’en partager seulement la valeur s’y est introduit jusqu’à présent, en sorte que presque tous lesdits partages de successions et de communautés, soit entre majeurs ou mineurs, s’y sont faits par licitation et sur le pied que l’un des héritiers ou le survivant a eu le principal de l’établissement […] à la charge de faire à chacun des copartageants, dans des termes convenus, les retours dus, à proportion de l’estimation des biens qui composent chaque succession ou communauté20.

      

      La déclaration du 26 août 1726 valide ces partages et leur confère une valeur législative en les subordonnant à l’accord d’une assemblée de famille. La colonisation invente ainsi un usage capitaliste.

      L’habitation coloniale est donc quasiment indivisible. Elle est aussi très difficile à saisir. Nous l’avons vu, l’arrêt du Conseil du roi du 5 mai 1681 interdit à tous les créanciers des planteurs de saisir les esclaves pour dettes. Les conseils supérieurs de la Guadeloupe, de la Martinique et de Saint-Domingue enregistrent cet arrêt, en ajoutant que les esclaves sont réputés immeubles. L’édit de mars 1685 confirme l’unité de l’habitation en réputant immeubles tous les esclaves de 14 à 60 ans voués à la culture ; toutefois, les esclaves domestiques, ouvriers et les vieillards sont réputés meubles. Dans la pratique, les conseils supérieurs, peuplés de l’aristocratie terrienne des colonies, se montrent enclins à ne voir les esclaves que comme des biens immobiliers attachés à l’habitation. Le colon jouit d’une immunité quasi absolue car il ne peut jamais être contraint sur ses biens meubles. La saisie partielle des esclaves, des bestiaux ou du matériel agricole est interdite. La saisie immobilière complète de l’habitation, seule possible, est inexistante aux Antilles. On n’en trouve pas de trace. En pratique, la licitation judiciaire remplace la saisie réelle. La licitation permet de conserver l’unité physique de l’habitation. Son formalisme, imposant une publicité des hypothèques, permet d’opérer la purge de celles-ci.

      La concession coloniale comporte donc une ambivalence. Le droit de propriété dans le cadre de la concession est amoindri par des contraintes économiques imposées par l’État. La concession possède certes les caractères classiques du droit de propriété : individualité et hérédité. Mais l’indivisibilité et l’insaisissabilité sont des entraves à la liberté de ce droit. L’indivisibilité exprime le fait que l’habitation demeure intacte lors de sa transmission quel qu’en soit le mode (vente, succession) : cette règle est l’objet de la vigilance des tribunaux. Quant à l’insaisissabilité, elle répond, à l’égard des créanciers, au principe de l’unicité de l’habitation. Les ventes s’effectuent chez les notaires, seuls habilités à pratiquer des inventaires et partages de biens. Parfois, la vente requiert l’autorité judiciaire, notamment lorsqu’il s’agit du patrimoine de mineurs. Le jugement du tribunal énonce alors les modalités de paiement. Mais que la vente se fasse de manière privée (notaire) ou publique (tribunal), seule la vente à terme est pratiquée aux Antilles. Dans un contexte de valeur colossale des habitations, de pénurie de numéraire et de poids des dettes qui grèvent les biens, cette procédure permet à l’acquéreur d’un bien immobilier de payer le vendeur de manière progressive et limitée dans le temps. « L’acquéreur n’a aucun moyen de connaître les dettes qui couvrent l’habitation, aussi il ne paiera jamais comptant21. » Le caractère capitaliste de l’habitation est accentué par le recours au crédit, obligatoire pour acquérir l’étendue de terres nécessaire à la production manufacturière de sucre. La valeur commerciale des manufactures à sucre est très élevée en raison de la combinaison des meilleures et plus vastes terres avec un grand nombre d’esclaves et les équipements les plus lourds, le tout dans un statut à la rigidité aggravée.

      Ainsi, si dans le principe la propriété foncière des Antilles, l’« habitation », est soumise à la Coutume de Paris, de nombreux aménagements et dérogations aboutissent à forger un régime juridique propre à l’exploitation insulaire. L’écart existant par rapport au droit commun du royaume, assurément, découle des conditions économiques et sociales des colonies. Elles font pression sur le législateur qui prescrit des normes adaptées, tantôt de sa propre initiative, tantôt pour entériner des pratiques locales. Frappée du sceau du particularisme, la propriété des Antilles se « distancie » de son homologue métropolitaine, au point d’entrer dans le rang des institutions coloniales.

    

    
      LES STRATÉGIES MATRIMONIALES DES MAÎTRES

      Ce régime juridique particulier des terres engendre des stratégies matrimoniales spécifiques. Un mariage est une affaire privée entre deux personnes, mais le plus souvent d’intérêt entre deux lignages. Le domaine affectif est subordonné à des nécessités économiques : les considérations matérielles et le prestige social étant les clefs du mariage, il semble bien que l’on se soucie peu de savoir si les futurs époux éprouvent l’un pour l’autre de l’amour. Cependant, l’Église, en mettant l’accent sur le libre consentement et sur l’engagement mutuel des conjoints, a toujours valorisé l’amour22. Les habitants-propriétaires cherchent donc à conclure une union dans les meilleures conditions possibles. C’est pour cette raison que les hommes se marient tardivement et attendent d’avoir le capital nécessaire, que ce soit un héritage, une donation, une habitation, un atelier artisanal, un bateau ou une boutique.

      Dans la paroisse de Saint-François, en Grande-Terre, entre 1730 et 1735, sur 145 époux dont le lieu de naissance est connu, 50 sont nés en Europe (49 dans le royaume de France et 1 en Irlande), 75 en Guadeloupe, 20 dans une autre île (Martinique, Marie-Galante, Antigua, Saint-Christophe). L’origine géographique de 123 épouses est connue : 111 sont nées en Guadeloupe, 11 dans d’autres îles (Martinique, Saint-Christophe) et une seule dans le royaume de France. Lors des mariages de maîtres, 66 % des conjoints sont créoles, plus de 99 % pour les épouses. La créolisation s’effectue par les femmes. En effet, le marché matrimonial est plutôt en faveur de ces dernières, du fait d’une immigration continue surtout masculine française (soldats, fonctionnaires, négociants, commis de maison de commerce, artisans…). Or la stratégie matrimoniale des maîtres, du petit propriétaire à l’opulent manufacturier du sucre, est de choisir une femme créole – les filles de bonne famille ne sont pas envoyées aux îles, du fait du risque de mortalité lié aux maladies tropicales. Ces mariages avec des femmes créoles permettent à des hommes venus de France d’accéder à la terre, au moment où celle-ci n’est plus distribuée.

      Les mariages d’hommes européens font toutefois l’objet d’une surveillance administrative croissante, car des fraudes en matière d’identité peuvent intervenir. Des actes de notoriété sont exigés et, à partir de 1766, tout mariage impliquant un conjoint non créole doit être autorisé par l’intendant, même après autorisation parentale. Les militaires sont particulièrement surveillés, et ce depuis le début du siècle. Un contemporain déclare : « Si j’avais eu le bonheur d’être noble il y aurait du temps que je serais marié, car ici on n’en veut pas d’autres23. » En effet, le mariage peut être aussi une forme de transfert d’honorabilité entre un riche habitant et un noble peu fortuné mais pourvu d’un titre.

      Les membres de la noblesse se marient le plus souvent entre eux. Celle-ci est composée à la fois de nobles venus de France et d’anoblis dans les colonies – la charge d’officier du Conseil souverain ou supérieur est anoblissante. Un noble se marie avec une roturière lorsque celle-ci est riche. Ainsi, le 17 novembre 1698, Radegonde Alette (ou Adélaïde) Boivin, Créole des îles, issue d’une riche famille de négociants normands, se marie d’abord à Claude René Bragelongne, chevalier seigneur de Boisripaux et de Berlange, né en Guadeloupe. Il est le fils de Charles de Bragelongne, ce noble ruiné déjà évoqué précédemment. En secondes noces, Alette Boivin convole avec Gabriel François de Vipart, chevalier de Neuilly, le 3 octobre 1707.

      Les mariages au sein des familles des manufacturiers du sucre s’effectuent entre personnes ayant des patrimoines comparables. Toutefois, les biens des maris sont souvent légèrement supérieurs à ceux de leurs épouses. Les hommes nés en France qui se marient avec des filles de planteurs ont des positions économiques et sociales avantageuses. Ils sont nobles ou notables de la bourgeoisie (négociants, professions libérales). Quatre des filles de Charles Ruillier épousent des métropolitains de La Rochelle, du diocèse d’Agen et de Rennes. Ils sont maître chirurgien (Le Brere) ou négociant (Rigault).

      Chez les petits planteurs métissés de la famille Caniquit, les filles épousent pour la plupart des hommes nés en France au début du XVIIIe siècle. C’est le cas pour neuf mariages sur dix concernant des filles Caniquit à Saint-François entre 1700 et 1776. Ces hommes sont pour la plupart d’origine modeste (soldats, artisans). Ces mariages avec des Blancs permettent à certaines branches de la famille de passer pour des Blancs, maintenant que cette catégorie est de plus en plus utilisée dans l’administration. Tandis que, pour ces hommes blancs modestes, ces unions sont un moyen d’accéder à la propriété de terres et d’esclaves. Les garçons de la famille Caniquit épousent quant à eux des femmes métissées ou dont l’origine est incertaine.

      Au cours du XVIIIe siècle, les mariages consanguins sont de plus en plus fréquents dans les familles de maîtres. Ainsi, à Capesterre, si on n’en compte aucun parmi les 105 célébrés entre 1670 et 1725, il y en a 4 sur 112 (3,6 %) de 1726 à 1750, 8 sur 79 (10,1 %) de 1751 à 177524. À Saint-François, le nombre de mariages consanguins passe de 1,2 % dans le premier quart du XVIIIe siècle à 30,8 % dans le troisième quart. À l’Anse-Bertrand, il progresse de 3,1 % à 21 % de 1726-1750 à 1751-1775. Les mariages consanguins sont symptomatiques de stratégies matrimoniales endogamiques guidées, comme en Europe au sein de la bourgeoisie et de la noblesse, par des logiques de reproduction économique ou de parentés, parfois les deux. Les familles ont également recours – cela a été évoqué pour les Paviot, les Douillard et les Ruillier de cette génération qui vit dans le premier tiers du XVIIIe siècle – à des alliances d’un frère et d’une sœur ou de deux cousins germains avec des partenaires de parenté équivalente : ce qu’on appelle des mariages doubles. Ces unions lient deux familles et évitent le paiement des avances de dot. Elles permettent, lorsqu’il n’y a que deux héritiers d’un couple qui épousent deux héritiers d’un autre, que chaque nouveau couple formé puisse être à la tête d’une habitation. Cette pratique des mariages doubles est fréquente, également chez les petits planteurs. Le cas le plus remarquable de ce type de stratégie est celui des deux fils de Pierre Renié de Rausan, Jean Baptiste (1708-1775) et Étienne (mort en 1770), tous deux natifs et négociants à Bordeaux. Ils épousent, en 1733 et 1735, Marie Catherine (1709-1774) et Marie Suzanne (née en 1705), les deux filles de Nicolas Caniquit et de Suzanne Cramillié, qualifiées quelques années plus tard de mulâtresses. Ils perdent de ce fait leur particule. Jean Baptiste a comme patronyme Rausan et Étienne, Renié. Le 26 février 1770, les enfants de ces deux couples, Étienne et Olivier Rausan d’une part, Marie Anne et Élizabeth Suzanne Renié de l’autre, qui sont donc cousins germains, se marient, le même jour, à l’église de Saint-François Grande-Terre. Ils ont au préalable obtenu une dispense du second degré de consanguinité. Ce mariage double obéit certainement à une volonté de conservation du patrimoine familial.

      
        Mariages doubles et consanguins dans la famille Caniquit

        [image: image]

      

      Les mariages consanguins sont interdits par l’Église. En effet, depuis le concile de Latran en 1215, les empêchements de mariage s’étendent jusqu’au quatrième degré canonique de consanguinité. Deux personnes ayant un trisaïeul en commun ne peuvent s’unir. À cela s’ajoutent les empêchements pour parenté par alliance, par adoption et spirituelle. De ce fait, la parenté d’un conjoint décédé est exclue pour un éventuel remariage. Sont également interdits les mariages entre parrain et marraine, parrain ou marraine et filleul(e), entre l’enfant baptisé et ceux de son parrain ou de sa marraine car ils sont considérés comme frères spirituels. Ces empêchements de mariage sont repris par le concile de Trente (1545-1563). Pourtant, les impératifs de la stratégie matrimoniale conduisent souvent les familles à envisager des unions interdites par l’Église. Et le concile de Trente, s’il a maintenu des interdictions sévères, a aussi rappelé la possibilité d’obtenir des dispenses auprès de l’Église. Celles-ci sont accordées en cas de soupçon de commerce charnel, si le lieu, trop petit, empêche garçons et filles de trouver d’autres partenaires qu’un conjoint issu de sa parenté. C’est le cas lorsque les habitants ne sont que quelques dizaines par paroisse. Nous constatons d’ailleurs une évolution des stratégies matrimoniales au cours du XVIIIe siècle. Jusqu’en 1770, les mariages doubles sont privilégiés, puis ce sont les mariages consanguins.

      Dans cette grande affaire du mariage, le contrat de mariage définit les apports de chacun des conjoints et de leur famille. Les conjoints issus de familles de maîtres se trouvent alors dans différentes positions. Certains ont déjà hérité d’un ou de leurs deux parents, lorsqu’ils sont décédés ou ont renoncé à leurs biens. Le conjoint dispose alors de l’héritage de l’un de ses deux parents ou des deux. Généralement, une partie de la fortune est mise dans la communauté, et le reste demeure sous forme de biens propres de chaque conjoint. Ces sommes versées en avancement d’hoirie sont déduites lorsque la succession des parents est liquidée. Cette pratique de l’avancement d’hoirie contribue à l’augmentation de l’endettement des familles. Les parents s’endettent pour payer ces sommes à leurs enfants ou se trouvent les débiteurs de ces derniers. Les apports de ceux qui n’ont pas hérité eux-mêmes sont constitués souvent d’un ou de quelques esclaves domestiques, d’un cheval, d’un peu de bétail, d’un peu de mobilier, de leur garde-robe et de sommes d’argent. Lors du contrat de mariage, outre les donations de leurs parents en avancement d’hoirie sur leur héritage, les conjoints reçoivent parfois des donations de leurs parents, sous forme d’argent ou d’esclaves. Le contrat précise les biens de chacun des conjoints et leurs apports respectifs à la communauté qu’ils fondent ensemble. Souvent, une partie des biens de chaque conjoint reste en propriété propre. Le contrat de mariage fixe un préciput : la somme donnée au survivant après le décès du premier conjoint. Il est dans de nombreux cas accompagné d’un lit garni, de vêtements, de bijoux, d’armes, d’un cheval, et d’un ou deux esclaves pour les plus aisés. Cette somme est prise avant toute modalité de partage au bénéfice du conjoint survivant. Dans le contrat est également stipulé un douaire, qui est la somme à laquelle la femme aura droit en cas de décès de son mari. Le mariage se trouve ainsi au cœur de stratégies patrimoniales complexes guidées par une volonté de conservation, de reproduction et de promotion socio-économique de deux familles. Il a une fonction sociale d’entraide et de résilience par la solidarité.

    

    
      LES MANUFACTURES À SUCRE,

        SOCLE DE L’ÉCONOMIE COLONIALE

      Jusqu’au milieu des années 1730, la Guadeloupe connaît une prospérité marquée par la quasi-monoculture de la canne à sucre. En 1732, les manufacturiers du sucre sont à la tête d’habitations d’une superficie moyenne de 135 hectares et de plusieurs dizaines d’esclaves. Les parcelles appartenant à des planteurs ne possédant pas de sucrerie sont quatre fois plus nombreuses, mais deux fois plus petites (63 hectares en moyenne). Il existe encore de nombreux maîtres qui produisent des vivres, du coton, de la canne à sucre sans pouvoir la transformer en sucre, mais qui disposent de peu d’esclaves. Les plus solides planteurs non pourvus de sucrerie cherchent à se hisser au niveau des manufacturiers du sucre qui exercent une forte domination sur la société. Ils doivent le faire avant leur mort ou marier habilement leurs enfants, car la législation permet le démembrement des habitations ne disposant pas de sucreries. Les mariages permettent à des solides planteurs comme les Paviot et les Douillard de devenir sucriers à la génération suivante.

      Les habitations, notamment les sucreries, ont une valeur considérable. Elles constituent le socle productif de l’économie coloniale. De ce fait, elles font l’objet de l’attention des autorités coloniales et attirent la convoitise. Les autorités civiles veillent à leur pérennité. Le partage égalitaire et l’insaisissabilité des manufactures à sucre créent des modalités particulières pour les successions qui engendrent des stratégies matrimoniales spécifiques pour faciliter la transmission des patrimoines. Les ventes en dehors du milieu des Blancs créoles sont extrêmement rares. Le seul moyen pour un Européen d’intégrer le milieu des manufacturiers du sucre est le mariage avec une Créole qui en est issue : cette union constitue l’étape quasi obligée d’une installation réussie. Les hommes européens peuvent ainsi réinvestir le produit d’un héritage, et contribuer au transfert de capital foncier de France vers la Guadeloupe. Chez les petits planteurs, si leurs héritiers sont nombreux, les concessions sont morcelées. Les stratégies matrimoniales sont dans ces situations utiles pour unir deux forces de travail et deux petits lopins de terre. Les Européens d’origine modeste peuvent s’intégrer par mariage au milieu des petits planteurs métissés. Dans ces mariages, ils apportent leur force de travail et le capital que constitue le fait d’être blanc, à une époque où les autorités et la société coloniales distinguent de plus en plus les individus selon leur couleur.

      L’habitation est d’abord étroitement dépendante de l’évolution des marchés extérieurs, que ce soit pour l’écoulement de sa production (variabilité des cours, interruption liée aux conflits) ou pour son approvisionnement en main-d’œuvre servile et en fournitures diverses. Elle peut aussi être confrontée à divers problèmes, tels les cataclysmes naturels, une mauvaise gestion, une main-d’œuvre récalcitrante ou encore un procès malheureux, qui mettent en péril la viabilité de l’exploitation. Enfin, la mort du propriétaire et le règlement de l’héritage font planer la lourde menace du morcellement25. Malgré ces difficultés, par la mise en place de stratégies familiales et matrimoniales adaptées, le capital productif des manufactures à sucre s’est maintenu au sein d’une minorité d’habitants-propriétaires tout au long du premier tiers du XVIIIe siècle.

    

    





  

  5e GÉNÉRATION

  Colonisation des Grands-Fonds,

    développement des cultures secondaires et émergence du préjugé de couleur

  
    

  

  Entre 1764 et 1768, les ingénieurs cartographes du roi réalisent une carte de la Guadeloupe sur le modèle de celles dressées par Cassini, à une échelle de 1/14 400e (1 centimètre représente 144 mètres). Elle permet de localiser toutes les habitations, car le nom des propriétaires est mentionné. Elle donne des détails très précis sur les exploitations agricoles de la colonie. On y distingue les moulins, les sucreries, les bâtiments agricoles, les cases des esclaves, les chemins. De 1796 à 1798, les autorités de la Guadeloupe établissent un recensement nominatif de toute la population. Il est effectué habitation par habitation, et son analyse permet de comprendre les structures sociales de chaque plantation (famille du maître et main-d’œuvre). Le croisement des données de la carte des ingénieurs du roi et du recensement permet de dresser un tableau de la situation des maîtres de la Guadeloupe dans la seconde moitié du XVIIIe siècle.

    Lors de la réalisation de la carte, Charles Ruillier (1675-1765) vit ses derniers jours et meurt, à Anse-Bertrand. Au moment de sa mort, il a quatre fils encore en vie. Quatre habitations portant le nom de Ruillier sont inscrites sur la carte des ingénieurs du roi. D’autres plantations portent les noms de Duchesne, Le Brere, Maisonneuves, Serpin. Trois de ces hommes, qui ont épousé des filles de Charles Ruillier et Claire Dieudonnée Desbonne entre 1735 et 1749, sont nés dans le royaume de France. Leurs habitations sont situées dans ou à proximité de la concession de 200 carrés de Charles Ruillier, présente sur le plan cadastral de 1732. Certaines de ces habitations sont devenues des sucreries. L’aîné des enfants de Charles Ruillier, Étienne Ruillier (1706-1766), se marie avec Anne Marguerite Douillard (1713-1748), fille de Jacques Douillard (1682-1735) et d’Agnès Paviot (1688-1753). La famille Ruillier est donc désormais alliée aux familles Douillard et Paviot ; elle est solidement implantée à Anse-Bertrand et dans la paroisse voisine de Port-Louis. Étienne Ruillier, contrairement à son père, sait écrire et signer. Il est successivement cornette, lieutenant puis, pour finir, capitaine de cavalerie, ce qui confirme son ascension sociale. Son habitation établie en sucrerie est située à Anse-Bertrand sur la concession qui appartenait à Catherine Normandie, veuve de Philippe Desbonne, sa grand-mère en 1732. À cette date, il n’existe pas encore de sucrerie établie sur la parcelle. Trente ans plus tard, sur la carte des ingénieurs du roi, une habitation appelée « M. Ruilliere » figure au niveau de l’actuel lieu-dit Saint-Jacques.

    Un des fils d’Étienne Ruillier, Pierre Clair Ruillier Duclerc (1741-1811), s’est établi sur une habitation sucrerie encore modeste qui porte le nom de « M. Duclerc » sur la carte des ingénieurs du roi. Elle se situe à l’actuel lieu-dit Lermercier, où se trouvent les vestiges de son moulin. Pierre Clair Ruillier Duclerc connaît une belle ascension économique et sociale, car à la veille de la Révolution il possède plus de 200 esclaves et devient capitaine des milices et commandant du quartier de l’Anse-Bertrand dans les années 1770. La longévité de ces hommes – Charles Ruillier meurt à 90 ans, son fils à 50 et son petit-fils à 70 – est un facteur d’explication de leur réussite.

    
      Généalogie simplifiée des Ruillier
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      Généalogie simplifiée des Paviot
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    La famille Paviot, désormais alliée aux Ruillier, possède elle aussi une belle manufacture à sucre, cartographiée par les ingénieurs du roi. Elle est située à l’actuel lieu-dit Pavillot, où se dressent les vestiges de l’ancien moulin. La sucrerie appartient à Guillaume Alexandre Paviot (1747-1774), fils posthume de Pierre Paviot (1712-1746) et d’Anne Marie Roujol. La famille Roujol possède une concession à Anse-Bertrand en 1732. À sa mort, Pierre Paviot est un notable du quartier, marguillier en second de la paroisse et par conséquent chargé de la gestion des biens et revenus de l’église paroissiale. Pierre Paviot s’est installé à Anse-Bertrand, comme ses deux sœurs (Angélique et Louise Donat) qui ont épousé deux frères (Pierre Douillard La Bertaudière et Étienne Douillard Grandfond), concessionnaires à Anse-Bertrand, en 1732. Une autre sœur, Marie Magdelaine Paviot, a épousé Jean Fourn (décédé entre 1750 et 1758), maître chirurgien. Le couple a une fille, Marie Magdeleine Fourn, qui épouse l’un des fils de Charles Ruillier, Jean Baptiste Gabriel Ruillier-Bellevue. Ce dernier dispose d’une sucrerie bien établie à Port-Louis, à la limite d’Anse-Bertrand, située à l’actuel lieu-dit Bellevue. Jean Joachim Fourn, frère de Marie Magdeleine, réside à proximité de l’habitation Bellevue. En effet, sur la carte des ingénieurs du roi, trois habitations désignées par « M. Fourne » sont cartographiées. Elles sont également voisines d’une dizaine de petites habitations appelées « Caniquit » dans l’est des quartiers d’Anse-Bertrand et Petit-Canal (Petit-Porland).

    Le 19 décembre 1760, la demoiselle Anne Françoise Montantin (1705-1784), veuve du sieur Mathieu Caniquit, consent un bail à loyer, passé devant le notaire Gedouin, à Jean Joachim Fourn. Ce dernier insulte le fils d’Anne Françoise Montantin et de Mathieu Caniquit, Jean Baptiste Caniquit (né en 1731). Celui-ci fait un procès à Jean Joachim Fourn et demande « à faire preuve tant par titres que par témoins de la pureté de son origine ». Le premier juge le déboute, le 14 février 1767. Jean Baptiste Caniquit fait appel devant le Conseil supérieur. Ce dernier réforme la sentence initiale par arrêt du 9 septembre 1768. Il est alors décidé d’enquêter afin de savoir si « la souche des Caniquit est réellement blanche et que l’appelant sort de la branche qui s’est conservée dans la qualité de blanc ». Le sieur Fourn est condamné à rembourser les frais de justice. Pour obtenir l’annulation du premier jugement, Jean Baptiste Caniquit produit le fameux bail consenti par sa mère à Jean Joachim Fourn, « acte dans lequel elle est qualifiée de “Demoiselle Anne Françoise Montantin veuve de feu le Sieur Mathieu Caniquit” ». La justification de la qualité de blanc de Jean Baptiste Caniquit dans sa plaidoirie illustre les mécanismes de fonctionnement de la société coloniale depuis ses débuts jusqu’au milieu du XVIIIe siècle.

    
      Leur famille est très ancienne. Elle remonte à peu près au temps de la fondation de la colonie puisque le premier titre de cette famille est l’acte de célébration du mariage de Sébastien Caniquit avec Marguerite Bourgeois fait à La Capesterre le quatorze octobre mil six cent soixante seize. Ce Sébastien Caniquit est dit fils de François Caniquit et d’Élisabeth Galante sur l’origine desquels on n’a nulle connaissance, mais il est apparent que cette famille est venue à la Guadeloupe en mil six cent trente cinq lorsqu’une émigration sortie de St Christophe s’y établit ou bien si l’on tire des conjectures du nom de cette famille, peut-être est-elle du nombre des Hollandais qui en mil six cent cinquante huit par une capitulation avec les Portugais furent obligés d’évacuer le Brésil et dont plusieurs familles se retirèrent à la Guadeloupe : c’est cette dernière tradition qui s’est conservée dans la famille Caniquit dont le nom s’écrivait autrefois Kanickit. Quoi qu’il en soit, il faut suivre cette famille dans sa descendance. Sébastien Caniquit et Marguerite Bourgeois auront plusieurs enfants tous baptisés à La Capesterre dont on produit les actes de baptêmes entre lesquels il faut remarquer celui de Pauline où l’on voit que M. François Antoine Caniquit a été parrain avec Melle Pauline Allette Classen, circonstance heureuse dans ces temps reculés où on ne peut former que des conjectures. […]

      En parcourant tous les degrés, on ne peut trouver de mésalliance, elle ne peut être ni dans le premier, ni dans le second degré qui sont prouvés par un extrait de mariage de Sébastien Caniquit de mil six cent soixante seize. Ce n’est qu’en mil six cent soixante quatorze qu’a été établie en France la liberté du commerce et qu’a commencé celui de la côte d’Afrique, jusque-là, les compagnies auxquelles, les îles avaient été livrées et cédées par le Roi n’avaient fait autre chose que d’y transporter des peuplades d’Europe qui les habitaient avec les sauvages originaires du pays. Mais depuis cette époque, le commerce de France ayant transporté des nègres, y a formé par succession tous ces ateliers qui les cultivent aujourd’hui, mais on ne peut pas dire que les Européens avant cette époque se soient alliés à des gens de couleur puisqu’il n’y en avait point encore dans les colonies. La mésalliance prétendue des suppliants ne peut exister non plus dans d’autres degrés. Si l’on consulte tous les actes produits depuis Sébastien Caniquit et Marguerite Bourgeois, on n’y trouve aucune expression de mésalliance entre les individus qui y sont dénommés ; en suivant l’usage constant établi et commandant ces temps reculés qui ne donnait aucune qualité aux blancs dans les actes ; la qualité de sieur n’était pas même usitée en France et ne se donnait guère qu’aux nobles. Dans le dernier siècle qui donnait seulement la qualité d’honnête aux bourgeois distingués ; mais s’agissait-il de gens de couleur, on ne manquait pas d’insérer leurs qualités dans les actes, savoir celle de nègre ou mulâtre : on doit donc dire que n’y ayant aucune qualité exprimée dans un acte ancien, c’est un blanc qui l’a contracté. Mathieu Caniquit premier (né avant 1677-1757) épouse honnête fille Anne Maudine. Cette dénomination annonce déjà l’honnêteté de cette famille et la commune renommée est qu’elle était européenne. Mathieu Caniquit second (1702-1758) épouse Anne Montantin. Leur contrat de mariage ne leur donne à la vérité aucune qualité, mais ce silence sur les qualités annonce seulement que c’étaient des blancs pauvres et la commune renommée fait encore de cette famille Montantin, une famille européenne ; mais tous les actes publiés faits à ce degré ont constamment donné à Mathieu Caniquit et à son épouse la qualité de sieur et dame ; c’est ce qu’on voit au cinquième degré. Lorsque Jean Baptiste Caniquit épouse Marie Thérèse Geofroy, les qualités ne sont point équivoques ; leur contrat de mariage et tous les actes postérieurs donnent à Jean Baptiste Caniquit la qualité de sieur et toute la famille est ainsi désignée. […]

      Enfin, François Caniquit, chef de toute cette famille issue de Sébastien, dans un extrait de baptême de sa petite fille Pauline, est qualifié de Monsieur et il est parrain avec la demoiselle Pauline Allette Classen. Depuis l’établissement de la milice, Jean Baptiste Caniquit a toujours servi parmi les blancs.

      […] C’est par une confusion injuste d’une branche mésalliée avec la branche qui s’est conservée dans sa pureté1.

    

    Après cet arrêt du 9 septembre 1768, le sieur Fourn reconnaît « son injustice ». Finalement, l’affaire ne va pas plus loin et le Conseil souverain ne se prononce pas.

    
      Généalogie simplifiée des Caniquit

      [image: image]

    

    
      
        
          
          Du Noir au Blanc, d’Isabelle Galante à Jean Baptiste Caniquit
          
          
          
          
          
          
          
          
            
              	Génération

              	Épouse

              	Époux

              	Enfant

            

            
              	1re

              	Isabelle Galante (née vers 1636), qualifiée de négresse en 1687

              	Caniquit François (né vers 1631-1634), habitant du Brésil

              	Caniquit Sébastien (né vers 1654)

            

            
              	2e

              	Bourgeois Marguerite dont la mère est qualifiée de négresse

              	Caniquit Sébastien, mariage à Capesterre le 14 octobre 1676

              	Caniquit Mathieu (1676/77-1757)
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              	Maudine Anne

              	Caniquit Mathieu (1676/77-1757), mariage le 22 septembre 1705

              	Caniquit Mathieu (1702-1758)

            

            
              	4e

              	Montantin Anne Françoise (1705-1784)

              	Caniquit Mathieu, né en 1702, contrat de mariage le 26 janvier 1727

              	Jean Baptiste Caniquit né en 1731, recensé comme blanc en 1796

            

          
        

      

    

    Cette querelle de voisinage est révélatrice des tensions qui existent entre libres, et de l’émergence du préjugé de couleur. La perte de la qualité de blanc peut écarter un concurrent qui brigue une place honorifique dans la société coloniale (milices, justice, métiers honorables tels que médecin, orfèvre, armurier). La justification de la qualité de blanc de Jean Baptiste Caniquit, dont l’arrière-grand-mère est pourtant qualifiée de « négresse » dans le recensement des protestants de 1687, repose sur des faits historiques et généalogiques fallacieux. Des esclaves originaires d’Afrique ont été introduits en Guadeloupe dès le début de la colonisation. Leur présence est attestée dès 1636. La famille a conservé dans sa cinquième génération le souvenir d’être venue du Brésil, au moment de l’expulsion des Hollandais. La procédure informe de la pauvreté de la famille. Alors qu’il n’est pas appelé sieur dans les actes antérieurs à son procès, Jean Baptiste Caniquit est appelé sieur et habitant à partir de celui-ci, notamment lors de son deuxième mariage avec Marie Anne Dupré, sa cousine germaine, le 31 octobre 1769.

    La dizaine de petites habitations appelées « Caniquit » dans l’est des quartiers d’Anse-Bertrand et Petit-Canal indique la modestie de ces propriétés. Les parcelles de Mathieu Caniquit et de son fils Mathieu Caniquit le jeune, respectivement de 150 carrés et 142,5 carrés, ont été en 1732 morcelées entre les héritiers. Le fait que l’habitation ne soit pas établie en sucrerie a entraîné le démembrement de la concession. Les filles Caniquit ont hérité de leur part, comme l’atteste le fait que les patronymes de leurs maris (Boissel, Dangeat, Doussaint, Dupré, Latour, Ollivier) figurent sur la carte des ingénieurs du roi. Ces hommes sont pour la plupart nés en Europe, ils sont artisans (maçon, tonnelier) lorsque leur métier est connu, et accèdent par le mariage à la petite propriété. Dans les actes, la qualité de sieur n’est pas systématiquement donnée aux membres de la famille Caniquit.

    Si la branche des Caniquit dont est issu Jean Baptiste Caniquit parvient à obtenir que la « commune renommée » la qualifie de blanche, d’autres membres d’une autre branche sont désormais qualifiés de mulâtre ou mulâtresse libres. Ils vivent à Saint-François, à la pointe des Châteaux. Sur la carte des ingénieurs du roi figure une habitation Caniquit. À la différence de Mathieu Caniquit père et fils qui ont épousé des femmes de renommée européenne, Nicolas Caniquit a épousé Suzanne Cramillié, probablement la fille de Jacques Cramillié et de Suzanne, qualifiée de « neigresse » dans le recensement de 1671. Suzanne Cramillié est certainement foncée de peau, car sa sœur Catherine Cramillié (1697-1788) est qualifiée de « négresse » à sa mort. Du côté de cette branche des Caniquit, le métissage avec les Européens est moindre, même s’il se poursuit au XVIIIe siècle. Marie Catherine et Marie Suzanne, filles de Nicolas Caniquit et de Suzanne Cramillié, ont épousé deux frères Renié de Rausan (Jean Baptiste et Étienne). Les deux sœurs, qui ont chacune deux grands-mères noires, ne sont qualifiées ni de dame ou demoiselle, ni de mulâtresse lors de leurs mariages en 1733 et 1735. En 1776, lors de son mariage, Louis Rausan, fils de Marie Catherine Caniquit et de Jean Batiste Renié de Rausan, est qualifié de mulâtre libre.

    Dans les années 1770, les mentions de couleur se multiplient dans les actes et pour des personnes qui n’étaient pas qualifiées comme telles auparavant. Jean Batiste Renié de Rausan, qualifié de négociant, s’est marié avec une femme de couleur. Cela entraîne la perte de sa particule. Son frère Étienne Renié de Rausan (mort en 1770) a un enfant hors mariage avec sa belle-sœur Marie Suzanne Caniquit (née en 1705), Marie Suzanne, née le 1er avril 1735. Le couple se marie un mois plus tard, le 23 mai. Étienne a peut-être été contraint d’officialiser leur relation en raison de la naissance de cet enfant illégitime. La barrière de couleur est désormais établie. Les identités juridiques sont fixées. Une partie de la famille Caniquit est considérée comme blanche, l’autre de couleur. Les Rausan s’installent à Saint-François, et la situation de leurs descendants se dégrade. Ainsi Jean Baptiste Rausan (né en 1734), fils de Jean Batiste Renié de Rausan et de Marie Catherine Caniquit, est propriétaire d’une habitation produisant du coton, sans aucune main-d’œuvre (1797), en même temps qu’il est qualifié de pêcheur (1796).

    Nicolas Caniquit (1712-1761), marié à Marguerite Houdan (1723-1803), est aussi fils de Nicolas Caniquit et de Suzanne Cramillié. Marie Marguerite Houdan, baptisée au Gosier le 29 avril 1723 et née le 19 du même mois, est la fille illégitime du sieur Houdan et de Marguerite Viger, « mulâtresse de François Langlois ». En réalité, cette dernière est la veuve de François Langlois dit Laverdure, décédé le 1er mai 1722. Le curé, en indiquant la mention « mulâtresse de François Langlois », montre son mépris pour cette femme qui a fait un enfant en dehors du mariage. Dans les actes où elle donne légitimement naissance à des enfants, la mention de mulâtresse n’apparaît pas ; c’est davantage le caractère illégitime que la couleur qui est dénoncé. Marguerite Viger, ou Vigier, est la fille de Michel Vigier (1634-1694) et de la Négresse Louise Gaspard, son esclave qu’il a affranchie par mariage le 12 juin 1686. Dès 1671, Michel Vigier est recensé comme maître de case sans esclave à Capesterre et propriétaire de 30 carrés. Le sieur Pierre Houdan est un marchand né à Paris, encore célibataire au moment de la naissance de sa fille illégitime Marie Marguerite. Finalement, il se marie avec une autre femme issue d’une famille de renommée blanche et plus aisée, apparentée aux Paviot. De son côté, Marguerite Viger se remarie avec Jean Baptiste Bourdenave, homme libre, fils d’un « nègre libre » et d’une « mulâtresse ». Les mentions de couleur commencent à avoir une importance dans les stratégies de mariage.

    Le 16 novembre 1750, Nicolas Caniquit est mentionné comme « mulâtre libre » lors du baptême de sa fille, à Saint-François. La plupart du temps, aucune mention de couleur n’accompagne Nicolas Caniquit lors des naissances de ses cinq autres enfants. Toutefois, comme c’est souvent le cas pour ces petits planteurs pauvres ayant une part d’ascendance africaine, il n’est pas qualifié de sieur. Ces mentions de métissage dépendent aussi des curés, qui choisissent ou non d’indiquer la couleur des individus ; certains prêtres mentionnent systématiquement sieur pour toute personne libre. Jusque dans les années 1770, il n’y a pas d’injonction forte des autorités coloniales pour obliger les curés à indiquer les mentions de métissage.

    Vincent Cousseau montre un processus identique à la Martinique2. D’un point de vue légal, les ordonnances de 1773 et 1774 rappellent que la « qualification de gens de couleur » est obligatoire. Le dispositif s’est affiné à partir de 1778, et il devient alors nécessaire d’indiquer dans les actes de baptême pour les gens de couleur libres « le degré de couleur, avec leur surnom, pourvu que ce ne soit pas celui des maîtres qui les auraient affranchis ». Malgré cette injonction, dans la pratique, les termes sont utilisés avec une rigueur et une régularité toutes relatives. Quelques curés utilisent l’ensemble des termes évoqués, tandis que d’autres, encore peu familiarisés avec une terminologie nouvelle, se contentent au mieux d’utiliser les plus courants. Le curé peut aussi préciser uniquement la couleur de la mère, et non celle de l’enfant, surtout lorsque la naissance est illégitime et que le père naturel n’apparaît pas dans l’acte. Dans le cas de baptêmes d’enfants de couleur, la mention de couleur des parrains et marraines est très irrégulière. La mention des couleurs, qui est d’abord un élément de la généalogie indiquant implicitement une paternité blanche lorsque par exemple une femme « négresse » a un enfant « mulâtre », devient l’inscription du statut juridique des individus.

    Six ans après la mort de Nicolas Caniquit, sa veuve Marguerite Houdan se remarie avec Louis Alexandre Delaunay (né en 1747), un tailleur d’habits, natif de Normandie, qui a vingt-quatre ans de moins qu’elle. Ce mariage est représentatif des unions entre Européens d’origine modeste et femmes de couleur pour accéder à la propriété foncière.

    
      STAGNATION DE LA PRODUCTION SUCRIÈRE JUSQU’À LA GUERRE DE SEPT ANS (1756-1763)

      Pendant la période qui va de 1732 aux années 1760, la Guadeloupe est marquée par une stagnation du nombre de sucreries. Celui-ci est de 346 en 1735 (en comprenant la dépendance de Marie-Galante) et de 339 en 1761. Cependant, la géographie des manufactures à sucre a changé. Le nombre de sucreries a baissé de 167 à 128 en Basse-Terre, mais il a augmenté de 125 à 190 en Grande-Terre. En Côte-sous-le-Vent (zone plus sèche et escarpée allant de Vieux-Habitants à Deshaies), le nombre de carrés cultivés en cannes régresse de 427 à 360 entre 1671 et 1785. Les petites sucreries de Bouillante et de Vieux-Habitants ont été pour la plupart abandonnées.

      La seconde moitié des années 1730 correspond dans tout l’archipel guadeloupéen à une série de catastrophes qui donnent un coup d’arrêt à la belle croissance du tiers de siècle précédent. L’économie sucrière subit entre 1736 et 1743 une phase de contraction. Celle-ci a plusieurs causes : les Antilles britanniques surmontent à partir des années 1730 leurs difficultés, la partie occidentale de Saint-Domingue connaît un extraordinaire développement, tandis que le commerce métropolitain délaisse les Petites Antilles. Les navires négriers préfèrent vendre leurs cargaisons d’esclaves à Saint-Domingue : depuis les années 1720, les habitants sucriers des Petites Antilles ne cessent de se plaindre du manque d’esclaves, et les Petites Antilles françaises perdent une partie des marchés conquis dans les décennies précédentes. De surcroît, les habitants-propriétaires de la Guadeloupe connaissent des difficultés structurelles d’accès au marché. Jusqu’en 1759, la colonie n’a pratiquement pas de liaisons commerciales directes avec la métropole. Pour vendre leurs sucres, les maîtres doivent les expédier à Saint-Pierre de la Martinique, où se concentre la quasi-totalité du commerce français aux Petites Antilles. Cela occasionne des surcoûts et des difficultés d’approvisionnements et de débouchés.

      La prospérité qu’a connue l’économie sucrière de Marie-Galante durant le premier tiers du XVIIIe siècle ne dure pas. Durant la seconde moitié de la décennie 1730, les maîtres de l’île subissent le contrecoup de la contraction de l’économie sucrière qui touche l’ensemble de la Guadeloupe. À Marie-Galante, la crise débute en 1736-1737 par une sécheresse de dix-huit mois qui empêche la plantation des cannes. Cette calamité est suivie par le cyclone du 29 août 1738 qui occasionne des dégâts encore plus importants qu’en Guadeloupe. « Le vent était si foudroyant par sa force, que la pluie ressemblait à de la grêle de feu ; plusieurs femmes sont accouchées avant leur terme, les enfants sont morts, d’autres ont fait des fausses couches. […] Les vieux habitants n’ont point en mémoire un pareil événement depuis l’établissement des colonies. […] Toutes les plantations ont été arrachées3. » À Grand-Bourg, 18 sucreries sont détruites. Le cyclone du 11 septembre 1740 vient s’ajouter au précédent et plonge l’île dans une misère atroce. À Marie-Galante, la plupart des petites sucreries situées à l’est de l’île ont disparu. Les exploitations les moins rentables ont laissé place à des habitations produisant des cultures secondaires. Et, alors qu’en Guadeloupe la croissance reprend à la fin des années 1740, à Marie-Galante la dépression sucrière se poursuit pendant quarante ans. Le nombre de sucreries passe de 54 à 23 entre 1738 et 1751. Il est probable que seuls les maîtres les plus aisés parviennent à reconstruire. Les autres sont éliminés de la production sucrière et doivent se tourner vers le café et le coton. Avant la crise, ils ne possédaient sans doute que de très petits établissements situés dans des zones écologiquement marginales pour la culture de la canne, et ne devaient leur existence qu’à la conjoncture exceptionnellement favorable des vingt années précédentes. Marie-Galante rencontre aussi des difficultés pour assurer des débouchés à sa production, car elle doit passer par l’intermédiaire de la Guadeloupe pour accéder au marché de Saint-Pierre. Malgré cette stagnation générale du nombre de sucreries, les exportations de sucre depuis la Guadeloupe ont augmenté d’un tiers entre 1735 et 1759 (de 25 250 à 36 977 en quintaux « mesure de Paris », soit 48,9 kilos), ce qui implique une augmentation de la productivité moyenne de chaque exploitation4.
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      Pendant la guerre de Sept Ans (1756-1763), l’occupation britannique (entre 1759 et 1763) permet un fort développement des sucreries en Guadeloupe, grâce à l’introduction de 18 000 esclaves. Les Britanniques ouvrent une liaison commerciale directe entre la Guadeloupe et l’Europe et alimentent un puissant courant d’exportation. Après la fin de l’occupation, les exportations de sucre vers la France sont moindres que celles vers la Grande-Bretagne pendant la guerre. Mais, avec la reprise du commerce clandestin du sucre avec les Britanniques, une partie des volumes exportés échappe aux statistiques officielles. La seconde partie des années 1780 est marquée par une crise de l’économie sucrière. Elle s’explique par l’insuffisance des débouchés et des approvisionnements, des profits dérisoires et l’endettement des manufacturiers du sucre à l’égard des négociants. Cette crise est aggravée par la conjoncture catastrophique des onze dernières années de l’Ancien Régime (cyclones, guerre d’indépendance américaine, interruption du commerce). L’activité sucrière reprend toutefois à Marie-Galante dans les quinze dernières années de l’Ancien Régime : la superficie plantée en cannes passe de 447 hectares à 880 de 1772 à 1785, tandis que les exportations de sucre grimpent de 102 à 355 tonnes de 1773 à 1787. Cette croissance semble due principalement à la crise qui frappe l’économie caféière des Antilles. Au cours des années 1770, les différents territoires producteurs de café de la Caraïbe commencent en effet à se trouver dans une situation de surproduction structurelle. La canne se substitue partiellement au café.

    

    
      L’ANSE-BERTRAND, LES PROGRÈS AGRICOLES D’UN FRONT PIONNIER

      L’Anse-Bertrand symbolise la modification de la géographie de la production du sucre. Le nombre de sucreries y passe de 6 en 1732 à 27 en 1764. Le parc des sucreries est désormais établi. Entre 1764 et 1796, le nombre de sucreries reste stable et passe de 27 à 25, deux habitations, Desbonne et Ruillier Beaufond, faisant l’objet de fusion. Rares sont les manufactures à sucre qui disparaissent au cours du XVIIIe siècle. Pourtant, la sucrerie de Charles Ruillier (1675-1765), qui existait en 1732, est qualifiée d’« habitation ci-devant établie en manufacture à sucre » lors de sa vente par son fils Charles François Ruillier (1721-1791) et ses enfants à ses neveux, les frères Louis et Charles Paul Gillet Desmaisonneuve, le 3 mai 1788. L’habitation compte 110,5 carrés de terres plantés en coton et en vivres et 15 esclaves. L’achat s’effectue pour 167 740 livres coloniales. Entre 1788 et 1796, l’habitation redevient une sucrerie qui compte une main-d’œuvre de 111 personnes. De son côté, le frère de Louis et Charles Paul Gillet Desmaisonneuve, Jean Bernard Desmaisonneuve (né en 1758), fils de Jacques Paul Gillet Desmaisonneuve (né à La Rochelle en 1721-mort en Guadeloupe en 1777) et de Charlotte Ruillier (1715-1779), fille de Charles Ruillier, cohéritier d’une habitation qui n’est pas encore une sucrerie en 1764, rachète en 1785 les parts de ses frères et sœurs, puis augmente son domaine en acquérant plusieurs portions de terres, adjacentes à son habitation. Il achète également en 1789 une habitation de 23 carrés plantés en coton et manioc et 15 esclaves. En 1796, l’ensemble du domaine constitue une petite manufacture à sucre avec 33 cultivateurs.

      Le nombre d’exploitants agricoles progresse à l’Anse-Bertrand, passant de 43 (nombre de concessionnaires) ou 45 (nombre de concessions, deux concessionnaires possédant deux concessions chacun) à 71 entre 1732 et 1796. Le développement des sucreries n’entraîne donc pas la concentration des exploitations. Les six concessions sur lesquelles sont implantées les sucreries n’ont toujours qu’une sucrerie chacune soixante-quatre ans plus tard, ce qui témoigne de la conservation de l’intégrité de leur patrimoine foncier. Certaines concessions ne sont pas exploitées, comme en témoigne l’absence des propriétaires dans les registres paroissiaux. Et, entre le plan cadastral de 1732 et la carte des ingénieurs du roi de 1764-1768, nous constatons certaines variations dans les familles possédant les concessions. Une partie des terres a pu être redistribuée, à l’instar de ce qui s’est passé aux Abymes. Aussi voit-on les mêmes patronymes apparaître dans des lieux voisins. Ainsi, sur le plan cadastral de 1732, Arnould Roujol détient une concession. Trente-deux ans plus tard, sa famille est installée sur la parcelle voisine. Des ventes ont eu lieu, mais entre Créoles, ou avec des Européens mariés avec des Créoles.

      Des colons venus d’autres quartiers ont rejoint l’Anse-Bertrand, à l’instar des Douillard et des Paviot. Le nombre important d’enfants Douillard et Paviot les conduit à s’installer sur le front pionnier. Les sœurs des frères Douillard, Geneviève et Anne Marguerite, ont épousé respectivement les frères Pierre Petit et Jean Petit Lebrun, deux manufacturiers du sucre. Le second Pierre Paviot s’est marié quant à lui, en 1745, avec Anne Marie Roujol, dont le père Arnould Roujol possédait une concession de 100 carrés à l’Anse-Bertrand. L’implantation à l’Anse-Bertrand se renforce à la génération suivante des Douillard, lorsque Pierre Étienne Douillard (1715-1772), fils de Pierre Douillard La Bertaudière, se marie successivement avec Christine Élisabeth Courdemanche Boisnormand, en 1746, puis avec Thérèse Beutier, en 1751, toutes les deux filles de concessionnaires à l’Anse-Bertrand.

      Les plus grandes familles de sucriers se subdivisent en branches différentes, en ajoutant au patronyme le nom de leur habitation. Ainsi, au cours du XVIIIe siècle chez les Ruillier, la branche aînée conserve le patronyme sans ajout, les autres s’intitulent Ruillier Beaufond, Ruillier Perée, Ruillier Duclerc, Ruillier Dubec, Ruillier Montessier, Ruillier Bellevue, Ruillier Beauport, Ruillier Beauplaisir. Chacune de ces branches possède une sucrerie. Ce sont les noms qui suivent Ruillier qui sont donnés à leur exploitation. De leur côté, les Douillard se subdivisent entre Douillard Grandfond, Douillard Mahaudière et Douillard Bertaudière.

      Les 25 sucreries d’Anse-Bertrand comptent en moyenne 139 anciens esclaves dans le recensement de 1796. Ce nombre devait être un peu plus important avant l’abolition de l’esclavage de 1794. En effet, du fait des enrôlements dans l’armée ou de l’émigration d’une partie des domestiques et du vagabondage, la main-d’œuvre a dû diminuer. Les manufactures à sucre de l’Anse-Bertrand sont un peu plus importantes que la moyenne établie par Christian Schnakenbourg, qui compte 112 esclaves à la fin du XVIIIe siècle pour l’ensemble de la Guadeloupe. Selon ses calculs, l’habitation sucrerie moyenne s’étend sur 181 carrés, dont 57,5 plantés en cannes pour une valeur de 692 000 livres coloniales (livres), soient 461 000 livres tournois5.

    

    
      LE RÔLE COMPLÉMENTAIRE DES CULTURES SECONDAIRES

      Vers 1730, la canne à sucre est à peu près la seule denrée d’exportation cultivée en Guadeloupe. Les autres cultures sont très minoritaires. Le tabac et l’indigo ont quasiment disparu, alors qu’ils sont présents en 1671. À cette date, le gingembre constitue, assez curieusement, la seconde culture d’exportation de la Guadeloupe : il occupe 3 % des superficies cultivées. En 1671, le tabac est encore planté de manière marginale (2 % des superficies cultivées). En 1683, un mémoire sur le commerce des « Isles françoise de l’Amérique » ne mentionne plus d’exportation de tabac à partir des Petites Antilles. La baisse de la qualité du tabac guadeloupéen, la concurrence de Saint-Domingue, de la Virginie et du Maryland et surtout les droits prohibitifs dont l’État frappe ce produit, qui devient monopole d’État en 1674, entraînent la disparition du tabac comme culture d’exportation en Guadeloupe. Le coton, plante autochtone utilisée par les Amérindiens, occupe, en 1671, 1 % des surfaces cultivées de la colonie. Il a été envisagé comme denrée d’exportation dès le début de la colonisation, mais son caractère inflammable et volumineux dans les cales des navires limite son expansion. C’est l’accroissement de la demande en coton des manufactures de textile en Europe qui permet son développement à la fin du XVIIIe siècle. En 1785, 12 % des superficies cultivées de la Guadeloupe le sont en coton.

      Au coton s’ajoutent au XVIIe siècle le cacao et surtout, au XVIIIe, le café. Cette plante est originaire d’Arabie. Au début du XVIIIe siècle, certains plants sont introduits dans le royaume de France et de là dans les colonies. En 1715, les premiers arrivent à la Réunion. Le café fournit alors un complément de fret pour les navires de retour des Indes en servant de lest. À partir de 1728, la production de café a du mal à être récoltée par manque de main-d’œuvre et à s’exporter par manque de navires. En 1720, le chevalier de Clieu, pour introduire en Martinique deux plants de café, sacrifie sa ration d’eau sur le bateau qui l’y conduit – le chevalier de Clieu sera gouverneur de la Guadeloupe entre 1737 et 1752. À partir de 1730, le café remplace le cacao comme culture complémentaire en Martinique. Il est introduit en Guadeloupe à la même époque. Cultivé là où la culture de la canne est difficile, comme dans les zones montagneuses, il permet la mise en valeur de terres inexploitées.

      Jusqu’en 1736, le café des Antilles est destiné à Amsterdam, la Compagnie des Indes orientales ayant le monopole de la vente de celui des Mascareignes dans le royaume de France. Son cours, de 8 sous la livre en 1732, diminue à 3 sous en 17496. Malgré cela, les plantations de café poursuivent leur expansion. En 1736, la fin du monopole de la Compagnie des Indes orientales permet la libéralisation du commerce du café et le développement de sa culture. En 1785, 14 % des superficies de la Guadeloupe sont cultivées en café. À la différence de la Martinique, le cacao y reste, quant à lui, marginal, couvrant 1 % des surfaces cultivées en 1785. Les années 1730-1770 sont donc marquées par le progrès d’autres cultures d’exportation, en particulier le café et le coton, stimulés par la demande européenne. Au cours de la première moitié du XVIIIe siècle, les premières manufactures de cotonnades sont créées en France et l’habitude de boire du café se répand en ville.
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      Sur la longue durée, la canne représente la moitié des superficies cultivées ; les autres cultures d’exportation (café, cacao, coton, indigo, gingembre) sont qualifiées de secondaires. Elles représentent pourtant à la fin du XVIIIe siècle plus d’un quart des superficies cultivées. La part des terres cultivées en vivres a quant à elle fortement diminué, passant de 46 % à 22 % de 1671 à 1785. Les maîtres ont davantage recours aux importations de vivres (bœuf et poisson salés, farine, riz).

      Dans les Petites Antilles, et notamment en Guadeloupe, l’expansion des cultures secondaires contraste avec la morosité de la conjoncture sucrière. Après la guerre de Sept Ans, les cours du café ont augmenté et la Guadeloupe en a profité. Mais, à partir du début des années 1770, la conjoncture se retourne, la consommation ne suit pas la très forte hausse de la production. Les cours du café s’effondrent. Les superficies cultivées diminuent à partir de 1773. Cette baisse est liée à la fois aux difficultés du café et à un certain redressement du sucre.

      Le nombre d’esclaves affectés aux cultures secondaires augmente en nombre et en proportion. En 1749, 50,2 % des esclaves (adultes, sans les infirmes et les vieillards), sur lesquels est assujettie la capitation, travaillent sur des habitations consacrées à ces cultures. Cette proportion passe à 55,6 % en 1772, avant de fléchir à 52,6 % (soit 34,4 % en café et 18,2 % en coton) en 1790. L’habitation secondaire compte en général 9,4 hectares cultivés en denrées d’exportation. Au Gosier, la superficie moyenne d’une habitation secondaire est d’environ 40 hectares, dont 14 en cultures secondaires, 4 en vivres et le reste en savanes ou en friches7. Les habitations caféières comptent 12,8 esclaves travaillant en 1785 et 24 en 1790. Pour les cotonneries, ces chiffres sont de 4,8 et 15,3 aux mêmes dates. Le nombre d’habitations secondaires diminue à la fin du XVIIIe siècle, mais la main-d’œuvre employée augmente. La progression des habitations secondaires s’effectue dans les zones de montagnes, sur les versants du massif de la Basse-Terre, de mornes comme les Grands-Fonds ou de parties sèches comme la pointe des Châteaux à Saint-François, la partie orientale du nord de la Grande-Terre, la Côte-sous-le-Vent, les Saintes, La Désirade, Marie-Galante.

      Les Grands-Fonds sont cette partie des communes du Gosier, de Sainte-Anne, des Abymes, du Moule et de Morne-à-l’Eau occupée par des collines de faible hauteur mais aux pentes très raides. Cette zone est indiquée comme « terres morneuses et de peu de valeur » sur le plan cadastral de 1732. Du fait du relief accidenté, qui empêche de labourer les terres et d’utiliser des charrettes pour transporter la canne, l’installation de sucreries rentables y est très difficile. En 1732, dans les quartiers des Abymes (nouvelles, grandes et petites), du Gosier, de Sainte-Anne et du Moule, 28 760 carrés, soit 27 207 hectares, ont déjà été concédés. En 1790, les superficies concédées dans ces paroisses sont de 35 166 hectares. Près de 8 000 hectares de terres ont donc été concédés dans la région des Grands-Fonds entre ces deux dates. Les nouveaux concessionnaires sont souvent issus de familles déjà installées en 1732. Sur la carte des ingénieurs du roi, de nombreuses petites habitations sont cartographiées. Les Grands-Fonds non concédés en 1732 sont occupés par des habitations caféières ou cotonnières à la fin du XVIIIe siècle. En 1790, 4 059 hectares sont cultivés en café, 4 129 en coton et 34 en cacao.

      Babatoundé Lawson-Body a étudié les habitations secondaires des Grands-Fonds et dépouillé le recensement de 1796 pour les communes du Gosier, de Sainte-Anne, des Abymes, du Moule et de Morne-à-l’Eau8. Il a comptabilisé 826 habitations secondaires, dont 464 possédées par des gens recensés comme blancs (56 %), 166 par des métissés (20 %) et 36 par des Noirs (4 %). À cela s’ajoutent 160 propriétaires (19 %) non identifiés par la couleur, mais qui sont pour la plupart considérés comme blancs. En l’absence de recherche généalogique sur cette région, nous ignorons combien de ces réputés blancs ont des ancêtres métissés. Il en est de même pour la Côte-sous-le-Vent. Toutefois, les trois quarts des propriétaires des habitations secondaires des Grands-Fonds sont blancs ou réputés blancs.

      Dans les Grands-Fonds, les habitations des Blancs et réputés Blancs comptent en moyenne 27,6 personnes, celles des métissés, 12,6 et celles des Noirs, 9,1. Les plantations des Blancs, déjà plus nombreuses, disposent de davantage de main-d’œuvre. La population de chaque habitation se décompose en cultivateurs, domestiques, ouvriers qualifiés (charpentiers, charrons…), propriétaires et leurs familles. Ces dernières sont constituées de 4,5 individus sur les exploitations des métissés et de 4,1 pour les Noirs contre 3,2 pour les Blancs. Les familles des habitants métissés sont légèrement plus nombreuses que celles des Noirs et beaucoup plus que celles des Blancs, ce qui prouve leur dynamisme démographique. Il faut noter qu’un tiers des esclaves n’est pas en capacité de travailler (enfants, vieillards, infirmes).

      96 % des habitations possédées par des Blancs, 83 % de celles des métissés et 67 % de celles des Noirs comptent au moins un cultivateur. Dans les exploitations sans main-d’œuvre servile, ce sont les propriétaires eux-mêmes qui cultivent la terre. On peut supposer que dans bon nombre de petites habitations, esclaves et propriétaires travaillent conjointement la terre. Si les libres métissés possèdent davantage d’esclaves que les Noirs libres, c’est parce que ces derniers sont le plus souvent d’affranchissement récent. Au moins la moitié des propriétaires de 1796 appartiennent à des familles déjà présentes en 1732, voire en 1671. Le groupe des propriétaires d’habitations secondaires est loin d’être uniforme. Il existe une grande disparité entre ceux qui n’ont aucun esclave et les rares qui en possèdent plus de 150. Les propriétaires des plus importantes habitations secondaires appartiennent aux familles des manufacturiers du sucre. Certains libres de couleur sont opulents. Ainsi, le Mulâtre libre Louison possède dans les Grands-Fonds une habitation dont la valeur est estimée à 60 000 livres. L’habitation qu’il partage avec son fils, le Mulâtre Louis Jacques Louison fils, située au Morne-à-l’Eau, compte 19 esclaves, 28 carrés de terre, 4 000 pieds de café et 50 touffes de bananes. Les possibilités d’ascension économique sont réelles. Le 20 juin 1791, le Métis Louis dit Préval achète pour 25 440 livres une habitation de cinq carrés de terre au Morne-à-l’Eau. Elle compte 6 000 pieds de café, un carré de manioc et deux cases à esclaves. Un an et demi plus tard, Préval la revend 55 000 livres. Cette forte plus-value s’explique par le fait que l’exploitation comprend désormais 8 000 pieds de café et 1 000 touffes de bananes. Cet enrichissement n’est pas le plus spectaculaire de la région des Grands-Fonds. Les Mulâtres affranchis François Remy, François Michel dit Ismaël et Élizabeth Miotte forment une fratrie. Le 17 novembre 1789, ils commencent par constituer leur atelier : le premier achète six esclaves pour 10 000 livres, le second, cinq pour 9 500 livres et la dernière, cinq pour 5 000 livres. Dix jours plus tard, les deux frères achètent 18 esclaves pour 13 000 livres. Le 1er février 1790, la fratrie acquiert une habitation caféière au quartier des Abymes, comprenant 19 carrés plantés en café, vivres et cotons. L’achat est fait pour 100 000 livres payées comptant. Une semaine plus tard, chaque membre de la fratrie teste et désigne les deux autres comme légataires universels et le sieur Laverdant comme exécuteur testamentaire. Cette forme d’exploitation d’une habitation par une fratrie est assez fréquente. Le dynamisme économique des libres de couleur s’explique également par le fait qu’ils investissent davantage dans la réussite économique que dans le prestige social, et ont donc moins de dépenses ostentatoires que les Blancs.

      L’est de la Grande-Terre, dans les parties côtières (de la pointe de la Grande-Vigie à l’Anse-Bertrand à la pointe des Châteaux à Saint-François), est beaucoup plus sec que l’Ouest. Cette région est le lieu de prédilection du coton. Ainsi, la côte Est de l’Anse-Bertrand est occupée par de petits exploitants cotonniers. Quelques familles de concessionnaires déjà présents en 1732 ont développé leur exploitation sur des terres sans doute non concédées en raison du manque d’eau. Le caféier a été essayé à l’Anse-Bertrand dans les années 1780, puis abandonné en raison de la sécheresse et de la forte demande en coton à la fin du XVIIIe siècle. La structure en esclaves des habitations secondaires (coton ou vivres) est très différente de celle des sucreries. À l’Anse-Bertrand en 1796, les 25 sucreries emploient 88 % de la main-d’œuvre d’origine servile et les 46 habitations secondaires, seulement 12 %. Chaque habitation secondaire a une main-d’œuvre d’environ 10 esclaves en moyenne, avec toutefois une très grande diversité des situations. Les habitations cotonnières les plus importantes de l’Anse-Bertrand appartiennent à des membres des grandes familles de sucriers comme les Desbonne et les Ruillier. Il s’agit des descendants de Pierre Ruillier, un cadet de Charles qui, contrairement à son frère, n’apparaissait pas comme concessionnaire sur le plan cadastral en 1732. Il a épousé Anne Marie Corneille Arsonneau, la fille d’un concessionnaire qui ne disposait pas de sucrerie. Les propriétaires d’habitations secondaires de l’Anse-Bertrand s’inscrivent dans des lignées familiales de propriétaires déjà présentes en Guadeloupe au XVIIe siècle. En 1796, les quelques Européens présents sont tous mariés avec des femmes créoles. Il existe cependant un fort contraste des situations entre un Alexandre Desbonne, qui dispose d’une main-d’œuvre de 53 personnes, et un Joseph Rodot, qui n’a personne à son service. Un propriétaire d’une grande habitation de culture secondaire peut avoir davantage d’esclaves que le maître d’une petite sucrerie.

      En 1796, sur 46 propriétaires de cotonneries de l’Anse-Bertrand, 36 sont métissés ou mariés avec des femmes métissées. Ils sont tous membres ou apparentés à la famille des Caniquit, descendants de Mathieu Caniquit, concessionnaire en 1732. Les Caniquit et apparentés se marient fréquemment entre cousins, mais intègrent aussi des métropolitains aux origines plutôt modestes en les mariant avec leurs filles. C’est un moyen pour eux d’augmenter leur « capital de couleur blanche », de génération en génération. Fréquemment, les curés ne leur accordent pas la mention de sieur dans les registres paroissiaux. Ils sont donc dans une position d’infériorité économique, mais aussi sociale par rapport aux manufacturiers du sucre. Trois maîtres célibataires parmi les petits planteurs vivent en concubinage avec des femmes métissées. Ainsi, Léandre Leschaloupé reconnaît avoir eu un enfant illégitime avec Christon, qualifiée de rouge (métissée) dans le recensement de 1796. Le couple a eu six enfants. Antoine Daube semble vivre en concubinage avec la femme rouge Louise, avec deux enfants, et Lefevre Maisonneuve avec la femme rouge Théotis. Pour les quelques maîtres cotonniers dont nous n’avons pas trouvé d’ascendance africaine, nous n’avons cependant pas pu prouver que tous leurs ancêtres sont nés en Europe. Le groupe des propriétaires d’habitations cotonnières de l’Anse-Bertrand est marqué par un très important métissage.

      À Saint-François, à la Pointe des Châteaux, c’est une autre branche de la famille Caniquit qui possède de nombreuses habitations cotonnières. Il s’agit des descendants de Nicolas Caniquit, marié à Suzanne Cramillié. En 1671, dans le quartier des citronniers qui préfigure celui de Saint-François, sur 29 habitations, une seule était occupée par un couple dont un des membres était de couleur : celle de Jacques Cramilly (le patronyme se transformera en Cramilier ou Cramillié) et de sa femme, la Négresse Suzanne. Le couple a une nombreuse descendance. En 1732, une trentaine de concessions appartient à des propriétaires métissés, même si aucune mention de couleur n’est reportée sur le cadastre. La carte des ingénieurs du roi de 1764-1768 révèle l’installation de quelques familles (Duval, Gruel, Deschamps, Jacquesson, Michau, L’Écusson et Doyon) : certaines vivent déjà en Basse-Terre au XVIIe siècle (Doyon) ; d’autres sont des Européens (Duval, L’Écusson) qui s’installent aux îles ou encore des affranchis entre 1732 et 1764 (Deschamps, Jacquesson, Michau). Toutes ces familles contractent des alliances avec les lignages de couleur déjà établis dans la paroisse, comme les Cramillié et les Caniquit. Sept propriétés apparaissent entre 1768 et 1796 : elles appartiennent pour la plupart à des affranchies qui ont bénéficié des faveurs de leur maître – à l’exception de Jean Réache. En 1796, sur 71 habitations produisant du coton à Saint-François, 39 appartiennent à des Blancs ou réputés Blancs, 26 à des métissés, 6 à des Noirs. Pour les Blancs, les maîtres sont majoritairement des hommes ; pour les propriétaires de couleur, il s’agit majoritairement de femmes. Certains propriétaires d’habitation sont qualifiés de pêcheur et leur femme d’habitante – la pêche apporte à ces couples des revenus complémentaires. Un tiers des habitations ne disposent d’aucune main-d’œuvre, un tiers possède entre un et trois travailleurs d’origine servile, et le dernier tiers, plus de quatre.

      En 1796, en Côte-sous-le-Vent, sur 393 habitations, 10 sont des sucreries, 226 des caféières, 59 des cotonnières, 69 vivrières, 29 à la fois vivrières et cotonnières. Dans les recensements de 1796-1798, les cultivateurs, les domestiques et les ouvriers qualifiés mentionnés à la suite du propriétaire et de sa famille sont leurs anciens esclaves. 218 de ces habitations secondaires appartiennent à des Blancs ou réputés Blancs (68 %), 82 (25 %) à des métissés et 21 à des Noirs (7 %). Les métissés possèdent 29 caféières, 24 cotonnières et 31 vivrières, tandis que les Noirs en ont respectivement 0, 12 et 9. Du fait des denrées cultivées, ces habitations sont situées sur des terrains généralement pentus ou subissant une forte sécheresse de janvier à juin. Chez les Blancs, 69 % des maîtres sont des hommes. Les propriétaires sont des femmes dans 60 % des cas chez les métissés et 90 % chez les Noirs. 21 habitants sang-mêlé sur 32 sont mariés. Sur 49 habitantes métissées, 16 sont veuves, 3 sont mariées et la grande majorité sont célibataires. Sur 19 propriétaires noires, une seule, Marie Henriette, a un conjoint qui est le métissé Jean Alexis Dupont. La présence de 38 personnes métissées dans les habitations de ces femmes indique que la plupart d’entre elles sont ou ont été des concubines de Blancs. C’est certainement ce qui explique qu’elles possèdent une parcelle de terre. Même sur les habitations possédées par des Noires, les futurs propriétaires sont leurs enfants métissés. Lors de la période de la première abolition (1794-1802), les propriétaires blancs ont environ quinze anciens esclaves attachés à leur service, les propriétaires métissés en ont quatre et les noirs, un. Les métissés libres possèdent en moyenne davantage d’esclaves que ceux qu’on appelle les Nègres libres. L’exploitation détenue par un métissé qui comporte le plus de cultivateurs est celle du Mulâtre Amé Noël qui en compte 13. Certaines propriétaires sont qualifiées de couturières : ces petits exploitants agricoles trouvent dans le secteur en plein essor de la confection des revenus complémentaires. Les métissés vivent en famille sur leur habitation. L’une d’entre elles compte 12 enfants. De nombreux enfants arrivés à l’âge adulte restent sur l’exploitation de leurs parents.

      Les contreforts des montagnes de la Basse-Terre sont aussi le lieu privilégié de développement des cultures secondaires. De Trois-Rivières à Sainte-Rose, les plaines sont occupées par des plantations de cannes à sucre, tandis que les hauteurs les plus accessibles sont plantées en café. Capesterre symbolise cette diversification agricole. En 1671, dans les actuelles limites de la commune, il y a 74 exploitations agricoles, dont 20 sucreries, deux distilleries, trois exploitations en gingembre, une en indigo et une en tabac, les autres produisant de la canne sans la transformer et des vivres. En 1796, le nombre de sucreries est de 15, auquel s’ajoutent 15 habitations produisant du café, 11 des fruits, 26 des vivres et 6 dont la production n’est pas précisée.

      La Désirade, les Saintes et Marie-Galante sont des îles dépendantes de la Guadeloupe. La Désirade et les Saintes n’ont sur leur territoire que des habitations cotonnières ou vivrières. Après avoir fondé son développement sur la production d’indigo, l’île de Marie-Galante connaît un fort développement sucrier au début du XVIIIe siècle. Puis, après les catastrophes de la fin des années 1730, beaucoup d’habitants se reconvertissent vers le café et le coton, qui tendent à supplanter le sucre entre 1735 et 1775. En 1750, 968 esclaves de 14 à 60 ans travaillent dans des habitations secondaires contre 556 dans des sucreries. En 1774, les exportations de sucre de Marie-Galante ne représentent en valeur que 6 % du total, contre 68 % pour le café et 24 % pour le coton. À partir du début des années 1770, la conjoncture se retourne. Le 6 septembre 1776, un cyclone ravage l’archipel guadeloupéen et particulièrement Marie-Galante. Presque tous les caféiers sont arrachés. Les exportations de café de Marie-Galante vers la Martinique régressent de 722 à 473 tonnes entre 1776 et 1789. En valeur des exportations de Marie-Galante, le café représente 68 %, le coton 24 % et le sucre, 6 % en 1774. Ces chiffres sont respectivement de 63 %, 22 % et 1 % en 1789. La superficie plantée en café diminue également en Guadeloupe, passant de 11 946 hectares en 1773 à 8 607 en 1790.

      Cette analyse de différents quartiers montre que dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, un nombre très significatif des habitations secondaires appartient à des gens de couleur libres. Les études précises, comme celle de l’Anse-Bertrand ou de Saint-François, révèlent que nombreux parmi les Blancs le sont par renommée, non par une ascendance strictement formée d’Européens au XVIIe siècle. À l’échelle de la Guadeloupe, en 1790, 52,5 % des esclaves de la campagne travaillent sur des habitations secondaires, contre 47,5 % sur des sucreries. La même année, le nombre d’habitations secondaires est de 1 864 pour 367 sucreries, soit 83,5 % des exploitations. Les habitations secondaires, si elles ne produisent pas le plus de denrées en valeur, tiennent un rôle important dans le développement de l’économie de plantation et de la société d’habitation. La majeure partie des habitants vit sur des habitations secondaires, et les familles de maîtres des habitations de cultures secondaires sont six fois plus nombreuses que celles des sucreries. Ainsi, les maîtres les plus nombreux sont ceux qui possèdent proportionnellement le moins d’esclaves.

    

    
      LA FABRICATION DES BLANCS

      Un nombre très significatif de maîtres sont métissés. Certains sont recensés comme blancs, d’autres comme gens de couleur libres. Au départ, les mentions de couleur n’ont qu’un rôle généalogique, permettant le plus souvent de renseigner la couleur blanche d’un père illégitime non mentionné dans l’acte de baptême d’un enfant. Mais, de plus en plus, les mentions de couleur s’accompagnent de la mise en place d’une politique discriminatoire sur le plan juridique. La catégorie « Blanc » apparaît dans les recensements effectués après 1694. En effet, la déclaration royale du 23 octobre ordonne aux libres ayant un ascendant africain de payer la capitation. Les Mulâtres, Nègres et Sauvages libres sont donc dénombrés à part en Martinique et en Guadeloupe9. Face aux protestations, la décision est annulée le 12 octobre 1696, mais les recensements continuent de présenter à part les Nègres et Mulâtres libres, surtout en raison de l’organisation de la milice en compagnies séparées entre Blancs et non-Blancs. Ces non-Blancs libres sont bientôt qualifiés de gens de couleur libres. Toutefois, un bon nombre de gens réputés et recensés comme blancs ont aussi des ascendances serviles amérindiennes ou africaines. Cela est attesté à la fois par les témoignages des contemporains et par des études généalogiques.

      
        Par un assez petit nombre de générations, la couleur noire disparaît tout à fait ; j’ai vu des quarteronnes qui rivalisaient de blancheur avec les plus belles créoles ; et combien, à la Guadeloupe même, la fortune et le temps en ont-ils fait passer de cette classe dans celle des blancs10 !

      

      Ce témoignage de Félix Longin montre que les unions répétées de personnes de couleur avec des Blancs permettent aux individus paraissant blancs de le devenir. L’analyse des registres paroissiaux confirme ce processus de blanchiment. À la faveur d’un changement de paroisse, certains libres de couleur ressemblant à des Blancs cachent leur identité et se font enregistrer comme sieur ou dame. C’est le cas d’Élise Agnès Cécile Doyon. Elle est qualifiée de libre de couleur dans sa paroisse d’origine à Trois-Rivières et devient « dame » à Morne-à-l’Eau, après s’être mariée à un Blanc, le sieur Gruel. En 1842, Victor Schœlcher donne une explication à cette intégration aux Blancs d’une partie des gens de couleur dans deux dépendances de la Guadeloupe (La Désirade et les Saintes) :

      
        Il existe là [à La Désirade] et aux Saintes une population mixte qui jouit du titre et des droits de blancs. C’est la descendance d’un certain nombre de familles de couleur qui furent déclarées blanches il y a un siècle environ, par arrêt de la cour suprême. Lorsqu’on demande la raison de ce singulier arrêt on vous répond que l’on avait sans doute besoin de blancs à cette époque !

        Les blancs de La Désirade et des Saintes, comme on les appelle, quoique tous fort pauvres et généralement pêcheurs et marins, ne se montrent pas les moins jaloux des privilèges de caste11.

      

      Victor Schœlcher explique, un siècle après, ce processus d’intégration par le besoin de Blancs, notamment pour la défense des colonies et l’encadrement des esclaves. Nous pouvons donc véritablement parler de « fabrication » des Blancs. La création de catégories juridiques et de couleur répond aux besoins de division et de hiérarchisation de la société recomposée qu’est la société coloniale esclavagiste. Schœlcher note aussi que ces « réputés blancs » issus du métissage sont les premiers à participer au processus d’exclusion des sang-mêlé restés du mauvais côté de la barrière de couleur. Le succès de la catégorie « Blanc » viendrait des métissés eux-mêmes.

      L’affirmation des Blancs comme groupe juridique fondé sur la naissance continue de progresser au cours du XVIIIe siècle. Comme la noblesse à la même époque, la catégorie des Blancs se ferme. Ainsi, dès le début du XVIIIe siècle, les métissés n’ayant pas franchi la barrière de couleur sont recensés dans la catégorie des libres de couleur. Le processus de stabilisation de la société est achevé lorsque le nombre de membres de la classe dominante est jugé suffisant.

    

    
      DES NUANCES DE COULEUR AU PRÉJUGÉ DE COULEUR

      C’est donc après 1690 que « Blanc » devient une catégorie de population. Un bon nombre de personnes qualifiées comme blanches sont aussi métissées que des libres de couleur, à l’instar d’une partie des Caniquit, mais c’est la représentation que la société coloniale se fait des individus qui compte, non leur stricte apparence physique. Les recensements servent désormais de base à l’instauration de la ségrégation devant la loi, l’impôt ou dans les milices. Le père Labat, qui séjourne en Guadeloupe et Martinique de 1693 à 1705, définit de nouvelles catégories d’individus : « Les enfants qui naissent d’un blanc et d’une mulâtresse sont appelés quarterous et ceux qui viennent d’un blanc et d’une indienne, mérifs12. » Dans son œuvre, « blanc » est un adjectif, très rarement un substantif.

      
        [image: image]

      

      Dans les années 1740, les distinctions disparaissent entre Nègres libres et Mulâtres libres, et l’expression « gens de couleur libres » englobe les deux. L’étude du registre paroissial de Saint-François en Grande-Terre montre la diversification des termes employés pour qualifier les personnes. Dans les années 1740, le terme « mulâtre libre » est de plus en plus utilisé ; dans les années 1750 apparaît le terme « caraïbe » qui remplace « sauvage » ; dans les années 1770, « câpre », « cabre », « capresse », « cabresse », « métis », « métisse » ; dans les années 1780, « quarteron » est de plus en plus répandu ; et, dans les années 1790, apparaît le terme « mamelouc ». Ces qualificatifs se développent avec l’augmentation de la complexité des métissages. Les esclaves ayant une ascendance à la fois africaine et européenne font l’objet d’une taxonomie de plus en plus complexe.

      Avec l’ordonnance royale du 10 juin 1705, les Nègres libres receleurs d’esclaves marrons (fugitifs) perdent leur liberté. Pour la première fois, la législation permet la réversibilité de l’affranchissement : un affranchi peut redevenir esclave. Cette politique ségrégative est bientôt initiée par les autorités de tutelle, comme le secrétaire d’État à la Marine et aux Colonies et les gouverneurs, souvent en confrontation avec les populations. En 1720, on interdit aux libres de couleur d’arborer des vêtements trop somptueux. La déclaration royale du 3 octobre 1730 instaure, une nouvelle fois, l’impôt de la capitation pour les libres de couleur aux Îles du Vent et en Guyane13. La décision est appliquée progressivement et en douceur en Martinique. En Guadeloupe, la réaction des libres de couleur est vive. En 1738, lors du rassemblement de trois compagnies de milice à Saint-François, le commandant Maisoncelle ordonne la lecture de l’article de la déclaration du roi concernant la capitation. Il fait sortir des rangs l’un après l’autre huit hommes de couleur et leur demande s’ils payeront la capitation : ils répondent tous négativement. Ces huit hommes sont alors envoyés au cachot à la Martinique. Dans le même temps, un procès est intenté aux Mulâtres Babin et Laverdure pour avoir tenu des discours séditieux contre l’instauration de la capitation pour les libres de couleur.

      En 1731, le secrétaire d’État à la Marine et aux Colonies Maurepas souhaite que les Blancs et gens de couleur servent dans des compagnies séparées, car « c’est une tâche pour les blancs, cela pourrait les trop attacher aux intérêts de leurs alliés, ou tout au moins ceux qui naîtront de ce sang » et ceci augmenterait « l’insolence et l’insubordination des noirs et ces liaisons, jointes à la supériorité du nombre, pourraient dans la suite causer de grands maux à la colonie »14. En 1733, il leur est interdit d’être officiers dans la judicature ou dans la milice. Puis, en 1758, les administrateurs de la Guadeloupe demandent l’interdiction des mariages entre Blancs et non-Blancs, en déclarant que « les raisons pour lesquelles on avait permis ces sortes d’alliances ne subsistent plus, le pays est peuplé et il y a beaucoup de ce qu’on appelle honnêtes gens. D’ailleurs il convient de tenir toujours les affranchis dans un état inférieur, et qu’ils ne puissent pas s’allier avec les blancs15 ». L’argumentation développée ici est à la fois démographique et sociale. Contrairement aux débuts de la colonisation, il y a suffisamment de Blancs, et il faut désormais, pour fonder la hiérarchie sociale, établir une distance entre Blancs et gens de couleur. Toutefois, les mariages ne sont pas interdits, mais les Blancs qui se marient avec des femmes de couleur sont considérés comme des mésalliés et par conséquent assimilés à des gens de couleur libres. En 1763, les libres de couleur ont l’interdiction de prendre le patronyme de leur père naturel lorsque celui-ci est Blanc. Selon une ordonnance du 6 novembre 1781 pour la Martinique, appliquée dans les autres colonies d’Amérique, ils ne peuvent bientôt plus se faire appeler « sieur » ou « madame ». Aussi sont-ils toujours mentionnés dans les minutes notariales et les registres paroissiaux comme « le nommé » ou « la nommée » avec indication de leur couleur. Ils doivent fréquenter des écoles différentes de celles des Blancs, occuper des places séparées dans les églises, les théâtres et les cimetières. L’accès aux loges maçonniques aristocratiques est prohibé aux gens de couleurs libres, mais aussi aux Blancs mariés avec des femmes de couleur. La loge La Paix manifeste d’ailleurs clairement ce principe dans une lettre du 22 août 1784.

      
        On vous dira que la loge de la Paix est composée d’hommes pris dans la classe blanche du pays et ne veut admettre au bienfait de l’instruction maçonnique la classe des hommes de couleur […] mais ceux-ci sont sortis depuis peu de l’esclavage. Dans son sein on trouve quelques individus remarquables par leur science et leur position sociale. Mais le plus grand nombre est encore plongé dans l’esclavage de l’ignorance et de l’abrutissement, nés pour la plupart d’unions illégitimes, ils n’ont pu profiter des ressources de l’éducation […] cette idée nous porte à penser que le temps n’est pas encore venu pour la classe de couleur d’avoir le droit de créer un temple16.

      

      Quelques libres de couleur sont admis au rang très subalterne de frère servant, à l’instar des domestiques en France, et font office de serviteurs des autres francs-maçons (service à table, entretien du local, port des lettres). Avant 1792, les libres de couleur ne représentent que 2 % des francs-maçons, alors que leur part dans la population libre est de 18 %.

      Au fur et à mesure que le nombre des métissés augmente, cette politique de ségrégation juridique s’exerce avec plus de sévérité à leur égard. Les autorités invoquent la nécessité d’empêcher toute confusion entre Blancs et gens de couleur. Auguste Lacour, un historien blanc créole du XIXe siècle, rapporte que les autorités auraient institué le « préjugé de couleur » pour éviter la formation d’un front de libres blancs, noirs et métis contre leur politique coloniale17. Pour lui, la séparation en deux classes distinctes des libres est le plus sûr moyen d’empêcher l’indépendance de la colonie. Choiseul, secrétaire d’État à la Marine et aux Colonies dans les années 1760, reprend la même argumentation : « Il faut décourager les unions légitimes des blancs avec des femmes de couleur. Si par le moyen de ces alliances, les blancs finissaient par s’entendre avec les noirs libres, la colonie pourrait se soustraire facilement à l’autorité du roi18. » La Révolution américaine (1776-1783) renforce les autorités coloniales dans leur volonté, pour mieux assurer leur pouvoir, d’opposer les maîtres blancs ou réputés blancs aux propriétaires de couleur. D’ailleurs, les mesures discriminatoires s’accentuent au moment de la guerre d’indépendance d’Amérique, dans les années 1770.

      En 1776, un membre de l’administration coloniale, Malouet, écrit un texte justifiant cette ségrégation par la peur de la dissolution des familles blanches par le métissage. Il affirme que « si ce préjugé est détruit, si l’homme noir est parmi nous assimilé aux blancs, il est plus que probable que nous verrions incessamment des Mulâtres nobles, financiers, négociants, dont les richesses procureraient bientôt des épouses & des mères à tous les ordres de l’État : c’est ainsi que les individus, les familles, les nations s’altèrent, se dégradent & se dissolvent19 ». Le métissage est donc présenté comme une dégénérescence de l’homme blanc. L’homme noir ou de couleur, même libre, est placé dans une situation d’infériorité et/ou de relégation dans la société coloniale. L’argumentation de Malouet est reprise par le Bureau des colonies en 1784 dans ses instructions au gouverneur de la Guadeloupe :

      
        Les libres sont des affranchis ou des descendants d’affranchis. À quelque distance qu’ils soient de leurs origines, ils conservent toujours la tache de l’esclavage et sont déclarés incapables de toutes fonctions publiques : les Gentilshommes même qui descendent à quelque degré que ce soit d’une femme de couleur ou qui ont contracté quelque alliance avec cette classe d’hommes ne pourront jouir dans la colonie des prérogatives de la noblesse ; cette loi dure a été jugée jusqu’à présent nécessaire : on a pensé que dans un pays où il y a quinze esclaves contre un blanc, l’on ne saurait mettre trop de distance entre les deux espèces, on ne saurait imprimer aux nègres trop de respect pour ceux auxquels ils sont trop asservis. Cette distinction rigoureusement distinguée, même après la liberté, est le principal lien de la subordination de l’esclave par l’opinion qui en résulte que sa couleur est vouée à la servitude, et que rien ne peut le rendre égal à son maître20.

      

      Selon le Bureau des colonies, la barrière de couleur ne s’est élevée que pour protéger les Blancs, placés dans une grande infériorité numérique. Les libres de couleur constituent un contrepoids à la force brutale des esclaves. Sans la ségrégation, il n’y a pas de domination paisible ni même possible sur la masse servile. De leur côté, ceux réputés blancs dans les colonies acceptent de mieux en mieux le préjugé de couleur : en témoigne la multiplication des procès pour établir son appartenance à cette catégorie. En effet, l’obligation d’être blanc pour occuper les charges (officier, juge) et certains métiers (médecin, avocat) entraîne des dénonciations de ceux soupçonnés d’être sang-mêlé ou mésalliés, afin de tenter d’éliminer un rival. C’est ce qu’affirme l’abbé de Cournand en 1789 :

      
        La qualification injurieuse du sang mêlé est le mot de ralliement de ces hommes qui se partagent tous les emplois de l’île, toutes les grâces du gouvernement ; persuadés qu’ils forment une espèce supérieure, Créole & Européens, ils ne daignent pas même admettre les gens de couleur, bien élevés, propriétaires, riches, aussi blancs qu’eux, dans leurs milices pacifiques. Le moindre soupçon de sang mêlé est un titre d’exclusion. Des calomniateurs à gage, des généalogistes mal intentionnés passent leur temps à faire d’odieuses recherches pour nuire à des citoyens innocents. […] Les blancs, avec ce fantôme de sang mêlé, ont fondé, sous le tropique, une aristocratie aussi dangereuse, & bien moins spécieuse que celle d’Europe : en Europe, c’est la noblesse du nom ; en Amérique, c’est celle de la peau21.

      

      Comme l’avance Vincent Cousseau, les Blancs créoles n’ont pas l’approche intellectuelle du racisme scientifique qui se développera au XIXe siècle, car leur proximité avec les gens de couleur dément chaque jour l’idée d’une inégalité essentielle. C’est pourquoi les arguments en faveur de la discrimination, lorsque la question est abordée, invoquent l’ordre social et moral, mais jamais la différence physique. Dans les colonies françaises de l’ère esclavagiste (1625-1848), le racisme essentialiste est « impensable », car il contrevient aux réalités observées et vécues par les contemporains. En revanche, l’invention de la catégorie « Blanc » a une utilité sociale qui sert à assurer le maintien de la domination de cette classe sociojuridique sur les autres22. Aussi l’homme démuni ne peut être « blanc », car le terme est associé à celui de « maître » et aux fonctions de commandement et de puissance. D’après un contemporain, les esclaves noirs ne perçoivent pas la couleur blanche de l’homme en difficulté qu’ils secourent : « matelots pas blancs ; matelots travaillent comme nous23 ». Ces pauvres blancs sont appelés « petits Blancs » ou « vieux Blancs ». En 1835, un contemporain souligne le fait que la hiérarchie est fondée à la fois sur la couleur et sur la richesse : « Quoique la couleur de la peau soit la seule noblesse aux colonies, cependant la vanité et l’ambition l’ont encore perfectionnée. Un certain nombre de familles les plus riches se sont constituées en oligarchie, et les plus pauvres propriétaires réunis aux Européens qui exercent des arts industriels, forment la sous-classification des petits blancs24. » La richesse et la réputation créent bien plus le Blanc que la couleur. D’ailleurs les « grands Blancs », ces grands propriétaires titulaires de titres de noblesse, sont appelés aussi « Blancs blancs » à Saint-Domingue25, comme si l’adjectif « blanc » était synonyme ici de « riche ». On le voit, la question de la couleur se dilue dans la question sociale.

      La superposition et la stratification progressive de règlements discriminatoires transforment la ségrégation en système inhérent à la structure de la société esclavagiste. Il s’agit pour le pouvoir royal de diviser pour mieux régner. À la fin du XVIIIe siècle, les discriminations dans les préambules des ordonnances émanant des autorités administratives ne sont plus justifiées par tel ou tel problème ponctuel, mais édictées au nom du respect de l’ordre colonial établi. De discriminations ponctuelles nées de l’usage au début du XVIIIe siècle, les colonies sont passées à un système ségrégationniste normatif et global à la fin du siècle.

      Malgré ces entraves, le poids démographique et économique des libres de couleur n’a jamais été aussi fort qu’en cette fin du XVIIIe siècle. En cent ans, leur nombre a augmenté de manière spectaculaire. 349 en 1699, ils sont dix fois plus nombreux (3 125) dans le recensement de 1789. Dans le même temps, la population blanche n’a fait que tripler. Cette forte progression des libres de couleur s’explique par une croissance naturelle positive, car les possibilités pour leurs enfants d’arriver à l’âge adulte sont supérieures à celles des esclaves, et surtout par la multiplication des affranchissements, en dépit des mesures prises pour en limiter le nombre. Les maîtres affranchissent leurs esclaves lorsqu’ils sont satisfaits de leur service, plus souvent encore lorsqu’ils ont entretenu avec eux des liens extraconjugaux. En Guadeloupe, entre 1789 et 1794, 59 % des affranchissements effectués par des maîtres concernent des femmes esclaves et leurs enfants illégitimes, issus de leur concubinage. La plupart des libres de couleur sont donc métissés (environ les quatre cinquièmes en Guadeloupe).

    

    
      FACE AU DYNAMISME DES AFFRANCHIS,

        L’ARGUMENT DE LA COULEUR

      De 1732 à la guerre de Sept Ans (1756-1763), la progression de la mise en valeur de la Guadeloupe résulte des progrès des cultures d’exportation secondaires, le coton et surtout le café. La production de sucre progresse plus lentement, et le nombre de sucreries stagne. Le café et le coton permettent de mettre en culture des zones jusqu’alors inexploitées, comme les pentes des Grands-Fonds et du massif montagneux de la Basse-Terre et les zones sèches de la Côte-sous-le-Vent, de l’est de la Grande-Terre et des dépendances (Marie-Galante, les Sainte et La Désirade). Dans le deuxième tiers du XVIIIe siècle, peu de nouvelles sucreries s’établissent et ce sont les habitations secondaires qui stimulent la traite négrière : à peu près la moitié des esclaves y travaillent. En Guadeloupe, en 1789, 44 % de la main-d’œuvre servile est exploitée dans des sucreries, 32 % dans des caféières, 16 % dans des cotonneries et 8 % dans les villes et bourgs26. Les propriétaires d’habitations secondaires sont 5 à 6 fois plus nombreux que les manufacturiers du sucre. Parmi eux, il y a une proportion significative de gens de couleur libres, mais aussi de gens réputés blancs, issus du métissage. En effet, le café et le coton, comme naguère le tabac, ne nécessitent pas un investissement initial important : une personne seule peut en cultiver et agrandir progressivement son exploitation. L’affranchi, qui reçoit fréquemment un lopin de terre de son ancien maître, peut donc s’établir et prospérer. Les cultures de denrées d’exportation secondaires sont l’activité de prédilection des libres de couleur.

      Au début de la colonisation, les meilleures concessions ont été données par les autorités coloniales aux dirigeants de la colonie (gouverneurs), à ceux qui les secondaient (officiers de milice ou de justice) et aux premiers colons arrivés librement. Ensuite, des engagés européens ayant fini leur période de trente-six mois et souhaitant rester en Guadeloupe ont reçu des concessions de plus en plus petites sur des terres de plus en plus médiocres, au fur et à mesure de la progression de la mise en valeur. Un nombre significatif d’engagés et hommes venus libres ont épousé des Amérindiennes et surtout des esclaves d’origine africaine émancipées. Quelques affranchis ont reçu des concessions ; nous en trouvons des traces en 1664, 1671 et 1732. À cette dernière date, la quasi-totalité des zones les plus propices à la culture de la canne à sucre sont concédées. Désormais, les nouveaux affranchis ne disposent plus que des régions escarpées des Grands-Fonds et du massif montagneux de la Basse-Terre et des zones les plus sèches pour s’installer. La présence des libres de couleur sur des zones difficiles à mettre en valeur s’explique donc par leur accès plus tardif à la liberté que les autres catégories de concessionnaires, et non par une volonté de ségrégation géographique.

      Au début de la colonisation, les autorités ont encouragé ou tout du moins toléré le métissage, celui-ci permettant la fabrication de sujets français. Dès que l’implantation coloniale française est assurée, ce choix du métissage est écarté. La période qui va de la fin de la guerre de Sept Ans (1756-1763) à 1789 est marquée par la progression du préjugé de couleur dans les colonies françaises. De plus en plus de mesures ségrégatives sont prises à l’encontre de ceux qui sont rangés dans la catégorie des gens libres de couleur. Le préjugé de couleur est la forme coloniale de la réaction nobiliaire qui se développe en France au XVIIIe siècle. Face au dynamisme économique et démographique des affranchis et de leurs descendants, les autorités coloniales craignent, dans un contexte de développement de l’autonomisme des colons, un front commun des maîtres. Leur division en deux catégories permet au pouvoir métropolitain d’asseoir sa domination. En Guadeloupe, où toutes les terres sont concédées, où les places honorifiques à briguer sont rares, où la concurrence économique est féroce, l’argument de la couleur devient un moyen pour écarter un rival. Le préjugé de couleur se développe par le biais de forces à la fois externes et internes.

    

    




6e GÉNÉRATION
Des maîtres en Révolution


Jacques Charles Ruillier (1740-1818) est le fils d’Étienne Ruillier et d’Anne Marguerite Douillard ; il est le cinquième par la naissance mais l’aîné des survivants. Anne Marguerite Douillard a eu douze enfants, mais les quatre premiers et les quatre derniers sont morts en bas âge (quatre en trois mois en 1747). Elle meurt à la naissance du dernier, en 1748. Au XVIIIe siècle, la mortalité infantile (moins d’un an) et enfantine (moins de dix ans) est effroyable, y compris chez les Blancs créoles. Jacques Charles Ruillier est signalé comme sous-lieutenant d’une compagnie de milice en 1765, comme lieutenant des dragons du Royal-Américain en 1769, puis comme capitaine en second de milice en 1777. En 1779, il est capitaine de la compagnie des gens de couleur et, en 1784, il remplace comme capitaine de milice son frère Pierre Clair Ruillier Duclerc, retiré du service pour cause d’infirmité. En 1786, Jacques Charles Ruillier est capitaine et commandant de la paroisse d’Anse-Bertrand.
Chaque paroisse dispose d’une à plusieurs compagnies de milice qui regroupent tous les hommes et adolescents libres en âge de porter des armes. Les miliciens sont séparés dans des compagnies blanches ou de couleur. Seuls les gens réputés blancs peuvent devenir officier, y compris pour les compagnies d’hommes de couleur. La milice a pour fonction d’assurer la sécurité intérieure en temps de paix et la défense de la colonie, aux côtés des troupes régulières, en temps de guerre. Des entraînements réguliers ont lieu, mais chaque milicien doit s’habiller et s’armer à ses frais. Des compagnies de grenadiers, de fusiliers, d’artillerie et de dragons sont formées. Les dragons sont choisis parmi les habitants qui, sans être officiers, peuvent entretenir un cheval. Les habitants les plus aisés sont donc officiers ou dragons. Chaque compagnie est forte d’une cinquantaine d’hommes ; le nombre de compagnies de chaque paroisse est déterminé par le nombre d’hommes en état de porter des armes. Les officiers de la milice ont un rôle paramilitaire, mais aussi administratif : chaque habitant doit porter son dénombrement (déclaration fiscale) dans la deuxième quinzaine de novembre au capitaine de milice de son quartier, qui lui-même apporte les dénombrements dans la première quinzaine de décembre aux receveurs du domaine.
Dans leurs quartiers, les officiers sont chargés de la police et de tout ce qui tient lieu de municipalité. Ils correspondent avec le gouverneur et l’intendant, qui leur transmettent les ordres à exécuter. C’est le gouverneur qui nomme les officiers de milice (on peut l’être à 20 ans) et qui choisit, parmi les capitaines d’une compagnie de paroisse, le commandant de la paroisse. L’article 7 de l’ordonnance du 16 juillet 1732 exempte tous les officiers de milice de payer l’imposition portant sur un certain nombre d’esclaves, suivant leur grade. Cette exemption allège donc les habitants les plus riches et les plus puissants pour surcharger les plus pauvres. Les officiers de milice jouissent aussi de l’exemption de la capitation pour un certain nombre d’esclaves. Les places d’officiers sont donc convoitées pour les privilèges qui y sont « attachés et par la sorte de supériorité qu’elles donnaient à un habitant sur un autre habitant. On ne pouvait y parvenir sans ce qu’on appelait de la naissance et de la considération1 ».
Jacques Charles Ruillier est officier de milice comme son père Étienne Ruillier, lieutenant de cavalerie. Dans le dernier tiers du XVIIIe siècle, la famille Ruillier domine la milice d’Anse-Bertrand, avec plusieurs de ses membres comme officiers. Jacques Charles Ruillier est aussi signalé en 1770 à la fonction honorifique de marguillier, comme son père vingt-quatre ans auparavant. En 1792, il est maire d’Anse-Bertrand, peu après la mise en place des municipalités au début de la Révolution française.
Quatre des cinq fils d’Étienne Ruillier arrivés à l’âge adulte et deux petits-fils sont officiers de milice, ce qui n’est pas le cas pour les autres branches cadettes de la famille Ruillier : c’est un privilège de la branche aînée. Les Ruillier ne sont pas nobles, mais contractent des mariages avec des filles issues de la petite noblesse, à l’instar d’Étienne Ruillier, marié en secondes noces avec la fille de Messire Jean André de Peyssonnel, écuyer, docteur en médecine « des Académies Royales de Paris, Montpellier et Marseille, médecin du roi entretenu de cette isle » : Jeanne Thérèse de Peyssonnel (1730-1764). La sœur cadette de cette dernière, Marguerite Rosalie (1738-1763), épouse Pierre Clair Ruillier Duclerc, un des fils du premier mariage d’Étienne Ruillier avec Anne Marguerite Douillard.
Généalogie simplifiée des Ruillier et des Ruillier Duclerc
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Mariages entre les enfants de Jacques Charles Ruillier et de Pierre Clair Ruillier Duclerc
[image: image]

Jacques Charles Ruillier, sans être noble, est donc un notable de l’Anse-Bertrand. Ses affaires sont particulièrement actives. Plusieurs actes notariés révèlent qu’il effectue de nombreux investissements. Le 12 juillet 1777, il achète à son frère Pierre Clair Duclerc Ruillier 30 carrés de terre qui bornent son habitation à Anse-Bertrand (actuel site de Saint-Jacques), pour 6 000 livres. Il recourt au crédit, car seulement 1 000 sont payées comptant et 5 000 à payer en juin 1778. Le 6 octobre 1786, Jacques Charles Ruillier acquiert conjointement avec son frère Pierre Clair Ruillier Duclerc, chacun d’eux avec un de leurs fils, respectivement Étienne René Ruillier (1766-1821) et Étienne André Ruillier Duclerc (1763-1820), une habitation de 226 carrés appartenant à leurs cousins, les Desbonne. Chaque paire formée par un père et un fils achète la moitié de cette manufacture à sucre, située sur l’actuel site de Bellevue-Ruillier à Anse-Bertrand. Outre les terres, l’habitation comprend 79 esclaves, 47 bêtes à cornes, dont 20 bœufs tirants, 3 mulets, 34 moutons, les bâtiments, les plantations et 1 000 pièces de poterie à sucre. Le prix est de 634 000 livres, avec un premier terme de 110 000 livres, constitué d’une dette de 67 000 livres pour une somme que l’un des vendeurs doit aux acquéreurs, par 10 000 livres pour un billet à ordre payable en mai 1787 et par 33 000 livres payées en or et argent monnayé compté à vue devant le notaire. Le reste de la somme sera payé en 11 termes égaux de 45 000 livres en mai-juin 1788 et années suivantes, et un dernier terme de 29 000 livres en 1799. Cet achat révèle le manque de numéraire et le recours général au crédit et aux ventes à terme. Les frères Ruillier et leurs fils s’endettent pour treize ans afin d’acquérir cette habitation. Le 11 septembre 1787, Jacques Charles Ruillier achète conjointement avec son gendre Étienne Papin Labazordière (1754-1841), à sa cousine Jeanne Élisabeth Ruillier (1751-1832), une habitation sucrerie de 156 carrés et de 75 esclaves pour 496 455 livres. Ils créent ensemble une société pour gérer l’habitation achetée en commun : la société Jacques Ruillier frères et fils.
Cette politique d’achat d’habitations des frères Ruillier s’inscrit dans une stratégie matrimoniale. Quatre enfants de Jacques Charles Ruillier épousent quatre enfants de son frère Pierre Clair Ruillier Duclerc. Le 11 avril 1780, lors du contrat de mariage de l’aîné de ce dernier, Pierre Germain Ruillier Duclerc (né en 1760), avec sa cousine germaine Jeanne Félicité Ruillier (1764-1786), chacun des mariés reçoit de ses parents une dot de 66 000 livres. Pour Pierre Germain Ruillier Duclerc, la dot est constituée de ses droits sur la succession de sa mère Rosalie de Peyssonnel (1738-1763) et de la valeur de deux esclaves et d’un cheval. La dot de la future épouse est constituée de deux esclaves et d’une somme de 61 800 livres qui sera payée par les parents en trois termes égaux, en mai des années 1781, 1782 et 1783. Le douaire (somme qui revient directement à la veuve) est de 10 000 livres. Le préciput (somme qui revient au conjoint survivant avant tout partage) est fixé à une valeur de 5 000 livres, avec en outre un lit garni (matelas et draps), un cheval, deux esclaves (un valet et une domestique). L’épouse prendra sur la succession ses bijoux et joyaux ; l’époux, ses armes et équipages (équipement) de guerre. Chacun des conjoints reçoit deux esclaves domestiques, dont l’un est mulâtre. Ceux-ci sont peut-être les enfants illégitimes du père avec une esclave. Souvent, ces enfants grandissent comme domestiques dans la maison de leurs pères et maîtres : enfants, ils servent de compagnon de jeu aux enfants ; à l’adolescence, ils deviennent domestiques. Certains sont même affranchis par leur maître. C’est le cas de Bazile, esclave mulâtre appartenant à Jacques Charles Ruillier, son « maître et possesseur », mais aussi probablement son géniteur. Il est affranchi lors de son mariage, le 9 février 1779, avec la Mulâtresse libre Carmesine (1764-1787), fille de Marianne, Négresse libre.
Lors d’un autre mariage, entre Étienne René Ruillier et Marie Gabrielle Ruillier Duclerc (1768-1810), enfants des frères Ruillier, les dots des conjoints sont également de 66 000 livres et mises en apport dans la communauté. Les achats d’habitation, les règlements de succession et les constitutions des dots lors des mariages participent à l’endettement des grands planteurs. Dans la plupart des cas, chaque manufacture à sucre appartient à plusieurs membres de la même famille. Les actes de mariage et les contrats de mariage des enfants des frères Ruillier sont signés par la plupart des manufacturiers du sucre de l’Anse-Bertrand. À la fin du XVIIIe siècle, ils sont tous liés entre eux par des alliances matrimoniales complexes.
Les Douillard, alliés à de multiples reprises avec les Ruillier, occupent également des charges d’officier de milice. Étienne Douillard Mahaudière (1727-1784) est capitaine de dragons. Il s’est marié avec une fille issue de la petite noblesse : Marie Louise de Peyssonnel (née vers 1730), sœur de Jeanne Thérèse et de Marguerite Rosalie. C’est ce gain d’honorabilité par mariage qui lui permet d’être officier de milice, contrairement à son père, Pierre Douillard La Bertaudière, époux de la roturière Angélique Paviot. La charge d’officier de milice et même d’ancien officier est mentionnée dans les titulatures des individus dans les registres paroissiaux et les actes notariés, ce qui révèle l’importance que revêtent ces charges à leurs yeux.
Généalogie simplifiée des Douillard
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La famille Douillard dispose de deux concessions en 1732, situées à l’ouest d’Anse-Bertrand (Grands-Fonds et La Bertaudière). Étienne Douillard Mahaudière s’implante à l’est d’Anse-Bertrand en achetant notamment, le 26 janvier 1756, une concession accordée par le gouverneur et l’intendant aux sieurs Bedon et Rodot le 25 juin 1726. La vente est ratifiée devant notaire le 4 septembre 1761. Cette concession est adjacente avec celle où s’établit à la même époque la manufacture à sucre La Mahaudière. En effet, Étienne Douillard adjoint Mahaudière à son patronyme à partir de 1754, et commence en 1756 à être qualifié d’habitant dans les registres paroissiaux. Il décède en 1784 ; l’inventaire de sa succession est effectué le 6 décembre. Le 28 janvier 1785, sa veuve Marie Louise de Peyssonnel se désiste de tous les biens propres ou communs avec son défunt mari au bénéfice de leurs cinq enfants survivants : Étienne André Douillard La Mahaudière (1753-1829), Pierre Douillard Mahaudière (1754-1794), Jean Baptiste Douillard Bonvoisin, Marie Louise et Zénon (1768-1821). Ce dernier est encore mineur (la majorité est alors à 25 ans) et se trouve en France pour son éducation : il est fréquent d’envoyer en métropole les enfants pour parfaire leur éducation. Il revient par la suite en Guadeloupe.
Les frères Pierre Douillard Mahaudière et Zénon Douillard épousent deux sœurs : Anne Françoise Charroppin (1756-1803) et Marie Charlotte (née en 1775). Le frère de celles-ci, Jean Baptiste Boismorin Charroppin (1767-1837), épouse le 9 juillet 1792 sa nièce, Anne Françoise Douillard Mahaudière (née en 1777 ou 1781-1821), fille de Pierre Douillard Mahaudière et d’Anne Françoise Charroppin. Ce mariage entre oncle et nièce est le seul que nous ayons rencontré lors de nos dépouillements d’archives. Il faut également noter la jeunesse de l’épouse, qui a alors entre 11 et 15 ans. Cela est peut-être révélateur d’une stratégie de ces manufacturiers du sucre, en pleine tourmente révolutionnaire. Marie Louise de Peyssonnel expose les raisons pour lesquelles elle se désiste de ses biens :
Considérant les peines et soins qu’il faudrait qu’elle se donne pour éviter le dépérissement de ses biens et les faire valoir avantageusement, désirant se procurer une vie moins laborieuse et ne s’occuper que de son salut, a volontairement par les présentes abandonné et délaissé dès maintenant et toujours et s’est de sa pure et franche volonté désistée par anticipation de succession2.

La veuve souhaite donc assurer le salut de son âme. Toutefois, elle se réserve l’usage de divers meubles meublants, de l’argenterie, d’ustensiles de ménage, d’un cheval de monture, de deux vaches, de deux génisses et de vingt-trois esclaves. Ses enfants sont chargés de lui régler une rente viagère annuelle de 12 000 livres, payable par quartier (trimestre) et par avance. Elle devra jouir d’une maison au bourg de Port-Louis d’une valeur allant jusqu’à concurrence de 15 400 livres. Afin de garantir la rente viagère, une habitation dépendant de la communauté formée par Marie Louise de Peyssonnel et Étienne Douillard Mahaudière est hypothéquée pour une valeur de 240 000 livres.
Pierre Douillard Mahaudière et son frère Louis Jean Baptiste Douillard Bonvoisin rachètent les parts de leurs frères et sœurs dans la sucrerie La Mahaudière et forment une société. Puis, le 17 août 1785, Louis Jean Baptiste Douillard Bonvoisin vend à son frère Pierre Douillard Mahaudière sa part dans La Mahaudière pour 264 392 livres. Pour payer cette somme, ce dernier remet à son frère 15 esclaves pour une valeur de 36 700 livres et récupère une somme de 95 000 livres que Mahaudière avait prêtée à son frère pour payer différents créanciers. Le solde est acquitté en huit termes annuels de 15 000 livres à partir de juin 1786, avec un dernier terme de 12 692 livres en juin 1794. Ce nouvel exemple montre l’endettement permanent des manufacturiers, qui s’effectue souvent auprès de membres de leur propre famille, pour régler les successions. Pierre Douillard Mahaudière achète des terrains voisins de son habitation, près de l’Anse des Corps à Petit-Canal. Le 24 janvier 1788, il acquiert un terrain ayant jadis appartenu à Anne Françoise Montantin, veuve de Mathieu Caniquit.
Jean Baptiste Caniquit, le fils du couple précédent, connaît une certaine prospérité. Il est particulièrement actif au niveau des achats et ventes de terre. Le 5 juillet 1774, il vend, à l’Anse-Bertrand, 12 carrés de terre limitrophes de son habitation. Celle-ci est située à la limite entre l’Anse-Bertrand et Petit-Canal. Puis, le 2 août 1777, il achète deux carrés à Petit-Canal, bornés au nord par ses propres terres pour 2 000 livres, avec un billet à ordre de 423 livres datant de 1769 et le paiement du solde comptant. Jean Baptiste Caniquit dispose à la fois d’argent comptant et de créances. Le 11 septembre 1780, il acquiert quatre carrés de terre à Petit-Canal pour 4 000 livres, dont 1 000 comptant : il est alors qualifié d’habitant.
La plus grosse opération foncière réalisée par Jean Baptiste Caniquit est la vente de son habitation produisant du coton et des vivres à Petit-Canal, le 28 mars 1786. L’habitation mesure 45 carrés de superficie, avec bâtiments et « cases à nègres ». 35 carrés proviennent de sa communauté de biens avec sa première épouse, Marie Thérèse Geofroy (morte avant 1769), et 10 carrés de sa communauté avec sa seconde épouse, Marie Anne Dupré (1747-1807), acquis par différents actes. L’acquéreur est son voisin, l’habitant Étienne André Douillard La Mahaudière, qui achète l’habitation pour 54 000 livres, payables en sucre comme en argent, en cinq échéances. Il lui faut en outre régler le solde de 3 000 livres que Jean Baptiste Caniquit doit encore pour son achat de terre du 11 septembre 1780. La vente est conditionnée par le fait que ce dernier conserve la jouissance des bâtiments, des cases à nègres pendant six mois pour achever la récolte de coton et recueillir les vivres à maturité. Il réalise cette vente pour lui et les quatre enfants qu’il a eus de son premier mariage. D’ailleurs, son fils aîné, Charles (né en 1757), le seul majeur, signe l’acte de vente avec son père. Le premier a une plus belle signature que le second, ce qui traduit certainement une meilleure connaissance de l’écrit.
Ce même 28 mars 1786, Jean Baptiste Caniquit achète une habitation de 19 carrés plantée en café, coton et vivres pour 73 000 livres. 54 000 livres sont payés sur le prix de la vente de l’habitation de Petit-Canal, réalisée le même jour. Les 19 000 livres restant sont payables en café, coton ou argent, en quatre termes annuels, à partir de juillet 1787, « sans intérêts jusqu’à l’échéance des termes desquels alors courront de droit à défaut de payement3 ». Les actes de ces deux ventes sont passés dans la maison d’Étienne André Douillard La Mahaudière, propriétaire de l’habitation Bonne-Veine, limitrophe de la terre acquise. L’opération foncière permet à ce dernier d’accroître en un seul tenant la superficie de son habitation et à Jean Baptiste Caniquit de devenir propriétaire d’une caféière. Ces transactions illustrent la manière dont les habitants utilisent le crédit par le biais de la vente à terme.
Jean Baptiste Caniquit est un planteur prospère. Lors du recensement de 1796, il dispose d’une main-d’œuvre de 20 cultivateurs sur son habitation caféière du Moule. Il y vit avec sa seconde épouse et ses douze enfants encore vivants. Son habitation est peut-être celle de Morne-à-l’Eau, limitrophe du Moule, dont le tracé des limites de la commune aurait été modifié. D’autres membres de la famille Caniquit sont beaucoup moins aisés. Les frères Charles (1726-1785) et Pierre Caniquit (1734-1793) sont les enfants de Catherine Locquet (1703-1769) et d’un autre Jean Baptiste Caniquit (1694-1754), qualifié de mulâtre libre, lui-même fils de Sébastien Caniquit. Le 7 août 1782, Charles Caniquit, demeurant au quartier du Petit-Porland, à Anse-Bertrand, vend à son frère Pierre Caniquit 13 carrés avec les cases construites, une platine à farine, une grage (rappe) à manioc et 3 esclaves. La vente est conditionnée par le fait que Charles Caniquit conserve la jouissance sa vie durant des cases construites, d’un enclos d’un carré et de l’esclave Hortense, négresse. « Au cas que la dite Hortense aurait des enfants, il est convenu entre les parties que la propriété en appartiendra à l’acquéreur4. » Si Hortense meurt, ce sera aux dépens de l’acquéreur, chargé de son entretien. La vente est réalisée pour 3 000 livres dont 300 déjà payées. Le restant est réglé en termes de 300 livres par an. Pierre doit donner à Charles, sa vie durant, le quart de ce qu’il cultivera sur la terre en vivres ou autres denrées. C’est ainsi une sorte de vente viagère qui a été réalisée entre les deux frères, dans le cadre d’une entraide familiale. Le 17 mai 1781, Nicolas Caniquit (né en 1736), un frère de Charles et Pierre, « pour prouver l’amitié et l’affection » qu’il a à l’égard de son neveu et filleul Jean Baptiste Godard (1764-1809), enfant de sa sœur Marie Rose, lui donne Bazile, un esclave âgé d’environ 12 ans, « comme chose lui appartenant et commencer la jouissance ce jourd’hui5 ». Les Caniquit et leurs alliés forment un réseau d’entraide. Ils sont parrains et marraines les uns des autres. Leurs plantations sont souvent limitrophes dans les mêmes quartiers, comme à la pointe des Châteaux à Saint-François ou au Petit-Porland à l’Anse-Bertrand.
À la fin du XVIIIe siècle, les Caniquit sont propriétaires d’une dizaine d’habitations de cultures secondaires (coton, café), avec quelques esclaves dans les communes d’Anse-Bertrand, de Petit-Canal, du Moule, de Saint-François. La plupart d’entre eux sont recensés comme blancs en 1796, sauf ceux de Saint-François, qualifiés de « rouges », c’est-à-dire de métissés. Il s’agit des enfants de Nicolas Caniquit et de Marguerite Houdan, Marie Magdelaine (née en 1760) et François Nicolas (1745-1802), qui disposent chacun d’une habitation cotonnerie et d’une main-d’œuvre d’origine servile formée respectivement de 23 et 4 individus. Leur mère est elle-même propriétaire d’une cotonnerie à Saint-François, avec 8 anciens esclaves à son service. Caniquit blancs et métissés sont tous des descendants de la « Négresse » Isabelle Galante, épouse de François Antoine Caniquit. Les Caniquit illustrent le dynamisme, mais aussi les limites de ces petits et moyens planteurs réputés blancs et métissés qui produisent des denrées d’exportation secondaires.
La Révolution française touche de manière différente ces individus. Le 19 janvier 1791, Jean Baptiste Caniquit et le mari de sa sœur Thérèse Élizabeth, Pierre Chauvel, demandent au Conseil souverain de Guadeloupe de « dire & déclarer que la souche des Caniquit est réellement blanche, que les suppliants sortent de la branche qui s’est conservée dans la qualité de Blancs, et qu’ils jouiront dans la colonie de tous les droits de citoyens actifs6 ». En effet, en vertu du décret de l’Assemblée coloniale du 31 mars 1790, chaque paroisse doit établir une liste des citoyens actifs en écartant les banqueroutiers, les faillis, les débiteurs insolvables, les gens entachés d’une condamnation ou d’une mésalliance. Sa formation provoque des contestations. Pierre Chauvel s’associe à la démarche de son beau-frère pour éviter d’être considéré comme mésallié. Il est d’ailleurs lui aussi descendant d’Isabelle Galante. Nous avons vu que Jean Baptiste Caniquit avait déjà entamé une procédure de ce type en 1767-1768, et s’était contenté d’une victoire davantage morale que judiciaire. Depuis cette date, le préjugé de couleur s’est développé, ce qui explique que lui et Pierre Chauvel réclament une décision de justice.
Les suppliants nés d’une famille honnête ont eu le malheur que quelques-uns de leurs ancêtres, mais dans leurs lignes collatérales seulement, ont contracté des mariages avec des gens de couleur, ce qui a donné lieu à un préjugé funeste qui a frappé dans l’opinion publique tous les individus de cette famille de la qualité de sang-mêlé. Cependant, rien n’est plus injuste puisque les suppliants par leur couleur démentent cette opinion et qu’ils sont en état de prouver par pièces authentiques la pureté de leur origine et c’est pour la maintenir dans ce moment intéressant que les suppliants ont l’honneur de se présenter à la Cour. […]
L’on n’est plus au temps, répondent-ils, aux moments où l’opinion seule doit prononcer, si elle a prononcé jusqu’ici sur le sort des suppliants, c’est par une confusion injuste d’une branche mésalliée avec la branche qui s’est conservée dans sa pureté. D’ailleurs le nouveau gouvernement qui s’introduit va tracer pour jamais une ligne de séparation entre les deux états des habitants de la colonie. Des citoyens honnêtes seront-ils, continuent les suppliants, condamnés à vivre eux et leur postérité dans l’opprobre, tandis qu’il ne paraît contre eux aucune preuve de mésalliance ; ce serait, ajoutent-ils, une injustice évidente ; voici le temps où la justice doit développer un système suivi de principes conformes à l’équité et à la raison, la possession d’état va exister de manière certaine. L’on ne verra plus d’individus dans la société usurper une qualité qui ne leur appartiendra pas et l’on ne doit point jeter dans le désespoir une famille contre laquelle il n’y a eu aucune preuve écrite de mésalliance et qui a jusqu’ici une possession constante d’un état honnête7.

Jean Baptiste Caniquit et Pierre Chauvel ont donc intégré le préjugé de couleur. De manière consciente, ils ont oublié leur arrière-grand-mère noire et veulent être placés du « bon côté » de la barrière de couleur. D’ailleurs, Jean Baptiste Caniquit et sa sœur sont mentionnés comme blancs dans les recensements de 1796. L’enjeu pour lui est de se voir reconnu comme blanc et citoyen. Il estime au reste que la barrière de couleur sera fixée de manière intangible par la Révolution. Jean Baptiste Caniquit et Pierre Chauvel n’ont que condescendance pour leurs cousins restés du « mauvais côté » de la ligne de couleur.
Jean Baptiste Caniquit illustre les aspirations des planteurs possédant une habitation de taille moyenne. Beaucoup de ces réputés blancs ne bénéficient pas dans les registres paroissiaux du qualificatif de sieur et leurs femmes et filles de demoiselle, sans pour autant être qualifiés de gens de couleur. Ils souhaitent bénéficier des mêmes droits que les grands planteurs et écarter tout soupçon sur leur origine.
Les propriétaires d’esclaves défendent donc des intérêts divergents. Pour les maîtres de couleur, l’enjeu est la citoyenneté ; pour les propriétaires d’esclaves en ville, il est de défendre le commerce avec la métropole ; pour les manufacturiers du sucre, à l’instar des Ruillier et des Douillard, il est de conserver leur prééminence politique face aux revendications des autres catégories de maîtres, d’obtenir la liberté commerciale pour exporter leurs sucres et sirops à un meilleur prix. Les bouleversements qui ont lieu dans le royaume de France à partir de 1789, et notamment l’élaboration d’une constitution nouvelle (1789-1791), suscitent les espoirs contradictoires des propriétaires d’esclaves de la Guadeloupe.
DES MAÎTRES ENDETTÉS EN QUÊTE DE REPRÉSENTATION
Dès le début de la colonisation, les propriétaires d’esclaves ou de terres ont souhaité avoir une part dans la vie politique de la colonie. Ils contestent les décisions des différentes compagnies (Compagnie des îles de l’Amérique, Compagnie des Indes occidentales) sous l’autorité desquelles ils sont placés. Les contestations se poursuivent avec le passage à l’administration directe par le roi, en 1674. Les maîtres se plaignent de la fiscalité, du mauvais approvisionnement, des prix trop bas auxquels leurs productions sont achetées par les négociants métropolitains et des prix trop élevés des marchandises que ces derniers leur vendent. Ils maugréent contre le service dans la milice. Après la guerre de Sept Ans, les milices coloniales sont supprimées et remplacées par un impôt destiné à payer des troupes désormais réglées. En 1765, les milices sont rétablies, mais l’impôt est maintenu. Cette décision entraîne une opposition des conseils supérieurs de Saint-Domingue et même une révolte armée des colons, en 1768-1769. Celle-ci est matée, grâce à la division suscitée par les autorités coloniales (soit le gouverneur et l’intendant) entre grands Blancs, petits Blancs et libres de couleur, à travers le préjugé de couleur et les mesures ségrégatives qui en découlent. Les grands planteurs accueillent donc favorablement la Révolution en ce qu’elle devrait, pensent-ils, faire avancer leurs revendications sur la liberté du commerce ainsi que leur droit à être représentés. Mais ils perçoivent les dangers qu’elle constitue pour l’ordre de la société coloniale. Très rapidement, s’expriment les tensions entre les grands manufacturiers du sucre et le monde des villes portuaires. Le fait que les planteurs soient souvent endettés auprès des négociants exacerbe les oppositions. En effet, ce sont ces derniers qui ont avancé les fonds pour établir les sucreries, puis les caféières, et qui accordent encore des crédits considérables pour le maintien des plantations.
Un propriétaire ne reçoit jamais d’argent et, par représailles, il en donne, s’il se peut, encore moins. C’est en quelque sorte un droit acquis que de ne pas payer ; comme on ne paie pas ses esclaves, on ne paie non plus personne autre, et ce sont deux coutumes qui se tiennent par une même origine. Aussi cite-t-on dans chaque colonie des dettes qui remontent jusqu’à Louis XIII, des habitations engagées pour dix fois leur valeur, et, par contre, des colons héritiers de fortunes immenses, dont ils ne peuvent ni disposer, ni même obtenir la moindre part8.

Ce témoignage est révélateur de l’état d’endettement des habitations. Le problème est aussi ancien que la colonisation elle-même. La création et le développement de sucreries nécessitent de gros investissements et l’importation massive de capitaux. En Guadeloupe, les premières furent construites grâce aux larges crédits accordés aux planteurs par les Hollandais. Le 8 avril 1665, le gouverneur Dulion déclare : « La plupart de ces belles sucreries que nous avons ici ont été élevées des avances des Hollandais, auxquels il est dû dans l’île plus qu’elle ne peut donner de sucre en un an9. » La grande crise sucrière du dernier tiers du XVIIe siècle lamine les colons écrasés de dettes, toujours croissantes. À partir de 1695 débute une période faste pour le sucre : les habitants qui ont survécu à la crise se libèrent de leurs dettes. Mais de nouveaux facteurs d’endettement apparaissent, comme le financement de nouvelles sucreries et l’obligation d’exporter le sucre par voie de cabotage vers la Martinique, ce qui renchérit les coûts de commercialisation. Le nombre de sucreries passe de 62 en 1698 à 355 en 1755. En 1751, le gouverneur de la Guadeloupe, de Clieu, estime que l’obligation de porter leurs denrées à Saint-Pierre en Martinique pour pouvoir les vendre coûte chaque année aux habitants 8 à 9 millions de livres en faux frais, soit environ un cinquième de la valeur exportée10. Pendant la période d’occupation britannique, entre 1759 et 1763, c’est au tour des Anglais d’accorder de nombreux crédits aux habitants : à la fin de 1764, leur endettement vis-à-vis du commerce britannique est de 8 256 000 livres. Obligés ensuite de rembourser leurs dettes aux Britanniques, les planteurs s’endettent auprès des négociants français. En outre, les habitants ont dû, pendant l’occupation, privilégier la production de sucre brut : les Britanniques n’importent que ce dernier. Le nombre de sucreries est passé de 206 en 1759 à 446 en 1763, soit 240 sucreries nouvelles qui produisent du sucre brut. Lorsque l’île redevient française, les négociants refusent de charger du sucre brut et exigent du sucre terré. Les habitants sont obligés de reconvertir leurs manufactures en construisant purgeries et étuves : Christian Schnakenbourg estime que cet investissement a dû coûter 3,8 millions de livres.
Les dépenses d’une habitation se décomposent en quatre rubriques : les dépenses d’exploitation courante (achats de barriques, de vivres, de bois), les investissements (constructions de bâtiments, achats de terres, d’esclaves, de bestiaux), les paiements faits aux héritiers et ceux faits aux créanciers. Entre 1775 et 1783, le compte de l’habitation sucrerie Pigeon à Bouillante dégage 423 829 livres de recettes pour 473 933 livres de dépenses, dont 42 % dans le remboursement des héritiers, 38 % en frais d’exploitation courants, 16 % en investissement et 3 % dans d’autres frais (impôts, petites dettes). Le solde de l’exploitation pour la période est négatif de 50 104 livres. Christian Schnakenbourg a montré que 18 % de l’endettement est formé de « dettes de cargaison » qui sont des sommes dues aux négociants pour l’achat d’esclaves ou de marchandises, 22 % sont dues aux négociants, peut-être pour le remboursement de prêts, 53 % sont dues à d’autres habitants de la Guadeloupe, en raison de ventes ou de successions. Les 7 % restant sont des dettes fiscales. 25 % des dettes sont à court terme (dettes de cargaison et fiscales), les autres sont à moyen ou long terme. L’endettement à long terme des habitants est surtout interne et lié au régime successoral : les habitations changent fréquemment de propriétaires, même si elles restent au sein du milieu des planteurs. Les dettes envers les négociants ne sont donc pas le facteur majeur d’endettement à la veille de la Révolution11.
L’endettement des propriétaires de plantation est un phénomène général en Guadeloupe à la fin du XVIIIe siècle. Sur un échantillon de 17 habitations d’un capital de 16 610 199 livres, leur endettement total est de 3 407 834 livres, tandis que leurs créances s’élèvent à 645 981 livres12. Leur endettement net est donc de 2 761 853 livres, soit un taux de 16,6 %. Plus de la moitié des dettes sont dues à d’autres habitants, le plus souvent des cohéritiers. Cet endettement rend difficiles les mutations. Le gouverneur général de La Vallière déclare en 1772 : « S’il est un pays dans le monde où les biens par leur nature soient le moins susceptible de division, c’est sans contredit celui-ci13. » Trouver un acquéreur peut être difficile car les habitations ont une valeur très élevée, qui s’accroît sensiblement au cours du XVIIIe siècle. Une habitation achetée 40 000 livres en 1704 est revendue 550 000 livres en 1763. La pénurie de numéraire accroît les difficultés pratiques des transactions. Et comme l’indivision ne s’applique pas pour les producteurs de vivres, de café ou de coton, ces exploitations sont, elles, régulièrement démembrées entre héritiers.
Aussi on y a de tout temps maintenu l’indivis des grands établissements, ce qui favorise les vues des grands et des puissants, sans faire porter cette mesure sur les établissements à café et à coton, dont les propriétaires n’ayant que de très petites ressources, et venant à être obérés par les révolutions du climat ou les événements de la guerre, sont forcés à vendre successivement tous leurs nègres aux habitants sucriers. Ces mêmes propriétaires ne se voient pas plutôt à leur aise, que leur amour-propre souffre de n’être que des petits habitants ; ils se hâtent de transformer leurs caféières en sucreries, et de propriétaires aisés qu’ils étaient, ils deviennent des sucriers endettés. Tels sont les motifs qui ont fait remplacer la culture du café et du coton dans nos colonies, par celle du sucre, dont on ne sait plus que faire aujourd’hui14.

Le partage égalitaire dans le cadre de la coutume de Paris et l’insaisissabilité des manufactures à sucre créent des modalités particulières pour les successions qui engendrent l’endettement des héritiers qui choisissent de reprendre les exploitations. Celles-ci sont structurellement très endettées. Par ailleurs, ce système est générateur de nouvelles redevances. Les sucriers, qui veulent montrer leur puissance de manière ostentatoire, multiplient les invitations. C’est à qui aura le plus de domestiques, quitte à habiller quelques cultivateurs en laquais pour montrer sa fortune. Cette apparence de richesse permet aux manufacturiers du sucre de séduire des prêteurs d’argent.
Reste que, même si les dettes des sucriers sont majoritairement internes aux familles, celles qu’ils ont envers les négociants leur sont insupportables. D’autant qu’ils estiment que ces derniers leur vendent trop cher leurs marchandises et n’achètent pas assez cher les sucres. Cette hostilité est renforcée par l’obligation que les planteurs ont de traiter avec des négociants français, dans le cadre de l’Exclusif.
Ce nom de Planteur est souvent répété dans ce récit, car il a été le premier signal des divisions dans les Colonies. Mais on déclare qu’en parlant des Planteurs, on ne désigne, relativement à la Guadeloupe, qu’un certain nombre d’individus plein d’égoïsme, d’orgueil et d’ambition, la plupart sans propriétés et grevés de dettes et qui par le moyen de l’intrigue et de la cabale sont parvenus à s’emparer des opinions dans l’Assemblée coloniale15.

C’est par ce terme, « planteur », que le notaire Dupuch, qui s’autodésigne comme patriote, définit ses adversaires qu’il qualifie de « seigneurs féodaux du nouveau monde ». Il les accuse de vouloir unir leurs « intérêts avec les agents du despotisme, conspirer hautement ensemble, pour tâcher de se rendre, sous ses auspices, les maîtres du commerce et de faire une scission avec la Métropole »16. Par son métier de notaire, Dupuch est un fin connaisseur des dettes contractées par les planteurs. Presque tous les planteurs aristocrates doivent de l’argent aux négociants métropolitains. En mentionnant des planteurs sans propriété, Dupuch évoque peut-être des héritiers qui ne possèdent qu’en valeur une partie de la plantation de leurs parents.
Dès le début de la colonisation, les maîtres jouent un rôle dans la vie politique de leur colonie. Le 1er août 1645, le roi institue un conseil souverain ou supérieur pour chacune des trois colonies (Saint-Christophe, Martinique, Guadeloupe) composé du gouverneur et de huit juges qu’il nomme parmi les principaux habitants et officiers. Son rôle consiste à juger en dernier ressort et à enregistrer et discuter la législation royale. Ses arrêts sont sans appel. Il dispose aussi d’un droit réglementaire. Il se réunit une fois par mois. Le Conseil supérieur est formé de riches propriétaires qui sont aussi officiers de milice ; il est la première forme de représentativité des propriétaires d’esclaves.
Une autre institution se met en place progressivement, davantage représentative des maîtres : c’est l’Assemblée des habitants de la colonie. En 1715, le gouverneur de la Guadeloupe fait assembler les députés des paroisses de la colonie pour leur demander de payer et de répartir une imposition. Bientôt, les habitants se révoltent et contraignent les autorités à renoncer à cet impôt. Le pouvoir central contrecarre alors l’essor de la représentation coloniale17.
La contribution à demander à la colonie est fixée dans un premier temps par un arrêt du Conseil d’État, puis par un mémoire du roi, et enfin par une simple lettre du ministre de la Marine et des Colonies, enregistrée au Conseil supérieur. Dans le cadre de cet enregistrement, le Conseil supérieur peut émettre des remontrances. L’arrêt du Conseil d’État, le mémoire du roi ou la lettre du ministre fixe uniquement le chiffre de la contribution ; la répartition entre les quartiers et des choses imposées est laissée au gouverneur et à l’intendant. L’arrêté du Conseil du roi du 9 avril 1763 pose que « quatre des plus anciens habitants les plus notables » donnent leur avis sur la nature et la perception des impositions18. En 1763, une Chambre d’agriculture est également instituée à la Guadeloupe. Composée de sept habitants créoles, elle est, en théorie, consultative et a pour but de contribuer aux progrès et à la sûreté de la colonie en abordant les questions de population, de défrichements, d’agriculture, de navigation ou encore de commerce extérieur et intérieur. Les colons des Antilles continuent d’émettre, par le biais de ces chambres, des opinions sur les éventuelles améliorations des territoires coloniaux. La Chambre d’agriculture de Guadeloupe adresse en 1764 différents mémoires au gouverneur et à l’intendant sur la nécessité de recevoir des bâtiments de la Nouvelle-Angleterre qui approvisionnent la colonie en bois et en morue nécessaire à la nourriture des esclaves. En s’adressant aux deux autorités de la colonie, elle tente d’assouplir la position « officielle » de la métropole sur le commerce étranger, jusqu’alors proscrit19.
Parallèlement au développement d’une certaine forme de représentativité, les ateliers maçonniques se répandent. Une loge est fondée à Sainte-Anne dès le 21 mai 1745. Ce mouvement se poursuit avec l’objectif de dupliquer les structures et le fonctionnement métropolitains. La franc-maçonnerie s’implante dans les principaux bourgs et dans les villes de la Guadeloupe essentiellement entre 1766 et 1772, avec sept créations de loges, et voit croître largement le nombre de ses ateliers entre 1784 et 1790. Les loges apparaissent progressivement comme le lieu de rencontre privilégié d’hommes se cooptant par affinités. Avant 1790, 58 % des francs-maçons appartiennent à l’armée ou à l’administration (19 % de subalternes militaires, 12 % de cadres militaires, 11 % de cadres d’administration, 8 % de subalternes d’administration, 8 % d’employés maritimes) ; les professions urbaines de l’artisanat, du petit commerce représentent quant à elles 15 % des francs-maçons. Entre 4 et 20 % des francs-maçons sont issus du monde du commerce et 1 à 4 % sont des religieux. Les planteurs sont peu nombreux. Seulement 8 à 15 % de la population maçonnique de l’île est composée de l’aristocratie terrienne créole avant 1790. Les Créoles, descendants de vieilles familles voire des premiers habitants de Guadeloupe, composent majoritairement les loges des bourgs des campagnes. Dans la loge La Perfection des mœurs de Port-Louis, sur les 32 membres, 16 sont membres de la famille Ruillier ou lui sont alliés.
Les loges ont un fonctionnement clanique. Elles permettent aux élites de la colonie de se réunir. Il est paradoxal de constater qu’une partie des grands propriétaires d’esclaves du Moule sont membres d’une loge appelée Humanité… Les loges rejettent les gens de conditions juridique ou sociale inférieures ; les exclus créent alors leurs propres loges. Les luttes d’influence entre loges d’une même obédience se fondent en réalité principalement sur des arguments stigmatisant la condition sociale de tel ou tel franc-maçon. La loge Saint-Jean d’Écosse fustige ainsi la qualité civile des membres de la loge la Parfaite Égalité :
Les motifs qui ont déterminé notre refus sont la corruption des mœurs de plusieurs membres de cette loge […] les états civils qu’ils remplissent ne nous permettent point de donner fraternellement la main à des hommes que nous avons vus ne nous la tendre jusqu’à présent que pour recevoir le salaire du délassement des affaires qu’ils ont cherché de nous procurer par leurs gambades sur les tréteaux, ou la rétribution des soins que trouve chez eux le voyageur isolé20.

Ainsi coexistent des loges de prestige, réunissant l’élite administrative et le fleuron de la société coloniale, et des loges rassemblant les « rejetés » des précédentes. Ces dernières loges, réunissant principalement des métropolitains, se composent de négociants, commis et artisans qui se heurtent en arrivant à une société créole très fermée et à des loges veillant jalousement à conserver un niveau de recrutement élevé. Ainsi, la Parfaite Égalité, à l’Orient de Basse-Terre, est créée afin d’accueillir les exclus de la société et de la maçonnerie coloniales. Le frère Nicolas Guilleminot, qui en est l’instigateur, explique au Grand Orient de France que sa position sociale fait l’objet de diffamations injustes et en contradiction avec les valeurs maçonniques : « Les motifs d’opposition étaient formés contre moi parce que par état j’étais chef de cuisine lorsque je suis passé dans les îles avec un général21. »
Les antagonismes sociaux et juridiques s’expriment dans la franc-maçonnerie. Celle-ci permet à des hommes de commencer à se rencontrer, s’organiser, même si les loges se veulent apolitiques. Les différences de recrutement social des loges sont un facteur de renforcement des tensions entre les différents groupes sociaux. La franc-maçonnerie de Guadeloupe reflète ainsi, de fait, les hiérarchies et les mentalités de la société coloniale. La loge La Paix de Pointe-à-Pitre se montre par exemple défavorable à la constitution d’une loge réunissant les initiés que les autres loges ont refusé d’affilier, en raison de leur situation financière ou sociale. Il s’agit là d’une opposition coloniale typiquement citadine, qui confronte l’élite urbaine, composée entre autres d’administrateurs civils ou militaires, à la bourgeoisie urbaine, comprenant les négociants, les professions libérales et les artisans.
Dans ce cadre de l’émergence de lieux de sociabilité, les propriétaires d’esclaves sont amenés à prendre de plus en plus de responsabilités dans la gestion des affaires coloniales. Au mois de juillet 1777, la répartition de l’impôt et les objets à imposer sont retirés des attributions du gouverneur et de l’intendant, pour être confiés à une assemblée composée des députés des paroisses. Cette assemblée se réunit, de temps en temps, lorsque le ministre le prescrit au gouverneur.
Puis l’ordonnance royale du 17 juin 1787 organise les assemblées coloniales : une initiative est désormais accordée aux colons libres dans les choses de l’administration. L’Assemblée coloniale est alors composée du gouverneur, de l’intendant, du commandant en second, du commissaire général de la marine, de deux députés du conseil supérieur, d’un député envoyé par chaque quartier, tant de la Guadeloupe que des îles sous sa dépendance, d’un député de chacune des villes de la Basse-Terre et de Pointe-à-Pitre, et d’un secrétaire nommé à vie. Pour être électeur ou éligible, il faut posséder 12 esclaves payant droit ou être propriétaire de magasin ou d’immeuble d’une valeur excédant 40 000 livres. Les gens de couleur libres sont exclus du corps électoral. Les membres de l’Assemblée coloniale doivent être renouvelés par moitié tous les quatre ans. Celle-ci est convoquée tous les ans, et seuls le gouverneur et l’intendant ont le pouvoir de le faire. Ses délibérations, pour être valables, doivent être prises par douze membres au moins. L’intervalle des sessions est comblé par un comité intermédiaire, composé de six membres et chargé de veiller à l’exécution des arrêtés de l’assemblée et de préparer les travaux qui deviendront l’objet de ses délibérations. L’assemblée a un député à Paris, qui siège au bureau des députés du commerce de France : son traitement est de 14 000 livres tournois. Entrent dans les attributions de l’assemblée l’assiette, la répartition et le recouvrement de l’impôt, le commerce, l’agriculture, les travaux publics, la réforme des abus ; en un mot tout ce qui peut tendre à la prospérité de la colonie. L’Assemblée coloniale délibère aussi sur la question des affranchissements. L’Assemblée coloniale de la Guadeloupe se réunit pour la première fois du 3 au 10 janvier 1788.
Les gouverneurs et intendants sont des métropolitains, mais le gouverneur Clugny est lié à la plantocratie créole par son mariage avec Anne Renée Desvergers de Maupertuis, issue d’une des plus riches familles de la Guadeloupe. La quasi-totalité des députés des paroisses sont des grands planteurs, à l’exception des négociants Audinet et Thouluyre Mahé qui représentent les propriétaires de maisons des villes de Basse-Terre et de Pointe-à-Pitre. La moitié des députés sont francs-maçons. Préexistent donc entre eux des solidarités et des modes de sociabilité. Les grands planteurs dominent l’Assemblée coloniale et défendent avant tout leurs intérêts. La première décision qu’ils prennent concerne la fiscalité : les taxes sur les sorties des denrées coloniales, sur les loyers des maisons et sur les esclaves des villes sont augmentées. Cet accroissement des impôts porte donc uniquement sur le commerce et les villes. La raison invoquée par le gouverneur de la Guadeloupe, Clugny : « On a considéré que l’argent était entre les mains du commerce22. » Cette question de l’imposition révèle l’hostilité chronique qui oppose planteurs et négociants. L’autre sujet de discorde est celui de l’entrepôt des étrangers établi à Pointe-à-Pite en 1784, puis fixé à Basse-Terre par l’arrêt du Conseil du roi du 28 décembre 1786. Celui-ci permet la vente et l’achat de marchandises aux navires étrangers et constitue une dérogation à l’Exclusif. L’Assemblée coloniale demande au gouverneur et à l’intendant que les ports de Basse-Terre et Pointe-à-Pitre soient tous les deux des entrepôts. Puis, par 23 voix contre 13, elle propose Pointe-à-Pitre comme seul entrepôt. Cette initiative crée de vives tensions entre ceux qu’on appelle les « chefs » de la colonie et l’Assemblée, mais aussi entre les défenseurs de l’un ou de l’autre port. Les négociants se plaignent de leur exclusion de l’Assemblée coloniale. L’intendant de la Guadeloupe Foulon d’Écotier se rend compte que celle-ci s’apparente à un organisme politique :
Je me suis aperçu plus que jamais à cette assemblée qu’il était essentiel de restreindre ses pouvoirs, je dirai plus, de reculer à des époques très éloignées la liberté donnée à des propriétaires de se réunir pour discuter leurs intérêts. Cet avantage précieux en lui-même peut faire naître des opinions dangereuses et que les administrateurs auraient peut-être par la suite beaucoup de peine à réprimer… Si les habitants des colonies continuent à avoir la liberté de se réunir tous les ans, l’esprit républicain, que la chaleur du climat ne fomente déjà que trop, s’établira et sera très difficile à contenir dans l’éloignement de la puissance première23.

Un autre administrateur déclare : « Le mal très dangereux et auquel il est important de remédier c’est la fermentation qui s’introduit dans ces assemblées, l’esprit de parti qui y règne […] il n’est aujourd’hui presque aucun député qui n’arrive à l’Assemblée avec autant de morgue que de prétention qui ne se croit un personnage essentiel, autorisé à prescrire des lois à ses chefs et à en exiger des comptes24. » Lors de la deuxième session de l’Assemblée coloniale, du 26 février au 4 mars 1789, il est encore question de l’entrepôt. L’Assemblée sollicite l’exemption de droits sur la morue étrangère et la création d’un bureau des hypothèques.
L’Assemblée coloniale de la Guadeloupe forme le vœu d’avoir des députés aux états généraux. En effet, les colonies ont été exclues de la convocation du 8 août 1788. « Les distinctions à faire entre les blancs et les gens de couleur, […] ont donné lieu à différents mémoires du comité, que l’assemblée a cru devoir prendre en considération25 » : l’Assemblée se prononce en faveur de la distinction des droits des libres de couleur et des Blancs. Une ordonnance du 3 mars 1789 exige l’enregistrement dans les six mois de toutes les libertés accordées par le gouvernement et rappelle la nécessité de cette autorisation administrative pour affranchir les esclaves : c’est le premier pas vers une suspension des libertés accordées aux esclaves. Toutefois, cette mesure pose un problème financier pour l’administration car les taxes payées au moment des affranchissements permettent d’effectuer certaines dépenses. L’intendant par intérim se plaint de cette situation : « Le produit des libertés s’affaiblit de plus en plus, soit par les difficultés que l’on oppose depuis quelque temps à l’affranchissement des esclaves, en raison des abus que les facilités passées ont occasionnées, soit par le défaut de moyen de la part des maîtres26. »
En juillet 1789, l’Assemblée coloniale reçoit des chefs de la colonie les réponses à ses doléances. Elle essuie un refus en ce qui concerne l’entrepôt et l’exemption sur la morue, mais sa demande de députés est acceptée. Informés du désir de représentation de l’Assemblée coloniale, les grands propriétaires de Guadeloupe qui se trouvent alors à Paris se réunissent, le 28 juillet 1789, dans l’hôtel de M. de Curt. La réunion rassemble 38 habitants et propriétaires de la Guadeloupe. Certains de ces propriétaires sont originaires de l’Anse-Bertrand, comme Butel de Sainte-Ville ou Zénon Douillard. Il s’agit de propriétaires suffisamment aisés pour pouvoir effectuer de longs séjours en France ou de jeunes gens envoyés pour y être éduqués, à l’instar de Zénon Douillard. Ce groupe représente environ 10 % des manufacturiers du sucre de Guadeloupe. L’assemblée désigne Guillon comme président et de Curt comme commissaire-rapporteur. Les colons, s’adressant au roi pour connaître et suivre les formes qui doivent les introduire dans l’Assemblée nationale, expriment leurs craintes :
Si quelque article de cette Constitution blessait les droits des Colons, contrariait les principes de la localité, mettait des entraves aux progrès des cultures et du commerce, nuisait aux rapports qui doivent exister entre cette Colonie et la Métropole, la Guadeloupe se trouverait exposée à des maux peut-être irréparables, faute d’avoir été entendue, faute d’avoir pu instruire la religion de l’Assemblée nationale27.

Ces grands propriétaires se réunissent à nouveau les 29 juillet, 3, 8 et 11 août 1789. Le 8 août, l’assemblée des colons de la Guadeloupe de Paris reçoit cette réponse du ministre de la Marine : « Les Députés de la Colonie de Saint-Domingue ayant été admis dans l’Assemblée nationale, il est très juste que vous vous y adressiez pour obtenir d’y être représentés28. » À la suite de cette lettre, l’assemblée des colons élit six députés : Guillon, de Curt, le marquis de Dampierre, de Boyvin, le vicomte de Galbert et du Bois. Ils estiment avoir droit à cette représentation car la Guadeloupe compte, d’après eux, 16 000 habitants, 4 000 affranchis et 120 000 Noirs esclaves – ces chiffres sont supérieurs à ceux des recensements. À propos de l’intégration des esclaves dans le nombre des représentés, un des colons déclare : « Je sais que l’humanité s’afflige de ce dernier calcul de la politique et du commerce ; mais si on ne peut pas mettre les 120 mille Noirs au nombre des représentés, on ne doit pas au moins les abaisser au nombre des bêtes de somme et vous devez apercevoir dans cette lie, une masse de population, qui équivaut à plus d’un tiers de celle de Saint-Domingue29. » Les colons de Guadeloupe soutiennent que cette colonie rapporte un million d’impôts sur la sortie des denrées coloniales, par la capitation sur les Noirs et sur les Blancs ouvriers, par un droit sur les cabarets, sur l’industrie, sur les loyers des maisons et l’entrée des denrées d’Europe sujettes au poids. La colonie reçoit des différents ports de France environ 100 navires, pour un volume d’environ 38 000 tonneaux, et cette navigation occupe au moins 3 000 matelots.
Le 22 septembre 1789, un décret admet la députation de la Guadeloupe : seuls deux députés cependant ont voix délibérative, les quatre autres sont suppléants. Dès le 25 septembre, l’assemblée des colons de Paris désigne de Curt et Galbert comme titulaires. Il faut noter la réactivité de ces grands propriétaires : l’assemblée des colons forme un Comité permanent, composé d’un président, de deux secrétaires, des six députés et de cinq autres membres, et auquel tous les colons de la Guadeloupe ont le droit d’assister avec voix délibérative. Le comité s’assemble tous les dimanches, et plus souvent si la circonstance l’exige, correspond avec l’Assemblée coloniale de la Guadeloupe et en reçoit ses ordres. En attendant, il dicte aux députés les réclamations à faire, tant à l’Assemblée nationale qu’auprès du ministre. Le Comité des colons de la Guadeloupe présents à Paris se réunit encore les 29 et 30 septembre.
Le 19 octobre, l’Assemblée coloniale se réunit en Guadeloupe. Elle décline ses pouvoirs et demande l’élection d’une assemblée élue par le peuple. Chaque paroisse doit élire 3 députés, soit 96 en tout. Cette nouvelle assemblée, qui compte trois fois plus de députés que la précédente, est désignée par les citoyens de chaque paroisse. Le critère de la possession de 12 esclaves est supprimé. Les villes sont davantage représentées. Le corps électoral ne se réduit plus aux riches négociants, grands et moyens planteurs, mais s’élargit à la plupart des réputés blancs. Seuls les plus pauvres en sont exclus. La nouvelle assemblée se réunit le 1er décembre 1789 au Petit-Bourg. Elle prend pour nom Assemblée générale coloniale de la Guadeloupe. Le 9 décembre, elle décide qu’il y aura un entrepôt à Basse-Terre et un autre à Pointe-à-Pitre, mais aussi un à Grand-Bourg de Marie-Galante, pour en finir avec la rivalité des deux ports. Ne voulant pas reconnaître les députés à la Constituante élus par quelques colons à Paris, l’Assemblée coloniale en élit de nouveaux : Chabert de La Charrière, Nadal de Saintrac et Robert Coquille. Un traitement de 18 000 livres leur est alloué. Ils sont admis à l’Assemblée constituante le 27 juillet 1790 et siègent aux côtés de leurs collègues élus à Paris, afin de ne pas déjuger le choix qui avait été fait d’accepter les représentants des colons de la métropole.

DESPOTISME MINISTÉRIEL, EXCLUSIF ET PHILANTHROPIE :
LES « TROIS ENNEMIS » DES MAÎTRES
Le 8 février 1790, l’Assemblée coloniale de la Guadeloupe se réunit à nouveau. Elle se félicite de la Révolution et déclare : « Le Despotisme est enfin abattu. La France est régénérée30. » L’Assemblée coloniale estime qu’en se constituant en Assemblée générale coloniale, elle a supprimé « les vices et les abus de celle créée par l’ordonnance de 1787 » et qu’elle « a acquis enfin le droit de délibérer librement »31. Elle dénonce ses trois ennemis : le despotisme ministériel, le commerce national et les philanthropes des Amis des Noirs. Elle prend un arrêté le 12 février qui exclut de la liberté de la presse « tous les ouvrages et écrits traitant de philanthropie et touchant à cette matière32 ». Le 19 février, l’Assemblée coloniale suspend les affranchissements ; seules quelques permissions peuvent être accordées « sur le vœu de l’Assemblée générale coloniale33 ». Le 27 février, réunie à nouveau, elle adresse une inculpation contre le ministre de la Marine et des Colonies, avec les griefs suivants :
1° De n’avoir pas répondu à l’Assemblée Coloniale, par le désir qu’elle lui témoignait d’avoir des Représentants légalement nommés, afin de la faire participer aux heureux effets de la régénération aussitôt que les Provinces de l’Empire.
2° De n’avoir pas sollicité du Roi des Français en faveur de ses délégués dans la Colonie, les pouvoirs nécessaires pour obvier aux mouvements critiques que nécessite toute révolution.
3° De n’avoir pas dénoncé à la Colonie les principes et les efforts dangereux d’une société impolitique, travaillant à détruire nos propriétés, et dont les Assemblées se tenaient sous ses yeux, dans le sein même de la Capitale.
4° De n’avoir pas instruit la Colonie des démarches inconsidérées faites par les gens de Couleur auprès de l’Assemblée nationale, pour obtenir un droit contraire au régime Colonial.
5° D’avoir gardé un silence condamnable sur toute la Révolution ; silence que nous ne pouvons interpréter que comme un dessein prémédité de conserver les Colonies, contre leurs intérêts, sous le despotisme ministériel34.

Les propriétaires se préoccupent du maintien de l’esclavage et du préjugé de couleur et dénoncent en ce sens les négociants français, les philanthropes et le ministre de la Marine et des Colonies. Le 30 mars, dans une adresse à l’Assemblée constituante, l’Assemblée générale coloniale de la Guadeloupe réclame la reconnaissance de l’esclavage dans la loi :
Vous avez dans ce climat établi, favorisé et étendu l’esclavage ; vous-même par votre commerce, le Roi par ses ordonnances. Depuis plus de cent ans, vous nous excitez à convertir une partie de nos propriétés en esclaves, pour vous procurer des denrées dont la culture ne peut prospérer que par des ateliers nombreux. Nous avons pris confiance en la mère patrie et nos établissements ont enrichi son commerce et soutenu ses manufactures. Il faut rejeter hors de votre sein une fois pour toutes les motions présentées par les prétendus philanthropes […]. Nous ne serons rassurés que par un décret authentique de l’Assemblée nationale qui désapprouvera le nouveau système et conservera notre ordre politique. Nous vous prions d’en hâter la promulgation. C’est le seul moyen de prévenir une scission inévitable et affligeante pour des frères qui vous chérissent. Votre décret une fois rendu, nous serons citoyens français jusqu’au dernier soupir35.

L’inscription de la reconnaissance de l’esclavage dans la loi est une demande forte des propriétaires de la Guadeloupe, que l’on retrouve lorsque l’Assemblée coloniale adresse un cahier de doléances au président de l’Assemblée nationale, le 28 août. Ses rédacteurs déclarent :
Les colons de la Guadeloupe connaissent les droits que leur donne la Révolution, respectent ceux de la nation qui les protège, et portent dans leurs cœurs l’amour qu’ils doivent à leur mère-patrie et au digne monarque qui est leur chef. Cependant nous n’étions pas sans inquiétude sur le système aussi injuste qu’extravagant d’une fausse philanthropie. Injuste, en ce qu’il nous dépouillait de notre propriété. Extravagant, en ce qu’il était aussi funeste à la propriété qu’au propriétaire36.

Les propriétaires d’esclaves se soucient du maintien de leur possession sur les hommes et les femmes qu’ils ont acquis ou hérités. Les maîtres se reconnaissent comme Français, mais déclarent ceci :
Nous reconnaissons que la Guadeloupe, colonie française par son établissement, forme une partie intégrante de l’Empire français, auquel elle est unie par les rapports de la puissance à l’égard des étrangers et par les rapports du commerce à l’égard de la nation. Ainsi, la politique de la France et l’intérêt de son commerce doivent conserver pour l’État, à deux mille lieues de lui, une possession précieuse que la nature ne lui avait pas destinée. Comme Français, des intérêts généraux et communs nous lient à la France. Comme colons, séparés d’elle par une grande distance, nous avons des intérêts particuliers et locaux, qui ne peuvent être bien soignés que par nous, au profit de la mère patrie. Comme Français, nous acceptons avec transport la constitution nouvelle que la nation s’est donnée, et nous nous mettons sous sa garde puissante. Comme colons, nous sommes obligés de faire à quelques-uns de ses principes des exceptions commandées par ses lois, d’une nécessité impérieuse, et par des différences de localités qui ont toutes les forces de la nature37.

Les planteurs veulent avoir le pouvoir législatif sur « tout le régime intérieur de la colonie », la tolérance religieuse, la confiscation des biens du clergé, l’ouverture du commerce avec les navires étrangers sous certaines conditions. Le cahier de doléances demande l’abolition de tous les impôts nationaux et les droits sur les denrées coloniales à leur entrée en France, et prévoit un don patriotique d’un million de livres coloniales. Toutes les taxes perçues dans la colonie seront versées à la caisse coloniale. La colonie se réserve le droit de s’imposer comme elle veut pour sa dépense intérieure.

RICHES PLANTEURS CONTRE MONDE DE LA VILLE,
SYMBOLE DU NÉGOCE MÉTROPOLITAIN
L’Assemblée coloniale se préoccupe de l’organisation administrative de la Guadeloupe. Le 1er mars 1790, un règlement instaure pour chaque paroisse un juge de paix élu en assemblée de paroisse ; dans les paroisses qui se sont déjà dotées d’un comité, c’est son président qui en fait office. Le juge de paix, héritier du commandant de quartier dans la milice, est chargé du maintien de l’ordre (notamment de la police des esclaves, de la chasse des marrons), de juger les petits délits, de convoquer les assemblées primaires, de surveiller les travaux publics et d’appliquer les décisions de l’Assemblée coloniale. Les institutions traditionnelles de la justice que sont le Conseil supérieur et le tribunal de sénéchaussée sont maintenues et jugent les délits plus importants.
Le 31 mars, l’Assemblée coloniale réduit le nombre d’électeurs dans les assemblées de paroisse. Désormais, pour être citoyen actif, il faut être français, majeur (avoir plus de 25 ans), domicilié depuis plus d’un an dans la commune, payer une contribution d’au moins 16 livres et 10 sous. Les citoyens actifs élisent les membres de l’Assemblée coloniale et ceux du corps municipal. Les citoyens éligibles à ces charges doivent être domiciliés depuis au moins trois ans dans la commune et verser une imposition d’au moins 50 livres. Ces restrictions écartent les moins fortunés, mais aussi les plus mobiles, en d’autres termes les « petits Blancs ». La Guadeloupe compte alors 2 540 citoyens.
L’Assemblée coloniale s’occupe aussi des questions fiscales, administratives et militaires. Ayant pris connaissance de l’abolition des privilèges de la noblesse en France, elle supprime les exemptions de capitation dont bénéficiaient les nobles pour un certain nombre de leurs esclaves. Un arrêté du 28 mai transforme les anciennes milices en gardes nationales. Un comité de paroisse est établi dans chaque quartier : au nom près, il s’agit d’une municipalité. Le 14 décembre 1789, la Constituante a en effet voté une loi créant les municipalités ou communes ; les élections municipales se sont tenues entre janvier et mars 1790 sur le territoire du royaume. En Guadeloupe, deux premières municipalités sont créées dans les villes de Basse-Terre et Pointe-à-Pitre le 31 mars 1790, puis, le 15 octobre 1790, l’Assemblée coloniale supprime les comités de quartier et les juges de paix et crée des municipalités dans les autres paroisses. Pour être électeur, il faut être citoyen actif ; pour être éligible, il faut avoir 25 ans, résider dans la colonie depuis 3 ans, être propriétaire d’immeuble et payer 50 francs de contribution. Les municipalités assurent la régie des hôpitaux et prisons, la perception des impôts communaux (taxe sur les cabarets), des amendes, contrôlent l’approvisionnement, assurent le maintien de l’ordre, correspondent avec l’Assemblée coloniale.
Le règlement local du 13 décembre fixe la composition des administrations municipales. Les maires sont élus pour deux ans et rééligibles les deux années suivantes, mais il faut ensuite un intervalle de deux ans pour briguer une nouvelle élection. La municipalité dirige la justice de paix jusqu’à l’instauration des juges de paix, le 8 septembre 1793. Elle peut infliger jusqu’à trois jours d’emprisonnement et s’occupe de la police des esclaves. Une garde municipale est instituée par une délibération du 2 décembre 1790. Cette garde, organisée en brigades, est composée de Blancs et de gens de couleur libres, avec au moins un Blanc pour trois gens de couleur. Ces derniers, âgés de 15 à 50 ans, doivent, à tour de rôle, une année de service à la garde municipale. Ceux dont le métier rend cette mission trop compliquée à effectuer peuvent payer un remplaçant. Chaque brigade est commandée par un chef de brigade, ou brigadier, pris parmi les gardes blancs. Ils doivent assurer « une surveillance perpétuelle des nègres de la paroisse, et l’attention la plus scrupuleuse d’arrêter, de nuit et de jour, tous nègres étrangers passant sans billet sur le territoire de leurs paroisses38 ». Les mesures de ségrégation sont toujours en place. Ainsi, un Blanc ne peut être arrêté que par des Blancs, sauf s’il s’agit de perturbateurs dans le cas d’un délit connu ou de « gens sans aveu ». Les gardes municipales ainsi formées sont prévues pour être composées d’une majorité d’hommes de couleur et avoir une fonction de simple police.
À Basse-Terre, les élections municipales sont marquées par la victoire des patriotes. Thyrus Pautrizel (1754-1836) devient le maire de la ville. Né sur l’île de Ré, il est issu d’une famille d’officiers et de planteurs installés en Guadeloupe depuis 1720. Riches planteurs des Trois-Rivières, officiers de l’armée régulière : Pautrizel et Coquille Dugommier s’affirment comme les meneurs des patriotes. Le second est d’ailleurs témoin du mariage du premier. Pointe-à-Pitre, qui a bénéficié du soutien de l’Assemblée coloniale pour l’entrepôt, est plus favorable aux planteurs. C’est dans ce port que siège l’Assemblée coloniale. En effet, en septembre 1790, le gouverneur Clugny a été assigné à résidence pendant quinze jours par les patriotes de Basse-Terre. Il choisit le 15 octobre de tenir les séances de l’Assemblée coloniale à Pointe-à-Pitre.
Les patriotes contestent les décisions fiscales prises par l’Assemblée coloniale, soutenue par le gouverneur. Ils s’opposent aussi à un règlement de celle-ci daté du 18 novembre 1790 qui oblige tout passager français arrivé en Guadeloupe à bénéficier du cautionnement d’un citoyen domicilié dans la colonie et possédant une somme de 16 000 livres en propriétés foncières – un garant, quelle que soit sa fortune, ne peut en outre cautionner plus d’une personne. Cette mesure est, aux yeux des patriotes, l’œuvre de la plantocratie, « dans l’intention d’éloigner de la colonie les François arrivant de la métropole, afin, sans doute, d’empêcher l’accroissement du nombre des patriotes39 ». Un des meneurs des patriotes de Basse-Terre, le notaire Dupuch, écrit :
Ce règlement ne laissait plus de doute sur l’intention bien prononcée d’anéantir les villes de la colonie. L’intérêt des planteurs exigeait leur destruction ; c’est à la faveur de ce moyen odieux que la cupidité de ces égoïstes espère de s’emparer exclusivement du commerce, dont ces villes sont devenues les intermédiaires et l’entrepôt. Le surplus des contre-révolutionnaires voit aussi dans leur ruine la décomposition, et peut-être l’extinction des municipalités qui, établies où se trouve une plus grande réunion de patriotes, sont le dernier obstacle à renverser pour effacer entièrement toutes les empreintes de la Constitution40.

Les campagnes sont majoritairement représentées à l’Assemblée coloniale de la Guadeloupe, et les députés élus par les réputés blancs (les gens de couleur libres sont exclus de la citoyenneté active) sont très majoritairement des propriétaires de manufactures à sucre (exploitant environ 150 esclaves en moyenne). Cette Assemblée compte aussi des hommes de loi des villes et de puissants négociants. Les options politiques des assemblées coloniales se résument ainsi : plus grande liberté économique, maintien de l’esclavage, du préjugé de couleur (exclusion des libres de couleur de la citoyenneté), ainsi que des hiérarchies économiques et sociales. Les aristocrates ont le soutien des officiers de la marine, dont certains, comme Mallevault, capitaine de la frégate La Calypso, sont également planteurs. Le gouverneur de la Guadeloupe Clugny est capitaine de vaisseau. Il existe alors une escadre importante en station aux Petites Antilles. Ces officiers de marine servent de lien entre les aristocrates de la Guadeloupe et de la Martinique ; les officiers de la Marine royale poussent les aristocrates des deux îles à se fédérer.
Tandis que les officiers [supérieurs de la Marine royale] se rapprochent par leur esprit, leurs intérêts, par les attaches de nombreux mariages créoles, du monde des planteurs, les officiers sortis de la marine de commerce, anciens capitaines marchands, anciens capitaines de port ou de brûlot, admis un à un et comme avec réticence au grade de sous-lieutenant de vaisseau ou au plus à celui de lieutenant, pourtant riches d’expérience, font cause commune avec le commerce, avec les petits blancs, avec tous les patriotes41.

Ces derniers sont notamment des citadins des villes et des soldats en garnison en Guadeloupe et Martinique. Les marins sont également favorables aux patriotes. En juillet 1791, un officier de marine se plaint d’entendre les équipages crier seulement « Vive la Nation ». Il leur ordonne de prononcer les trois cris prescrits par les décrets. Un soldat de la marine objecte qu’il ne faut point prononcer « vive le Roi » avant « vive la loi » et obtient l’élan général des marins pour répéter « vive la Nation, vive la loi, vive le Roi ». Tous les planteurs ne sont pas acquis au parti aristocratique. En août 1791, un club, affilié aux Jacobins, la Société des amis de la constitution à Marie-Galante, compte parmi ses 59 membres 39 habitants, surtout des caféiers et des vivriers, 6 notaires et hommes de loi, 5 négociants, 5 marchands, le curé et « l’instituteur de la jeunesse42 ». En effet, manufacturiers du sucre et propriétaires d’habitations de cultures secondaires (café, coton, vivres) appartiennent à des milieux sociaux différents. À l’Anse-Bertrand, on ne trouve pas avant 1795 d’union matrimoniale entre enfants des deux groupes. Les propriétaires d’habitations de cultures secondaires ne sont guère représentés dans l’Assemblée coloniale.
La plantocratie confisque la Révolution pour elle-même. Elle veut contrôler les négociants et les patriotes et écarter les libres de couleur de la vie politique. Le 13 juillet 1790, la législation ségrégative concernant les libres de couleur est renforcée. L’Assemblée coloniale, dominée par les riches planteurs, instaure dans chaque paroisse un registre différent pour les Blancs et les libres de couleur. Toutefois, cette disposition n’est appliquée que dans la paroisse du Moule : de juillet 1790 à fin 1792, seuls les actes de baptême, mariage et sépulture des Blancs sont consignés dans le registre conservé ; les actes des libres de couleur ont certainement été enregistrés sur un cahier particulier aujourd’hui disparu. Les libres de couleur sont écartés des élections des municipalités de 1790. Ces institutions sont en effet souvent dirigées, dans les quartiers, par de riches habitants, généralement nobles, et dans la ville de Basse-Terre et le gros bourg de Sainte-Anne par des patriotes. Pourtant, le 29 avril, les libres de couleur obtiennent de l’Assemblée coloniale une première faveur : la suppression de la capitation, mesure renouvelée l’année suivante. Mais les colons ne souhaitent pas aller plus loin en faveur des libres de couleur.
Les grands planteurs de Guadeloupe dominent la vie politique de 1789 à 1792. Ils parviennent à museler les patriotes, contenir les revendications des libres de couleur et les complots de révoltes d’esclaves. Mais, le 28 mars 1792, à Paris, l’Assemblée législative adopte une loi supprimant les distinctions entre libres de couleur et blancs, loi sanctionnée par le roi le 4 avril43. Au moment où l’aristocratie de Guadeloupe domine la vie politique, les libres de couleur qui remplissent les conditions censitaires y deviennent citoyens actifs. Les députés sont élus dans chaque paroisse à raison d’un représentant pour 50 citoyens actifs à l’Assemblée coloniale. Le 24 juin, les assemblées primaires désignent une nouvelle assemblée coloniale et renouvellent les administrations municipales. Si aucun citoyen de couleur n’est élu lors de ce scrutin, la loi en leur faveur a été appliquée, et Clugny peut écrire : « Les Gens de Couleur Libres ont joui de la faveur qui leur est accordée par le Décret, je n’ai reçu aucune réclamation de la part de qui que ce fut44. » Cette acceptation rapide par les aristocrates de la loi du 4 avril 1792 s’explique à la fois par la peur d’une révolte servile et par la crainte de l’arrivée, en cas de refus, de commissaires et de troupes sans-culottes. Les planteurs pensent qu’avec l’appui des libres de couleur, ils peuvent résister à ces deux périls.
Le 25 juillet 1792, le baron de Clugny décède. Bien que partisan de l’aristocratie des planteurs, il a toujours su modérer leurs excès. Le 24 septembre, une fausse nouvelle venue de la colonie anglaise de Montserrat annonce que Louis XVI a rétabli son entière autorité royale grâce aux Autrichiens et aux Prussiens. Les aristocrates de la Guadeloupe brûlent le drapeau tricolore et hissent le pavillon blanc.
Le basculement des grands planteurs aristocrates dans la Contre-Révolution intervient dans un triple contexte. Tout d’abord, le soulèvement de la population de couleur libre et de la masse servile à Saint-Domingue inquiète les puissants habitants. Ensuite, l’influence de la Société des Noirs (cette association fondée le 19 février 1788 avec pour but l’abolition immédiate de la traite et celle, graduelle, de l’esclavage) augmente à l’Assemblée législative. Enfin, la monarchie constitutionnelle est remplacée par un régime républicain hostile à l’aristocratie. Alors que deux ans auparavant les planteurs adhéraient à la Révolution contre l’arbitraire royal en matière économique et politique, ils se réclament désormais du roi contre les mesures des assemblées révolutionnaires. La fidélité de la colonie au roi est secondaire dans ce positionnement. Il s’agit avant tout de refuser une révolution dorénavant faite par les philanthropes.
Si les esclaves de la Guadeloupe ne prennent pas les armes, leurs maîtres commencent à leur en donner. Certains esclaves sont marins à bord des vaisseaux ralliés à la Contre-Révolution. Ces navires, qui stationnent au large des Îles du Vent, sont « commandés par les officiers de la Marine de l’État, et armés de flibustiers mulâtres ou nègres45 ». Ainsi, l’équipage de la frégate royaliste La Calypso est composé de 150 habitants de la Martinique et de la Guadeloupe et de 60 à 80 esclaves. La population servile est également utilisée sur terre. « À la Basse-Terre comme à la Pointe-à-Pitre, les habitants ont fourni des Nègres pour nettoyer les batteries46. » Le sieur Chabot arme son Mulâtre Louis Didier qui sert successivement sur La Calypso et au camp royaliste de Saint-Jean.
Le 26 septembre 1792, l’Assemblée coloniale de la Guadeloupe décide de lever des impositions supplémentaires de 500 000 livres dont l’assiette porte sur les villes. Une taxe additionnelle sur la sortie des denrées coloniales, la capitation des esclaves des villes et bourgs et sur les loyers des maisons est mise en place. Cette mesure ne peut que renforcer le mécontentement des patriotes des villes. Une rumeur indique qu’un navire, La Bienvenue, a à son bord de l’argent envoyé par la métropole pour les colonies. En octobre 1792, une expédition est préparée par les aristocrates pour s’emparer du navire. Elle est conduite par Mallevault, le capitaine de la frégate La Calypso. Il dispose, en plus de l’équipage, de 56 volontaires parmi les planteurs, dont deux membres de l’Assemblée coloniale, Gaugy et Savournin. Nous retrouvons parmi ces volontaires, outre Gaugy, des hommes appartenant à des familles de grands planteurs de l’Anse-Bertrand : Étienne André Ruillier Duclerc, Boisnormand fils, Paviot fils, André Ruillier Beaufond (1771-1802). Ces hommes sont appelés par les patriotes les « chevaliers de La Calypso ». Ils ne trouvent pas d’argent à bord de La Bienvenue, mais ces aristocrates se sont livrés à une véritable opération flibustière : les planteurs s’enorgueillissent de cet esprit flibustier hérité de leurs ancêtres.
À partir de septembre 1792, les patriotes sont proscrits de la Guadeloupe ou s’exilent. Dans les listes de proscription sont signalés des Blancs47, mais aussi des gens de couleur libres. Ceux qui parmi ces derniers choisissent le camp des patriotes vivent en ville. Ils sont liés à ces derniers par des relations professionnelles et l’exclusion de la citoyenneté. Comme en Guadeloupe, en Martinique des libres de couleur commencent à se défier du gouverneur et de l’Assemblée coloniale aristocrates. Ils se plaignent que le décret du 28 mars 1792 ne soit pas pleinement appliqué. En effet, dans les registres paroissiaux, les libres de couleur restent mentionnés comme « le nommé » au lieu d’être appelés « citoyen ». En août 1792, une protestation est effectuée par 68 propriétaires de couleur, dont Louis Delgrès.

RESTER PROPRIÉTAIRE D’ESCLAVES SOUS LA RÉPUBLIQUE
Le 18 décembre 1792, les citoyens de couleur, les marins et les citadins de Pointe-à-Pitre se rebellent. Le rôle des hommes de couleur est déterminant dans le ralliement à la République. Ils forment un groupe social constitué d’artisans, de petits marchands, de pêcheurs et de marins. Ils ne sont pas liés comme ceux des campagnes par le clientélisme avec les planteurs royalistes, qui n’ont jamais réussi à les séduire. Les citadins de couleur, plus pauvres que ceux des campagnes, sont pour la plupart citoyens non actifs, comme un grand nombre d’artisans, de marins, de soldats et de petits boutiquiers blancs patriotes. La communauté d’intérêts de tous ces hommes des villes explique leur alliance. Les citoyens de couleur alliés aux marins, aux soldats et aux autres citadins parviennent à soumettre les officiers et les planteurs royalistes. Le 19 décembre, le pavillon tricolore flotte sur le fort l’Union48 et sur tous les bâtiments de la rade. L’armée constituée par les grands planteurs est en déroute ; ses principaux chefs fuient la Guadeloupe.
De Curt, planteur émigré et ancien député de la Guadeloupe à la Constituante, est rejoint à Londres, en janvier 1793, par deux représentants envoyés directement de la colonie, Dubuc et Clairfontaine. Ils demandent que la colonie soit placée sous protectorat britannique. Lorsque la France déclare la guerre au Royaume-Uni, le 1er février 1793, celui-ci accepte la proposition des planteurs émigrés. La Guadeloupe est alors cédée à la couronne anglaise à condition qu’il y ait rétrocession aux Bourbons sitôt ceux-ci restaurés, après paiement des frais d’occupation. Forts de ce traité, de Curt, Dubuc et Clairfontaine exhortent les planteurs restés dans les îles à se soulever et à faciliter les opérations militaires britanniques futures. Au moment où l’accord est signé, les représentants des colons à Londres ignorent encore que la Guadeloupe s’est ralliée à la République.
Le 24 janvier 1793, l’Assemblée coloniale prend le nom de Commission générale et extraordinaire. Pour la première fois, tous les hommes libres de la Guadeloupe, qu’ils soient de couleur ou non, sont citoyens. Le corps électoral se trouve donc considérablement élargi. Le doublement du nombre de citoyens actifs s’effectue en faveur des citoyens blancs passifs et des gens de couleur. L’électorat est socialement plus populaire. Cependant, avec un peu plus de 6 000 citoyens pour plus de 100 000 résidents, la colonie est encore loin de connaître le suffrage universel. Femmes, enfants, esclaves sont écartés de la citoyenneté.
L’élection des députés de la Commission générale et extraordinaire de janvier 1793 assure un renouvellement important de la représentation de la colonie. La représentation des villes de Basse-Terre et Pointe-à-Pitre est plus importante, ainsi que celle des communes qui comptent des bourgs importants, comme Sainte-Anne. Les hommes de loi sont nombreux à siéger, à l’instar des notaires Lareillet, Chevry, Vauchelet ou Roydot. Des propriétaires de plantation de cultures secondaires ont été élus, mais on compte encore aussi quelques manufacturiers du sucre. À l’Anse-Bertrand, les deux députés élus appartiennent à la plantocratie sucrière, mais ne se sont pas compromis dans l’affaire de La Calypso, contrairement à beaucoup d’autres planteurs de la commune. Certains grands propriétaires ont quitté la Guadeloupe pour les colonies britanniques, les États-Unis ou la Grande-Bretagne, d’autres sont emprisonnés ; les plus nombreux restent, mais se trouvent écartés des responsabilités politiques. La quasi-totalité des députés sont propriétaires d’esclaves. Les couches les plus populaires n’ont pas d’élu, excepté peut-être Sabathier Saint-André, qualifié de « vagabond » et d’« homme sans aveu »49. La nouveauté est la présence de députés appartenant à l’ancienne classe juridique des libres de couleur. Les hommes de couleur qui siègent dans cette nouvelle instance sont plutôt des planteurs moyens et des maîtres de métier. Le métissé François Nicolas Caniquit (1745-1802), propriétaire d’une habitation cotonnerie, devient membre de l’administration municipale de Saint-François.
Ce sont désormais les citadins et les petits ou moyens planteurs qui dominent la vie politique. Si très peu d’aristocrates émigrent, beaucoup sont inquiets des nouvelles institutions républicaines. Ils ont la tentation d’armer les esclaves. Dans la nuit du samedi 20 au dimanche 21 avril 1793, 19 grands propriétaires et des membres de leurs familles sont assassinés par 250 esclaves révoltés, à Trois-Rivières. Les esclaves auraient été armés et excités par les royalistes et devaient favoriser la livraison de la colonie aux Anglais. Pourtant, ils ont retourné leurs armes contre les comploteurs blancs. L’habitation de Brindeau, lieu où commence le massacre, est présentée comme le foyer du complot aristocratique. Cette conspiration s’inscrit dans le cadre plus général de l’alliance des riches planteurs royalistes avec les Britanniques. Selon un témoignage, les premiers « attendaient à cette époque l’escadre de Gardner et des émigrés, qui a attaqué la Martinique le mois de mai suivant50 ». En avril et mai 1793, des colons royalistes, leurs esclaves armés et des émigrés soutenus par les Britanniques tentent de s’emparer de la Martinique51. Les armes des insurgés ont été fournies par leurs maîtres royalistes. Inquiet, le gouverneur de la Guadeloupe républicaine, Collot, écrit le 22 avril à son second Lafolie : « Ne permettez pas que les propriétaires arment leurs nègres, c’est de la plus dangereuse conséquence, je me persuade que l’exemple des Trois-Rivières doit leur causer une terrible impression52. » Certains propriétaires sont accusés d’armer leurs esclaves pour préparer l’attaque des anglo-royalistes. Plusieurs colons dénoncés, comme Romain Lacaze ou Beaupein Beauvalon, ont déjà en 1792 équipé leurs esclaves contre les patriotes.
L’armement des esclaves est, pour les planteurs royalistes, une solution séduisante pour renverser les républicains. Pourtant, elle comporte ses revers car elle oblige à promettre l’affranchissement à de nombreux esclaves qui, étant armés, peuvent retourner leurs armes à tout moment et combattre pour eux-mêmes, ou passer dans le camp adverse si ce dernier permet d’être libre plus rapidement. En Guadeloupe comme en Martinique, les tentatives d’armement d’esclaves se soldent par des échecs, liés à la vigilance des républicains et surtout à la peur de la plupart des planteurs de mener la politique du pire. L’exemple de Saint-Domingue est dans tous les esprits, et la crainte d’un soulèvement servile généralisé contre les Blancs, quelle que soit leur faction, prédomine.
Des comités de surveillance sont établis dans chaque municipalité. En avril 1793, la Commission crée en son sein un comité de sûreté qui coordonne leur action. Les comités de surveillance lui rendent compte du degré de civisme de la paroisse, des suspects dont l’arrestation est préconisée, de l’activité déployée pour faire respecter la tranquillité publique, de l’exécution des mandats d’arrêt, du transport des détenus entre les prisons des villes et les geôles des bourgs. Le comité de sûreté instruit les dénonciations et autorise les comités de surveillance des municipalités à donner suite ; il requiert la force armée, lance des mandats d’arrêt et traduit les suspects devant le tribunal criminel. Pour prévenir les complots royalistes, de nombreuses arrestations de grands planteurs sont effectuées. Certains planteurs accusés sont décrétés d’arrestation. En effet, le 11 mars 1794, une liste de proscription de 448 noms a été dressée. Selon Lacour, les proscriptions concernent « tous ceux qui avaient un nom ou quelque chose53 ». Mais les grands planteurs représentent les deux tiers des proscrits de ce groupe : parmi les 291 qualifiés de planteurs, 6 seulement sont des petits planteurs. Sont également présents des cadres de l’administration (directeur du domaine, receveur du domaine, visiteur du domaine) ou de l’armée (officier, 13 capitaines, 10 lieutenants), de la justice (conseiller au Conseil supérieur, juge). Parmi ces hommes, 86 sont qualifiés de noble dont 23 « soi-disant nobles », auxquels s’ajoutent 2 comtes, 1 vicomte. Parmi les proscrits, 56 sont mentionnés comme « valet d’aristocrate », dont les petits planteurs, 13 économes et 2 notaires : il s’agit des hommes qui, selon les patriotes, et au vu de leur rang dans la société, ne devraient pas compter parmi les aristocrates.
Face à cette proscription, la plupart des aristocrates restent chez eux. 44 sont enfermés au fort Saint-Charles, d’autres en prison, à Basse-Terre ou Pointe-à-Pitre. Le 7 juillet 1793, la prison de Pointe-à-Pitre a été prise d’assaut par les républicains les plus radicaux. Huit détenus royalistes ont été assassinés. Le mouvement sans-culotte de Pointe-à-Pitre s’inscrit dans la continuité de la reprise du pavillon tricolore par les marins et hommes de couleur de la rade. Ces sans-culottes, qui appartiennent au peuple urbain, développent une haine de classe à l’égard des grands planteurs aristocrates. Une motivation économique et une revanche sociale animent certainement aussi les républicains les plus avancés car la confiscation des biens des royalistes se fait à leur bénéfice lorsqu’ils en deviennent les séquestres. Les citoyens modérés assimilent ce massacre à ceux de septembre 1792 en France.
L’assassinat des royalistes de la prison de Pointe-à-Pitre provoque des réactions dans d’autres quartiers. Le 4 août 1793 à Sainte-Anne, une assemblée de citoyens modérés proteste contre les arrestations de suspects. Un participant déclare :
Le quartier est couvert de deuil et de tristesse, aucun citoyen ne se croit en sûreté, les habitants sont errants et fugitifs. Les bois sont leur asile ; les femmes même et les enfants se croient forcés de quitter leurs foyers pour chercher, au milieu des cannes et des halliers, une retraite dangereuse […] il est instant de faire connaître les maux qui nous environnent. Nous sommes républicains, par conséquent religieux observant de la loi. La crainte des arrestations est la cause du mal. Il faut l’attaquer dans sa racine en ranimant la confiance et en forçant ceux qu’un zèle trop indiscret aurait pu égarer à respecter aussi les lois54.

Le 21 mars 1794, les républicains de la Martinique capitulent devant les Britanniques, soutenus par les planteurs royalistes. Les Britanniques bénéficient du soutien de planteurs royalistes de retour d’émigration, mais aussi de la complicité de certains officiers des troupes républicaines. Le 18 avril au soir, 60 à 80 contre-révolutionnaires, majoritairement des grands planteurs, enfermés au fort Saint-Charles à Basse-Terre, se libèrent et s’arment avec la complicité de Ducomet cadet, citoyen modéré blanc, commandant du fort. Son frère, Ducomet aîné, est accusé d’avoir fait enclouer les pièces d’artillerie trois jours avant l’arrivée des Britanniques. La faible motivation de Ducomet aîné pour combattre en faveur d’une République qui vient juste d’abolir l’esclavage s’explique par le fait qu’il a, trois mois auparavant, investi 42 000 livres dans l’achat de 21 esclaves.
Certainement, les nouvelles de l’abolition de l’esclavage du 29 août 1793 au nord de Saint-Domingue et du 4 février 1794 par la Convention sont déjà connues en Guadeloupe en avril 1794, car il faut parfois à peine un mois pour que les informations traversent l’Atlantique. Les Britanniques et les émigrés n’ont sans doute pas manqué d’informer les propriétaires d’esclaves du décret émancipateur. Cependant, ce dernier ne suscite pas de soubresauts parmi les esclaves qui considèrent sans doute la nouvelle comme une rumeur supplémentaire. De leur côté, les républicains propriétaires d’esclaves se montrent peu ardents à combattre les grands planteurs contre-révolutionnaires. Le 20 avril 1794, la capitulation est signée entre Collot et le général anglais Grey.
Jusqu’en 1794, les victoires d’un groupe sur l’autre se sont accompagnées de faibles proscriptions de maîtres du camp adversaire ; seuls les meneurs ont dû s’exiler. Aucun patriote n’a été tué en Guadeloupe, même si des centaines l’ont été en Martinique. En Guadeloupe, une trentaine de royalistes ont été tués en 1793. La victoire des anglo-royalistes en avril 1794 s’accompagne de la déportation des meneurs et plus massivement des officiers et soldats républicains. Environ 1 250 républicains modérés ou sans-culottes sont déportés par les Britanniques, sur cinq navires affrétés pour la traversée de l’Atlantique. Les autorités républicaines modérées, à l’instar de Collot, se rendent aux États-Unis. Elles craignent le pouvoir montagnard alors en place à Paris. En route vers l’Angleterre, les sans-culottes reprennent le contrôle des navires et débarquent en France55. D’autres déportés sont libérés sur parole et renvoyés dans les ports français. La majorité des déportés républicains sont de simples soldats ou des marins ; parmi les propriétaires d’esclaves, il s’agit de petits et de moyens planteurs ou de membres des professions libérales, de marchands, maîtres artisans, propriétaires de quelques esclaves.
L’attitude des grands planteurs en 1794 rappelle celle de ceux qui, en 1759, ont capitulé devant un médiocre corps expéditionnaire britannique, moyennant une convention extrêmement avantageuse pour « l’intérêt colon ». Cette convention de 1759 prévoyait en effet le respect des propriétés, la conservation des lois, l’interdiction à toute personne extérieure à la colonie d’acquérir un bien-fonds jusqu’à la paix, l’exemption pour les colons du service des armes, du logement des soldats, des corvées de fortifications, ainsi que l’engagement de la Grande-Bretagne à assurer le débouché des denrées coloniales et la jouissance pour les colons de tous les privilèges accordés aux sujets britanniques. En 1794 plus qu’en 1759, les planteurs ont intérêt à se ranger du côté britannique pour conserver l’esclavage et pour pouvoir écouler leurs denrées coloniales.

IMPOSSIBLE FRONT POLITIQUE
La conquête de la Guadeloupe par les Britanniques en avril 1794 marque la fin de l’expérience du gouvernement de la colonie par des assemblées représentatives au sein desquelles les propriétaires d’esclaves dominaient. Lors de la période de l’Assemblée coloniale, ce sont les grands propriétaires qui la contrôlent ; lors de la période de la Commission générale et extraordinaire, à partir de 1793, ce sont des propriétaires moins riches, mais cependant maîtres d’esclaves, qui y siègent. Les aristocrates voient favorablement la Révolution car elle permet d’assurer la victoire des représentants de la plantocratie contre les autorités coloniales métropolitaines. Mais la remise en cause de l’Exclusif et la fiscalisation du commerce métropolitain et des villes provoquent un affrontement entre grands planteurs et tenants du négoce et de l’artisanat en ville. Avec le soutien populaire des libres quelle que soit leur couleur, les seconds l’emportent sur les premiers en janvier 1793.
Les révolutionnaires blancs et réputés blancs des colonies parviennent à régler la question des libres de couleur, mais pas à mettre en place un système de défense de la colonie face à l’attaque britannique. Les maîtres ne sont pas unis face à l’invasion, tandis que les Britanniques bénéficient du soutien de la plupart des manufacturiers du sucre royalistes. Les maîtres républicains modérés se déchirent avec les chefs de la faction des sans-culottes, eux aussi propriétaires. À aucun moment les sans-culottes libres du peuple, quelle que soit leur couleur, ne se prononcent en faveur de l’abolition générale de l’esclavage. Certes, les esclaves révoltés des Trois-Rivières au nom de la République ne subissent pas la répression féroce habituelle, mais ils ne sont pas enrôlés dans la force armée républicaine.
Les propriétaires d’esclaves se sont montrés incapables de s’unir politiquement. Les propriétaires des villes se sont opposés à ceux des campagnes, les petits maîtres aux grands planteurs. Ces oppositions ne se font pas sur la base d’une réinterprétation des principes révolutionnaires. La liberté est réinterprétée par les maîtres de la Guadeloupe comme la liberté économique contre l’Exclusif. L’égalité devient l’égale possibilité d’accès au pouvoir pour les propriétaires d’esclaves moins fortunés et les manufacturiers du sucre. Les maîtres libres de couleur se positionnent politiquement par leur volonté d’obtenir l’égalité juridique, puis sa traduction sociale avec les propriétaires blancs. Tous ces propriétaires sont dans la quête d’une amélioration de leur position économique et politique.
S’il y a une cohérence de la sociologie politique de chaque groupe, en revanche leurs chefs sont des grands planteurs. L’un des principaux meneurs des aristocrates, Romain Lacaze, possède une importante caféière aux Vieux-Habitants, avec une main-d’œuvre dépassant les 80 esclaves. L’un des meneurs royalistes, Brindeau, a racheté deux propriétés et 170 esclaves à Coquille Dugommier, le chef des patriotes, en 1792. Ce dernier, manufacturier du sucre aux Trois-Rivières, est issu d’une grande famille aristocratique de la Guadeloupe. L’un des meneurs les plus en vue des sans-culottes, Thyrus Pautrizel, est également propriétaire d’une sucrerie importante. L’historien Auguste Lacour, porteur de la mémoire contre-révolutionnaire, présente ce dernier comme « un homme qui avait de la fortune, et qui appartenait à la classe des privilégiés, à celle des nobles », qui dirigeait une « classe des patriotes » composée de « tous les hommes qui, placés au bas de l’échelle sociale, cherchaient à monter au sommet »56. Les autres meneurs des sans-culottes appartiennent au monde des professions libérales comme Amic (médecin), Guillermin (juge), Gauguery (huissier) ou des petits planteurs (Verdelet) et même des géreurs comme Cauby.
Ces sans-culottes, comme les républicains modérés, ont défendu le principe de l’égalité des libres de couleur, mais sont hostiles à l’abolition de l’esclavage. Les maîtres, qu’ils soient blancs, réputés blancs ou de couleur, ne retiennent des principes de la Révolution que ceux qu’ils peuvent appliquer à eux-mêmes, excluant que ceux-ci puissent concerner leurs esclaves : il n’est pas question pour eux de remettre en cause l’économie coloniale, fondée sur l’esclavage. Cependant, ils estiment que les esclaves qui combattent pour défendre la colonie doivent à terme obtenir l’affranchissement. Cela a déjà été pratiqué sous l’Ancien Régime, à chaque guerre.
La période 1789-1792 est dominée par les aristocrates, la suivante, de 1793 à avril 1794, par les républicains. Les défaites des aristocrates à la fin de 1792 et celle des sans-culottes en avril 1794 s’expliquent par leur peur d’armer massivement les esclaves et la crainte de risquer leurs propriétés en menant un affrontement total (guérilla, stratégie de la terre brûlée) avec leurs adversaires. Comme pendant la guerre de Sept Ans, les maîtres préfèrent composer avec l’ennemi. Comme pendant la Guerre de Sept Ans, la métropole a peu aidé la Guadeloupe à se défendre. Le gouverneur Collot résume bien la situation, un an après la capitulation de la Guadeloupe :
C’est de cet abandon de la métropole pendant 18 mois que sont découlés tous les maux des colonies. […] Tous les habitants sans distinction d’opinions, ne se voyant ni protégés, ni défendus contre l’ennemi du dedans et du dehors, n’ayant aucun débouché pour leurs productions […] se voyant sans cesse pillés et égorgés par des scélérats, au nom de la République, ne pouvaient naturellement que désirer un autre ordre de chose et […] me déclarèrent franchement que puisque la France avait renoncé à ses colonies, ils préféraient passer sous une domination quelconque, que de devenir les victimes des terroristes ou les esclaves des noirs57.





7e GÉNÉRATION
Abolition et restauration de l’esclavage


L’esclavage est aboli par un décret de la Convention le 4 février 1794 (16 pluviôse an II). Une expédition militaire dirigée par le commissaire civil Victor Hugues est chargée d’appliquer la mesure aux Îles du Vent (Guadeloupe, Martinique, Sainte-Lucie), alors occupées par les Britanniques. Le 7 juin, Victor Hugues proclame l’abolition de l’esclavage en Guadeloupe. Il fait d’abord la reconquête de la Grande-Terre. Thouluyre Mahé, un républicain modéré qui lui est hostile, décrit l’impact de la proclamation sur les maîtres.
Les Noirs des ateliers voisins s’étant débandés et courant en foule d’habitation en habitation portaient la licence avec des cris et des menaces contre les ci-devant maîtres. L’alarme saisit tout le monde. Quelques hommes du parti royaliste, prenant la fuite et voulant sans doute faire fuir aussi hors de l’île tous les habitants blancs, portaient l’effroi partout1.

La peur d’être massacrés par les esclaves entraîne la fuite de la plupart des maîtres blancs ou réputés blancs. Le 17 juin, Victor Hugues estime dans une lettre au Comité de salut public que les patriotes de l’île sont très modérés. Il a formé une commission militaire pour juger les aristocrates pris les armes à la main : plusieurs d’entre eux sont guillotinés. De juin à décembre, Victor Hugues procède à la reconquête de la Guadeloupe. La quasi-totalité des manufacturiers du sucre émigrent.
À l’Anse-Bertrand, Jacques Charles Ruillier, ses enfants Étienne René, Jacques Pierre (1763-1836) et petits-enfants, ses frères Pierre Clair Ruillier Duclerc, Pierre Ruillier Beaufond (1743-1794), sœurs, neveux et nièces et de nombreux alliés fuient la Guadeloupe en 1794. La plupart des membres de la famille trouvent refuge en Martinique. Les frères Pierre Clair et Jacques Charles y perdent chacun leur épouse, respectivement en 1796 et 1800 au fort Saint-Pierre. Le troisième frère, Pierre Ruillier Beaufond, meurt à Montserrat, une île britannique voisine de la Guadeloupe, en 1794. Ce dernier, qui a participé à l’expédition contre-révolutionnaire de La Calypso, appartient à la première vague d’émigration, en mars 1794. Le 11 mars, 120 royalistes sont déclarés émigrés, parmi lesquels six manufacturiers du sucre à l’Anse-Bertrand, dont Laberthaudière Douillard, « maire à écharpe blanche2 ». La possibilité d’affranchir un esclave ayant rendu un service à la colonie est modifiée par l’arrêté du 28 ventôse an II (18 mars 1794) du Corps représentatif révolutionnaire, qui dispose que « tout esclave qui dénoncera et fera arrêter un émigré qui serait rentré dans la colonie, sera libre et affranchi de toute servitude, à quelque personne qu’il puisse appartenir, auquel cas estimation préalable de sa personne sera faite par les arbitres convenus, et le remboursement effectué par la caisse coloniale3 ».
Une partie des Douillard se réfugie en Martinique. D’autres restent en Guadeloupe. Pierre Douillard Mahaudière, fils d’Étienne Douillard Mahaudière et de Marie Louise de Peyssonnel, est guillotiné, vraisemblablement en 17944. Il est un des rares manufacturiers à subir la peine capitale. La plupart des autres ont fui. Selon le témoignage d’un royaliste, un millier d’entre eux combattent aux côtés des Britanniques, 300 à Fleur-d’Épée, 500 à Pointe-à-Pitre et 200 à 300 en Basse-Terre5. La victoire de Victor Hugues s’accompagne donc de pertes parmi les planteurs royalistes. Il y a d’abord ceux qui meurent lors des combats. Dans les opérations du 28 septembre au 7 octobre 1794, les républicains font 2 254 prisonniers, dont 1 309 soldats et 80 officiers anglais, ainsi que 539 contre-révolutionnaires blancs ou libres de couleur, dont 36 femmes et 336 esclaves. Au sein des troupes anglo-royalistes, il y a des pionniers (soldats employés aux travaux de terrassement) noirs, des domestiques armés et des marins noirs. Les royalistes appartiennent à des familles de gros habitants sucriers mais sont aussi, pour un tiers d’entre eux, des libres de couleur.
Le 7 octobre, les Anglais du camp de Berville (Baie-Mahault) capitulent avec la possibilité de retourner dans leur pays et livrent aux républicains les royalistes qui ont combattu à leurs côtés. Seuls 25 de ces derniers sont autorisés à partir sur une chaloupe couverte. Parmi eux se trouvent Monsieur Boisaubin, un important planteur du Port-Louis, et son esclave Saint-Amand. Auguste Lacour explique que ce dernier, pourtant repoussé à l’embarquement, parvient à la nage jusqu’à la chaloupe et se hisse à bord. Pendant toute l’émigration, Saint-Amand ne quitte pas son maître, et revient avec lui à la Guadeloupe lors du retour des émigrés6. Finalement, ce sont 29 royalistes qui sauvent leur vie grâce à la chaloupe couverte. Un autre rescapé de ce navire, François Moïse Boyer de L’Étang, est un grand planteur de la Baie-Mahault, maire de cette commune en 1793, dont le père était membre de l’Assemblée coloniale en 1788. À l’instar de Boisaubin et de Boyer de L’Étang, manufacturiers du sucre, ceux qui ont eu la vie sauve sont probablement les plus importants planteurs qui combattaient aux côtés des royalistes. En effet, Thouluyre Mahé assure que sur la chaloupe couverte se trouvaient tous les chefs royalistes, alors que parmi les prisonniers exécutés beaucoup de patriotes étaient mêlés aux royalistes. Selon lui, tous les prisonniers blancs ou gens de couleur ont été, sans exception, guillotinés ou fusillés7.
Certains royalistes s’enfuient dans les palétuviers. Les autres sont exécutés, en vertu du décret du 8 novembre 1792 qui étend aux colonies la punition de mort des émigrés rentrant en France. Une guillotine est érigée près du camp de Berville, et 50 contre-révolutionnaires sont décapités. Les autres sont placés au bord de la tranchée qu’ils avaient défendue et fusillés. Cooper Willyams, aumônier du corps expéditionnaire britannique, prétend que certains d’entre eux n’ont été que blessés, que d’autres n’ont pas été touchés, mais que tous ont été enterrés8. Selon Lacour, parmi les prisonniers royalistes du camp de Berville, 27 sont destinés à « être guillotinés à la Pointe-à-Pitre avec solennité9 ». Nous avons retrouvé une liste de 27 suppliciés entre le 12 septembre et le 25 octobre 179410 qui semble correspondre au récit de Lacour.
Les hommes exécutés sont des négociants et des planteurs, mais aussi des personnes à leur service, comme les commis ou les économes. Lessort et Cassanes sont des négociants associés dans le cadre d’une maison de commerce liée à Bordeaux. On trouve dans la liste des hommes de couleur libres qui ont pris fait et cause pour la Contre-Révolution, à l’instar de Noël Desenclos, petit planteur du Gosier. Cette liste des suppliciés ne révèle aucun grand propriétaire illustre, ce qui confirmerait l’hypothèse que ceux-ci ont pu s’enfuir dans leur quasi-totalité.
En plus de ceux de cette liste pris les armes à la main, nous avons trouvé dans les sources le cas d’Agricole, homme de couleur libre, « exécuté révolutionnairement » le 19 octobre 1794 à Pointe-à-Pitre. Il est certainement royaliste ou dénoncé comme tel. Sa veuve reste en Guadeloupe, sur la petite plantation de son mari. Des patriotes qui ont fui par peur sont condamnés. Thouluyre Mahé accuse Gauguery, l’un des meneurs des sans-culottes de 1793, de pousser les Noirs de l’Anse-Bertrand à dénoncer leurs maîtres pour les faire guillotiner.
Au 16 novembre 1794, Victor Hugues dresse un bilan de 140 royalistes guillotinés et 363 fusillés. Ce bilan correspond à celui évoqué par Boyer-Peyreleau qui dirige la Guadeloupe pendant les Cent-Jours. Il estime à 400 le nombre des émigrés fusillés, dans ce qu’il qualifie de « Quiberon des Antilles11 ». Selon Boyer-Peyreleau, « Victor Hugues, dans son rapport à la Convention du 26 frimaire an III [16 décembre 1794], fait monter à 1 200 le nombre des émigrés qu’il fit prisonniers, et à 865 ceux qu’il fit fusiller : mais l’assertion plus véridique de témoins oculaires, dignes de foi, les réduit au nombre » de « 300 blancs environ et à une centaine de gens de couleur libres », auxquels s’ajoute une centaine d’esclaves destinés aux travaux publics12. Lacour, qui s’inscrit dans une historiographie contre-révolutionnaire, reprend le chiffre de 865 fusillés13. Ce débat sur les chiffres est à l’origine du mythe de la décapitation massive des grands planteurs, encore présent dans la mémoire collective, popularisé dans l’œuvre d’Alejo Carpentier, Le Siècle des Lumières. L’auteur cubain écrit : « La guillotine tirée de la place de la Victoire [à Pointe-à-Pitre] se mit à voyager par monts et par vaux : le lundi au Moule ; le mardi elle travaillait au Gosier où il y avait à punir tel ou tel paresseux ; le mercredi elle donnait raison de six monarchistes, cachés dans l’ancienne paroisse de Sainte-Anne. On la transportait de village en village et on la promenait de taverne en taverne14. » J’ai souvent entendu lors de conférences historiques des membres du public affirmer que tous les maîtres de la Guadeloupe avaient été tués pendant la période de la Liberté générale. Nous estimons que le nombre de royalistes tués se situe autour de 500, soit environ 4 % de la population blanche ou réputée blanche de l’époque. Si certains membres des familles de maîtres sont morts, il s’agit plutôt de jeunes hommes ayant combattu aux côtés des Britanniques, dont certains sont les enfants naturels métissés des grands propriétaires.
En effet, la plupart des maîtres royalistes se sont enfuis. Dans chaque bourg des quartiers de la Guadeloupe, une ou plusieurs entreprises de pirogue servent à transporter les barriques de sucre des plantations aux ports d’exportation que sont Pointe-à-Pitre et Basse-Terre. Ainsi, Étienne André Ruillier Duclerc, membre d’une famille de manufacturiers du sucre, est propriétaire en 1804 de deux magasins au bourg de l’Anse-Bertrand, de deux pirogues et de neuf esclaves marins. Les possibilités de fuite sont donc nombreuses. Lacour, qui peut s’appuyer sur le témoignage de contemporains ayant vécu les événements, les relate de la manière suivante :
On annonçait que Victor Hugues arrivait à marches forcées avec son armée victorieuse, et qu’il avait fait connaître son intention d’envoyer à la guillotine tous ceux qui ne s’étaient pas montrés franchement républicains. Chacun ne songea qu’à une prompte fuite. Chaque famille se mit à réunir ce qu’elle avait de plus précieux pour courir s’embarquer. […] on ne voyait dans les rues que des femmes, portant dans leurs bras ceux de leurs enfants qui ne pouvaient les suivre en marchant, et des hommes ayant sur la tête des paquets de ce qu’ils avaient pu rassembler à la hâte : tous fuyaient devant l’armée républicaine, que l’on croyait proche, comme on fuit devant un fléau immédiatement menaçant15.

Selon Lacour, mais aussi Thouluyre Mahé, beaucoup de Blancs ont émigré à cause de « l’appréhension des scènes d’horreurs que faisait craindre la licence effrénée qui eut lieu parmi les noirs lors de la publication de la liberté générale16 ». D’après Thouluyre Mahé, « le tableau effrayant de ce qui s’est passé à Saint-Domingue » a entraîné la fuite de nombreux Blancs et réputés Blancs de la Guadeloupe. Des listes comportant des dizaines de noms dans chacun des 26 cantons du département révèlent l’ampleur des départs. La Guadeloupe compte plusieurs milliers de Blancs en moins, que ce soit par mort, déportation, émigration ou absence. Nous avons relevé 2 925 personnes sur les listes d’émigrés de la Guadeloupe, dont 127 veuves, 371 femmes mariées, au moins 658 enfants, 85 autres membres de la famille (mère, belle-mère, gendre, bru, pupille, neveu, frère, sœur, belle-sœur), dont ceux qui dans les listes sont inscrits comme accompagnés par leur famille ou leurs enfants, sans précision de nombre (61 cas). À cela s’ajoutent 9 autres personnes (économe…). Le chiffre total des émigrés se situe autour des 3 000. La population recensée comme blanche passe de 13 969 en 1790 à 8 904 en 1795.
Selon Lacour, certains des émigrés se « firent accompagner par une partie de leurs esclaves, d’autres par leur atelier tout entier. C’est un fait digne d’attention : ces esclaves, pour ne pas abandonner leurs maîtres, consentaient à aller continuer leur servitude dans les colonies voisines, tandis qu’il ne tenait guère qu’à eux de rester libres à la Guadeloupe17 ». Le caractère volontaire de ces départs est confirmé par des témoignages royalistes.
Chacun a cherché son salut et celui de sa famille dans la fuite la plus prompte : en moins de huit jours toute la Guadeloupe a été évacuée avec la plus grande partie des nègres qui, jusques au bout, sont restés fidèles à leurs maîtres. […] L’attendrissement dont devaient être pénétrés tous les sensibles colons par les nombreuses preuves d’attachement, par celles des vertus et de la fidélité qu’ils reçoivent de leurs nègres18.
 
Le rivage étendu de la Basse-Terre fourmillait jour et nuit de ces êtres estimables qui attendaient, qui sollicitaient leur embarquement ; quelques-uns de ceux qui ne voyaient pas leurs maîtres, qui ne savaient ce qu’ils étaient devenus, suppliaient ceux de leurs amis qu’ils rencontraient de les prendre à leur service, de se charger de leur passage et de se rembourser de cette dépense par la vente aux îles anglaises de celui que le sort aurait désigné : ils préféraient tout, ils se soumettaient aux plus dures extrémités plutôt que d’habiter avec les monstres qui font d’un pays heureux et tranquille un séjour de carnage et d’horreur, sous prétexte de leur conquérir une liberté qu’ils abhorrent, obtenue par des moyens aussi contraires aux principes de justice et d’honnêteté qui leur sont naturels. Une très grande quantité de ces nègres honnêtes ont été embarqués19.
 
Quel tableau que celui de la longue plage de la ville de Basse-Terre couverte de nègres demandant à suivre leurs maîtres, conjurant un de ses parents, un de ses amis lorsqu’ils ne l’avaient pas trouvé lui-même de se charger d’eux sous la promesse de travailler là où il serait conduit pour rembourser les frais de leur passage ou de consentir à tirer au sort à leur arrivée pour être vendus jusqu’à ce que le montant des frais fût payé. Quel spectacle plus propre à détromper ces hommes qui ne voient dans les maîtres que des tyrans et des bourreaux20.

Ces départs d’esclaves avec leur propriétaire interrogent sur la relation entre le maître et le dominé. Les esclaves qui partent sont des domestiques ; certains d’entre eux sont des femmes concubines de leurs maîtres. Peut-être ces domestiques, habitués à servir leur maître et placés au-dessus des cultivateurs dans la hiérarchie servile, craignent-ils d’éventuelles représailles de ces derniers ? Des esclaves sont peut-être forcés à accompagner leurs propriétaires ? Cette deuxième hypothèse semble avoir été rare. Elle n’est pas documentée, contrairement aux départs volontaires des esclaves. Le cas de Saint-Amand, esclave de Monsieur Boisaubin, a été évoqué plus haut. Les rapports sociaux et affectifs entre esclaves et maîtres transcendent les barrières des classes juridiques. Selon les autorités républicaines, 7 905 esclaves ont suivi leurs maîtres. Ce nombre est considérable : il représente près de 9 % du total des esclaves et correspond à peu près à la proportion d’esclaves qualifiés sur les plantations. Chacun des 3 000 émigrés environ part en moyenne avec deux esclaves. Dans la partie Basse-Terre de la Guadeloupe, la proportion des esclaves partis en émigration est plus nombreuse qu’en Grande-Terre : les maîtres y ont eu plus de temps pour préparer leur fuite. En effet, si la Grande-Terre est rapidement conquise par Victor Hugues en juin 1794, c’est seulement en novembre que la Basse-Terre est prise par les troupes républicaines. Cette émigration massive d’esclaves suivant leurs maîtres est confirmée par le témoignage de la veuve du général Dugommier qui affirme que « la veuve Ithier, belle-mère de Brindeau, en quittant la Guadeloupe, avait enlevé de ladite habitation quarante cultivateurs » pour les conduire dans son exil en Martinique21. Ces 40 cultivateurs forment le tiers des 120 esclaves que compte l’habitation Grand’Anse des Trois-Rivières. Des libres de couleur s’enfuient également, notamment les enfants métissés des grands propriétaires. Ainsi Bazile, ancien esclave mulâtre de Jacques Charles Ruillier, affranchi par mariage en 1779, émigre avec la famille de son ancien maître. Étienne André Douillard La Mahaudière est accompagné en exil par Binjamin, son fils naturel de couleur.
À l’échelle de la Guadeloupe, plus des trois quarts des propriétaires des sucreries partent en émigration. À l’Anse-Bertrand, un acte notarié évoque « juin 1794, époque de la reprise de la Guadeloupe sur les Anglais, de la sortie de l’île de la grande majorité des colons22 ». Selon le recensement de 1796, 24 des 25 sucreries sont confisquées. Le seul manufacturier du sucre qui ne soit pas inscrit sur la liste des émigrés est Pierre Nicolas Desbonne Vannier, parti en France en 1790. Toujours à l’Anse-Bertrand, la plupart des producteurs de coton ou de vivres, en revanche, restent : seuls 3 des 46 propriétaires de ce type d’habitation émigrent, soit moins de 9 %. Nous avons relevé l’ensemble des émigrés de l’Anse-Bertrand d’après deux listes. Sur la première figurent 135 émigrés le 8 novembre 1795, sur la seconde, 136 le 13 août 179623. La femme Desbonne Vannier, mentionnée sur la première liste, ne l’est plus sur la seconde : Pierre Nicolas Desbonne Vannier, revenu en 1796, a prouvé qu’il n’était pas émigré, mais parti en France avant la contre-révolution de l’Anse-Bertrand. En 1790, le dénombrement de la population de l’Anse-Bertrand fait état de 345 Blancs ; en 1795, il n’en reste plus que 228 dans la commune : c’est environ un tiers des Blancs et réputés Blancs qui sont partis.
À l’exception de deux propriétaires (Admirat et Drouault), tous les émigrés manufacturiers du sucre appartiennent ou sont apparentés aux familles Ruillier, Douillard, Courdemanche de Boisnormand et Desbonne. Chaque grand propriétaire part avec sa femme, ses enfants, éventuellement ses petits-enfants. Ils sont accompagnés d’esclaves, mais aussi parfois de leur économe. Les propriétaires des principales cotonneries, d’ailleurs apparentés aux familles de manufacturiers du sucre, partent aussi, de même que quelques résidents du bourg de l’Anse-Bertrand : quatre artisans, trois religieux, un négociant et un marin. Au sein d’une famille, quelques femmes et des enfants restent alors que les hommes émigrent. Marie Françoise Ruillier, veuve d’Antoine Nicolas Fletcher, demeure sur sa cotonnerie, alors que quatre de ses enfants (Anselme, Saint-Marc, Adélaïde, Marie Louise épouse de Marc Desbonne) partent en émigration, selon la liste du 8 novembre 1795. Certains reviennent, car Adélaïde et Marie Louise Fletcher, devenue veuve de Marc Desbonne, figurent sur le recensement de 1796 comme résidentes sur l’habitation de Marie Françoise Ruillier.
Les émigrés s’enfuient à bord de leurs propres embarcations ou sur des navires britanniques. Ils se réfugient dans les colonies appartenant à ces derniers : les plus proches sont la Dominique, Antigua, Montserrat. Selon un royaliste, Roseau est peuplé d’émigrés de la Guadeloupe. La Martinique, occupée par les Britanniques, constitue un autre refuge pour les émigrés. Certains se dirigent vers l’île suédoise de Saint-Barthélemy.
Nous possédons peu d’information sur la vie de ces émigrés : il faudrait dépouiller les archives notariées de la Martinique pendant la période révolutionnaire pour en savoir davantage. Un acte concernant Perrine Andreze Douillard La Bertaudière, épouse successive de Guillaume Paviot puis d’Henry Gaugy, tous deux planteurs à l’Anse-Bertrand, nous renseigne sur ses moyens de subsistance en Martinique : « Lors de l’émigration, Madame Gaugy a emporté et emmené avec elle des objets de la masse tels que de l’argenterie qu’elle a vendue et des esclaves qu’elle a loués24. » La location des esclaves constitue un moyen de subsistance pour ces émigrés et, en raison du nombre important d’entre eux partis avec leurs maîtres, l’apport monétaire peut être substantiel. Selon le même acte notarié, les époux Gaugy « songèrent à réparer leurs malheurs par l’entreprise d’un commerce qui prospérait jusqu’au décès de Monsieur Gaugy arrivé en 1801 ». La veuve Gaugy fait procéder à l’inventaire en février 1801 par maître Lecamuel : ce document fait état d’un actif de 108 037 livres en Martinique. Cette reconversion dans le commerce s’avère donc fructueuse. Certains émigrés se marient à des familles illustres de la Martinique, à l’instar de Pierre Guillaume Ruillier Beauport, fils de Pierre Clair, qui épouse au fort Saint-Pierre en 1797 Anne Calixte Tascher de la Pagerie, la cousine germaine de Joséphine de Beauharnais.
Les royalistes ont des contacts avec la Martinique par des liens familiaux qui peuvent exister, mais aussi des relations commerciales avec les îles britanniques ou les États-Unis, dans le cadre de la contrebande que pratiquent les planteurs avec les capitaines de navires anglais ou américains. Les îles sous contrôle britannique et les États-Unis sont donc leurs principales terres d’asile.
LA GESTION DES PROPRIÉTÉS DES ÉMIGRÉS PENDANT LA LIBERTÉ GÉNÉRALE
En vertu de la loi sur les émigrés du 28 août 1792, appliquée en Guadeloupe à partir du 9 avril 1793, leurs biens sont séquestrés au profit de la République. Avant l’occupation britannique d’avril 1794, les confiscations sont peu nombreuses. Le 13 juillet 1794, Victor Hugues « requiert la municipalité du Moule de faire séquestrer les biens et traiter en émigrés tous les lâches qui ont fui à Saint-Barthélemy […] les enjoint en outre de séquestrer les biens de tous ceux qui se sont enfuis ; et de les faire arrêter s’ils rentrent, le tout sur sa responsabilité25 ». La décision concerne 22 planteurs de la commune. Lorsque toute la colonie est reconquise, un arrêté du 22 novembre annonce la séquestration des biens des émigrés. Le 22 février 1795, un nouvel arrêté ordonne « à toutes personnes absentes de la colonie par suite de déportation des gouvernements antérieurs, ou pour toute autre cause, de rentrer dans le délai de deux mois, sous peine d’être déclarées émigrées et d’avoir leurs biens confisqués26 ».
À la fin de 1794, 288 habitations sucrières, 285 caféières, 70 cotonnières et vivrières et 200 maisons dans les 28 communes de la colonie sont séquestrées du fait de l’émigration de leurs propriétaires. Le mouvement de confiscation des biens semble se poursuivre, car on compte 704 habitations séquestrées (300 sucreries, 6 sucreries et caféières, 2 sucreries et cotonneries, 2 sucreries, caféières et cotonneries, 125 caféières, 164 caféières et cotonneries, 13 cotonneries de peu de valeur, 14 en vivres et 77 abandonnées) en l’an V (1796-1797) et 723 habitations (299 sucreries, 273 caféières, 133 cotonneries, 18 en fourrage) au 22 décembre 1800. Une récapitulation du 18 octobre 1800 fait état de 983 habitations séquestrées mises en valeur par 39 252 nouveaux citoyens. L’augmentation du nombre d’habitations séquestrées est expliquée par de nouvelles confiscations. Lacour estime que Victor Hugues en use de « la façon la plus large27 ». Il raconte le processus de confiscation.
Lorsque nous disons 638 habitations, nous n’entendons parler que de celles sur lesquelles il y eut main mise aussitôt l’arrivée de Victor Hugues, car ce nombre ne tarda pas à être doublé. En effet, à la Guadeloupe, presque toutes les confiscations ont eu lieu de juin à décembre 1794. Or, en l’année 1801, malgré un certain nombre de restitutions faites tant par Desfourneaux que par les agents Jeannet, Laveaux et Baco, on comptait encore 1 005 habitations confisquées. C’étaient les plus considérables du pays car, ici comme en France, c’est parmi les grands propriétaires que l’on compta le plus grand nombre d’émigrés28.

Les propriétés des personnes réputées émigrées sont signalées par un écriteau « propriété nationale ». Le panneau « propriété séquestrée » concerne celles pour lesquelles les propriétaires absents n’ont pu fournir de certificat de civisme. Un homme, appelé séquestre, est chargé d’administrer les plantations nationales ou séquestrées. Selon Lacour, le choix des séquestres est « déterminé plus par le sans-culottisme que par les autres garanties29 ». Les revenus des habitations confisquées reviennent au budget de la colonie. Les séquestres sont placés sous le contrôle des administrations municipales. Chaque décade, le séquestre doit remettre sur ce qui s’est passé sur l’habitation nationale un rapport formé des éléments suivants :
quantité de citoyens en général
travail qu’il a fait
vivres qu’il a distribués
naissances de citoyens
morts de citoyens
absents qu’il y a & pourquoi
naissances de bestiaux
mortalité de bestiaux
chevaux du dépôt30.

Ce compte ainsi rendu, le séquestre reçoit sa ration (salaire payé en vivres) de la municipalité. Le primidi de chaque décade, le maire ou deux officiers municipaux inspectent les sucreries et caféières de la République. Selon Lacour, les séquestres, estimant ne pas être assez bien rémunérés pour leur travail, grappillent sur les rations des cultivateurs ou pratiquent des petits larcins31. De leur côté, les cultivateurs font souvent des fausses dénonciations contre les séquestres : ils les accusent de prendre des vivres de l’habitation pour leur subsistance. Les habitations nationales permettent de payer les membres des administrations municipales. Ainsi, deux habitations nationales sont choisies pour rémunérer les officiers municipaux et le délégué en farine et laitage. Les séquestres n’ont pas le droit de punir les citoyens attachés aux habitations nationales : ils doivent dénoncer leur manque de travail, leurs vols, et c’est ensuite aux municipalités de prononcer des peines. Un arrêté du 8 janvier 1798 rappelle ces dispositions. Victor Hugues se plaint des séquestres qui infligent des peines correctionnelles aux anciens esclaves.
Sur un échantillon de 171 séquestres, 138 sont blancs ou réputés blancs, les autres sont de couleur. Si la plupart sont d’anciens libres blancs ou de couleur, quelques anciens esclaves ont aussi été désignés séquestres par les administrations municipales. Sur les habitations séquestrées à l’Anse-Bertrand, certains séquestres appartiennent au milieu des petits planteurs de vivres, à l’instar de Pierre Dupré Rivière pour la sucrerie Labazordière ou de François Daube pour la cotonnerie de la famille Hyance. Denis Drouault, séquestre de l’habitation nationale Labourgerie, appartient à une famille de manufacturiers du sucre. Il vit en ménage avec une femme noire, Scholastique, avec laquelle il a eu Euphrosine, une enfant métissée. Jean Baptiste Le Curieux Clerville, issu d’une famille d’habitants de la Martinique, est un réfugié républicain de cette île. Son engagement politique lui permet d’accéder à la charge de séquestre.
Si les plantations des émigrés sont placées sous le contrôle d’un séquestre, les maisons urbaines appartenant aux émigrés sont louées. Les locataires ont même la possibilité de sous-louer. Lacour signale qu’au début de l’administration de Victor Hugues, toutes les petites propriétés qui ne font pas assez de revenus pour payer un séquestre sont louées au profit des caisses de la République. C’est le cas, le 11 octobre 1795, des habitations de taille plus importante dans la région de Basse-Terre (Versailles, Thillac, Lemerle, veuve Hugenet, Dampierre, Servule, Boudet, Duvivier, Audinet, Rougemont). Selon Lacour, « Victor Hugues méditait d’étendre à toutes les propriétés séquestrées le système des baux à ferme32 ». Le 17 juillet 1799, le successeur de Victor Hugues, l’agent du Directoire Desfourneaux, décide d’affermer les habitations nationales. Il applique la loi du 1er janvier 1798, qui met en place une régie de tous les biens nationaux dans les colonies, confiée à trois administrateurs, nommés et surveillés par les agents du Directoire. La régie est chargée de veiller à la conservation de toutes les propriétés nationales et surtout d’empêcher que, sans un bail établi à la suite d’une enchère publique, qui que ce soit puisse s’établir sur les propriétés, et même sur des terres incultes et non concédées. Les biens nationaux dans les colonies sont donnés à ferme pour un temps qui ne peut excéder cinq années, adjugés publiquement au plus offrant et dernier enchérisseur. Les agents du Directoire, les ordonnateurs, chefs et préposés d’administration, les commandants en chef et officiers généraux dans l’étendue de leur commandement ne peuvent être adjudicataires ni fermiers, par eux ni par l’entremise d’un tiers. Les agents du Directoire sont autorisés à faire réviser les baux à ferme passés avant la loi, et à les faire mettre de nouveau aux enchères si la République a été lésée d’un tiers dans le prix des adjudications. Les baux affermés à l’amiable et sans enchères sont déclarés nuls. Les deux tiers du produit net des revenus des habitations séquestrées sur les émigrés sont appliqués aux dépenses publiques ; le dernier tiers est destiné au paiement des créanciers et autres personnes ayant des droits à exercer sur ces biens33. Les loyers sont payés en denrées (sucre, coton ou café) et, pour les habitations ne produisant aucun des produits précédents, en numéraire. Le bail est payé par tiers tous les quatre mois, le premier paiement s’effectuant le premier mois après l’adjudication.
Nous avons retrouvé un exemplaire de bail à ferme d’une habitation nationale. Il s’agit de la caféière Bruno Mercier aux Trois-Rivières34. Vingt-deux cultivateurs, dont neuf enfants, y sont attachés. Le terme « attaché » qualifie le lien de dépendance qui existe entre l’ancien esclave et son ancien maître ou son ancienne habitation. Le bail est fixé après enchères à 4 800 livres de café par an. Nous disposons de très peu d’informations sur les locataires d’habitations nationales. Nous avons relevé parmi eux des négociants comme Robin, François Robert et Guillaume Costet, qui, le 23 juillet 1799, prennent en adjudication le bail à ferme pour cinq ans de l’habitation Fond Cacao à Capesterre, établie en sucrerie pour 74 milliers (36 tonnes) de sucre par an. Ils forment une société pour l’exploiter. Pierre Nicolas Desbonne Vannier, seul manufacturier du sucre demeurant à l’Anse-Bertrand, est locataire de l’habitation nationale René Ruillier. Parmi les autres locataires, on relève un lieutenant de la compagnie des sapeurs, Jean Joseph Mamon, qui prend un « géreur » pour administrer l’habitation nationale à sa place, et un habitant des Trois-Rivières, Jean Joseph Rommieu, qui se rend adjudicataire d’une plantation de café à Bouillante. Il se plaint d’ailleurs des conditions de l’adjudication : les bâtiments sont en plus mauvais état que la description donnée lors de la mise aux enchères et le nombre de cultivateurs est inférieur à celui annoncé. Négociants, officiers, habitants républicains, mais aussi européens nouvellement arrivés sont les principaux bénéficiaires de la location des biens des émigrés.
Ces fermiers de la République adoptent les mêmes comportements que les anciens planteurs35. Le général Desfourneaux se félicite du succès de son système et affirme qu’il a « porté au plus haut prix la location des biens nationaux36 ». Mais « les agents qui ont remplacé le général Desfourneaux paraissent contredire ce résultat. […] Ces agents disent de plus qu’ils reçoivent journellement un grand nombre de demandes en diminution du loyer des habitations nationales affermées par l’agent Desfourneaux ». Ils obtiennent des successeurs de Desfourneaux, le 17 février 1800, la résiliation des baux dont ils ne sont pas satisfaits et leur remise aux enchères. Les locataires ont dix jours pour demander la résiliation et ne peuvent le faire qu’après avoir payé leur bail. Vingt jours plus tard, il est procédé, après estimation, à une réadjudication des habitations nationales dont les baux ont été résiliés. Les agents du Directoire Baco, Jeannet et Laveaux critiquent le système de location car la République, qui disposait directement du produit des habitations nationales, dépend désormais de fermiers qui ne la payent pas ou fraudent. Certaines habitations nationales ont été louées sans véritable bail régulier comme récompense, tandis que certains fermiers qui payent en sucre ont mis du tuf, du fumier et des corps étrangers dans les barriques. À plusieurs reprises, les administrateurs coloniaux se plaignent de la mauvaise rentrée des fermages des habitations.
Comme les acquéreurs de biens nationaux en métropole37, l’affermage des habitations nationales guadeloupéennes profite surtout à la bourgeoisie négociante et aux gros propriétaires fonciers restés dans la colonie. Si les séquestres étaient principalement des sans-culottes, les locataires sont essentiellement des républicains modérés, à l’instar du général Desfourneaux. Nous pouvons nous étonner du fait que les habitations séquestrées n’aient pas été mises en vente, alors que la loi du 25 août 1792 l’autorise. La vente des biens des émigrés des colonies a été suspendue jusqu’à la paix. La loi du 30 septembre 1797 dispose qu’« aussitôt après la paix générale, le gouvernement fera procéder à l’état des biens nationaux, terrains vagues et indéfrichés qui peuvent exister dans l’île de Saint-Domingue et autres colonies françaises ; il sera procédé successivement à leur vente38 ». Si les habitations ne sont pas vendues pendant la Révolution, c’est peut-être parce que personne n’a les moyens financiers de les acheter à leur valeur en temps de paix. Les autorités républicaines n’ont pas voulu brader les plantations et ont préféré, dans un premier temps (1794-1798), en conserver directement le revenu, puis, dans un second temps (1798-1802), les louer.

LA SITUATION DES PLANTEURS RESTÉS EN GUADELOUPE
Si la plupart des manufacturiers du sucre émigrent, 80 % des planteurs de café et 84 % des propriétaires de cotonneries restent. Il faut noter une très grande différence sociale entre les planteurs qui émigrent et ceux qui demeurent en Guadeloupe. À l’Anse-Bertrand, sur les propriétés des émigrés, 132 anciens esclaves sont encore présents en moyenne par habitation – auxquels il faudrait ajouter les esclaves partis avec leurs maîtres ; ils sont en moyenne 8,5 sur les plantations de ceux qui restent. En vérifiant la généalogie de ces derniers propriétaires d’habitations, nous avons trouvé que 35 des 42 (83 %) qualifiés de blancs ont un ancêtre africain. Pour les 7 autres, leur généalogie est incomplète : impossible d’affirmer que tous leurs ascendants depuis le début de la colonisation sont européens car le lieu de naissance de certains est inconnu. Cette étude sur l’Anse-Bertrand, réalisée à partir de la généalogie de 1 700 personnes, prouverait que la plupart des petits et moyens planteurs sont métissés. La plupart de ces habitants cotonniers ou vivriers réputés blancs avec une ascendance africaine (souvent au niveau des arrière-grands-parents) appartiennent aux mêmes familles (Caniquit, Chauvel, Rodot). Ces lignages ont d’ailleurs tissé des unions matrimoniales entre eux. Il n’existe en revanche aucun mariage entre ces réputés Blancs et les familles de manufacturiers du sucre avant la Liberté générale.
Le 30 mars 1795, Claude Ruillier (1768-1814) se marie à Anse-Bertrand avec Marie Jeanne Caniquit (née en 1753). C’est la première union entre des membres de chacune de ces familles. Si la famille Ruillier, dans sa branche aînée, est formée de manufacturiers du sucre, dans cette branche cadette ils sont habitants producteurs de coton. Ce mariage est exceptionnel car les Caniquit souffrent de la réputation de descendre de gens de couleur. En effet, Marie Jeanne Caniquit est la fille de François Caniquit (né vers 1730-1732-1756), lui-même fils de Mathieu Caniquit et petit-fils de Sébastien Caniquit, lequel est le fils de François Antoine Caniquit et de la Négresse Isabelle Galante. Ainsi Marie Jeanne Caniquit est la cousine germaine de Jean Baptiste Caniquit qui s’est battu pendant un quart de siècle pour être reconnu comme blanc. Claude Ruillier est quant à lui le douzième enfant de Pierre Ruillier, lui-même huitième enfant vivant de Pierre Ruillier dit le Tourangeau, le premier de la famille Ruillier à venir en Guadeloupe sous un contrat d’engagé39. À la différence de l’ensemble des membres de la branche aînée des Ruillier, Claude Ruillier n’a pas émigré. Il appartient à la branche plutôt modeste de la famille. Il se signale pour avoir reconnu un enfant illégitime avec Marie Thérèse Carrelet, qualifié de « caraïbesse ». Ce type de reconnaissance par un Blanc est déjà très rare : il révèle la présence d’encore quelques Amérindiens en Guadeloupe à la fin du XVIIIe siècle. La Révolution transcende les préjugés et les préventions en unissant des individus appartenant à des réseaux familiaux qui avaient jusqu’à présent vécu séparément de manière hermétique. Lors du recensement de 1796, le couple formé de Claude Ruillier et de Marie Jeanne Caniquit dispose d’une importante habitation cotonnerie à Anse-Bertrand, avec une main-d’œuvre de 18 personnes d’origine servile. Le mariage ne dure pas. Le 13 mars 1797, le couple divorce.
La sucrerie Desbonne Vannier est d’abord confisquée parce que son propriétaire est absent. Au 2 janvier 1796, elle est placée sous la direction d’Honoré Joseph Barthélemy Boyer, ancien notaire. Toutefois, Pierre Nicolas Desbonne Vannier, nous l’avons vu, a quitté la Guadeloupe en 1790. Lors de son retour dans la colonie, son habitation lui est restituée : le 22 brumaire an V (12 novembre 1796), il est « mis en possession de l’habitation sucrerie qui avait été séquestrée et dont les agents du pouvoir exécutif alors existant en France consentirent à lui faire la remise40 » – remise accompagnée d’un inventaire sommaire fait en présence du délégué des commissaires civils et d’officiers municipaux de l’Anse-Bertrand. Pierre Nicolas Desbonne Vannier bénéficie du contexte de son départ de la Guadeloupe, effectué en dehors de l’émigration contre-révolutionnaire – le reste de sa famille a émigré. Lorsqu’il revient en Guadeloupe, il sait saisir l’opportunité que lui confère sa situation particulière bien qu’il ne soit pas un républicain convaincu.
Parfois, le propriétaire d’une habitation émigre, mais sa femme et ses enfants demeurent sur celle-ci. Ainsi, les cinq habitations des Douillard (Grandfond, Mahaudière, Étienne Douillard, Bertaudière, Douillard) ont été séquestrées, mais sur deux d’entre elles, Grandfond et Mahaudière, les propriétaires n’ont pas émigré. Il s’agit de veuves et d’enfants. À la Mahaudière sont restés Anne Françoise Charroppin, veuve de Pierre Douillard Mahaudière, mort guillotiné, leur fils Pierre Douillard Mahaudière (1779-1825), qui sert de séquestre, et cinq autres enfants. Sur l’habitation Grandfond, Marie Angélique Mamiel (1744-1801), veuve d’Étienne Douillard Grandfond (1732-1791), est demeurée avec trois filles, Anne Angélique Douillard (née en 1765), veuve de Louis Antoine Mamiel de Mareuil, Perrine Douillard (née en 1776), épouse de Pierre Arnould (1766-1807), et Louise Germaine Douillard (1778-1835). Ces femmes ont pu rester du fait de leur statut de veuves.
Selon les commissaires civils Victor Hugues et Lebas,
aucun planteur n’a vu avec plaisir le décret du 16 pluviôse. Ils sont tous partisans du régime anglais ; très peu ont porté les armes pour la République ; les trois quarts les ont portées contre elle. Vous rendriez-vous victimes d’une poignée de scélérats qui, n’ayant pu nous vaincre en combattant avec les anglais, se sont réfugiés au continent, et qui, profitant des événements qui se sont succédé en France et de l’indulgence qui accompagne toujours la fin d’une Révolution, s’y sont rendus pour nous accuser41 ?

Ils estiment qu’ils ne peuvent compter que sur 200 à 300 Blancs venus d’Europe, et que les Blancs créoles sont pour la plupart royalistes et esclavagistes : « Il est impossible de leur persuader que l’esclavage est aboli, qu’ils doivent perdre tout espoir de le voir rétablir. » Ils soulignent la haine qui existe entre Blancs créoles et Noirs42 :
Le patriotisme de tous les colons en général ne va pas jusqu’au décret du 16 pluviôse qui les assimile à leurs ci-devant esclaves, et quelque douce que soit la pente que nous ayons donné à l’exécution de cette loi immortelle, ils regardent toujours la propriété de leurs ci-devant esclaves comme une proie qui leur a échappé. Ils saisiront toujours avec avidité et avec empressement l’occasion qui pourra la remettre entre leurs mains43.

Depuis juin 1794, tous les esclaves de la Guadeloupe sont libres et citoyens. Le droit de propriété du maître qui existait pendant l’esclavage est remplacé par un droit sur le travail et le temps de l’individu. Cependant, ce droit est aliénable et le « maître » peut s’en désister. Nous retranscrivons un de ces désistements effectué par le citoyen Bazin en faveur de la Métisse Thérèse, sa servante et ancienne esclave.
Je soussigné déclare qu’ayant été dans tous les temps satisfait des soins et des services de la nommée Thérèse et voulant lui donner un témoignage durable de ma reconnaissance, je me désiste dès ce moment de tous les droits que j’ai ou puisse avoir sur la personne et les services de la dite Thérèse voulant qu’elle jouisse de tous les privilèges & de tous les avantages qui appartiennent à toutes les personnes dégagées de l’état de domesticité & entendant donner au présent acte toute la force & l’authenticité dont il est susceptible.
En foi de quoi j’ai signé le présent de commun accord avec mon épouse.
Basse-Terre le 17 germinal an IX [7 avril 1801]
Signé Vanovre Bazin et Bazin44.

La formulation de ces désistements des droits sur le temps et le service d’une personne ressemble beaucoup à celle des actes d’affranchissement. Seul un tel acte permet au domestique de choisir son employeur : il se trouve, sinon, dans l’obligation de servir son ancien maître. Pour les gens de service anciens esclaves, l’abolition de l’esclavage ne signifie donc pas la liberté du travail. Des mauvais traitements de la part des anciens maîtres sont signalés. Le fouet continue d’être utilisé, comme l’atteste la plainte d’Angélique Petit, veuve Levanier, habitante aux Vieux-Habitants :
Le deux de la décade, les enfants du citoyen Beaugendre, mon voisin, ayant jeté des pierres à la citoyenne noire Margueritte, servante de mon habitation, âgée d’environ quinze ans qui se baignait à la rivière, elle leur dit « eh bien ces petits polissons là auront-ils bientôt fini de me jeter des pierres ».
Les enfants du citoyen Beaugendre ayant rendu plainte des propos de polissons tenus par cette Margueritte, la citoyenne Beaugendre me fit dire de punir la petite négresse ou que son mari la prendrait et lui donnerait vingt-cinq coups de fouet. Je réprimandais ma servante et la châtiais.
Le lendemain le citoyen Vanier, commissaire du quartier, me donna ordre de lui envoyer cette négresse pour qu’il la battît lui-même à sa volonté […].
Je lui fis réponse qu’ayant sur ma domestique l’autorité maternelle et suffisante je l’avais corrigée moi-même, qu’on ne punissait pas deux fois pour un même délit aussi médiocre, et que je ne connaissais pas de loi qui autorisa le commissaire de gouvernement à battre mes domestiques45.

Ce témoignage est la seule source primaire montrant la poursuite pendant la Liberté générale de l’utilisation du fouet contre les anciens esclaves. Les abus à leur encontre semblent cependant avoir été nombreux, comme en témoignent les rappels à l’ordre fait par Hugues et Lebas à leurs délégués dans les communes. Le 23 février 1798, ils reprochent ainsi à l’administration municipale de ne pas exécuter la mesure prescrite pour punir les propriétaires qui traitent inhumainement les cultivateurs et les abandonnent quand ils sont malades. Terrible, le délégué du Moule, est réprimandé à plusieurs reprises par Victor Hugues pour sa trop grande sévérité à l’égard des anciens esclaves :
Il est bien pénible, citoyen, de vous entendre parler sans cesse de la désertion des cultivateurs, et surtout de vous voir proposer de prendre des mesures sévères pour prévenir ce mal. De quel droit voulez-vous que l’on se serve pour obliger les cultivateurs à travailler dans un endroit plutôt que dans un autre ? Les considérez-vous encore comme des esclaves46 ?

Victor Hugues ordonne à son délégué de traiter les cultivateurs avec douceur. Il lui demande de confisquer l’habitation de la citoyenne Saint-Alary qui a incité un de ses enfants à tirer un coup de fusil sur un cultivateur. Les multiples condamnations de ces abus montrent qu’ils sont bien réels. Le 28 janvier 1801, les agents des consuls fixent un certain nombre de limites aux peines infligées aux cultivateurs. Les détentions sont limitées à quarante-huit heures sur les habitations ; au-delà, l’administration municipale doit être prévenue. Un propriétaire, gérant ou séquestre, ne peut incarcérer une personne non attachée à son exploitation. « Il faut que la culture soit florissante et que le cultivateur soit heureux47 », écrivent les agents.
Le gouvernement de l’île essaie d’améliorer le sort des nouveaux citoyens, mais leurs relations avec leurs anciens maîtres sont parfois difficiles. Le fait que les anciens esclaves soient attachés au service de leur ancien propriétaire pose d’énormes problèmes. La limite entre le droit sur le temps et le travail d’une part et le droit de propriété de l’individu d’autre part est floue. Ainsi, les héritiers de la veuve Martineau veulent se partager les cultivateurs. Ces derniers refusent. Victor Hugues, informé que le délégué de La Désirade a participé à cet essai de partage, le fustige en évoquant un « acte aussi attentatoire à la liberté et aussi dégradant pour l’espèce humaine. Le temps où l’on partageait les hommes comme un troupeau de bestiaux n’est plus48 ». En effet, lors des successions se pose le problème de la répartition entre les héritiers des anciens esclaves « attachés » aux défunts. Plusieurs actes notariés nous renseignent sur les pratiques mises en place. Lors de la succession Limonon, la plupart des biens sont partagés entre les hoirs du défunt, mais, « à l’égard des trente-deux cultivateurs tant grands que petits, mâles et femelles, attachés à la dite habitation […], leur travail et leur industrie resteront en commun entre les dits héritiers Limonon frère et sœur, chacun pour un sixième tant que les dits cultivateurs resteront sur la dite habitation49 ». Dans le cas d’une séparation, les propriétaires de l’habitation doivent trouver un accord avec les cultivateurs qui y sont attachés. C’est le cas sur les habitations du Gallion et de Rivière-Sence, appartenant toutes les deux à la succession Julien Langlois. Le règlement de la succession stipule : « Que par une clause de leur accommodement de famille, il a été convenu entre les parties et les cultivateurs, que les personnes ci-après nommées resteraient attachées aux travaux et au service de l’habitation du Gallion50. » Chaque cultivateur est assigné sur une des deux exploitations, même les divagants. Pendant la Liberté générale, les nouveaux citoyens ont une possibilité de négociation avec les successeurs de leurs anciens maîtres pour choisir leur lieu de résidence en cas de partage.
Mais, avec la quasi-impossibilité de choisir son métier et son lieu d’exercice, une forme de travail forcé a remplacé l’esclavage. Au faible progrès social s’ajoute un problème de subsistance. Dès 1795, la colonie manque de salaisons. Les surfaces des places collectives cultivées en vivres ont été divisées par trois. Cette baisse a pu être compensée par une meilleure culture des jardins particuliers : la documentation semble montrer que les cultivateurs ont tendance à se sentir propriétaires de leur jardin et à vouloir les étendre au-delà de ce qui leur a été octroyé par leur ancien maître. Reste qu’il est difficile de dresser un tableau de la situation alimentaire des nouveaux citoyens, tant les témoignages sont contradictoires. Duny, un adversaire de Victor Hugues et des Jacobins, écrit, lors de son voyage en Guadeloupe, que bien que les cultures soient en assez bon état, « les noirs, qui travaillaient faiblement, étaient bien plus chétifs, bien plus malheureux avec leur quart de revenu des habitations, que dans le temps de la prospérité des colonies. Les propriétaires étaient misérables et en petit nombre51 ». Victor Hugues a un témoignage diamétralement opposé :
Rien de plus brillant que la Guadeloupe, abondance de tout, grâce à notre petite armée de corsaire. […] Les noirs sont plus libres ici qu’à Saint-Domingue, ils n’éprouvent aucun mauvais traitement, ils ne dépendent absolument que du Gouvernement [c’est Victor Hugues qui souligne] & non de leurs ci-devant maîtres : aussi sont-ils gros et gras, ils sont gais, ils aiment et chérissent les blancs, parce que les chefs sont des hommes à chérir52.

Thouluyre Mahé, adversaire politique de Victor Hugues, va pourtant dans le même sens que lui lorsqu’il déclare :
Les noirs cultivateurs des campagnes, après deux années d’épreuve de leur nouvel état de liberté, après s’être abandonnés aux pillages, à la dévastation dans le premier accès de leur enthousiasme de leur licence, aliénés de leurs ci-devant maîtres, privés de leurs soins paternels, mourant de faim, de misère et de maladies, sans aucun secours, se sont rangés d’eux-mêmes auprès de leurs ci-devant maîtres pour reprendre les travaux des cultures, dès le premier ordre donné par l’administration pour le retour au travail : ils ont confessé leurs torts et d’eux-mêmes d’abondance de cœur ils ont recommencé à appeler les blancs leurs maîtres et leurs pères53.

Victor Hugues et Thouluyre Mahé sont d’accord pour souligner la relation paternaliste qui existe entre l’ancien maître et son ancien esclave. Si l’esclavage est aboli, tous les ressorts de l’esclavagisme (paternalisme, mauvais traitements) sont maintenus.
La plupart des propriétaires fonciers restés en Guadeloupe appartiennent à la catégorie des moyens et petits planteurs de café, de coton ou de vivres. Du fait de la guerre, les possibilités d’enrichissement par les activités agricoles sont réduites. Toutefois, ils ne subissent plus le mépris des manufacturiers du sucre dont ils n’atteignent pas le train de vie. Leur situation politique s’est améliorée. Ils occupent de meilleures places dans l’administration et bénéficient des confiscations en étant séquestres, puis locataires des habitations nationales. Ils connaissent ainsi une ascension davantage politique et sociale qu’économique.

LA SITUATION DES ANCIENS MAÎTRES RESTÉS EN VILLE
Les hommes qui sont les plus patriotes sont ceux qui ont le plus souffert de ce décret, tels sont tous les artistes [artisans], les habitants des villes n’étant point propriétaires de terre, ils vivaient du revenu de l’industrie de leurs ci-devant esclaves, ils les avoient acquis à des prix énormes et s’étaient donnés beaucoup de peine pour leur apprendre leurs métiers. Cette classe infortunée est néanmoins restée plus attachée à la République que celle des planteurs54.

Comme l’affirme Victor Hugues, la majorité des citadins réputés blancs sont restés en Guadeloupe. Nous estimons le nombre de chefs de foyers qui émigrent à un cinquième dans les villes de Basse-Terre et Pointe-à-Pitre : en effet, 200 maisons sont confisquées sur un nombre probable d’un millier de maisons pour les deux villes réunies. La plupart des citadins sont des patriotes, défenseurs de l’Exclusif colonial, puis de la République. Quelques négociants (à l’instar de Pierre Angeron) ou hommes de loi (comme le notaire Damaret), fonctionnaires ou religieux compromis avec les royalistes, ont émigré. Les activités économiques des citadins blancs en 1796 sont avant tout le commerce (33 %), qui bénéficie de l’essor de la guerre de course (capture de navire de commerce ennemi). Viennent ensuite l’administration et les professions libérales (20 %), puis le secteur de la confection (15 %) et du travail du métal (8 %). Le secteur de la mer (7 %) est sous-évalué, la majorité des marins n’ayant pas été recensés : ces derniers pratiquent le cabotage et la course. Certains riches négociants y participent activement, comme Marc Solier ou André Artaud, qui passent de nombreux actes notariés concernant l’armement de navires corsaires. Les militaires ne sont pas recensés, à l’exception de Jean Boudet, général de division, alors commandant de la force armée. La composition sociale de la population urbaine blanche évolue peu par rapport à la période prérévolutionnaire. Seuls les clercs ont disparu. En 1796, à Pointe-à-Pitre, nous estimons à environ 400 le nombre de chefs de foyer réputés blancs. La ville compte 813 domestiques qui servent ces Blancs, mais aussi quelques anciens libres avant le décret, qu’il est plus difficile d’identifier dans le recensement. Dans les villes guadeloupéennes, la domesticité est très nombreuse et représente 25 % (recensement de 1796) à 18 % (recensement de 1797) de la population totale à Pointe-à-Pitre pendant la Révolution – contre 7 % à Toulouse par exemple55. Les domestiques ne sont pas libres de choisir la personne qu’ils servent, obligés de rester auprès de leur ancien maître. Les actes notariés précisent que ce dernier détient des droits sur la personne du domestique, droits qui sont transmissibles ou aliénables. Le sang-mêlé André Laroche et sa femme dotent leur fille Lucette en lui cédant « le droit accordé aux père et mère de la future épouse, par les règlements de police sur le temps et le service de Charles âgé de 3 ans, destiné à servir de domestique à la future épouse, et qui lui sera remis le jour du mariage56 ».
Dans les bourgs, nous retrouvons les principales activités économiques exercées dans la ville, mais avec un degré de spécialisation et une variété des métiers beaucoup plus faibles. L’analyse du recensement du bourg du Petit-Canal en 1796 permet de mieux appréhender la composition sociale de la population des petites bourgades. Les Blancs y sont marchands (5 hommes et 3 femmes), fonctionnaires (le délégué, le garde municipal et le garde magasin), artisans (5 couturières, un fondeur, un forgeron, un cordonnier) ; à eux s’ajoutent un aubergiste, une cuisinière, un vinaigrier et un planteur résidant au bourg. Peu de résidents des bourgs sont partis en émigration. À l’Anse-Bertrand, nous estimons le nombre d’émigrés libres du bourg à 30 et ceux qui restent à 45. Les principales activités exercées par les résidents du bourg de l’Anse-Bertrand sont le commerce, l’artisanat, l’administration et la santé. La plupart des chefs de foyer possèdent des esclaves avant l’abolition, qui demeurent à leur service après : ils sont tous qualifiés de domestiques. 45 personnes libres avant l’abolition ont 72 domestiques à leur service. Le nombre moyen d’esclaves possédés par les familles de marchands ou de négociants est plus élevé (7) que pour les autres activités.
Les anciens maîtres qui restent en ville ou dans les bourgs conservent donc un certain nombre d’anciens esclaves à leur service. Ils peuvent également employer, moyennant des gages, des cultivateurs qui affluent dans les villes. L’activité des deux villes de la Guadeloupe subit la difficulté d’exporter des denrées coloniales, en raison des attaques maritimes britanniques, toutefois l’activité corsaire permet de compenser ce manque à gagner. Ce dynamisme de l’économie urbaine grâce à la course fait que « les loyers sont à un prix exorbitant et les terrains forts recherchés57 » en ville.
À côté de l’attraction que la ville représente pour les anciens esclaves, il faut observer un fort exode rural des anciens maîtres. La ville constitue un refuge pour des colons qui craignent de plus en plus les masses de cultivateurs noirs des habitations. En avril 1798, des habitants se réfugient à Pointe-à-Pitre et à Basse-Terre après avoir entendu des rumeurs d’insurrection. Les agents du Directoire sont obligés de menacer leurs habitations de séquestration pour qu’ils rentrent sur leurs terres. Les administrations municipales de la Guadeloupe sont ainsi majoritairement dirigées par d’anciens maîtres possédant un nombre réduit d’esclaves des villes et des bourgs. Les mêmes occupent aussi des places de séquestres sur les habitations nationales. Les propriétaires des villes de Basse-Terre, de Pointe-à-Pitre et des bourgs ont donc une plus forte emprise sur la campagne qu’avant la Révolution.

LE RETOUR DES MAÎTRES ÉMIGRÉS
Les maîtres émigrés souhaitent rentrer sur leurs habitations. Dès que l’opportunité se présente, ils le font. Nicolas Desbonne Vanier profite du fait d’être parti pour un séjour en France en dehors de la vague d’émigration de 1794 pour revenir dès 1796, avant même que Napoléon, en 1802, ordonne aux anciens habitants de reprendre possession de leurs domaines abandonnés. Jacques Pierre Ruillier revient d’émigration. Le 29 juillet 1800, une de ses filles décède à l’Anse-Bertrand et le 29 septembre 1800 son fils Charles, surnommé « Monretour », y naît. L’historien Lacour, qui a connu beaucoup de témoins de l’époque, souligne les difficultés que connaissent les émigrés de retour avant 1802. La prise de pouvoir par coup d’État de Bonaparte en novembre 1799 suscite des espérances chez les partisans des émigrés. Duny, un métropolitain, ancien régisseur à Saint-Domingue qui séjourne en Guadeloupe au début de 1801, évoque ces espoirs : « Les propriétaires, les agriculteurs, les négociants ont été placés entre le poignard et l’échafaud ; ils ont été dépouillés, proscrits, assassinés, quelques-uns ont échappé à leurs bourreaux et n’ont cessé de tourner leurs regards vers leur patrie. Ils ont vécu dans les îles voisines où ils ont pu aborder, dans les privations de toute espèce58. » Défendant ces émigrés qui ont fui la mort, Duny espère que le régime consulaire dirigé par Bonaparte rétablira l’ordre en Guadeloupe.
Lacrosse prend ses fonctions de capitaine général de la Guadeloupe en mai 1801. Le 3 juin, il annonce que plus aucune personne n’est considérée comme émigrée. On lui fait remarquer que les émigrés ont lutté pour l’Angleterre, et que les baux à ferme de leurs biens séquestrés étant pour cinq ans, des problèmes pourraient survenir. Lacrosse suspend alors sa proclamation et donne l’ordre de ne plus rechercher les émigrés qui se présenteraient dans la colonie. Le 28 juin, il rappelle en Guadeloupe « les habitants, trop longtemps absents de cette colonie, que la presque certitude d’être victimes des événements révolutionnaires avaient éloignés59 ». Cette décision provoque un fort mécontentement : dans la nuit qui suit, toutes les affiches qui l’annoncent sont arrachées et lacérées. Reste que, sur la foi de la proclamation du 28 juin, beaucoup d’émigrés rentrent dans la colonie. « Mais ils n’eurent pas plus tôt vu la situation de la Guadeloupe que plusieurs se hâtèrent de s’expatrier de nouveau, effrayés des malheurs qu’ils croyaient devoir fondre sur la colonie », affirme Lacour. En effet, la politique vexatoire menée par Lacrosse contre les républicains les plus avancés et l’armée de couleur provoque des tensions qui suscitent de fortes inquiétudes. Ainsi, Budan, habitant-propriétaire à l’Anse-Bertrand, qui avait émigré, écrit :
Le citoyen Lacrosse n’a pas plus de politique que d’humanité. Où sont ses forces pour se permettre toutes les violences qu’il exerce ? Les noirs et les hommes de couleur non propriétaires composent les sept huitièmes de l’armée, et il leur déclare la guerre sans motif ! N’est-il pas à craindre qu’ils ne finissent par se révolter, et qu’ils ne répètent à la Guadeloupe toutes les scènes de dévastation et de carnage dont Saint-Domingue a été si longtemps le théâtre ? Je ne vois point de sûreté à rester dans un pays gouverné par un tel homme, qui ne trouve pas de milieu entre ses anciens excès et les excès de sa prétendue conversion60.

Finalement, les officiers de couleur, soutenus par les républicains avancés et les bénéficiaires de la Liberté générale, notamment les fermiers des habitations séquestrées, destituent Lacrosse et le renvoient de Guadeloupe, en octobre 1801. Mais, en mai 1802, le corps expéditionnaire de Richepance détruit la rébellion menée par les officiers de couleur Delgrès et Ignace. Les émigrés de retour profitent du sénatus-consulte du 6 floréal an X (26 avril 1802) qui accorde l’amnistie pour fait d’émigration à tout individu qui en est prévenu. Seuls 1 000 émigrés sont maintenus sur la liste. Le retour de ces émigrés s’accompagne de la prestation du serment d’être fidèle au gouvernement établi par la Constitution, et de n’entretenir, ni directement ni indirectement, aucune liaison ni correspondance avec les ennemis de l’État. Pendant dix années, les émigrés amnistiés sont placés sous la surveillance spéciale du gouvernement, à dater du jour de la radiation, élimination ou délivrance du certificat d’amnistie. Un arrêté de Richepance du 10 thermidor an X (29 juillet 1802) supprime toutes les listes d’émigrés. Il remet à ces anciens proscrits toutes les propriétés restées libres entre les mains de l’administration et leur fait abandon du revenu de celles qui sont affermées. La mesure de Richepance dispense les émigrés de la Guadeloupe de toute forme de surveillance. Les grands planteurs sont considérés davantage comme des victimes que coupables d’émigration. Le 3 septembre 1802, un arrêté consulaire ordonne à tous les colons qui s’étaient absentés pendant la Révolution d’aller reprendre possession de leurs biens dans le plus bref délai, décision confirmée par un arrêté des consuls du 28 brumaire an XI (19 novembre 1802). Toutes les listes locales d’émigrés formées dans les colonies sont supprimées et regardées comme non avenues, ne pouvant être opposées aux propriétaires qui réclameraient la mise en possession de leurs biens. Seuls les émigrés du territoire européen de la République doivent être considérés comme tels dans les colonies. Une autre mesure est prise en faveur des émigrés : tous les intérêts des capitaux empruntés sont gelés pour la période allant du 4 juin 1794 (Grande-Terre) et du 8 octobre 1794 (Basse-Terre) au 23 septembre 1802. L’arrêté est approuvé par une décision du Conseil d’État du 3 septembre 1803. Boyer-Peyreleau salue la mesure, mais évoque les effets pervers qu’elle entraîne.
Le tempérament adopté était sage et juste envers ceux qui avaient éprouvé de grands malheurs. Il empêchait le bouleversement des propriétés, sans effrayer le crédit, donnait aux planteurs, dispersés pendant l’orage, la faculté de reprendre leurs travaux sur de nouveaux frais, et de trouver, dans leurs prochains revenus, les moyens de se liquider. Mais combien d’entre eux devaient en abuser pour frustrer l’espoir de leurs créanciers, et tromper le vœu du gouvernement61 !

Les habitants-propriétaires échappent ainsi à leurs créanciers, mais compromettent également leur capacité à emprunter. Les propriétaires ne peuvent prendre possession de leurs biens qu’après s’être entendus avec les fermiers. Un arrêté consulaire du 3 septembre 1802 déclare résiliés tous les baux faits des habitations, maisons ou magasins des absents ou émigrés de la Guadeloupe – se fondant sur ce que ces baux avaient été généralement consentis à vil prix. Le 23 janvier 1803, jour de la promulgation de l’arrêté du 3 septembre dans la colonie, le préfet Lescallier fait paraître un règlement contenant les formalités à suivre pour déterminer les droits des propriétaires et des fermiers. Le propriétaire dont les droits sont reconnus reçoit un ordre qui le met au lieu et place du fermier. Muni de cet ordre, il le porte au commissaire du quartier, lequel, dans les huit jours au plus tard, doit se rendre sur la propriété, assisté de deux planteurs nommés l’un par le fermier et l’autre par le propriétaire. Ces planteurs experts, en comparant l’état actuel de l’habitation avec son état lors du bail, fixent l’indemnité à payer soit au propriétaire, soit au fermier. Ne doivent pas être mis à la charge des fermiers les déficits survenus par force majeure et par l’effet de la rébellion de mai 1802. Sur les 153 habitations que compte Basse-Terre, théâtre principal des combats, 25 ont été complètement incendiées, 72 pillées ou dévastées, une a sauté par l’effet de la poudre.
De nombreux émigrés reviennent. Ainsi, tous les habitants de l’Anse-Bertrand et leurs familles rentrent sur leurs terres, comme en témoignent les actes notariés et les registres d’état civil. Un acte datant des 13 et 14 mars 1806 montre le déroulement de la procédure :
Que les planteurs de la Guadeloupe furent rappelés et rentrèrent en 1801 et 1802 mais que leurs propriétés ne leur furent pas rendues par le gouvernement, qu’il leur fut seulement permis de traiter avec ceux qui tenaient à bail leurs habitations, que le six fructidor an dix (30 août 1802) ceux des associés rentrés dans l’île traitèrent avec le locataire de l’habitation et en furent mis en possession de cette époque, il s’écoula encore quelques temps jusqu’à la levée du séquestre et la pleine restitution de l’habitation, qu’il a fallu depuis réunir titres et papiers dispersés, tâcher de suppléer à ceux égarés ou perdus, lever des expéditions de divers actes et parcourir divers dépôts et archives à cette fin réunir même une partie des esclaves dispersés durant une longue anarchie62.

Les maîtres de retour sont confrontés à plusieurs problèmes. Ils doivent d’abord traiter avec les fermiers qui ont obtenu par adjudication le bail de leur habitation pour cinq ans. Selon le règlement de Richepance, ceux-ci devaient la rendre séance tenante. En réalité, des arrangements ont lieu entre fermiers et propriétaires. Mais les choses semblent mal se passer, selon le mémoire du général Jean François Xavier Ménard (1756-1831). Il estime que, parmi les fermiers, existent des hommes qui ont pour objectif « l’assassinat des habitants, leur expulsion de la colonie, la rentrée des propriétés sous le système des séquestres ; et les disciples des Barsse et la Girardière, plus heureux le 28 germinal [18 avril 1803] que le 14 vendémiaire [6 octobre 1802], ne s’en tiendront pas à ce faible avantage63 ». Ménard, qui a remplacé à sa mort Richepance comme général en chef de l’armée, évoque ici son renvoi de la Guadeloupe par Lacrosse, le 18 avril 1803. Quant à la date du 6 octobre 1802, elle fait référence à la révolte de Sainte-Anne déclenchée par trois chefs blancs : Barsse, Millet de La Girardière et Jean Barbet. Pendant la Liberté générale, Barsse était commissaire du gouvernement et fermier de l’habitation Gassien, appartenant aux héritiers de Vipart ; Millet de La Girardière était un ancien officier français, colon de la Martinique, qui en a été chassé pour ses idées politiques certainement républicaines ; Jean Barbet, natif d’Antenac, en Gascogne, est laboureur. Les Mulâtres Yves, Louis Bureau, Jean Gautier, René Gayan et Louison Bourk, les Nègres Hippolyte, Édouard et Jean (domestique de Barsse) font partie de la conspiration. Ils parcourent vingt habitations, recrutant des insurgés dans chacune, pour se trouver au nombre de 80, dont 20 à cheval. 23 Blancs sont tués par les insurgés. Mais la révolte est matée par la garde nationale. Selon Ménard, il existe une forte opposition entre fermiers et émigrés de retour. À ce propos, il déclare : « J’ai considéré la Grande-Terre comme le champ de bataille des locataires et des propriétaires64. » La colonie est toujours, selon lui, menacée par « les nègres de l’ancienne force armée de la Colonie, répandus dans les ateliers de la Grande-Terre. Ces hommes ont échappé en grande partie à toutes les mesures qui ont été prises pour les reconnaître et les faire enlever ; leur nombre est au moins de 30065 ». Ménard estime que « plus de 2 500 rebelles ont été ou pris ou tués, ou se sont rendus sur les habitations ou se sont pendus de désespoir dans les bois66 », depuis qu’il a pris, en septembre 1802, le commandement de l’armée. Ces morts s’ajoutent à ceux des combats de mai 1802 (au moins 1 500), à ceux de la répression des mois qui suivent et à 2 600 soldats de couleur déportés. Les recensements de la population de 1802 et de 1803 révèlent une diminution de la population de 3 044 individus. Il pourrait s’agir du nombre des pertes civiles, les recensements ne comptant pas les militaires.
Le second problème pour les maîtres de retour est la conséquence directe des faits évoqués précédemment : la diminution du nombre d’esclaves. Outre les morts et les déportés, des cultivateurs se sont déplacés pendant la Liberté générale. Louis Desmaisonneuve fait ainsi un procès à ses neveux car il soutient qu’un « nombre considérable de nègres qui sont sur l’habitation [Gillet] » lui appartient. Finalement, le 15 octobre 1806, Louis Desmaisonneuve et ses neveux décident de mettre fin à « ce procès qui ne peut que les entraîner dans des frais énormes et entretenir entre eux une mésintelligence qu’ils ont le désir d’éteindre67 ». Louis Desmaisonneuve renonce aux esclaves de l’habitation Gillet qu’il réclamait et en fait cession à ses neveux.
Le troisième problème est lié au mauvais état des habitations récupérées. Les superficies plantées en cannes à sucre, faute de débouchés à l’exportation pendant la Liberté générale, ont été fortement diminuées, les bâtiments peu entretenus. De plus, les émigrés se sont considérablement endettés pendant leur séjour en dehors de la Guadeloupe. Cet état d’endettement est supérieur à celui que les habitants-propriétaires ont connu avant la Révolution. Il est aussi très supérieur à celui des propriétaires d’habitations secondaires restés à l’Anse-Bertrand pendant la période de la Liberté générale : alors que, pour les habitants sucriers, le taux d’endettement varie de 15 à 120 %, celui des petits habitants est modulé entre 0 et 18 %. Face à ces difficultés, certains choisissent de vendre. C’est le cas de Pierre Clair Ruillier Duclerc, propriétaire de la totalité d’une habitation à l’Anse-Bertrand dite Duclerc, de la moitié d’une autre au Port-Louis avec les enfants de son fils Pierre Étienne Germain Ruillier Duclerc (né en 1760 et mort à une date inconnue, avant 1811) et du quart d’une autre sucrerie, l’habitation dite René à Anse, dont l’autre quart appartient à son fils Étienne André Ruillier Duclerc (1763-1820), et la moitié à son neveu Étienne René Ruillier (1766-1821). Pierre Clair Ruillier Duclerc « a suivi la marche que les lois indiquent et notamment la déclaration du roi de 1726 qui défend le démembrement des sucreries68 ». Une délibération de famille du 14 février 1805 décide de vendre les trois habitations pour payer les dettes et régler les successions. Le 24 avril, il est procédé à la vente de l’habitation sucrerie appelée Duclerc du Port-Louis, acquise précédemment à Monsieur Barbotteau. Elle reste dans la famille car elle est vendue à deux des fils de Pierre Clair Ruillier Duclerc, Pierre Guillaume Ruillier Beauport (1773-1829) et Pierre Nicolas Ruillier Saint-Clair (1781-1812).
Les habitations déjà en difficulté avant la Révolution voient leur situation se détériorer. L’habitation Desmaisonneuve appartenant à Louis Paul Gillet Desmaisonneuve est encore qualifiée de sucrerie en 1796, mais sa main-d’œuvre est réduite à 33 cultivateurs. Le 14 avril 1807, elle est décrite comme « n’ayant pas les bâtiments nécessaires à la fabrication du sucre, et en une certaine quantité d’esclaves dont il ne peut dire au juste le nombre en ce moment69 ». Elle est composée de 100 carrés de terre plantés en cannes par Monsieur Cadou. En 1819, à la mort de Louis Paul Gillet Desmaisonneuve, la situation a empiré. Les biens étant toujours « grevés d’une masse de dettes que l’on ne pouvait payer sans aliéner tout ou grande partie des immeubles appartenant aux dites succession et communauté et même une partie des esclaves attachés, les parents et amis des mineurs de Maisonneuve réunis en conseil de famille et consultés à cet égard » décident de vendre 83 des 125 carrés de terre (30 015 livres) et 24 des 42 esclaves (42 700 livres) à Laurent Cadou. L’acquéreur s’engage à payer les 65 935 livres de dettes dues notamment aux sieurs Massiou, Pierre Angeron, Ardène et Guerry. La période révolutionnaire a aggravé la situation de l’habitation Desmaisonneuve que son propriétaire n’a pas réussi à améliorer pendant la Restauration.

REPRÉSAILLES, EXIL ET DÉPRÉCIATION DES TERRES
Les manufacturiers du sucre ont pris le parti de la Contre-Révolution en 1792 puis celui des Britanniques en 1794, parce qu’ils ont cru que le rapport de force était en faveur de ces derniers et pour défendre leurs intérêts économiques de propriétaires d’esclaves. Ils ont sous-estimé la capacité des envoyés de la République à mobiliser pour leur cause les patriotes blancs et les libres de couleur à la fin de 1793 et les esclaves en 1794. Dans la période allant de janvier 1793 à avril 1794, ils subissent des représailles de la part des Républicains et surtout des sans-culottes. Événement inattendu, la reconquête de l’île par Victor Hugues en juin-novembre 1794 provoque une panique chez les grands propriétaires qui fuient pour la plupart. Le lien avec les Britanniques se poursuit, car les colonies de ces derniers deviennent la terre d’asile des émigrés de la Guadeloupe en général et de ceux de l’Anse-Bertrand en particulier. Les quelques esclaves qui les accompagnent leur fournissent un moyen de survie dans cet exil.
Contrairement à la métropole, les propriétés placées sous séquestre ne sont pas vendues. En effet, les autorités coloniales estiment qu’il n’existe pas d’acheteurs potentiels à la valeur réelle des habitations, et préfèrent en assurer la gestion directement (1794-1798) ou les louer (1798-1802). Ce choix montre qu’à la fois localement et au niveau de la métropole prédomine une volonté de ne pas brader ces terres. Leur valeur repose avant tout sur les bras qui les cultivent et sur la possibilité d’exportation des denrées coloniales. Mais la Liberté générale, malgré les règlements de culture, crée un doute sur la possibilité de recourir au travail forcé des anciens esclaves. Et la guerre avec la Grande-Bretagne limite fortement l’exportation du sucre et du café, tandis que la plupart des planteurs restés en Guadeloupe sont des petits et moyens propriétaires qui ne possèdent pas les capitaux suffisants pour acheter les manufactures à sucre à leur valeur antérieure à 1789. S’ensuit une dépréciation des terres.
Lorsque Napoléon Bonaparte autorise le retour des émigrés, tous les planteurs de l’Anse-Bertrand ou leurs héritiers reviennent. Ils sont davantage intéressés par leurs plantations que par la cause royaliste. Certains manufacturiers du sucre reviennent avant le rétablissement de l’esclavage en Guadeloupe par Bonaparte, le 16 juillet 1802, proclamé par Ernouf le 14 mai 1803. En 1804, au moment de la proclamation de l’Empire, tous ceux, nombreux, qui ont survécu à leur exil, sont rentrés.




8e GÉNÉRATION
Des réformes à l’abolition de l’esclavage


Le retour des émigrés se fait dans le cadre autoritaire du régime consulaire et s’accompagne du rétablissement de l’esclavage et du préjugé de couleur. Les planteurs retrouvent l’intégralité de leurs terres, mais sont considérablement endettés. Sous l’Ancien Régime, l’endettement des propriétaires de manufacture à sucre était lié aux modalités égalitaires de transmission des biens fonciers, qui obligeaient celui qui voulait posséder la plantation à rembourser en valeur ses cohéritiers. Pendant leur émigration, les planteurs ont continué à s’endetter, non auprès de leurs familles, mais plutôt auprès de prêteurs externes. Ils se trouvent contraints de prendre certaines dispositions.
Paul Charles Ruillier Montessier (1753-1803) est le fils de Charles François Ruillier (1721-1791), lui-même enfant de Charles Ruillier (1675-1765), évoqué lors de la cinquième génération. Pour recapitaliser l’habitation Ruillier Montessier (actuellement sur le lieu-dit Guéry à Anse-Bertrand), Anne Adélaïde Beutier (1771-1841), veuve de Paul Charles Ruillier Montessier, crée une société avec Jean-Pierre Guerry. Elle confie les bâtiments, plantations, esclaves, bétail à celui-ci, qui apporte 55 esclaves, 31 bêtes à cornes et 40 000 livres, utilisées pour réparations, améliorations et paiement des dettes les plus urgentes. Chacun des associés participe à la moitié des revenus et des dépenses. La veuve Montessier, qui compte aller s’installer en France, prélèvera 6 000 livres par an. Jean-Pierre Guerry est alors un habitant cotonnier qui, le 22 octobre 1804, vend à Jacques Christophe Massiou, officier de santé, une habitation de 110 carrés, autrefois établie en sucrerie, « sur laquelle il n’y a maintenant que quelques plantations en cotons et vivres1 ».
Aux difficultés conjoncturelles, liées à la période révolutionnaire, s’ajoutent celles structurelles, liées aux modalités de transmission des patrimoines. L’indivisibilité a une conséquence pernicieuse : les habitations « languissent souvent faute de ressources, après qu’un seul héritier s’est rendu adjudicataire de la masse indivisible des biens de la succession2 ». Celui qui achète les parts des autres cohéritiers est souvent endetté durant de longues années. Ainsi, le 1er juillet 1811, une assemblée de famille fixe les clauses de la licitation volontaire de l’habitation Duclerc à l’Anse-Bertrand, propriété de Pierre Clair Ruillier Duclerc (1741-1811). Ce dernier a eu sept enfants, cinq encore vivants, Étienne André Ruillier Duclerc (1763-1820), Anne Claire Ruillier Duclerc (1767-1850), Anne Marie Ruillier Duclerc (1771-1839), Pierre Guillaume Ruillier Beauport, Pierre Nicolas Saint-Clair Ruillier Duclerc ; et deux déjà décédés qui ont laissé des héritiers, Pierre Étienne Germain Ruillier Duclerc et Marie Gabrielle Ruillier Duclerc (1769-1810), qui a épousé son cousin Étienne René Ruillier (1766-1821). L’assemblée de famille trouve avantageuse la proposition d’Étienne André Ruillier Duclerc, héritier donc d’un septième des biens, de racheter les parts des autres cohéritiers. Le montant de la vente est fixé à 1 396 842 livres. Le quart de cette somme est payé comptant et le solde en six termes annuels égaux. Les premières sommes seront versées aux créanciers. Les mineurs (enfants et petits-enfants de Pierre Étienne Germain et Marie Gabrielle) ne seront payés qu’à leur majorité pour moitié et l’autre l’année suivante. En attendant, Étienne André Ruillier Duclerc versera des intérêts annuels de 5 %, tous les six mois. Ce montage révèle les difficultés de crédit et l’usage des ventes à terme.
Louis René Ruillier (1790-1857), le fils d’Étienne René Ruillier et de Marie Gabrielle Ruillier Duclerc, devient en 1824 le géreur de l’habitation Ruillier Bellevue pour le compte de son frère et de sa sœur. Son contrat de mariage précise l’ensemble des biens qu’il possède : il est révélateur de la multiplicité des propriétaires d’une même habitation. Ainsi, en 1833, Louis René Ruillier est propriétaire du tiers de l’habitation sucrerie Bellevue à l’Anse-Bertrand, indivise entre lui, son frère Germain Iphis Ruillier (1792-1841) et les deux enfants de sa sœur Stéphanie Ruillier (1805-1831), mariée à son cousin germain Charles Ruillier dit Monretour (1800-1866). Il détient en outre le neuvième des habitations sucreries Saint-Jacques et Félicité dans le même quartier, en indivision avec les personnes susnommées et les deux autres branches d’héritiers Ruillier. Il possède enfin des droits indéterminés dans la succession de sa cousine, Louise Sophie Ruillier Perrée (1776-1809), morte sans héritier, qui sont colloqués sur les habitations sucreries Montrésor et Douillard Grandfond. Ainsi, Louis René Ruillier est propriétaire partiellement de cinq habitations, mais il n’en gère qu’une seule (Bellevue). Les Ruillier sont partiellement propriétaires de chacune des cinq sucreries. Le règlement des successions traîne en longueur ; la succession de Jacques Charles Ruillier (1740-1818) n’est réglée qu’en 1854, soit trente-six ans après sa mort. Lorsqu’une personne décède sans enfant, ce sont ses ascendants qui héritent d’elle. Ainsi, la succession de Marie Louise Jacqueline Élisabeth Ruillier Beaufond (décédée en 1808), fille du couple formé par Jean Baptiste Louis Ruillier Beaufond (1780-1818) et de feue Marie Sophie Roujol (1783-1807), est dévolue pour une moitié au père et pour l’autre à la grand-mère maternelle, Jeanne Élisabeth Ruillier, veuve de François Roujol (1745-1787).
Étienne André Douillard La Mahaudière (1753-1829), veuf d’Anne Louise Ruillier Bellevue (1753-1773), et son fils illégitime de couleur Binjamin rentrent en Guadeloupe. Cette filiation illégitime est mentionnée dans la liste des émigrés d’Anse-Bertrand. Binjamin obtient sa patente de liberté (no 1748) le 20 mai 1806. Ce document est obligatoire depuis le rétablissement du préjugé de couleur. En effet, le 9 septembre 1802, le préfet colonial de la Guadeloupe Lescallier a pris un arrêté pour, selon le préambule, « faciliter aux gens honnêtes et bons de cette classe industrieuse, anciennement connue sous le titre de gens de couleur libres, les moyens d’être reconnus et avoués, d’exercer librement et sûrement leurs professions et industries » afin de « leur éviter d’être confondus avec des hommes étrangers au sol »3. Après l’argument de la nationalité et du droit du sang, c’est celui du droit du sol qui est utilisé pour justifier la mesure. Cette dernière consiste à la vérification de tous les titres de liberté ou d’affranchissement des individus noirs ou de couleur anciennement libres. Ces titres doivent être antérieurs à 1789, ce qui écarte de la nouvelle forme de liberté de couleur les personnes affranchies entre 1789 et 1794 ainsi que celles qui ont bénéficié d’un désistement sur leur temps et leur service pendant la Liberté générale. Ceux qui possèdent des titres postérieurs à 1789 devront payer une taxe de 1 200 francs susceptible d’être modulée en fonction des services rendus par la personne. S’ils n’ont pas rempli cette formalité dans un délai de trois mois, ils seront réputés vagabonds et gens sans aveu. Est ainsi remise en cause toute la législation concernant depuis 1789 les hommes de couleur. Pour passer un acte devant notaire, les libres de couleur doivent présenter une patente de liberté.
Le 20 juin 1806, Binjamin, muni de sa patente de liberté, achète une habitation produisant des vivres avec 17,5 carrés de terre, une maison, trois esclaves et deux « cases à nègres » pour 14 500 livres. Lors de cet achat, Binjamin est mentionné comme Benjamin Corneille : il a reçu pour patronyme le prénom de sa mère. Un mois plus tard, Benjamin Corneille se marie. Le contrat de mariage est fait et passé sur l’habitation sucrerie d’Étienne André Douillard La Mahaudière, son père illégitime. Ce dernier a d’ailleurs donné son « consentement » et son « avis » pour l’union en tant que « bienveillant » des époux. Il est précisé que lors du mariage, six frères de Benjamin sont présents. On ne sait s’il s’agit d’autres enfants illégitimes d’Étienne André Douillard La Mahaudière ou d’enfants de Corneille issus d’un autre concubinage. Quoi qu’il en soit, ils donnent une esclave aux quatre enfants du couple nés avant le mariage. Le contrat indique qu’outre l’habitation achetée, Benjamin possède 10 esclaves, deux bouvards et une jument, soit des biens d’une valeur de 35 548 livres. La mariée, Rose Eugénie, possède un jeune esclave et des bestiaux pour une valeur de 4 679 livres. On se situe ici dans la catégorie des petits et moyens planteurs. Benjamin Corneille signe le contrat de mariage. Il a donc reçu une certaine éducation grâce à son père naturel, Étienne André Douillard La Mahaudière, qui ne s’est pas remarié et vit avec son ou ses enfants illégitimes de couleur, auxquels il accorde protection et attribue des biens.
Étienne André Douillard La Mahaudière n’a eu qu’une fille légitime : Marie Louise (1771-1805), mariée au baron Vincent Van Schalkwyck de Boisaubin Beauplan (1755-1834). Elle s’est réfugiée pendant la Liberté générale dans le New Jersey, aux États-Unis, et y est restée. Elle y décède tout comme, plus tard, son mari. Le registre de Morristown porte cette inscription la concernant :
Ici Repose Madame Louise Douillard Vanschalkwyc Boisaubin, morte le 27 octobre 1805, âgée de 33 ans. Elle fut l’exemple de la tendresse filiale, conjugale, et maternelle. Elle laisse un époux, un père et neuf enfants inconsolables de sa perte. Enlevée à des amis qui ne pourront l’oublier ; souvent sur cette tombe on les verra la pleurer4.

Vincent Van Schalkwyck donne sa procuration à son beau-père. Et Étienne André Douillard La Mahaudière stipule pour son gendre lors du mariage en Guadeloupe d’un de ses fils mineurs, Jean Baptiste Louis Van Schalkwyck de Boisaubin (1793-1852), en 1814. Les apports au mariage de Jean Baptiste Louis sont constitués de ses droits sur les deux habitations possédées par son père à Port-Louis (Boisaubin et Roc) et sur celle de son grand-père à Anse-Bertrand (Bonne-Veine). Il reçoit en avancement d’héritage la somme de 126 000 livres. Son grand-père maternel et son grand-oncle maternel lui donnent trois esclaves et un cheval.
Ainsi, certains des enfants du couple composé par Marie Louise Douillard Mahaudière et le baron Vincent Van Schalkwyck de Boisaubin Beauplan reviennent se marier en Guadeloupe. En 1832, ils prennent possession des biens de leur grand-père Étienne André Douillard La Mahaudière, après sa mort survenue en 1829. L’inventaire des biens fait état de trois habitations sucreries, Boisaubin et Roc à Port-Louis, d’une valeur de 984 555 francs avec 259 esclaves, et Bonne-Veine à Anse-Bertrand, d’une valeur de 753 612 francs avec 217 esclaves et 86 bovins. Il est d’ailleurs signalé que « les parties déclarent qu’elles s’entendront entre elles sur les dettes actives de la succession de feu monsieur Étienne Douillard (1753-1829) leur aïeul, et ne lui pas connaître de dettes passives5 ». Ce fait est assez rare pour être noté. Étienne André Douillard La Mahaudière, qui est mort à l’âge de 76 ans, n’a aucune dette. Le 27 mars 1832, les trois habitations sont partagées entre les cinq enfants survivants. Le baron Vincent Van Schalkwyck de Boisaubin Beauplan reçoit une rente viagère annuelle de 8 640 francs pour avoir renoncé à ses biens, cette somme devant être payée par les héritiers. La répartition des trois habitations entre les cinq héritiers est tirée au sort devant un notaire. Ce dernier « a fait cinq billets, sur trois desquels il a écrit Boisaubin et Roc, et les deux autres Bonne-Veine ; et ses billets mêlés dans un chapeau, un enfant a été invité, en a retiré un qu’il a porté à Monsieur Beaupland l’aîné de la famille lequel billet portait Boisaubin et Roc6 ». Finalement, ceux qui ont Bonne-Veine sont Jean Marie Amédée Van Schalkwyck Classe Boisaubin (né en 1796 à Morristown, New Jersey), habitant de Port-Louis, et Édouard Van Schalkwyck Classe Boisaubin (1804-1856), auparavant domicilié aux États-Unis mais à Paris au moment de l’acte notarié.
Pierre Douillard Mahaudière (1754-1794), le frère d’Étienne André Douillard La Mahaudière, a été guillotiné pendant la Révolution, mais sa veuve et ses enfants sont restés en Guadeloupe sur l’habitation Mahaudière. Après le rétablissement de l’esclavage, celle-ci est gérée par deux enfants de Pierre, Pierre Douillard Mahaudière (1779-1825) et Jean Baptiste Douillard Mahaudière (1790-1875), qui forment ensemble la société Douillard Mahaudière frères. En 1828, à la suite d’une licitation en famille entre les enfants mineurs de Pierre et Jean Baptiste Douillard Mahaudière, ce dernier devient seul propriétaire de l’habitation familiale de l’Anse-Bertrand. Celle-ci compte alors 147 esclaves.
Jean Baptiste Douillard Mahaudière s’est rendu tristement célèbre dans une affaire de traitements inhumains à l’égard de Lucile, sa domestique esclave, qui donnèrent lieu à un procès en 1840. Il avait épousé en 1815, au Port-Louis, Marie Ursule Camille Auril (1799-1830). À l’instar de nombreux maîtres, Jean Baptiste Douillard Mahaudière a des enfants illégitimes avec certaines de ses esclaves. Lucile est sa concubine la plus notoire. Cette Mulâtresse, née vers 1800, est une femme corpulente. Cette relation provoque la jalousie de l’épouse légitime qui, malade, accuse Lucile de lui avoir prodigué des maléfices.
Dans un premier temps, Lucile bénéficie de certaines largesses de son maître. Deux de ses filles sont affranchies successivement. Félicité, fille d’un Blanc, est donc quarteronne. Elle est née vers 1830 à l’Anse-Bertrand où elle a été affranchie à l’âge de sept ans par un arrêté du gouverneur du 6 avril 1837, acte transcrit sur le registre d’état civil le 27 du même mois. Félicité est décrite dans la Gazette des tribunaux du 17 février 1841 comme « fraîche, la joue rosée comme une européenne ». Elle est, d’après la rumeur publique, la fille de Jean Baptiste Douillard Mahaudière. Lucile accuse son maître de la paternité de l’enfant adultérin, ce que ce dernier nie, l’attribuant à un de ses amis. La fille aînée de Lucile, Célina (née en 1821), est quant à elle affranchie le 10 juin 1838 : elle reçoit alors le patronyme de Lucilius. En effet, à partir de 1838, les affranchis se voient attribuer un nom patronymique.
Une terre valant cinquante moëdes (1 782 francs) a été achetée pour Lucile par Douillard Mahaudière. Celle-ci évoque la haine que suscite chez les autres esclaves sa position avantageuse. Elle espère également être affranchie et demande régulièrement la liberté à son maître. Celui-ci la lui refuse constamment, estimant qu’il a besoin des services de Lucile. Il rejette aussi la proposition d’Alexandre, frère de Lucile, homme de couleur libre, de la racheter. Alexandre a pourtant vendu deux esclaves pour y parvenir. Lucile déclare lors du procès : « Il refusa de m’affranchir, sous le prétexte que je l’abandonnerais et cesserais de le soigner7. » Lucile entre en disgrâce après avoir désobéi à son maître : « J’avais accompagné mon maître aux eaux, où je restai huit jours. Je crus que ce temps devait m’être rendu, et je restai dans ma case malgré la défense que j’en reçus8. » En effet, Douillard Mahaudière est parti se faire soigner dans les sources thermales de Ravine Chaude, au Lamentin. À cette occasion, Lucile est punie, mais le commandeur administre les coups de fouet dans le vide.
Andreze, autre servante de la maison, relève la préférence accordée par son maître à Lucile. Ayant elle-même des rapports intimes avec son maître, elle est jalouse de Lucile et veut la perdre ; celle-ci croit que l’accusation d’empoisonnement a été suggérée par sa rivale. En effet, Douillard Mahaudière semble vivre en concubinage avec ses deux domestiques.
Lucile est enfermée dans un cachot le 14 juillet 1838. Elle décrit la scène : « Mon maître me fit mettre au cachot en me disant : “Empoisonneuse, va pourrir dans le cachot !”9. » Elle y reste vingt-deux mois. Son maître l’accuse alors d’avoir empoisonné sa femme (morte pourtant huit ans auparavant), plusieurs de ses bœufs et deux esclaves (lesquels avaient en fait mangé du bœuf malade ou empoisonné). L’intérieur du cachot offre une profondeur de 3 mètres environ, une largeur de 2 mètres et une hauteur de 1 mètre 20. Il est clos par une porte d’une grande solidité qui ferme une ouverture haute de 83 centimètres et large de 50 centimètres. Il a été construit par le grand-père de Jean Baptiste, Étienne Douillard Mahaudière.
Pendant son incarcération, Lucile reçoit l’aide de sa famille : « Sans le secours de mes enfants, on m’aurait laissée dans mes ordures, et j’étais couverte de vermine. » Mal nourrie pendant sa captivité, elle déclare : « L’amaigrissement de la main enchaînée me permit un jour de la retirer de l’anneau qui la fixait. Mon maître l’ayant appris fit venir un charron, qui resserra mes fers. » Elle ajoute : « C’était mes enfants qui m’apportaient du pain ; on le coupait en menus morceaux, et on me le faisait passer par-dessous la porte, je l’attirais ensuite à moi à l’aide d’un bâton. » Félicité visite souvent sa mère : « Je lui portais des aliments, sans que personne y mit obstacle. » Lors de sa déposition devant la cour d’assises de Pointe-à-Pitre, en 1840, Albert, âgé de 35 à 45 ans, esclave commandeur de Jean Baptiste Douillard Mahaudière, évoque ainsi le cas de Lucile : « Ses proches et ses amis lui donnaient librement du pain, du fromage, des saucissons, du vin, de la viande, du poisson, tantôt par la porte quand on l’ouvrait, tantôt par les jours pratiqués en dessous. Elle faisait la cuisine de son cachot, et y cousait, non seulement pour elle, mais encore pour le public, et l’argent qu’elle gagnait restait à sa disposition, elle avait des draps et un oreiller. » Pour pallier les lacunes du maître, c’est la famille ou les amis de l’esclave qui apportent à la détenue de la nourriture. Le commandeur Albert témoigne lors du procès du soutien qu’il a apporté à la victime de l’infraction incarcérée dans des conditions abominables : « Je visitais Lucile à peu près tous les huit jours. »
Ador, mère de Lucile et esclave de Monsieur Auril, porte des aliments à sa famille et demande à Jean Baptiste Douillard Mahaudière la grâce de sa fille. Celui-ci la refuse. Alexandre intercède à son tour pour sa sœur auprès du maire de la commune d’Anse-Bertrand, Louis René Ruillier, et lui déclare son intention d’aller porter plainte au procureur. Le maire lui rappelle le pouvoir domestique du maître, indiquant que, tant que les lois de l’humanité ne sont pas enfreintes, il ne peut envisager l’intervention de l’autorité administrative. Il explique lors du procès : « Je lui dis que comme personne privée, je n’avais pas assez de relations avec M. Mahaudière pour lui demander la grâce de Lucile, et que comme magistrat, je ne pouvais m’opposer à l’exercice du pouvoir disciplinaire du maître sur ses esclaves. » Dans la plupart des affaires, l’esclave victime de châtiments excessifs bénéficie du soutien de sa famille, dont les membres, qu’ils soient esclaves ou libres, viennent témoigner : c’est là une des conditions de sa survie. D’après la déposition de Boisaubin, un négociant, Alexandre aurait entrepris des démarches auprès d’un avocat qui lui aurait répondu que, dans cette circonstance, la loi ne pouvait s’entremettre entre un esclave et l’autorité du maître. Ce négociant, pour confirmer la mauvaise réputation dont souffre Lucile, puisque tous les esclaves témoignent qu’elle était considérée comme une empoisonneuse, révèle l’opinion d’Alexandre sur sa sœur : « C’est ma sœur, me répondit-il, et je me dois ce que je fais pour elle ; mais, si j’avais obtenu sa sortie de prison, je ne l’aurais jamais reçue chez moi. »
Le 14 mai 1840, le parquet de la Pointe-à-Pitre reçoit un avis dans lequel on lui signale l’habitation Mahaudière comme recélant un cas de traitement inhumain à l’égard d’un esclave. Dans ces circonstances, l’ordonnance du 5 janvier autorise la visite d’un magistrat. Le procureur du roi, agissant comme en cas de flagrant délit, se transporte le lendemain sur l’habitation Mahaudière et, à la suite de sa visite, Lucile est libérée et envoyée à Pointe-à-Pitre. Elle déclare : « Quand on vint me délivrer, mes yeux ne purent supporter la lumière ; mes jambes refusaient de me porter. L’air oppressait ma poitrine, et je fus prise de vomissements10. » Jean Baptiste Douillard Mahaudière est placé en détention préventive, qu’il passe à l’hôpital en raison de son état de santé. Il comparaît à moitié couché à son procès, où il est accusé de ne pas avoir permis au procureur du roi de visiter son habitation.
Le procès de Jean Baptiste Douillard Mahaudière s’ouvre à Pointe-à-Pitre le 22 octobre 1840. « L’accusé, qui appartient à une ancienne famille de la colonie, est de petite taille, un peu replet, d’un tempérament sanguin, âgé de 50 ans. De temps à autre, on lui verse de l’eau sur la tête pour prévenir des attaques d’hémiplégie auxquelles il est sujet. Il agite continuellement son éventail. Il est assisté de Maître Granpré, avocat, et entouré de ses parents, de ses amis, de tous les propriétaires habitants de sa commune et des communes environnantes11. »
Le 12 octobre 1828, une ordonnance du roi portant application du Code d’instruction criminelle à la Martinique et à la Guadeloupe a rendu plus faciles les témoignages des esclaves contre leur maître. Xavier Tanc et Alexandre Belletête ont été nommés juges de paix, respectivement en Guadeloupe et en Martinique, pour appliquer cette réforme judiciaire. Souhaitant lutter contre les abus des maîtres envers leurs esclaves, ils se retrouvent confrontés à l’hostilité de la plantocratie. Des esclaves accusent leurs propriétaires, mais ces derniers ne sont pas condamnés. Le climat d’hostilité des maîtres à l’égard de l’institution judiciaire, dont ils refusent l’ingérence dans leurs affaires, est tel que les mesures de sécurité ont été doublées pour le procès de Pointe-à-Pitre. Douillard Mahaudière bénéficie des témoignages favorables de la fille de Lucile et du curé de la paroisse. Ainsi Célina déclare : « Toute ma famille et moi, nous avons été comblés des bienfaits de M. Douillard Mahaudière. » Monsieur Nicolai, curé d’Anse-Bertrand, 33 ans, se prononce sur la moralité de l’accusé, homme qui selon lui « se distingue autant par sa douceur et son humanité envers ses esclaves que par ses actes de charité envers les malheureux qui sont nombreux dans notre commune. Je l’ai toujours trouvé prêt pour une œuvre de charité12 ». À l’issue du procès, Jean Baptiste Douillard Mahaudière est acquitté, le 27 octobre. L’avocat est félicité, Douillard Mahaudière parcourt triomphalement dans son cabriolet les rues de Pointe-à-Pitre.
Malgré cet acquittement, la cour d’assises émet le vœu que Lucile sorte de la puissance de son maître du fait des « dangers qu’il pourrait y avoir à laisser cette esclave à la merci du sieur Douillard ». En effet l’article 322 de l’ordonnance du 12 octobre 1828 contient les dispositions suivantes :
Lorsque, dans une affaire criminelle, la cour aura jugé convenable de recevoir la déclaration de l’esclave pour ou contre son maître, elle pourra, par une délibération prise en chambre du conseil, exposer au gouverneur la nécessité qu’il y aurait que l’esclave sortît de la possession de son maître. Le gouverneur statuera en conseil privé […]. Il ordonnera la vente de l’esclave, qui ne pourra être acheté par les ascendants ou les descendants du maître de cet esclave. En cas de vente de l’esclave, le produit en appartiendra à son maître.

Le Conseil privé, composé du gouverneur, du commandant militaire, du procureur général, du directeur de l’intérieur et de quelques notables, doit donc statuer sur le sort de Lucile. Il est d’ailleurs également saisi par Douillard Mahaudière, qui demande au procureur général la déportation de celle-ci pour empoisonnement. Le 11 mai 1841, le Conseil privé refuse cette doléance du maître : « Les magistrats étant sur ce point restés muets, le ministère public n’ayant de son côté fait à l’audience aucune réserve de poursuite, on doit en conclure que les soupçons nés dans l’esprit du Sieur Douillard Mahaudière n’ont aucune espèce de fondement. » À la suite du procès, Lucile a été placée à la subsistance dans l’atelier colonial (l’habitation qui rassemble les esclaves appartenant au roi), où elle a été rejointe par son fils Bertrand, âgé de moins de 14 ans. Le Conseil privé devrait, selon la loi, les mettre en vente aux enchères conjointement (l’article 47 de l’édit de mars 1685 interdit la vente séparée d’une mère esclave et de son enfant s’il est âgé de moins de 14 ans), les ascendants et les descendants de Douillard Mahaudière étant exclus de cette vente. Le directeur de l’intérieur se demande si l’administration ne pourrait pas acheter Lucile en payant l’indemnité fixée pour les Nègres justiciés ou d’avis d’experts. En effet, un montant forfaitaire (souvent inférieur à la valeur de l’esclave) est prévu pour le remboursement d’un propriétaire dont l’esclave aurait été condamné à mort. Cette proposition est rejetée : le Conseil privé entend respecter les lois en vigueur.
Toutefois, « l’état d’irritation dans lequel l’affaire Mahaudière avait mis la population », les « passions soulevées dans la colonie par les publications faites en France » amènent le Conseil privé à ajourner la vente aux enchères. En effet, le procès a donné lieu à une publication dans La Gazette des tribunaux du 15 au 17 février 1841, reproduite dans presque tous les journaux, et défavorable à Douillard Mahaudière. Ce dernier reçoit alors le soutien d’Adolphe Jollivet (1799-1848), délégué de la Martinique, qui déclare que « le correspondant particulier de La Gazette des Tribunaux a tronqué l’acte d’accusation ; qu’il a dénaturé l’interrogatoire ; qu’il a altéré les dépositions ; qu’il en a supprimé treize en entier, parce qu’elles étaient favorables à l’accusé ». Adolphe Jollivet invective les abolitionnistes :
Vous voulez dépouiller les colons de la propriété qu’ils ont reçue de leurs pères, que leur ont garantie nos lois ! Attaquez-la, mais franchement, mais ouvertement, et ne soyez pas étonnés qu’ils se défendent ; mais n’encouragez pas les délations et les correspondances anonymes qui travestissent et calomnient les mœurs coloniales13.

Douillard Mahaudière fait également publier un précis pour se défendre. L’affaire agite donc l’opinion publique, très sensible à cette question de l’esclavage, au-delà de la colonie. Ces procès de propriétaires d’esclaves sont utilisés par la propagande abolitionniste ; Victor Schœlcher en publie de larges extraits dans ses ouvrages.
L’affaire est à nouveau à l’ordre du jour du Conseil privé le 6 mai 1842. Le sieur de Granpré, avocat de Douillard Mahaudière, adresse une lettre réclamant la remise de Lucile et de son enfant à son propriétaire légal. Le Conseil privé estime que « l’irritation produite par le procès Mahaudière s’est calmée, les passions soulevées dans la colonie par toutes les publications qui ont pris source dans cette affaire semblent s’être apaisées ». Il décide que Lucile et son fils seront vendus aux enchères publiques et le produit de la vente remis à Douillard Mahaudière.
Lucile propose à la demoiselle Chouchoute, « fille de couleur », de la racheter en lui promettant de rester à son service jusqu’à expiration de sa dette. Le fils de la demoiselle Chouchoute participe à la vente aux enchères et est chargé d’enchérir, jusqu’à hauteur de 1 000 F. Celui-ci avait déjà poussé jusqu’à 900 francs, lorsqu’il s’aperçut que Vermonet couvrait son enchère par sommes de deux et trois cents francs. Le sieur s’approche même de lui et l’engagea à s’arrêter en lui disant : « Vous perdez votre temps j’irai, s’il le faut, jusqu’à 6 000 F. » Cette vente à Vermonet, un proche de Douillard Mahaudière, provoque la fuite de Lucile14.

Lucile, qui, elle aussi, a vu dans Vermonet le représentant de Douillard Mahaudière, pleine d’inquiétude à l’idée de retomber dans les mains de celui qui l’a détenue vingt-deux mois, part alors marronne avec son enfant. Elle vit trois mois environ au milieu des bois qui bordent la rivière du Gallion. Puis, ne pouvant supporter cette vie de misère, elle se constitue prisonnière.
Vers septembre 1842, le procureur général saisit le Conseil privé de ce nouveau rebondissement. Il estime la somme d’achat de Lucile et de son fils élevée : « Le double de la valeur que représente cette femme déjà vieille et son enfant à peine âgé de 8 ans. » Il accuse Vermonet d’être un prête-nom de Douillard Mahaudière et demande l’annulation de la vente. Il lui est rétorqué qu’il n’a pas assez de preuves concernant la collusion entre Douillard Mahaudière et Vermonet. Le 13 décembre, le procureur général apporte de nouveaux éléments, après avoir enquêté auprès du procureur du roi de Basse-Terre et du juge de paix du Moule, et déclare qu’il est imprudent de tenter une autre vente. Il suggère d’en référer au ministre et d’attendre les instructions. Le gouverneur, après un débat avec les membres du Conseil, se range à cet avis. Lucile ira à l’atelier colonial en attendant la décision du ministre.
Lucile reste à Basse-Terre. En 1848, après l’abolition de l’esclavage, elle assiste au mariage de sa fille Félicité. Entre-temps, elles ont toutes deux reçu le nom patronymique d’Ador, qui est celui de la mère de Lucile. Ainsi, les deux filles de Lucile portent des noms de famille différents : Ador pour Félicité et Lucilius pour Célina.
Cette affaire Mahaudière est symptomatique des débats qui agitent alors la Guadeloupe. Les maîtres fustigent les juges métropolitains, lesquels se veulent les défenseurs de la loi, mais aussi de l’humanité. Le procès est également révélateur de la complexité des relations qui existent entre maître et esclaves. Douillard Mahaudière reçoit le témoignage favorable de certains de ses esclaves. Le paradoxe de ces rapports est exprimé par Lucile lorsqu’elle déclare : « Je ne concevais pas tant de rigueur de la part d’un maître si bon15. »
Pour en revenir aux difficultés des petits planteurs de coton ou de café, elles sont liées au démembrement des propriétés à chaque succession. Louis Caniquit (1729-1804) décède célibataire, sans enfant légitime et sans ascendant vivant, le 20 octobre 1804. Il est le fils de Jean Baptiste Caniquit (1694-1754) et de Catherine Locquet, tous deux métissés, et le petit-fils de Sébastien Caniquit (né vers 1654). Son patrimoine est constitué de 17,75 carrés de terre à l’Anse-Bertrand, valant 300 livres le carré, soit 5 325 livres, de 4 esclaves d’une valeur de 6 900 livres, de bâtiments (200 livres), d’ustensiles (12 livres), Le patrimoine total est estimé à 12 437 livres. Les dettes passives sont de 657 livres. Ses héritiers sont les enfants de son frère Pierre Caniquit (1734-1793) et de ses deux sœurs Anne Rose Caniquit (décédée en 1777), mariée à Pierre Godard en 1757, et Catherine Françoise Caniquit (1738-1774), mariée en 1753 à Joseph Allegre (1722-1792). Pierre Caniquit a eu quatre enfants encore vivants : Charles (1775-1813), Julie (née en 1772), Louise et Étienne Caniquit (1785-1830). Ils héritent d’un tiers du bien, soit du tiers des terres et de deux esclaves. Jean Baptiste Godard, fils d’Anne Rose Caniquit, hérite d’un autre tiers, composé d’un tiers de la terre et d’une esclave. Claire Allegre, fille de Catherine Françoise Caniquit, reçoit un tiers de la terre, la maison (160 livres), la case à mauvais temps (40 livres), le moulin à coton (12 livres) et une esclave. Elle devra, en outre, payer les dettes de la succession. Le partage s’est fait en nature, car il s’agit d’une cotonnerie. En effet, il est obligatoire dans ce cas de diviser les terres, contrairement à une sucrerie. L’inventaire des biens d’Étienne Caniquit révèle la grande modestie de cette catégorie de maître par rapport à celle des manufacturiers.
L’habitation vivrière dite Morne à Hector est de 40 carrés de terres (4 000 f), dont un planté en manioc donnant 4 barils de farine (104 f), avec sept esclaves (8 350 f), une maison principale en maçonnerie couverte en paille (300 f), deux mauvaises cases en paille (40 f), trois cases à nègres (25 f) et deux granges à manioc (8 f). Le mobilier est des plus sommaires : un lit garni (45 f), une vieille table d’acajou (5 f), huit mauvaises chaises (4 f), un buffet (30 f), une jarre de Provence (10 f), trois chandeliers (5 f), trois couverts d’argent (75 f), trois plats en terre cuite (3 f), une douzaine d’assiettes (4 f), six gobelets (1,50 f), six serviettes avec nappes (5 f), divers ustensiles (5 f). La possession de sept esclaves est loin de garantir un grand confort. La fille d’Étienne, Marie Charlotte Caniquit (1814-1839), se marie avec Jean Baptiste Lacour (né en 1810), puis Charles André Doussaint (né en 1810) et meurt sans postérité. Elle décède dix-huit jours après son remariage. C’est sa tante Julie Caniquit qui hérite de l’habitation. Elle revend la moitié de celle-ci à Charles André Doussaint, pour 2 000 francs. Ce dernier bénéficie après l’abolition de l’esclavage de l’indemnité accordée aux propriétaires d’esclaves.
LA CRISE DES HABITATIONS SECONDAIRES
Le retour des émigrés et la restauration d’une économie d’exportation s’inscrivent dans le contexte de la reprise de la guerre avec la Grande-Bretagne, en 1803, qui entraîne des difficultés d’approvisionnements comme de débouchés. Entre 1810 et 1814, la Guadeloupe est à nouveau placée sous administration britannique.
Durant la première moitié du XIXe siècle, dans toutes les colonies françaises, les superficies consacrées aux cultures dites secondaires (café, coton, cacao) s’effondrent. De 1801 à 1835, en Guadeloupe, le nombre de caféières chute de 1 365 à 1 078, celui des cotonneries, de 550 à 298. Cette régression a deux types de causes, les unes naturelles, les autres économiques. Les causes naturelles sont l’épuisement des sols, les cyclones, l’entretien insuffisant des plantations pendant la période révolutionnaire, les attaques des rats, des chenilles, des parasites… Les causes économiques sont liées au développement de nouvelles zones de plantations caféières et cotonnières au Brésil, à Cuba, aux États-Unis, avec une production de meilleure qualité et moins chère. La part de ses colonies dans l’approvisionnement de la France passe, entre 1789 et 1836, de 100 % à 10 % pour le café et de 100 % à 0,6 % pour le coton. Dès la fin de la décennie 1820, les cultures secondaires ont définitivement cessé d’être rentables dans les colonies françaises. De 1818 à 1847, les exportations de café de la Guadeloupe passent de 1 039 à 185 tonnes, celles de coton, de 189 à 18 tonnes. À ces raisons naturelles et économiques s’ajoute la vanité des colons qui s’endettent pour établir des sucreries.
Cette diminution globale des productions des cultures secondaires se traduit également à l’Anse-Bertrand. De 1790 à 1836, les superficies cultivées en coton diminuent de 368 à 20 carrés16, tandis que celles consacrées à la canne à sucre se maintiennent au-dessus de 1 700 carrés et celles en vivres augmentent, passant de 392 à 652 ; les actes notariés ne mentionnent quasiment plus de transactions concernant des terres plantées en coton.
Entre 1804 et 1847, les manufacturiers du sucre vendent pour 177 hectares de parcelles de terres (hors des ventes d’habitation), mais en achètent 155. Cela traduit une certaine stabilité. Entre 1804 et 1828, sur 69 mutations de parcelles de terre (sans esclaves), 20 sont achetées par des libres de couleur. Ils se portent acquéreurs de 204 hectares, alors qu’ils ne sont vendeurs que de 6 hectares, lors d’une seule transaction. Avant la Révolution, les libres de couleur propriétaires à l’Anse-Bertrand étaient très peu nombreux, quatre seulement possédaient des esclaves dans les campagnes. Après 1830 et la fin des mentions de couleur dans les actes notariés, des personnes identifiées auparavant comme de couleur se portent acquéreuses de 58 hectares pour un total de 80 hectares, faisant l’objet de transaction sur la commune de l’Anse-Bertrand. Les personnes de couleur libres manifestent donc un certain dynamisme économique. Et on assiste à une dispersion des terres : 68 propriétaires vendent à 73 acheteurs, dont une quarantaine accède pour la première fois à la propriété foncière. Certaines cotonneries disparaissent.
Le 30 avril 1806, Adélaïde Fletcher, veuve d’André Rodrigue, vend à Louis Desmaisonneuve un cinquième d’une habitation plantée en vivres et coton lui appartenant en indivision avec ses quatre frères et sœurs, provenant de la succession de leur père et mère. Cette vente est faite en exceptant les esclaves. Ce même jour, Alexandre Desbonne vend à Marie Louise Françoise Ruillier, épouse d’Augustin Galand Longuerue, pour 22 692 livres, 100 carrés d’une habitation, où « il n’y a quant à présent aucun établissement qu’une mauvaise case ». Précédemment, il a déjà vendu deux parcelles de 15 carrés à Pierre Desbonne et au sieur Desmaisonneuve. Cette propriété est transformée en sucrerie. En 1817, elle vaut 702 208 livres. Le 3 mai 1806, un document indique que l’ancienne habitation des héritiers Desbonne est en friche17. Vincent Classe Van Schalkwyck Beauplan achète la cotonnerie de Jean François Olive Guyot le 14 juin 1812. Il la revend deux ans plus tard à Saint Amand, « nègre libre », patenté. Il n’existe alors plus que « quelques plantations »18. Un acte notarié du 30 novembre 1821 évoque le « démembrement de l’habitation dite Toutin19 ». Un autre du 18 avril 1820 mentionne « 6 carrés faisant autrefois partie de l’habitation Duchesne de 21 carrés », preuve également du démembrement d’une cotonnerie20. Ce sont les plus grosses cotonneries qui disparaissent (Desbonne, Guyot, Fletcher). Nous sommes en présence d’un phénomène de fragmentation des moyennes propriétés en très petites. De nouveaux micropropriétaires de couleur apparaissent.

LES ALÉAS DES HABITATIONS SUCRERIES
La période 1816-1835 est marquée par les progrès de la production de sucre en Guadeloupe. Le nombre d’habitations sucreries progresse sur la période de 389 à 620. Le moulin à vapeur est adopté en 1827 dans la colonie, mais son usage reste limité : au 1er janvier 1829, on n’en compte que 10, contre 252 à vent, 189 à bêtes et 143 à eau. Les superficies cultivées en cannes à sucre augmentent, de 18 727 hectares en 1817 à 26 380 en 1832. Si les rendements se sont accrus, le sucre est de moins bonne qualité. On peut cependant parler pour les années 1820 de belle époque sucrière. Cette phase est favorisée par les mesures protectionnistes contre les sucres coloniaux étrangers. La loi du 17 décembre 1814 frappe en effet les sucres bruts étrangers d’une surtaxe de 20 francs par quintal, augmentée successivement à 25 francs en 1816, 30 en 1820 et 50 en 1822. Entre 1800 et 1834, la production de sucre passe de 11 300 à 41 935 tonnes par an. Selon un rapport de 1837, un hectare cultivé en cannes à sucre produit 2 tonnes de sucre pour un coût de 400 francs par an. En juin 1836, le prix de la tonne de sucre est de 520 francs. La rentabilité brute de la production de sucre est donc importante. La Guadeloupe produit 41 % du sucre colonial en 1847. Cette production est suffisante pour répondre à la demande à la fois d’un marché intérieur français en expansion et d’un faible commerce de réexportation. Les taxes sur le sucre colonial rapportent 36 à 40 millions de francs par an, ce qui équivaut aux deux tiers du budget du ministère de la Marine et des Colonie.
Ces progrès de la production sucrière sont permis par la réorientation du travail des esclaves des cultures secondaires vers celle de la canne à sucre. De plus, le nombre d’esclaves augmente. De 1803 à 1832, il passe, selon les recensements, de 88 205 à 99 464. De 1814 à 1832, au moins 44 expéditions négrières illégales sont attestées en direction de la Guadeloupe.
Mais les colonies françaises sont bientôt touchées par une grave crise sucrière. Le développement de nouveaux territoires de plantation (Cuba21, Java, Île Maurice devenue britannique), où les coûts de production sont moins élevés, la création en Europe d’une industrie sucrière mécanisée et produisant à bas coût bouleversent le marché du sucre. En France métropolitaine, la production de sucre de betterave passe de 50 tonnes en 1820 à 49 000 en 1837. Dès 1828, le sucre de betterave est moins cher que le sucre colonial français. À Pointe-à-Pitre, les 100 kilos de sucre payés 76 francs en 1827 ne le sont plus que 52 francs en 1847. Le nombre de sucreries passe de 620 à 530 de 1835 à 1847. Les superficies plantées en cannes dans la même période diminuent de 16 % (26 200 à 22 000 hectares), tandis que la production baisse de 10 % (41 900 à 38 000 tonnes). Les mesures prises pour lutter contre la traite négrière clandestine deviennent efficaces à partir de 1831. Entre l’augmentation du nombre d’affranchissements dans les années 1830 et la quasi-disparition de la traite négrière, le nombre d’esclaves passe, entre 1832 et 1847, de 99 464 à 87 087.
Cette situation entraîne des difficultés pour les habitations. Le taux d’endettement des sucreries varie de 9 à 74 % contre 3 à 45 % pour les habitations vivrières. Les deux exploitations les plus endettées de cette dernière catégorie appartiennent à d’anciens sucriers. Il s’agit des habitations vivrières de Marie Louise Fletcher, propriété ensuite de son gendre Jean Louis Deshayes et Louise Françoise Desmaisonneuve, son épouse. Les habitants sucriers sont pris dans la spirale de l’endettement. Boyer-Peyreleau, un contemporain, dénonce leur comportement :
Tel débiteur ne paie point ce qu’il doit, parce que, se trouvant lui-même créancier d’un autre colon qui ne s’acquitte pas envers lui, ou les moyens de payer lui manquent en effet, ou il ne se croit pas obligé de satisfaire seul à ses engagements. Ce troisième colon se dispense également de se libérer, parce qu’un quatrième, dont il est le créancier, ne le paie pas davantage. De cette manière, les colons, en majeure partie, se trouvent être à la fois débiteurs et créanciers, sans pouvoir se contraindre mutuellement à payer, ni par saisie de denrées ou de meubles, ni par saisie de biens fonds22.

Selon Boyer-Peyreleau, « ce désordre sera toujours un obstacle invincible à établir la confiance nécessaire pour faire revivre les rapports des planteurs avec les négociants colons et européens, pour rappeler et consolider le crédit dont ils ont tous besoin23 ».
Alors qu’elle se trouve dans ce contexte difficile associant endettement, baisse des cours du sucre, augmentation des coûts de production et pénurie de main-d’œuvre, la Grande-Terre est frappée par un terrible tremblement de terre le 8 février 1843. La catastrophe fait 3 000 morts et endommage entre 250 et 400 sucreries. Les investisseurs refusent de restaurer à l’identique les manufactures à sucre sur leurs anciennes bases. L’idée de créer des usines centrales apparaît comme le seul moyen de remplacer les sucreries détruites et de permettre à terme de sortir la Guadeloupe de la crise. Elle est soutenue par le ministère de la Marine et des Colonies.

MODERNISATION DES SUCRERIES ET FRAGMENTATION DE LA PETITE PROPRIÉTÉ
Le 2 août 1843, Jean Antoine Ernest Ardène, un habitant sucrier « sur le point de faire un voyage en France », donne une procuration à Jean René Ardenne, son frère, pour régir l’habitation sucrerie dite Sans-Fenêtre, qu’il possède à l’Anse-Bertrand. Ce document permet à Jean René Ardenne de « fixer les émoluments du géreur ; vendre à tous industriels ou à toutes compagnies, et aux prix, charges et conditions que les mandataires jugeront convenables, toute ou partie des cannes qui seront cultivées sur la dite habitation Sans Fenêtre ; pour tout traiter à cet effet, recevoir le prix des cannes vendues, soit en espèces, soit en traites sur France, soit en sucre. Former toute société avec les habitations voisines de l’habitation Sans Fenêtre, pour l’achat et l’installation d’une usine centrale propre à l’extraction et à la fabrication du sucre de cannes24 ». Jean Antoine Ernest Ardène a donc le projet de monter une usine centrale.
Des habitants-propriétaires du Port-Louis et de l’Anse-Bertrand s’associent pour monter une usine centrale en 1844. Amant Léon Marie Joseph Souques, habitant-propriétaire au Port-Louis, est acquéreur pour la moitié ; Louis Silvain Audibert Mantalègre, habitant-propriétaire, précédemment au Port-Louis, actuellement en France, l’est pour un quart ; Guillaume Loumagne et son épouse, Marie Élizabeth Clémentine Pouzolz, habitants-propriétaires à l’Anse-Bertrand, ainsi que son beau-frère, Jean Baptiste Pouzolz, mineur, habitant-propriétaire au Port-Louis, sont tous trois acquéreurs du dernier quart. Ils achètent ensemble « une usine à vapeur […] propre à l’extraction du vesou de la canne et à la fabrication du sucre, composée d’un moulin à sucre à vapeur avec machine adhérente, de la force de douze chevaux, de deux générateurs avec leurs bouilleurs, et de divers autres articles25 ». Ils acquièrent ce matériel auprès de Charles Edmond Allain et Jean Louis Frédéric Descadillas, négociants de Pointe-à-Pitre, et Eugène Boury, habitant de Sainte-Anne, qui l’ont acquis de Messieurs Mazelines frères26 de Graville, près du Havre. Il est prévu l’intervention de M. Guillou, « mécanicien envoyé par Mrs Mazelines frères », pour monter l’usine. Le prix total est de 88 455,37 francs. 509 francs sont payés comptant ; un deuxième paiement de 21 500 francs est prévu « deux mois après qu’il aura été reconnu par les parties ou constaté par des experts choisis amiablement par elles, sinon nommés d’office par le tribunal, que l’usine vendue fonctionne dans toutes ses parties d’une manière convenable ». Le reste doit être payé en avril 1845. La vente serait annulée si l’usine ne fonctionnait pas de « manière convenable ». Le 21 mars 1844, les acheteurs de l’usine centrale s’organisent pour une durée de six ans en société, qui prend le nom d’usine centrale La Trinité. « Cette usine est déjà en voie de construction sur un terrain en savane touchant les établissements de l’habitation Beauport » de Souques.
« Les opérations de la société consisteront dans l’achat des cannes à sucre, le travail de ces cannes et la vente des produits. » « Chacun des associés sera tenu de livrer à l’usine centrale toutes les cannes qu’il plantera et récoltera sur son habitation. » Jean Baptiste Pouzolz, sa sœur Marie Élizabeth Clémentine Pouzolz et l’époux de celle-ci Guillaume prennent cette obligation sur l’habitation Pouzolz à hauteur de deux tiers, car ils ne sont propriétaires de celle-ci que dans cette proportion. Les cannes « devront être coupées à la manière ordinaire exemptes de pailles, d’amarres et de cannes gâtées ou mangées par les rats, et dans le cas où elles ne réuniraient pas toutes ces conditions elles seront mises de côté par le régisseur et ne seront roulées à l’usine que lorsqu’elles auront été nettoyées […] dans le cas où quelques habitants voisins proposeraient de vendre leurs cannes à l’usine, les associés décideront en assemblée s’il est avantageux de traiter avec eux27 ». Pour 100 kilos de cannes fournies, 6 kilos de sucre sont donnés en retour. Un régisseur, nommé par les sociétaires, gère l’usine. Des journaliers envoyés par les associés, agréés par le régisseur, sont chargés d’y travailler. Le salaire de ces journaliers est fixé à 2 francs par jour. Les associés doivent aussi fournir des charrettes pour le transport des sucres de l’usine à l’embarcadère et pour les autres objets nécessaires à l’usine. À défaut d’envoi de voiture ou de journalier, une pénalité de 6 francs par voiture et de 4 francs par journalier est fixée. « Le droit d’appeler des remplaçants sera ouvert après une heure d’attente. » Les associés ne peuvent s’immiscer dans la gestion du régisseur, mais ont la possibilité de consulter les livres de comptes tous les lundis. Outre la nouveauté technique que constitue la fabrication de sucre par cuisson à vapeur, la société innove en ayant recours au salariat. Selon Christian Schnakenbourg, 12 usines centrales entrent en service de 1844 à 1848 : elles s’ajoutent à celle de La Trinité28.
Les usines centrales connaissent des débuts difficiles, principalement en raison du manque de main-d’œuvre et de cannes à traiter. Ce n’est qu’à partir des années 1860 qu’elles rencontrent un succès économique certain. Cette dizaine d’usines, qui compte peu d’habitations adhérentes, fait face à une pléthore d’habitations sucreries sur le « modèle traditionnel du père Labat », comme on a désigné la sucrerie du XVIIIe au début du XIXe siècle29. En 1845, malgré la crise sucrière, la Guadeloupe est une zone où la culture de la canne occupe encore 79 % des superficies cultivées en denrées d’exportation ; 82 % des esclaves travaillant dans les campagnes sont occupés à la production de sucre. En moyenne, 63 esclaves en âge et en état de travailler sont affectés à chaque sucrerie. Sur les habitations de type secondaire, en revanche, la main-d’œuvre et les superficies moyennes cultivées sont très faibles : environ six esclaves en moyenne (en dehors des enfants, infirmes et vieillards) travaillent sur les caféières, quatre sur les cotonneries ; les superficies cultivées sont respectivement de cinq et de trois hectares. Si de nombreuses caféières et cotonneries survivent, elles le font sous la forme de petites exploitations. À l’inverse des sucreries, les partages des habitations de culture secondaire sont autorisés lors des successions. Des parcelles d’anciennes caféières ou cotonneries sont ainsi devenues des places de vivres. Le nombre d’habitations vivrières a considérablement augmenté, passant de 243 en 1818 à 1 638 en 1845.
À l’Anse-Bertrand, en 1796, on comptait 45 habitations secondaires ou vivrières, dont 37 disposaient, comme une quinzaine de propriétaires dans le bourg, d’une main-d’œuvre d’origine servile. En 1849, en dehors des habitants sucriers, le registre des nouveaux libres identifie 62 anciens maîtres30, auxquels il faut ajouter une vingtaine de petits acquéreurs de terre à l’Anse-Bertrand, retrouvés dans les actes notariés entre 1832 et 1848, et dont on peut estimer qu’eux ou leurs ayants droit sont encore en vie en 1848. Il faut y ajouter une quarantaine de propriétaires que l’on retrouve entre 1830 et 1848 dans l’état civil ou les registres du Conseil privé, soit pour la déclaration de naissance d’un esclave, soit pour un affranchissement. Au moment de la seconde abolition de l’esclavage, en 1848, l’Anse-Bertrand compte plus d’une centaine de petits propriétaires d’esclaves, auxquels s’ajoutent au moins une vingtaine de propriétaires de terres ne possédant pas d’esclaves. Le nombre de propriétaires a donc plus que doublé en un demi-siècle. La crise qui touche les moyennes et petites habitations entraîne une fragmentation des propriétés. C’est l’exploitation de taille moyenne qui disparaît, ne laissant place qu’à des grandes manufactures à sucre et à des petites exploitations.
À l’Anse-Bertrand, en 1848, il reste encore 24 manufactures à sucre, soit un nombre stable par rapport aux 25 de 1818. Les sucreries Papin frères et sœurs et Papin Labazordière ont fusionné par le rachat par ce dernier des parts de ses frères et sœurs. De 1796 à 1848, la main-d’œuvre des sucreries a légèrement augmenté. Elle a dû connaître un pic au milieu des années 1830. Quelques indications fournies par les actes notariés révèlent le nombre d’esclaves de certaines sucreries : Loumagne, 187 esclaves en 1807 ; Sarragot, 68 en 1820 ; Labertaudière, 136 en 1831 ; Guerry, 138 en 1834 ; Sans-Fenêtre, 137 en 1838 ; Budan, 270 en 1844. L’abolition de l’esclavage entraîne une forte diminution de la main-d’œuvre sur les sucreries de l’Anse-Bertrand, comme le révèle le recensement de 1854. Ce dernier document indique également le nombre des membres de la famille du propriétaire. L’effectif des maîtres et de leur famille varie d’un à neuf, tandis que celui de la main-d’œuvre d’origine servile varie de 39 à 156 ; les propriétaires sont servis par un à six domestiques31. Les familles des maîtres ne sont pas très grandes : souvent, à l’adolescence, les enfants sont envoyés en métropole pour faire leurs études. Les habitants sucriers vivent donc au milieu d’une multitude d’esclaves.
La période allant de 1830 à l’abolition de l’esclavage est marquée par une progression des affranchissements. Sous l’Empire et la Restauration, la législation concernant les affranchissements est particulièrement restrictive. Cependant, les maîtres reprennent leurs habitudes d’offrir la liberté à quelques esclaves méritants ou qui sont leurs concubines ou enfants illégitimes. Le désir d’affranchir des esclaves est important : il en est fait mention dans 21 testaments sur 46 passés par des propriétaires de l’Anse-Bertrand. Ces vœux à l’approche de la mort s’ajoutent aux affranchissements effectués au cours de la vie.
En 1818, Jean Baptiste Louis Ruillier Beaufond (1780-1818) affranchit par testament le Métis Félix pour bons services, l’enfant de Jeannette et les deux enfants de Désirée, ses servantes. Il donne des gratifications à sa fille naturelle : « Je lègue cent moëdes à ma bâtarde Jouloute fille de la mulâtresse Fanny32. » Il faut préciser que Jean Baptiste Louis Ruillier Beaufond n’a pas de postérité légitime. Il nomme parmi ses légataires universels son neveu Louis Luce Papin Labazordière (né en 1810), fils d’Étienne Papin Labazordière, et Anne Ursule Ruillier (1772-1821), à condition qu’ils portent ses noms et prénoms. Louis Luce s’appellera désormais Louis Luce Jean Baptiste Papin Ruillier Beaufond. La recommandation suivante est faite aux légataires universels : « Je leur recommande d’une manière spéciale mes nègres, je les engage à les traiter avec bonté, à les soigner dans leurs désastres et leurs maladies. Je recommande particulièrement le commandeur Saint Louis33. » Les maîtres qui émettent le vœu d’affranchir leurs esclaves appartiennent à tous les milieux sociaux. On compte parmi eux des grands manufacturiers du sucre, ainsi que leurs veuves et leurs filles. Dans une société marquée par le christianisme, l’affranchissement constitue une bonne œuvre. Mais des propriétaires plus modestes ou des hommes de couleur donnent aussi la liberté à des esclaves. Ainsi Alexandre, frère de Lucile, veut garantir dans son testament la liberté de ses enfants. Le 5 avril 1834, il rachète par acte sous seing privé Elvire, 8 ans, Corine, 7 ans, Marie Claire, 4 ans, Germaine, 2 ans, et Assez, 11 mois. Sept jours plus tard, il fait rédiger son testament dans lequel il leur donne la liberté.
Jusqu’en 1832, 32 esclaves d’Anse-Bertrand destinés à la liberté sont des femmes, 9 des hommes. Lorsque l’on connaît la couleur de l’esclave, il est qualifié de nègre dans 4 cas et d’un degré de métissage (cabre, mulâtre, métis) dans 16. Parfois, un enfant est affranchi pour les services effectués par l’un de ses parents. Le 10 octobre 1835, Jean Marie Amédée Van Schalkwyck Classe Boisaubin, habitant propriétaire à l’Anse-Bertrand, donne la liberté à la jeune Négresse Héloïse dite Contoute, âgée de 14 ans, à la « faveur des bons services que Louis, son père, commandeur sur l’habitation sucrerie dite Bonne Veine, qui appartient au feu sieur Étienne Douillard, son aïeul, a toujours rendus au dit sieur Douillard et au dit sieur Amédée Boisaubin, propriétaire actuel de la dite habitation Bonne Veine34 ». Par un arrêté du gouverneur du 22 mai 1837, Héloïse obtient l’affranchissement légal : il est inscrit sur le registre d’état civil de l’Anse-Bertrand le 13 juin 1837.
La procédure d’affranchissement est en effet longue et coûteuse. Ainsi, Étienne André Douillard La Mahaudière, par acte sous seing privé du 2 janvier 1822, donne une liberté privée au Nègre Jean Philippe, son esclave âgé de 65 ans. Il le fait également en faveur de Marie Catherine, Négresse âgée de 51 ans, par acte sous seing privé du 1er octobre 1824. Après son décès, ses petits-enfants entament une procédure pour transformer cette liberté de fait en acte d’affranchissement légal. Louis Prosper Delphin Van Schalkwyck Classe Boisaubin, l’un des petits-enfants, négociant à la Pointe-à-Pitre, se charge au nom de ses cinq frères et sœurs de l’exécution de cette volonté de son grand-père en passant un acte notarié qui déclare que, « voulant les mettre à même de se procurer une liberté légale », ils renoncent avec les autres cohéritiers à leurs « droits de propriété » sur Jean Philippe et Marie Catherine. Louis Prosper Delphin Van Schalkwyck Classe Boisaubin s’oblige à assister les deux esclaves en cas de vieillesse ou de maladie afin qu’ils ne se trouvent pas à la charge de la colonie. Dans ce cas, les esclaves doivent payer eux-mêmes leur affranchissement légal : une taxe d’environ 1 000 francs est à régler. Le 24 mai 1836, Jean Philippe et Marie Catherine obtiennent leur titre légal d’affranchissement à la demande du ministère public, enregistré par l’état civil le 31 juillet 1836. Entre le premier acte sous seing privé et l’officialisation de l’affranchissement, il s’est donc passé quatorze ans ! Une des conditions pour l’obtention du titre d’affranchissement légal est la capacité de l’affranchi à subvenir lui-même à ses besoins. Le manufacturier du sucre Jean Baptiste Louis Ruillier Beaufond donne 20 moëdes (1 320 livres) pour que les quatre esclaves qu’il affranchit se procurent une patente.
Malgré la limitation des affranchissements, les autorités coloniales se plaignent du grand nombre de demandes. Lors de la séance du 26 octobre 1826, le Conseil privé indique que le contre-amiral Jacob (gouverneur de la Guadeloupe de 1823 à 1826) a accordé 110 affranchissements avant son départ. Lors de cette même séance, le gouverneur indique qu’il satisfait au mérite les demandes de patentes. Le procureur fait un rapport sur 24 individus et 21 patentes sont accordées. Le gouverneur ajoute que « la fête d’un monarque chéri devait être signalée par des bienfaits », tout en déplorant les abus :
Le nombre de demandes allait toujours en augmentant, qu’il n’y aurait pas d’inconvénient à les accueillir si les individus ainsi affranchis se livraient à la culture, mais que loin de là, ils encombraient les villes et les bourgs, où bientôt, à cause de leur grand nombre, ils ne trouveraient plus de moyen d’existence, que le gouverneur était décidé à opposer une barrière à ces abus35.

Malgré les obstacles de l’administration coloniale, les maîtres ont la volonté de donner le bénéfice de la liberté à quelques-uns de leurs esclaves. Cet acte se situe le plus souvent à la fin de leur vie. Ils ne se privent pas ainsi du service domestique de l’esclave, mais en ôtent le bénéfice à leur héritier. L’affranchissement constitue un acte d’affirmation d’autorité d’un maître par rapport à sa descendance légitime.
Si, pendant la période allant du rétablissement de l’esclavage à la révolution de 1830, les affranchissements ont été restreints, ils sont ensuite encouragés. Le 12 juillet 1832, une ordonnance royale facilite les donations de liberté en remplaçant la lourde taxe d’affranchissement par un droit fixe d’enregistrement de 1 franc. L’affranchissement n’est plus soumis qu’à une simple déclaration du maître à l’officier d’état civil, qui l’enregistre et la transmet au procureur du roi. Ainsi, de 1830 à 1847, 25 661 affranchissements sont accordés en Martinique et 16 111 en Guadeloupe36. Pour la seule période allant de la fin juillet 1830 au 1er janvier 1837, on compte 8 637 affranchissements en Guadeloupe, dont un dixième par rachat. À la veille de l’abolition de l’esclavage, une personne de couleur sur trois est libre dans les Antilles françaises.
On constate que le nombre d’affranchissements légaux dépend des mesures incitatives prises en ce sens. Entre 1833 et 1835, à la suite de l’ordonnance de 1832, 836 hommes, 1 547 femmes et 1 652 enfants sont affranchis en Guadeloupe par la volonté de leur maître. À ceux-ci s’ajoutent 512 hommes, 1 041 femmes et 1 251 enfants affranchis par rachat partiel. Cette période « contient tous les affranchissements préparés antérieurement, et qui n’avaient pu avoir lieu37 ». Une fois que la cohorte d’esclaves en attente d’un titre légal de liberté l’a reçu, le nombre d’affranchissements par an se tasse. Le 29 avril 1836, une ordonnance royale organise l’attribution des patronymes aux affranchis. Ceux-ci ne doivent pas être portés par des Blancs, sauf autorisation des porteurs. Le 9 décembre 1844, René, l’esclave de Jean-Pierre Guerry, reçoit comme patronyme Riguerre, l’anagramme de Guerry. Une fois affranchi, le nouveau libre se fait « délivrer une patente qui le mette à même de jouir de tous les droits attachés à la condition des personnes de couleur libres38 ».
De 1836 à 1843, le nombre d’affranchissements diminue annuellement. Mais, dans le contexte de nouvelles mesures incitatives, il augmente à nouveau. Une ordonnance du 11 juin 1839 reconnaît la liberté de droit des esclaves en cas de parenté avec leur maître. Puis, le 26 mai 1840, une « Commission pour l’examen des questions relatives à l’esclavage », présidée par le duc de Broglie et formée majoritairement d’abolitionnistes, est instituée. Chargée de faire des propositions au gouvernement, elle achève ses travaux en mars 1843. La loi du 19 juillet 1845, dite loi Mackau, du nom du ministre de la Marine et des Colonies, facilite les affranchissements en ouvrant un crédit de 400 000 francs pour concourir au rachat des esclaves lorsque l’administration le jugera nécessaire. En Guadeloupe, 149 000 francs sont utilisés pour participer au rachat de la liberté de 462 esclaves (129 de la classe des cultivateurs, 105 domestiques et 228 de professions diverses). Ces 462 esclaves se répartissent entre 137 hommes, 169 femmes et 156 enfants39. Le 12 novembre 1844, le Nègre Jean Philippe, âgé de 33 ans, inscrit no 1809 sur le registre matricule des esclaves, est affranchi par son maître Alexandre Chauvel. Jean Philippe s’est racheté « au moyen d’un paiement de la somme de neuf cents francs que le nègre Jean Philippe […] a fait valoir sur sa valeur fixée à douze cents francs, à la dite feue dame veuve Dupré Rivière [mère d’Alexandre Chauvel], avant le décès de cette dernière40 ». Mais lui doit encore de l’argent à son ancien propriétaire : « Malgré le désistement qu’il vient de consentir le Sieur Louis Beauver Chauvel [père d’Alexandre Chauvel], se réserve le droit de réclamer ultérieurement à Jean Philippe la somme de trois cents francs que ce dernier lui doit encore pour compléter le prix de sa personne et de ses services. » Finalement, le 4 juillet 1846, Jean Philippe reçoit son titre légal d’affranchissement. Cette année-là, le nombre d’affranchissements augmente. Il faut toutefois mettre en rapport ces chiffres avec la population servile de la Guadeloupe, qui oscille entre 99 464 esclaves recensés en 1832 (le plus grand nombre d’esclaves de toute l’histoire de la colonie)41 et 87 087 au moment de la seconde abolition.
Le processus des affranchissements de l’Anse-Bertrand correspond à ce qui se passe dans le reste de la Guadeloupe. La population d’esclaves y oscille entre 4 329 en 183542 et 4 000 au moment de l’abolition, correspondant au nombre d’anciens esclaves inscrits sur le registre des nouveaux libres. Avec 300 affranchissements légaux prononcés par le gouverneur, c’est environ 7 % de la population servile de l’Anse-Bertrand qui obtient la liberté de droit de 1833 à 1848. L’évolution des affranchissements à Pointe-à-Pitre est semblable43, mais avec des chiffres beaucoup plus importants. Certes, la population de cette ville est plus nombreuse que celle de l’Anse-Bertrand – 5 407 esclaves en 1835 et 3 468 selon le registre des nouveaux libres –, mais la proportion44 d’esclaves affranchis est malgré tout de 31 % entre 1833 et 1848. La ville, qui offre des opportunités de travail salarié aux anciens esclaves, est un lieu plus favorable pour les affranchissements. La grande plantation se révèle donc un obstacle à la politique émancipatrice de la monarchie de Juillet : en témoigne l’étude des maîtres qui donnent la liberté à l’Anse-Bertrand. Les manufacturiers du sucre y affranchissent entre 1833 et 1848 79 esclaves sur 278 dont on connaît le nom du propriétaire, soit une proportion de 28 % des esclaves affranchis, alors qu’ils possèdent autour de 80 % de la population servile. Les 72 % des affranchissements restants sont le fait de petits propriétaires, souvent de couleur, qui accordent la liberté à certains membres de leur famille qu’ils ont au préalable rachetés.
172 des 300 affranchis de l’Anse-Bertrand sont des femmes, soit 57 %. Les maîtres préfèrent donner la liberté à celles-ci. Le témoignage d’un contemporain résume assez bien la relation entre maître et femme esclave :
Les femmes ont bien plus d’avantage que les hommes dans la tâche d’acquérir leur liberté. […] Leur affranchissement est le secret de leurs pensées, le mobile de leurs actions, le ressort de leur existence ; c’est l’ambition de toute leur vie : jeunes, elles cherchent à l’obtenir en captivant, dans le rôle de servante-maîtresse, la gratitude ou l’affection. […] Un article du testament, arraché à la peur de l’autre monde, leur donne ce qu’elles avaient réclamé vainement des plus tendres sentiments du cœur humain. Lorsqu’elles désespèrent de réussir pour elles-mêmes, elles reportent sur leurs enfants les espérances qu’elles avaient conçues45.

Alors que les artisans et les domestiques représentent moins de 10 % des esclaves, ils constituent 75 % des affranchis. Seuls 21 % de ceux qui bénéficient de la liberté sont cultivateurs, alors que ces derniers forment environ 90 % de la main-d’œuvre d’origine servile. La possibilité d’obtenir l’affranchissement dépend étroitement pour l’esclave de l’activité qu’il exerce. Celle-ci est définie par le maître qui sélectionne les esclaves qui deviennent ses domestiques ou artisans. Les domestiques sont choisis parmi les enfants de domestiques, mais ce peut être aussi une cultivatrice qui devient nourrice car elle a accouché en même temps que la femme du propriétaire et, ayant donné satisfaction, reste au service domestique. Les maîtres qui exercent des professions artisanales ont aussi quelques esclaves auxquels ils transmettent leur savoir technique. Ces esclaves à talents sont alors en capacité de constituer des économies en dehors de leur temps de travail. Une fois libres, ces affranchis sont souvent intégrés dans leur famille. Beaucoup deviennent petits propriétaires.

L’IMPOSSIBLE HUMANISATION DE L’ESCLAVAGE
La Révolution de 1830 permet la mise en place de l’égalité entre Blancs et libres de couleur. La loi du 24 avril 1833 supprime toutes les « restrictions et exclusions qui avaient été prononcées, quant à l’exercice des droits civils et des droits politiques, à l’égard des hommes de couleur libres et des affranchis » et dispose que toute personne née libre ou légalement affranchie jouit, dans les colonies françaises, des droits civils et des droits politiques. Toutefois, la loi électorale votée le même jour écarte de fait la plupart des libres de couleur de la vie politique. Le montant de l’impôt qu’il faut payer pour être électeur dans les colonies est en effet de 300 francs, 600 pour être éligible, alors qu’il est respectivement de 200 et 500 francs en métropole.
Outre les mesures prises en faveur des affranchissements, une législation « humanitariste » en faveur des esclaves se développe à la fin de la Restauration et sous la monarchie de Juillet. Une ordonnance du 11 juin 1839 interdit la vente séparée de conjoints esclaves. L’ordonnance du 5 janvier 1840 place quant à elle les esclaves sous la protection spéciale des procureurs du roi, chargés d’effectuer des inspections régulières des habitations afin de s’assurer de la bonne exécution des règlements relatifs aux esclaves. Ces rapports de patronage, comme celui du procureur Fourniols, nous donnent des indications précieuses sur la vie quotidienne des esclaves46, mais présentent une vision idyllique et déformée. Laissons la parole au substitut du procureur général auprès de la Cour royale de Basse-Terre en 1842 :
Rien ne m’autorisait à leur faire enlever les ferrements qu’ils portaient : je me suis contenté d’obtenir leur grâce, en les menaçant toutefois de l’intervention du ministère public s’ils retombaient dans les mêmes fautes. Ce n’était pas seulement dans l’intérêt de l’esclave que je demandais que les chaînes fussent brisées, c’était aussi en montrant aux maîtres qu’il était de leur intérêt, vis-à-vis de la métropole, de renoncer à ces moyens de coercition condamnés par l’humanité et le progrès des mœurs coloniales47.

Toutefois, cette législation permet à des esclaves soutenus par des avocats de porter plainte contre leur maître et de les traduire devant la cour d’assises. Sous l’effet des polémiques engendrées par l’acquittement de Douillard Mahaudière en 1840, le ministre de la Marine, Duperré, décide d’instaurer une réglementation minimale dans les salles de police de l’ensemble des colonies esclavagistes françaises. Après plusieurs mois de préparation, une ordonnance royale est présentée et adoptée le 16 septembre 1841 par le roi Louis-Philippe : elle prohibe l’emprisonnement domestique de plus de quinze jours ; au-delà, le maître doit saisir le juge de paix, qui peut renforcer la durée d’emprisonnement jusqu’à trois mois. Dans ce dernier cas, la peine n’est plus exécutée dans la salle de police de l’habitation mais dans un atelier de discipline, prison publique spécifique réservée aux marrons et aux condamnés domestiques.
Le 18 juillet 1845, la loi Mackau dispose dans son article 9 : « Tout maître qui aura exercé ou fait exercer sur ses esclaves des sévices, violences ou voies de fait en dehors des limites du pouvoir disciplinaire sera puni d’un emprisonnement de seize jours à deux ans. » Cette législation n’est pas respectée par les maîtres de la Guadeloupe. L’ordonnance royale du 4 juin 1846 réglemente donc à nouveau, dans l’ensemble des colonies esclavagistes françaises, l’usage du fouet, en limitant le nombre de coups à quinze, et pas plus d’une fois par semaine. Le port du fouet était une marque essentielle du pouvoir domestique : celui-ci ne peut plus être porté désormais par le commandeur ou tout autre agent de l’habitation sur le lieu de travail48. Le texte interdit également l’utilisation sur les esclaves « des fers, chaînes et liens, de quelque espèce et de quelque forme qu’ils soient ». L’emploi des entraves n’est toléré qu’exceptionnellement, à condition d’en informer le juge de paix dans les vingt-quatre heures. Les châtiments corporels sur les esclaves de sexe féminin sont par ailleurs prohibés.
L’ordonnance royale du 5 juin 1846 prend quant à elle des mesures en faveur de la nourriture des esclaves. Elle exige que les maîtres de l’ensemble des colonies fournissent une fois par semaine pour chaque esclave de plus de 14 ans 6 litres de farine de manioc, ou 6 kilos de riz, ou 7 kilos de maïs, ainsi que 1,5 kilo de viande ou de poisson séché. La métropole offre néanmoins la possibilité aux colons de remplacer les rations de féculents par des racines nourricières. Les maîtres négligent jusqu’à la fin cette obligation.
Alors que l’article 4 de l’ordonnance du 4 juin 1846 interdit les châtiments corporels à l’égard des esclaves de sexe féminin, Hélène, esclave appartenant à Amé Noël, un homme de couleur de Guadeloupe, témoigne le 2 juin 1847 que ce dernier l’a frappée. Elle raconte la brutalité de la scène : « Alors M. Amé Noël me donne deux soufflets ; puis il m’emmena en me tenant par le bras. Arrivé au canal, il me donna encore un coup de bâton sur la tête. Le coup ne fut pas assez fort pour me casser la tête, mais elle me fait mal49. » Ces faits sont dénoncés au procureur du roi. Amé Noël est cité à l’audience correctionnelle de la cour d’appel de la Guadeloupe. Par un arrêt prononcé le 7 août, celle-ci considère qu’il n’y a pas lieu de le condamner. La Cour de cassation casse et annule cet arrêt le 25 mars 1848, à un moment où le principe d’abolition de l’esclavage a été adopté par le gouvernement provisoire, issu de la révolution de 1848.
Ces affaires dans lesquelles les maîtres bénéficient de la mansuétude des tribunaux illustrent l’impossibilité de réformer l’esclavage. Les propriétaires qui commettent des atrocités sont acquittés ou faiblement condamnés au regard des faits reprochés. Depuis 1820, date à laquelle il prend le contrôle de l’habitation, jusqu’à 1847, 58 personnes sont les esclaves de Texier-Lavalade, habitant caféier aux Trois-Rivières : 12 n’ont vécu qu’un an, 3 deux ans, 2 trois ans ; 34 ont péri sur son habitation. Texier-Lavalade est condamné à deux ans de prison. Mais, n’étant pas en situation de récidive, il ne lui est pas interdit de posséder des esclaves50. Victor Schœlcher, un des principaux meneurs des abolitionnistes, démontre l’échec de ces tentatives réformistes et réclame l’abolition immédiate de l’esclavage. En 1847, il se plaint de l’incapacité de la monarchie de Juillet à en finir avec l’esclavage :
L’abolition est décidée en principe mais les finances ne permettent pas, dit-on, de lui donner une solution définitive. La Chambre est convaincue que l’esclavage est une institution barbare, pleine de cruautés, inutile ; mais elle ne pense pas que l’on puisse la détruire sans remplacer aux maîtres la valeur de leurs esclaves ; et comme le trésor n’a pas d’argent, elle ajourne. Voilà donc le devoir reculant devant quelques millions à débourser. C’est le budget qui décide de l’humanité de la France. Un pays comme le nôtre ne serait pas assez riche pour racheter les captifs noirs, pour réparer une épouvantable iniquité, s’il croit devoir une compensation51 !


DE LA SOCIÉTÉ D’HABITATION À LA SOCIÉTÉ DE PLANTATION
La période 1802-1848 est marquée par le rétablissement de l’esclavage. La plantocratie conserve un pouvoir fort. La politique en faveur des affranchissements ne concerne que les secteurs (artisanat, service domestique, villes) dans lesquels ceux-ci étaient déjà favorisés.
L’habitation est une structure globale qui associe propriété et possession, pouvoir économique et judiciaire du maître. C’est le lieu où s’exerce son pouvoir seigneurial. Capable de produire les vivres pour la main-d’œuvre servile, elle vit dans une assez grande autarcie. Christian Louis-Joseph distingue l’économie d’habitation de l’économie de plantation. Dans la première, l’habitation est la cellule fondamentale de la société. C’est un lieu intégré de reproduction économique et humaine. Dans la seconde, le mode de production est éclaté entre l’usine, la plantation et la périphérie des petits paysans. Ainsi, l’habitation sucrerie résiste aux tentatives réformistes, à la fois politiques et économiques. Les habitants sucriers, qui cherchent davantage la puissance que le profit, sont hostiles aux usines centrales dont le succès est loin d’être assuré en 1848.
Au début de 1848, avec l’impasse réformiste, on semble s’acheminer vers une très lente extinction de l’esclavage. Le lobby colonial a été suffisamment puissant pour maintenir globalement ses positions. Mais la Révolution de 1848 et le versant antillais de la révolution industrielle transforment la société d’habitation en société de plantation.





  
    Conclusion

    
      

    

    
      Le 24 février 1848, le roi des Français, Louis-Philippe, est chassé du pouvoir par une révolution menée par le peuple de Paris. Un gouvernement provisoire se met en place, où Victor Schœlcher occupe le poste de sous-secrétaire d’État aux Colonies. Dès le 4 mars, le gouvernement provisoire admet le principe de l’abolition de l’esclavage : le décret est adopté le 27 avril. Des émissaires de la République sont envoyés en Guadeloupe, chargés deux mois après leur arrivée d’appliquer l’abolition.

      La nouvelle de la Révolution de 1848 parvient le 25 mars en Martinique et entraîne de l’agitation chez les esclaves. Le journal des colons Le Courrier de la Martinique écrit : « Tout est dit, aujourd’hui plus de leurre, plus d’illusion, la liberté est en route. N’attendez pas qu’elle vienne vous dicter ses ordres. Préparez-vous à la recevoir. Que le fouet, cet instrument d’un état de chose qui expire, tombe sous votre volonté toute puissante. » Le 30 mars, le grand planteur de la Martinique Pierre Dessalles s’inquiète : « J’aperçois l’horizon chargé de nuages bien sombres, et tous ces premiers actes du Gouvernement provisoire ressemblent diablement à ceux de 93, jusqu’ici l’échafaud reste muet… »

      Le 31 mars, face à l’impatience des esclaves, le Mulâtre libre Louis Thomas Husson, nommé par le Gouvernement provisoire directeur de l’Intérieur en Martinique, assure : « La liberté va venir ! Courage mes enfants, vous le méritiez ! Ce sont de bons maîtres qui l’ont demandée pour vous. […] Mes amis, soyez dociles aux ordres de vos maîtres pour montrer que vous savez qu’il n’appartient pas à tout le monde de commander. » Dès avril, des esclaves affirment à leurs maîtres qu’ils sont libres et réclament un salaire. La déclaration de Husson renforce l’agitation. Le 20 mai, l’esclave Romain qui jouait du tambour est arrêté et incarcéré à Saint-Pierre. Les esclaves exigent sa libération et se révoltent. Plusieurs plantations sont incendiées au Prêcheur. Une trentaine de maîtres sont tués. Le 23 mai, le gouverneur de la Martinique proclame l’abolition de l’esclavage.

      La nouvelle de l’abolition de l’esclavage en Martinique parvient en Guadeloupe. Le maire de la commune du Lamentin écrit au gouverneur Layrle : « Administrateur depuis douze jours seulement de l’habitation de Madame veuve Dupuy, j’ai été obligé de requérir M. le juge de paix, l’atelier de cette propriété ayant déserté en masse ce matin pour se rendre dans le bourg. Ils m’ont déclaré être libres et ne vouloir travailler que moyennant salaire. […] J’ai su avant midi que la totalité des ateliers de la commune avait agi de même. »

      Le 26 mai à midi, le conseil municipal de Pointe-à-Pitre se réunit. Afin de prévenir tout désordre ultérieur, il demande l’abolition de l’esclavage à Layrle. Le 27 mai à 6 heures du matin, le Conseil privé se réunit autour du gouverneur qui, évoquant tous les faits qui font naître l’impossibilité de maintenir le régime de l’esclavage, propose de prononcer l’émancipation immédiate des esclaves de la Guadeloupe. La proclamation de l’abolition est imprimée en 3 000 exemplaires :

      
      
        Liberté, Égalité, Fraternité.

        Nous Gouverneur de la Guadeloupe et dépendances,

        Vu le décret du Gouvernement provisoire en date du 4 mars ; qui proclame que nulle terre française ne peut porter d’esclaves ;

        Vu le retard que les circonstances ont apporté à l’application de ce principe à la Guadeloupe ;

        Considérant que par le bon esprit dont elle a fait preuve, la population esclave s’est montrée digne du bienfait de la liberté ;

        Considérant que tout annonce qu’elle continuera à le mériter en persévérant dans ses habitudes d’ordre et de travail dans l’accomplissement de tous les devoirs du citoyen ;

        Confiant dans son intelligence et dans son patriotisme ;

        Vu l’article 11 de la loi du 24 avril 1833 ;

        De l’avis unanime du Conseil privé

        Avons arrêté et arrêtons :

         

        Article 1er.

        L’esclavage est aboli.

         

        Article 2.

        L’indemnité, due légitimement aux propriétaires, est placée sous la sauvegarde de l’honneur français et recommandée à la justice de l’assemblée nationale.

         

        Article 3.

        Le commandant militaire et les chefs d’administration sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

         

        Basse Terre, le 27 mai 1848

        Signé : Layrle1.

      

      La séance du Conseil privé est levée à 9 heures du matin. Il a suffi de trois heures au gouverneur pour abolir l’esclavage, par peur d’une révolte de la population servile. Le 5 juin, Adolphe Gatine, un avocat chargé par Paris de proclamer l’abolition, arrive en Guadeloupe et confirme la décision.

      La révolte de la Martinique du 22 mai a ainsi permis d’accélérer l’abolition de l’esclavage, alors même qu’en métropole, depuis la manifestation populaire du 15 mai, les conservateurs jouent un rôle de plus en plus important dans la vie politique. Aimé Césaire a pu affirmer :

      
        Les esclaves de la Martinique eurent le bon goût de ne pas attendre l’arrivée du Messie […]. Les Nègres éventèrent que tout n’était pas dit ; qu’il y avait encore des résistances et des hésitations ; qu’il fallait vaincre. Magnifique intuition, ils sentirent que la liberté ne tombe pas du ciel ; qu’elle ne s’accorde jamais tout à fait ; qu’elle se prend, qu’elle se conquiert. Bref, ils décidèrent de passer à l’action. Et comme ils avaient raison. Songeons qu’après les événements du 15 mai en France la bourgeoisie des ports de mer s’agita et pensa revenir sur l’idée d’émancipation. […] La clairvoyance et l’obstination de Victor Schœlcher avaient donné le branle de la liberté. L’impétuosité nègre fit le reste2.

      

      Les deux principales mesures qui accompagnent l’abolition sont l’indemnité accordée aux maîtres et la citoyenneté aux esclaves masculins. Schœlcher envisageait d’indemniser les esclaves, mais sa proposition a été refusée. L’indemnité accordée aux maîtres est fixée à 126 millions de francs pour les quatre colonies (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion). En Guadeloupe, ils reçoivent 470 francs par esclave, dont 23 payés en numéraire, le reste étant constitué d’une rente d’État à 5 %. Ce prix correspond au tiers de la valeur marchande moyenne d’un esclave à la veille de l’abolition. Certains affirment que le paiement de l’indemnité permettra aux planteurs de verser un salaire aux cultivateurs. Mais elle sert surtout à rembourser les dettes des planteurs : il s’agit alors de soutenir l’économie coloniale.

      Malgré cela, les grands planteurs de Guadeloupe connaissent des difficultés croissantes durant toute la seconde moitié du XIXe siècle et le début du XXe siècle. En 1939, six des sept plus importantes usines centrales (sur seize en tout) sont dominées par des sociétés métropolitaines, pour près des deux tiers de la production. Les Békés (Blancs créoles de la Martinique) contrôlent six usines et assurent le quart de la production de sucre. Les « Blancs pays » guadeloupéens n’occupent donc plus qu’un rôle subsidiaire : les quatre usines contrôlées par les capitaux locaux fournissent seulement 8 % de la production totale de sucre. D’ailleurs, une de ces usines est la propriété des Jackotin, une famille de Mulâtres. À l’inverse, en Martinique, sur seize usines, quinze appartiennent à des Békés. Sur la longue durée, les planteurs de la Martinique ont bénéficié de plusieurs avantages par rapport à leurs homologues de Guadeloupe. Le siège du Gouvernement général situé dès 1668 à Saint-Pierre a d’abord permis un dynamisme de ce port beaucoup plus fort que ceux de Basse-Terre ou Pointe-à-Pitre. La Révolution française a quant à elle entraîné une baisse de la production moins importante en Martinique qu’en Guadeloupe et un endettement des planteurs moins lourd dans la première colonie (21 % contre 35 % en 1848). Enfin, les planteurs de la Martinique ont fait preuve d’une plus grande solidarité entre eux après l’abolition de l’esclavage, notamment en maintenant de bons prix d’achat de la canne à sucre (10 à 15 % plus élevés qu’en Guadeloupe), permettant aux planteurs adhérents des usines centrales de survivre. Ils ont limité l’introduction des capitaux métropolitains (15 % en Martinique contre 61 % en Guadeloupe) dans les sociétés produisant du sucre et ont investi en Guadeloupe3. On le voit : cette histoire sur la longue durée explique les différences structurelles en ce qui concerne l’emprise sur le foncier des descendants de l’ancienne classe des planteurs, beaucoup plus forte en Martinique qu’en Guadeloupe.

       

      L’étude des propriétaires d’esclaves sur la longue durée permet aussi d’appréhender la formation puis la transformation des sociétés coloniales, ainsi que leur impact économique et politique sur les métropoles. La colonisation de la Guadeloupe, voulue comme une entreprise seigneuriale, s’est transformée en entreprise capitaliste. Le pouvoir sur les hommes s’est mué en pouvoir sur les produits, l’homme devenant lui-même un produit. À leur échelle, les propriétaires de la Guadeloupe participent donc à une histoire mondiale du capitalisme. Ce groupe a été capable de mobiliser d’importants capitaux, de contracter des prêts considérables auprès d’opérateurs (les négociants) situés à des milliers de kilomètres. Il s’est intégré à une économie connectée au monde, important des produits manufacturés et alimentaires européens, des textiles d’Asie, des esclaves d’Afrique. Le sucre des maîtres de la Guadeloupe, leur tabac se sont exportés en Europe, en Afrique et dans le Levant. Les esclaves qu’ils ont achetés ont été échangés contre des textiles d’Asie ou d’Europe, des armes fabriquées en Europe, des cauris (coquillages servant de monnaie dans certaines régions d’Afrique) des Maldives ou du Brésil, de la porcelaine de Chine.

      Les maîtres de la Guadeloupe constituent ainsi un des acteurs moteurs d’une des principales puissances de l’Europe moderne dont le dynamisme a reposé entièrement sur l’esclavage. Le recours à celui-ci a en effet triomphé dans des économies fondées sur des productions d’exportation à forte valeur ajoutée (tabac, sucre, indigo, café, coton, cacao), procurant les capitaux nécessaires à l’achat de femmes et d’hommes en nombre. Les producteurs de céréales de Nouvelle-Angleterre et du Saint-Laurent, par exemple, ne disposaient pas de tels moyens : dans les colonies septentrionales (Canada, nord des Treize Colonies), le recours à l’esclavage est resté limité et n’a jamais constitué le mode principal de production.

      La défense des intérêts des colons a été une des causes des conflits entre la France et la Grande-Bretagne. La France a mobilisé des moyens financiers considérables pour défendre ses colonies des Antilles. Dans le cadre de la diplomatie, à l’issue de la guerre de Sept Ans, Choiseul s’enorgueillit d’avoir conservé la Guadeloupe en échange du Canada. Ces maîtres de la Guadeloupe ont donc aussi façonné la colonisation française. L’État a choisi là d’encourager des initiatives privées, permettant à un petit nombre de Français de s’enrichir alors que l’effort militaire et fiscal reposait sur l’ensemble de la population de la métropole. Le socle de cette colonisation a été l’exploitation des hommes et des ressources dans le cadre de lois spécifiques. Cet ordre juridique remis en cause par la Révolution s’impose de nouveau dès celle-ci terminée. La première mesure prise par Bonaparte, après son coup d’État de 1799, est de placer les colonies sous le régime de lois spéciales. Après l’abolition de l’esclavage en 1848, la Guadeloupe continue d’être régie par des lois spéciales, jusqu’à la loi de départementalisation de 1946. Toutefois, un rapport particulier à la loi s’est maintenu jusqu’à nos jours.

      Les propriétaires d’esclaves de la Guadeloupe illustrent enfin le fonctionnement d’un groupe dominant dans les colonies. Ce groupe de femmes et d’hommes connaît successivement une phase de formation, une période de repli sur lui-même puis de déclin. Il est également composite : aucun lien de solidarité n’existe entre le grand planteur propriétaire d’une manufacture à sucre et le petit planteur propriétaire d’un seul esclave qui travaille à ses côtés. Variés, les positionnements politiques se révèlent plutôt homogènes au sein des différentes strates du groupe : les grands planteurs font le choix de la monarchie, tandis que les petits planteurs font celui de la République. Les parcours des familles révèlent aussi la complexité de la société esclavagiste : certaines passent de serviteurs à grands propriétaires, d’autres d’esclaves à maîtres. Les barrières juridiques ne sont pas infranchissables, tout comme celles de la couleur. La naissance et la réputation jouent également un rôle essentiel.

      Nous avons montré qu’il était possible d’écrire cette histoire. Celle-ci inscrit souvent les maîtres dans une double ancestralité, formée à la fois d’hommes dominants et de dominés (engagés et mêmes esclaves). Le rapport entre le maître et l’esclave est complexe, variant de la violence la plus extrême à des formes d’affection qui transcendent les barrières juridiques. Loin d’exercer une domination totale, les maîtres doivent composer avec les esclaves, parce qu’ils vivent en fait dans la terreur de leurs révoltes, et qu’ils ont besoin d’une partie d’entre eux pour contrôler les autres. Impossible donc pour les propriétaires de maltraiter tous leurs esclaves, tout le temps et en même temps. L’affranchissement sert de soupape de sécurité au système : il donne l’espoir de la liberté à tous les esclaves, même s’il ne profite qu’à quelques-uns.

      
       

      Après avoir été placés sous la domination de huit générations de propriétaires, les esclaves sont libres, mais privés de tout moyen économique. Devenus citoyens, ils reçoivent aussi des noms de famille. Contrairement aux États-Unis, les patronymes ne sont pas ceux des anciens maîtres : la pratique était interdite pour les affranchis avant 1848 et l’interdiction se maintient ensuite. Ils sont construits en partie sur l’histoire familiale de l’ancien esclave. Nous l’avons vu dans le cas de Lucile : celle-ci prend comme patronyme le nom de sa mère, Ador, mais sa fille adopte celui de Lucilius, construit sur le prénom Lucile. Les patronymes sont attribués par les officiers d’état civil qui sont eux-mêmes d’anciens propriétaires d’esclaves, le plus souvent en concertation avec l’ancien maître. Les noms de famille injurieux sont rares, mais révélateurs du mépris éprouvé par certains propriétaires à l’égard de certains de leurs anciens esclaves devenus libres. C’est davantage l’inspiration des officiers d’état civil qui préside au choix des patronymes. Ils utilisent des références historiques (Cincinnatus, Spartacus), la carte de France (Nice, Marseille), la Bible (Josué, Ismaël), des anagrammes formées sur le prénom (Rilcy pour Cyril, Douared pour Édouard, Cirederf pour Frédéric4)… Ces noms sont aujourd’hui portés par les descendants d’esclaves.

      Pour ce qui est des descendants des maîtres, certains d’entre eux vivent encore en Guadeloupe. Et la plupart des lieudits portent les noms de famille de ces planteurs. L’empreinte des anciens maîtres est toujours présente.
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            Population de la Guadeloupe en 1671
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Catégorie

                	Effectifs

                	Proportions

              

              
                	Maîtres de case, habitants

                	687

                	9 %

              

              
                	Maîtres de case, bourgeois, marchands

                	104

                	1 %

              

              
                	Maîtres artisans

                	98

                	1 %

              

              
                	Veuves, maîtresses de case

                	49

                	1 %

              

              
                	Femmes mariées

                	502

                	7 %

              

              
                	Garçons

                	626

                	8 %

              

              
                	Filles

                	461

                	6 %

              

              
                	Serviteurs artisans

                	178

                	2 %

              

              
                	Serviteurs blancs

                	355

                	5 %

              

              
                	Servantes

                	49

                	1 %

              

              
                	Nègres

                	1 621

                	22 %

              

              
                	Négresses

                	1 457

                	20 %

              

              
                	Négrillons et Négrites

                	1 292

                	15 %

              

              
                	Mulâtres

                	82

                	1 %

              

              
                	Sauvages

                	67

                	1 %

              

              
                	Ensemble

                	7 628

                	100 %

              

            
          

        

        
          Dénombrement général des habitants en l’île de la Guadeloupe, Grande-Terre et Saintes de 1671 (29 février 1672), ANOM DPPC G1/468.

        

      

      
        
          
            
            Population de la Guadeloupe en 1730
            
            
            
            
            
            
              
                	Religieux et prêtres séculiers

                	33

              

              
                	Officiers de milice

                	140

              

              
                	Hommes blancs portant armes

                	1 100

              

              
                	Garçons blancs portant armes

                	1 124

              

              
                	Hommes blancs infirmes et surâgés

                	180

              

              
                	Garçons blancs en dessous de 14 ans

                	1 416

              

              
                	Femmes et veuves blanches

                	1 202

              

              
                	Filles blanches à marier

                	763

              

              
                	Filles blanches en dessous de 12 ans

                	1 300

              

              
                	Engagés ou domestiques Blanc portant armes

                	175

              

              
                	Hommes mestifs et mulâtres libres portant armes

                	273

              

              
                	Hommes nègres libres portant armes

                	23

              

              
                	Sauvages libres portant armes

                	28

              

              
                	Femmes métisses et mulâtresses libres

                	250

              

              
                	Enfants métis et mulâtres libres des deux sexes

                	581

              

              
                	Femmes négresses libres

                	31

              

              
                	Enfants nègres libres des deux sexes

                	28

              

              
                	Sauvagesses libres

                	25

              

              
                	Enfants sauvages libres

                	23

              

              
                	Esclaves mâles travaillant payant droit

                	8 589

              

              
                	Esclaves femelles travaillant payant droit

                	5 898

              

              
                	Enfants esclaves au-dessous de 14 ans des deux sexes

                	8 572

              

              
                	Mulâtres, nègres esclaves infirmes et sauvages des deux sexes

                	3 742

              

              
                	Total des âmes

                	35 496

              

            
          

        

        
          Recensement de l’île de la Guadeloupe et dépendances pour l’année 1730 (no 17 et 18), 15 avril 1730, 17 avril 1730, ANOM DPPC G1/497.

        

      

      
        
          
            
            Évolution du nombre de sucreries de 1669 à 1790
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Année

                	Basse-Terre

                	Grande-Terre

                	Marie-Galante

                	Ensemble

              

              
                	1669

                	97

                	4

                	12

                	113

              

              
                	1671

                	106

                	4

                	12

                	122

              

              
                	1687

                	78

                	8

                	16

                	102

              

              
                	1699

                	48

                	23

                	0

                	71

              

              
                	1715

                	79

                	48

                	2*1

                	129

              

              
                	1735

                	167

                	125

                	54

                	346

              

              
                	1761

                	128

                	190

                	21

                	339

              

              
                	1772

                	140

                	222

                	16

                	378

              

              
                	1784

                	149

                	236

                	15

                	400

              

              
                	1790

                	148

                	203

                	16

                	367

              

            
          

        

      

      
        
          
            
            Population servile de la Guadeloupe de 1656 à 1847
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Année

                	Nombre d’esclaves

                	Source

              

              
                	1656

                	3 000

                	Père Breton

              

              
                	1664

                	2 927

                	ANOM DPPC G1 et G1 498-469*2

              

              
                	1671

                	4 971

                	ANOM DPPC G1 468*3

              

              
                	1700

                	6 396

                	ANOM DPPC G1 498

              

              
                	1719

                	15 788

                	ANOM COL C7A8, fol. 100

              

              
                	1735

                	28 910

                	ANOM DPPC G1 470 bis

              

              
                	1753

                	41 026

                	ANOM DPPC G1 470 bis

              

              
                	1765

                	75 575

                	ANOM COL C7A2 7, fol. 225-226

              

              
                	1772

                	77 957

                	ANOM DPPC G1 497

              

              
                	1782

                	82 101

                	ANOM DPPC G1 497

              

              
                	1790

                	90 139

                	ANOM DPPC G1 497

              

              
                	1803

                	85 248

                	ANOM COL C7A 85

              

              
                	1818

                	79 396

                	ANOM correspondance générale Guadeloupe

              

              
                	1832

                	99 464

                	ANOM correspondance générale Guadeloupe*4

              

              
                	1835

                	93 397

                	Notices statistiques sur les colonies françaises

              

              
                	1847

                	85 259

                	Tableaux de population, de culture, de commerce et de navigation

              

            
          

        

      

    

    

      
        *1. Donnée de 1713 pour Marie-Galante.

      

      
        *2. Ce chiffre est l’addition du nombre d’esclaves de la Guadeloupe (2 760) en 1664 et de celui de Marie-Galante.

      

      
        *3. Ce chiffre ne comprend pas la population servile de Marie-Galante, en 1666.

      

      
        *4. Ce chiffre comprend la population servile de Saint-Martin, à la différence des autres années qui ne concernent que l’archipel guadeloupéen (Basse-Terre, Grand-Terre, Marie-Galante, Saintes, La Désirade).
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AUX ARCHIVES NATIONALES (AN), À PARIS
LES ARCHIVES DES ASSEMBLÉES RÉVOLUTIONNAIRES
 (SECTION MODERNE)
Les archives parlementaires du Comité des colonies (sous-série DXXV) : articles 120 à 129 (Guadeloupe) et 130 (Sainte-Lucie).


AUX ARCHIVES NATIONALES D’OUTRE-MER (ANOM),
À AIX-EN-PROVENCE
LA CORRESPONDANCE REÇUE DE LA GUADELOUPE PAR LE MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES COLONIES (SÉRIE C7)
C7A, série principale : articles 1 à 85. C7B, supplément : articles 1 à 6.

COLLECTION MOREAU DE SAINT-MÉRY (1750-1819)
 (SOUS-SÉRIE F3)
Articles : 18-20, Guadeloupe ; 23, Marie-Galante ; 44, La Désirade ; 58, Saintes ; 73-77, Répertoire des notions coloniales de A à E ; 79-95, Textes groupés par thèmes ou sujets, dans l’ordre alphabétique, réunis en vue de la rédaction d’une encyclopédie coloniale ; 126, Chambre d’agriculture de la Guadeloupe ; 221-235, Code de la Guadeloupe ; 236, Recueil des lois de la Guadeloupe ; 237, Événements historiques Guadeloupe ; 267, Diverses pièces ayant trait à la Révolution à la Martinique et à la Guadeloupe, dont le Mémoire de Parmentier sur la législation en Guadeloupe.

DÉPÔT DES PAPIERS PUBLICS DES COLONIES
Ce dépôt a été institué en 1776, il devait conserver les copies des registres paroissiaux, des actes notariés et des décisions de justice. Cet usage d’envoyer en double les documents de l’Outre-mer s’est poursuivi jusqu’au 29 décembre 2011, date à laquelle ce dépôt a été supprimé.
Les registres paroissiaux
Les registres paroissiaux des libres (blancs ou de couleur) sont copiés en trois exemplaires, un qui reste dans la paroisse, un autre destiné au greffe du tribunal de sénéchaussée et le troisième destiné au dépôt des papiers publics des colonies à Versaille, institué en 1776. Les curés sont dispensés du troisième exemplaire pour les esclaves. Les registres des paroisses et du tribunal de sénéchaussée de la fin du XVIIIe siècle ont pratiquement tous disparu. Les registres concernant les libres de couleur qui sont portés sur les registres expédiés à Versailles ont été dans la plupart des cas conservés. Les registres paroissiaux tenus par l’Église sont remplacés à partir de 1794 par les registres d’état civil des communes. Certains comportent des lacunes, mises entre parenthèses. Nos dépouillements ont porté sur les communes suivantes :
– Anse-Bertrand, paroisse Saint-Bertrand (1738-1848) ;
– Capesterre, paroisse Saint-Hyacinthe (1639-1776, 1789-1791, années manquantes 1792-1794) ;
– Le Gosier, paroisse Saint-Louis (1688-1776, 1789-1792, 1794, années manquantes) ;
– Le Moule, paroisse Saint-Jean Baptiste (1739-1776, 1789-1794, pas d’enregistrement des libres de couleur de 1789 à 1792) ;
– Morne-à-l’Eau, paroisse Saint-André (1790-1792, années manquantes 1789 et 1793-1794) ;
– Petit-Bourg, paroisse Notre-Dame-de-Bon-Port (1686-1732, 1789, années manquantes 1790-1794) ;
– Petit-Canal, paroisse Saint-Philippe-et-Saint-Jacques (1743-1776, 1789-1794) ;
– Port-Louis, paroisse Notre-Dame-du-Bon-Secours (1725-1776, 1789, 1791 et 1793, années manquantes 1790, 1792 et 1794) ;
– Sainte-Anne, paroisse Sainte-Anne (1789-1794) ;
– Saint-François, paroisse Saint-François (1695-1776, 1789-1794).

Les recensements (sous-série GI)
Des recensements nominatifs existent en Guadeloupe pour les années 1664, 1671, 1796 et 1797. En dehors de ces années, les recensements sont numériques. Ils se présentent sous la forme d’un tableau récapitulatif qui donne le nombre d’habitants selon la paroisse, la classe juridique (Blanc, libre de couleur ou esclave), le sexe et la classe d’âge (moins de 14, de 14 à 21 et plus de 21 ans). Ils fournissent également des précisions sur les superficies cultivées selon le type de culture (canne à sucre, café, coton, vivres) pour chaque commune ou paroisse.
Les feuilles nominatives des recensements de 1664 (rôle fiscal), de 1671 (terrier), du 1er vendémiaire an VI et an VII (22 septembre 1796 et 1797) ont été conservées, fournissant un outil formidable à l’historien pour étudier la population. Dans les listes de 1664 et 1672, le nom de chaque maître de case est indiqué, ainsi que celui de son épouse, celui de ses enfants et le nombre de serviteurs et d’esclaves. En 1671, le terrier fournit la description de chaque parcelle.
Dans les recensements révolutionnaires, le nom, le prénom, l’âge, le sexe, la couleur (noire ou rouge), la profession et l’état sanitaire de chaque individu est mentionné. L’exactitude des renseignements dépend des communes. Si, dans certains cas, seul un intervalle d’âge est donné pour les personnes (moins de 14, entre 14 et 21, plus de 21 ans), dans certaines communes l’âge précis de chaque individu est mentionné (vraisemblablement une estimation, non l’âge biologique), permettant d’établir des pyramides des âges et de calculer des indices de fécondité. La colonne « observations » fournit de nombreux renseignements : elle précise si l’individu est vagabond, divaguant, infirme, « surâgé », enrôlé dans l’armée…
Ont été particulièrement utiles les articles :
– article 468 : Dénombrement général des habitants en l’île de la Guadeloupe, Grande-Terre et Saintes de 1671 (29 février 1672) ; Extrait du procès-verbal de l’état général des terres de l’île Guadeloupe concédées tant par la première compagnie que par les seigneurs propriétaires de l’île ;
– article 469 : Rôle des habitants de la Guadeloupe, 1664 ;
– article 497 : Liste des émigrés en l’an IV (1795-1796) ; no 63, Copie du plan des quartiers des Grandes-Abymes ;
– article 498 : no16, Contrôle des habitants de l’Isle de Marie Galante tant des hommes portant armes, femmes, enfants, engagés qu’esclaves et les armes à feu qui sont en icelle, 1665 et 1666 ; no 17, Recensement de Marie Galante, 3 mai 1680 ; no 24 : Recensement du quartier de la Basse-Terre (commune de Grand Bourg) pour l’année 1734 ;
– articles 500-502 : Recensement nominatif de la population au 1er vendémiaire an V (22 septembre 1796) ;
– articles 503-504 : Recensement nominatif de la population au 1er vendémiaire an VI (22 septembre 1797), sauf Marie-Galante et Saint-Martin. L’article 504 contient le tableau récapitulatif d’un recensement effectué en l’an IV (1795-1796) ;
– article 513 : Liste des réfugiés (républicains déportés et fugitifs pendant l’occupation anglaise) en l’an II (1793-1794) et liste des émigrés autorisés à rentrer en Guadeloupe an XI (1802-1803).

Les actes notariés (sous-série G3)
L’ensemble des actes des notaires de Port-Louis et Petit-Canal qui retranscrivent principalement les opérations des habitants d’Anse-Bertrand a été dépouillé de 1776 à 1848. Il s’agit des notaires suivants :
– pour Petit-Canal : Deslisardiès (1789-1790) et Couppé-Kéradec (1841-1846) ;
– pour Port-Louis : Gédouin (1777-1788), Deslisardiès (1788), Tétard (1810, 1816-1831), Lasalinière (1803-1840), Pénicaut (1804-1807), Madec (1811-1839), Lemoine-Maudel (1839-1848).
L’ensemble des actes notariés de Guadeloupe conservés aux ANOM ont été consultés pour la période de 1789 à 1793. Entre 1793 et 1801, les doubles des minutes notariales cessent de parvenir au dépôt des papiers publics des colonies de Versailles, certainement en raison du blocus de la Guadeloupe par les Anglais. Pour la période révolutionnaire, ce dépôt possède les minutes de 34 notaires. Nous avons entièrement dépouillé les actes des notaires suivants : Barbier, Bidlet, Bonifay, Bonnin, Boyer, Caillat, Castet, Cicéron, Chevry, Couze, Damaret, Degréaux-Duhau fils, Deslisardiès, Dethunes-Duhaguet, Dupuch, Dussau père, Dussau fils, Jaille, Lanaspèze père, Langlois, Lareillet, Lecesne, Mathieu, Mercier, Mollenthiel, Murat, Pézier, Regnault, Roydot, Sallenave, Thierry, Valeau-Saint-Fit et Vitet.
Ce fonds, s’il est plus important quantitativement que celui des Archives départementales de Guadeloupe, est qualitativement moins riche, car l’article XI de l’édit de 1776 dispensait les notaires des colonies d’expédier au dépôt des Chartes coloniales une double minute des inventaires dressés. Parmi ces derniers, seuls ceux intégrés dans les contrats de vente ou de location d’habitation ont été reproduits.


DÉPÔT DES FORTIFICATIONS DES COLONIES
Ont été particulièrement utiles les articles :
– ANOM 08DFC48A : Plan de la montagne S[ain]t-Martin faisant partie du marq[uis]at d’Houelbourg, 1719 ;
– ANOM 08DFC69A : Copie du plan du quartier des Grandes-Abîmes de la Grande-Terre de l’isle Guadeloupe, levé […] en conséquence d’une ordonnance du 1er du mois de décembre 1718, 22 septembre 1725 ;
– ANOM 08DFC70B : Second règlement du 28 mars 1722, Plan du quartier des Grandes-Abîmes de la Grande Terre Guadeloupe sur lequel sont posées les places de ce quartier, 7 octobre 1725 ;
– ANOM 08DFC71B : Exécution du second règlement du 28 mars 1722. Copie du plan du quartier des Grandes-Abîmes de la Grande Terre de l’isle Guadeloupe, 10 octobre 1725 ;
– ANOM 08DFC88A : Seigneurie de Saint-Martin, 1er décembre 1730 ;
– ANOM 08DFC 89A : Plan de l’Isle Grande-Terre Guadaloupe représantant les terres telles quelles ont esté arpantées avec les noms et quantité des quarrés de cent pas de chaque particulier, 4 octobre 1732.


À LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE DE FRANCE
Service hydrographique de la Marine, SH 155 : carte de la Guadeloupe des ingénieurs géographes au 1/14 400e, 1764-1769 (reproduite aux Archives départementales de la Guadeloupe).

AUX ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE LA GUADELOUPE
REGISTRES PAROISSIAUX ET D’ÉTAT CIVIL (SÉRIE 1 E)
Il existe deux collections : l’une qui émane du greffe du tribunal et l’autre des archives communales. Nous avons dépouillé les registres systématiquement de 1789 à 1794. De 1795 à 1802, nous avons dépouillé de manière systématique le registre des mariages de Basse-Terre et consulté les autres.
Collection du greffe (N : registre des naissances ; M : registre des mariages ; D : registre des décès)
Anse-Bertrand 1 E2 : NMD 1790, 1800-1802.
Le Moule 1 E17 : NMD 1793-1794, 1795-1800, 1801.
Morne-à-l’Eau E16 : NMD 1789.
Petit-Canal 1 E19 : NMD 1789, 1791-1794, 1799-1802.
Port-Louis 1 E22 : NMD 1791-1794.
Saint-François 1 E25 : Registre des esclaves 1790 NMD et divorces 1800-1802.
Sainte-Anne 1 E28 : NMD 1789.

Collection municipale
Anse-Bertrand, Registre d’état civil des esclaves 1836-1848.
Anse-Bertrand, Registre des nouveaux libres 1848-1858.
Basse-Terre, Registre d’état-civil 1795-1800.
Le Moule, Registre d’état civil des libres 1798-1802 ; registre paroissial des esclaves 1780-1794.
Recensement de Pointe-à-Pitre de 1847.


NOTARIAT (SÉRIE 2E)
Ont été dépouillées systématiquement toutes les minutes notariées entre le 1er janvier 1789 et mai 1803 : Barbier (1789), Bonnet (1798-1800), Castel (1800-1803), Castet (1791-1794, 1798-1803), Damaret (1789-1792), Dethunnes-Duhaguet (1789-1790, 1792-1793), Dupuch (1789-1791, 1799-1803), Jaille (1789-1790, 1793-1794), Lacroisade (1789-1794), Lanaspèze (1794), Lareillet (1792), Mathieu (1792), Mollenthiel (1789-1794), Roydot (1791, 1802), Saint-Martin (1800-1802), Sallenave (1789-1791), Savigny (1799), Sérane (1793-1794, 1796-1803), Thierry (1790 et 1793), Valeau-Saint-Fit (1789-1794, 1799-1803), Vauchelet (1792-1794, 1798-1799).

REGISTRES D’ADMINISTRATION MUNICIPALE
Basse-Terre (an VI-an VIII) et Sainte-Anne (an III-1808).

SÉRIE K
Gazette officielle de la Guadeloupe (pour le recensement de 1854).
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Beauharnais, Joséphine de 28, 282
Beaupein Beauvalon 262
Beauver Chauvel, Louis 347
Bedon 147, 222
Bégon 129
Belain d’Esnambuc, Pierre 23, 25-26, 30, 40-41, 78
Belin, Jacques 30
Belletête, Alexandre 324
Berruyer 26
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Douillard La Mahaudière, Étienne André 222, 225, 280, 316-319, 343
Douillard, Louise Germaine 293
Douillard Mahaudière, Anne Françoise 222
Douillard Mahaudière, Étienne 220, 222-223, 272, 322
Douillard Mahaudière, Jean Baptiste 319-329, 350
Douillard Mahaudière, Marie Louise 222, 317-318
Douillard Mahaudière, Pierre (1754-1794) 222-224, 272, 292, 319
Douillard Mahaudière, Pierre (1779-1825) 292, 319-320
Douillard, Perrine 292
Douillard Vanschalkwyc Boisaubin, Louise 318
Douillard, Zénon 222, 244
Doussaint, Charles André 330-331
Doyon 103, 195
Doyon, Élise Agnès Cécile 200
Doyon, Joseph 103
Drouault 59-60, 69, 281
Drouault, Denis 286
Dubois, Marcel 17
Dubuc 259-260
Duchesne 166
Ducomet (aîné) 265
Ducomet (cadet) 265
Dulion 231
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Granpré, Me 324, 327
Grey 265
Griffon de La Croix, Pierre 30
Grou, Anne 136
Grou, Catherine 137
Grou, Marguerite 136
Grou, Pierre 137
Gruel 195, 200
Guarisson 100
Guerry 311
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Marie Claire (fille d’Alexandre, frère de Lucile) 342
Marie Henriette 196
« Marie l’Indienne » 84
Martineau 296
Massiou, Jacques Christophe 311, 314
Maudine, Anne 172
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